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SUMMARY.* g9/f�3 3 

rB'o/:>'?""-33- 3 f./-) 

The purpose of this thesis is to answer the following 

question : Ii the E.E.C. in fact a legal model for greater 

economic integration in Southern Africa? 

Part One of the thesis provides a description of the 

organization of the E.E.C •• 

After a brief historical introduction, Section One 

analyses the Community's main institutions : their 

composition, their function and their decision-making 

mechanisms. The different legal instruments of Community law, 

the relationship between this law and traditional 

international law on the one hand and the national law of 

the member states on the other, the interaction between the 

Council, the Commission and the European Parliament as well 

as the financing of the organization are also considered in 

some detail. 

Section Two examines some of its most impor�ant spheres 

of activity, namely, free movement of goods, free movement of 

persons, freedom to provide services, free movement of 

capital, the rules on competition, regional policy, fiscal 

harmonization and V.A.T., legal equalization processes and 

transport. A definition of the internal market and an account 

of other innovations introduced by the Single European Act in 

the field of the organization's activities concludes this 

section on the E.E.C •• 

Part Two deals with the principal organizations of 

economic cooperation in Africa, of which South Africa is not 

* Texte fran�ais au verso. 



a member, and examines to what extent the African continent 

has been influenced by this European experience. 

After a short historical account leading to the 

existetice of these African organizations, each kind of 

institution in these different organizations is dealt with 

separetely in Section One, particular attention being given 

to their composition, their functions and their different 

legal instruments. This is followed by a study of the 

law of these organizations and to what extent it differs from 

the traditional international law, as well as the interaction 

between the different institutions and the financing of these 

organizations. 

Section Two examines the main fields of activity of the 

organizations studied in this Part, namely, the suppression 

of customs duties, the common customs tariff, the removal of 

technical barriers to trade, free movement of persons, 

freedom to provide services, free movement of capital, 

transport and communication, natural resources, social and 

cultural matters, regional policies, industrial development 

and other fields of activity. 

Part Three is divided into three chapters. 

The first one is the study of the principal instruments 

of multilateral economic cooperation to which South Africa 
\ 

belongs, that is, the Southern African Customs Union, the. 

�and Monetary Area and the Economic Community of Southern 

Africa. 

The second Chapter presents general comparisons between 

the institutional structure of the organizations, their 

fields of activity, as well as the supranationality which 

they coul� eventually enjoy. 

Finally, the third Chapter consists of conclusions which 

.are of a more personal note, that is to say, a 



presentation of an original system based on the study made 

in this thesis, particularly of the E.E.C., a system which, 

in my opinion, could be applied to the internal law in South 

Africa and at the same time could offer a model of economic 

and political integration in Southern Africa. 
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INTRODUCTION. 

Au moment o� le mouvement d'integration economiqu� en 

Europe occidentale s'amplifie, d'une part par !'adhesion de 

de�� n�uv�aux Etats, l'Espagne et le Portugal, d'autre part 

par !'adoption de l'Acte unique europeen, et enfin par la 

perspective de l'instauration d'un marche interieur A 

l'horizbn 1993, il apparait interessant de faire l'etude de 

cet�e.eiperience d'integration economique qui, non sans 

peripeties et difficultes, semble progressivement se 

couronner d'un succes remarquable, d'etudier les principales 

organisations africaines de cooperation economique auxquelles 

·. l'Afrique du Sud n'est pas partie, et les instruments de 

._ co�peratio� economique multilaterale auxquels elle est partie, 

et finalement de se demander quels enseignements peuvent itre 

ietires d� c�tte etude lorsqu'on envisage, du point de vue 

· _juridiq�e, l'approfondissement de la cooperation economigue 

1 s/-re rn (h<_ 1POS4,'J,(!,., l,(.,..'ve,.i...(-' t,uoc,(,,_jl 
en Afrique austra e. 

h,.r , ii 1-\..e 'Ee >h---,,..,� ""-r] 

<:ck�r:.-. _c: . "lf-c 1-i.... f"'f�o�;f;6'v'l "1 o-
Jt,?)2;.';� � Ao�I-J..Ln.. l'Jj-..' �� · · 

Le sujet de cette these n'est point inexplore dans la 

doctrine sud-africaine et la doctrine etrangere directement 

accessible en Afrique du Sud.1 

D'autre part, bien que traite sous son aspect juridique, 

le dom�ine etudie a necessairement des connotations et 

-�mplicaticins politiques. Il nous faut par consequent preciser 

des l'abor� et sans ambiguites que le but de ce travail n'est 

en.aucune maniere de faire la le�on aux pays d'Afrique 

australe, ni de vouloir naivement exporter purement et 

·simplement une institution juridique etrangere. 

Notre dessein est tout autre, diametralement oppose. 

De nationalite belge et ayant re�u notre formation juridique 

en·Selgique, nous sommes naturellement enclin A percevoir·et 
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difendre 1� systeme juridique de la c.E.E. d'une maniere 

diffirente de.celle du juriste sud-africain. En effet, 

lorsque ce dernier envisage le modele de la C.E.E. pour 

.l'�friqu� australe, il le destine d'une part, le plus souvent, 

A 6ventuellement rigir les rapports iconomiques de l'Afrique 

du Sud avec ses voisins, et d'autre part le rejette pour sa 

trop grande complexit6. 

Noui disirons difendre dans cette these une approche et 

·des con6lusions diff6rentes. 

E
r

i �ffet, nous proposons un v6ritable modele 

constiiutionnel pour l'Afrique du Sud elle-m@me, modele fond6 

pour une g�ande part sur l'exp6rience europ6enne, et 

6galement susceptible, a notre sens, d'@tre ensuite itendu 

· aux a�tres pays d'Afrique australe dans une perspective 

d'intigration iconomique, voire politique. 

Nous rejetons d'autre part !'argument de la complexit6. 

·· Selon nous, ie systeme juridique de la C.E.E. n'est en lui

m�me pas plus complexe qu'un quelconque systeme 

�cinstitutionnel national. Si sa mise en oeuvre est complexe� 

c'est pour la raison qu'il vise a permettre l'intigration 

d'6conomies et mentalit6s demeur6es pendant des dicennies 

indipendantes les unes des autres. Or, la situation est 

diffkrente en Afrique australe dans la mesure o� les 

iconomies sont actuellement, pour une bonne part, dija 

interd6p�ridantes. 

�nfin, nous ne pouvons qu'ltre frapp6 par la similitude 

de� garanties et protections exig6es par les Etats membres au 

sein de la c.E.E., et celles exig6es par les diff6rents 

groupes de population au sein de l'Afri�ue australe. Si un 

'·modile tel que celui de la C.E.E. permet de fournir ces 

garanties et protections tout en intigrant les diffirentes 

6conomies, pourquoi un tel modele ne pourrait-il pas 

2 
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s'ap�Iiquer en Afrique du Sud et dans le reste de la region? 

Les �ots qui suivent sent parmi ceux qui motivent ce 

travail: '.'The real tragedy of Southern Africa is, that it 

need noi be a tragedy at all. Lying at the apex of one of the 

busiest sea.routes in the world, the sub-continent has the 

kriow-how·to develop into a major economic power in terms of 

its agricultural, mine�al and industrial potential, if only 

it _could settle its internal differences ( .•. ). Hopefully one 

day in the near future Southern Africa will settle its 

di£ferences a�d lay the foundations for the greater regional 

co6per�tion that will make the sub-continent a true Economic 
. 

2 Uhuru". 

Puisse cette these contribuer a la realisation de cet 

espoir! 
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Notes de l'introduction. 

1 Lire notamment Brooks: P E  J Brooks 'The Institutional 
Framework and Decision-making Procedures of the E.E.C.: 
a·Model for South Africa?' 1978 DJ 96: Carl: C J  
Pearsoh .'Economic Communities. Some Lessons for Southern 
Africa' _(1978) 4 SAYIL 46: P Vale 'Prospects for 

. Transplanting European Models of Regional Integration 
· to Southern Africa' (1982) 9 Polit 32: G C von Bratt 
'Die Europese Gemeenskap as moontlike voorbeeld vir 
publiekregtelike ontwikkelinge in Suid-Afrika' (1988) 
3 _SAPL 62� 

2 'S6uthern Africa. An Economic Uhuru?' (1987) 4 SAC 5. 
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"The sovereign nations of the past are no 
longer the framework within which the 
problems of the present can be solved. 
And the Community itself is only one 
stage along the road to the form of 
organization of tomorrow's world". 

(J Monnet cite in J Schwarze 
'Constitutional Developments in the 
European Community: Definition and 
Foundations' (1985) 32 LS 114) 



PREMIERE PARTIE. LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE.1 

d . h' . 2 .Intro uction 1stor1que. 

Il nous apparait tout a fait impossible de tenter de 

faire comprendre a quelqu'un qui ne vit pas en Europe ce que 

represerite la Communaute economique europeenne pour bon 

nombre d'"Europeens 113 sans situer cette experience originale 

dans son contexte historique. 

Nombreuses sont les familles sud-africaines dont un·ou 

plusieurs membres ont participe a la premiere ou la seconde 

guerre.mondiale. Peu de gens en sont encore conscients, mais 

ces deux conflits ont coute la vie a pres de cinquante 

millions de personnes, tant militaires que civiles. Outre le 

caractere terrifiant de ce nombre, de cette veritable 

decimation, il faut souligner le choc psychologique et 

intellectuel subi par tout le continent des 1914 et ceci 

·dans,l� plupari des domaines de l'activite humaine. 

Dans celui des relations internationales, il est tout a 

fait symptomatique de voir se developper des apres 1918 un 

champ d'activites jusque la demeure quasi embryonnaire: 4 

· celui des organisations internationales, dont la plus 

developpee et importante etait sans conteste jusqu'en 1940 

la Societe des Nations.5 

En Europe occidentale et dans le reste du monde, des 

cette epoque de nombreuses voix se sont elevees appelant a 

, depaaser les nationalismes meurtriers et a travailler a 

l'e�ification d'une Europe unie.6 La foi de ces visionnaires 

h'a toutefois pas suffi a empecher le renouvellement du 

-drame. 
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Au sortir de cette seconde experience devastatrice a la 
fois humainement, economiquement et intellectuellement, le 

terrain. etait pr@t pour accueillir et faire fleurir les 

germes de la cooperation.7 En tr�s peu d'annees ont ete 

creees de nombreuses8 organisations internationales 

' 
9 

d 1 1 ' l ' . europeennes , ont a p us evo uee qui nous occupe. 
Parmi elles, relevons l'Union douaniAre BENELux10, 

1 1 6nion o�cidentale11 et !'Organisation europeenne de 
· �ooperati6n ·economique12 constituees en 1948: !'Organisation 

du Traite �e l'Atlantique Nord13 et le conseil de l'Europe14 

constitues .en 1949: et la Communaute europeenne du charbon · 
et de l;acier instituee en 1951.15 

La creation de cette derniere marque "le veritable 

-depart, quoique modeste, de !'integration europeenne 1116
, 

�t ceci en ce que la C.E.C.A. differe fondamentalement d'une 

organisation intergouvernementale dans la mesure ou elle 

. dispose de "powers of decision (even without the unanimous 
.. consent· of member governments) and executive powers to give 
'e�iici· to those decisions 11

•

17 

C'est sui base de !'experience de la C.E.C.A. qu'ont 
-ete rediges les traites instituant la Communaute economique 
europeenne et la Communaute europeenne de l'energie 
. t . ... lS • L ' 1 25 1957 19 
�- omique : si�n�s a Rome e mars • 

La C.E.E. comptait a l'origine six Etats membres, a 

savoir le Royaume de Belgique2O, la Republique federale 

d'Allemagne21, la Republique fran�aise22, la Republique 

italienne23, le G�and-Duche de Luxembourg24 et le Royaume 

a.es. P B.• 25 26. _ays- as. 
Les autres pays membres de l'O.E.C.E.27 virent le succAs 

des efforts de creation d'un marche commun sous deux aspects: 
· d'un� part l'envie de se joindre au "groupe des Six" qui· 

• motiva certains d'entre eux a presenter quasi immediatement 

6 



apies 1 i e�tr6e en vigueur des Trait6s de Rome des demandes 

d'ouverture de negociations en vue d'une adhesion28, d'autre 

. part un sentiment d'echec face a la division de !'Europe 

:occidentale en matiAre douaniAre entre pays membres et non 

me�bies de la C.E.E. ce qui conduisit ces derniers a se 

constitue� en 1960 en une Association europeenne de libre

Achange n'ayant ni structures supranationales ni ambitions -

fed6ralistes et representant une tentative differente de 

cooperation econbmique.29 Pou� sa part, l'U.R.S.S. avait 

_.d6ja r6agi en 1949 en creant un Conseil d'assistance 

.Aconomique mutuelle.30 

Une etape importante dans l'histoire de la c.E.E. est 
31 la crise de 1965 qui aboutit aux "Accords de Luxembourg" 

du 29 janvier 1966 consacrant "la d6faite du principe 

'·-�ajori�iire"32 en autorisant les Etats membres a invoquer la 

�ise en cause d'int6rets tres importants pour exiger que les 

dec-isions discutees soient adoptees a l 'unanimi te. 33 

La C.E.E. connut son premier elargissement le premier 

janviet 1973 en accueillant en son sein le Royaume de . 
34 35 Danemark. , l'Irlande et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne . 

. · . 
36 37 et d'Itlande du Nord. 

La participation du Royaume-Uni a tres vite et6 remise 

· en cause en suite d'un changement de majorite dans le 

p�rlement britannique. Le debat se conclut toutefois, en 

1975, par. un ref6rendum a !'occasion duquel les deux tiers 

du peuple britannique se pronon�a en faveur du maintieri du 

R. 
· 

u · d. 1 38 oyaume� ni ans a C.E.E •• 

� la meme epoque se developpa la prise de conscience de 

la n6cessite d'un approfondissement de !'integration 
. , d 1 ' . . d I • , 

39 europeenne, e a constitution une Union europeenne • 

. La premiere des propositions de reforme presentees fut le 

"Ripport Tindemans" soumis le 29 decembre 1975.40 Apres que 
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la C�E.E. ait accueilli en son sein la Republique hellenique 

le �remi�r janvier 198141, les ministres Genscher et Colombo 

pour leur part presenterent le 17 novembre 1981 un projet 

.d I II acte etiropeen II et de "declaration sur les themes de 

J'integration economique 1142 qui aboutit A !'adoption le 19 

juin 1983, par les chefs d'Etat ou de gouvernement, d'une 

"�eclaration solennelle sur !'Union europeenne 1143 aussi 

denommee_ "Declaration de Stuttgart". 44 

A !'instigation du feu depute europeen Altiero SpineLli, 

1 1 , 45 d ' 1 . , . 1 & Par ement europeen a opta quant a ui un veritab e 

projet· de traite etablissant une Union europeenne le 14 

fevrier 1984.46 Cette initiative conduisit les chefs d�Etat 

oti d� g6uvernement A instituer le 26 juin 1984 un comite, 
appele "Comit_e Doege", charge de faire "des suggestions pour 

l'ameli�iati�n du fonctionnement de la cooperation 
. , 

II
· 47 europeenne • 

Les resultats des travaux de ce comite furent discutes 

par ces memes chefs d'Etat ou de gouvernement qui, A la 

majorite48, deciderent le 30 juin 1985 de convoquer une 

conf�rence intergouvernementale chargee de rediger un nouveau 

. t .d. . , 49 proJe e tra1te. · 

Apres de multiples peripeties50, l'Acte unique europeen, 
51 sigrie A Luxembourg 1� 1 7 fevrier 1986 et A La Haye le 28 , 

qµel9ues ·sem�ines apres .l'entree dans la C.E.E., le premier 
52 janvier, du Royaume d'Espagne et de la Republique . 

. 53 5 . portu,gaise . , entra en vigueur le premier juillet 1987. 4 

55 Tres schematiquement, ce document fondamental apporte 

d'importantes reformes dans les procedures de decision et 

· surtout fixe A !'ensemble des 320 millions d'habitants que 

compte aujourd'hui la C.E.E. le rendez-vous de !'institution 

le premier janvier 1993 d'un veritable Marche interieur 

europeen.
56 
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Notes de !'introduction historique. 

1 Lei references generales quant A cette organisation se 
trouvent reunies dans la bibliographie page 499. 

2 Pour un aper�u general, lire notamment Alting von Geusau 
33-54 et 163-219: H Bohle 'Out of the rubble of war, the 
vision of a new Europe' (22/5/88) 1323 GT 5: Botha 5-31: 
Hauser & Hauser IX-65: Kapteyn & VerLoren van Themaat 1-
19: Lasok & Bridge 3-20: Mathijsen 7-13: Robertson 1-35 

. �t 287-309: Shanks & Lambert 11-39 et 187-242. 

3 Dont je fais personnellement partie. 
Uri recent sondage montre que 50% des "Europeens" sont 
favorables A l'hypothese d'un gouvernement responsable 
devant le Parlement europeen dirigeant la C.E.E., et 75% 
d'entre eux sont favorables A la tenue d'un referendum 
sur la creation d'une eventuelle Union europeenne. Lire 
11/7/88 o Seculo de Joanesburgo 21. 

4 L'eventail des conventions multilaterales en matiere 
economique etant par ailleurs dejA fort etendu, et loin 
d'@tre ·un phenomene nouveaG dans l'histoire de 
l'humanite. Lire R Ago 'The First International 
Communities in the Mediterranean World' (1982) 53 BYIL 
213. 
Citons 6omme organisations internationales 
dejA en activite: l'Union internationale du telegraphe, 
creee en 1865 et devenue en 1934 l'Union internationale 
�e telecommunication: l'Union postale universelle (1878): 
l'Union internationale pour la protection de la proptiete 
industrielle (1883) et l'Union internationale pour �a 
prot�ction des oeuvres litteraires et artistiques (1886). 
Sur ces organisations, lire A H  Robertson 'Legal 
Problems of European Integration' (1957) 91 RCADI 
111. 
Lire egalement M Bourquin 'L'Organisation internationale 
des voies de communication' (1924) 5 RCADI 159: 
W Kaufmann 'Les Unions internationales de nature 
,�onomique' (1924) 3 RCADI 177: H Truchy 'L'Union 
douaniere europeenne' ( 1934) 48 RCADI 571 • 

. 5 C J  Pea�son 'Economic Communities. Some Lessons for 
Southern Africa' (1978) 4 SAYIL 46. 

6 Coudenhove-Kalergi 7, 8 et 143: "Die Europaische Frage 
lautet: "Kann Europa in seiner politischen und 
wirtschaftlichen Zersplitterung seinen Frieden und seine 
Selbstandigkeit den wachsenden aussereuropaischen_ 
Weltmachten gegenilber wahren - oder ist es gezwungeri, 

_sich zur Rettung.seiner Existenz zu einem Staatenbunde 
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zu organisieren?"". "Paneuropa heisst: Selbsthilfe durch 
ZOsammenschluss Europas zu einem politisch-

. wirtschaftlichen Zweckverband". ''Alle Staaten Paneuropas 
wilrden dutch einen Zusammenschluss mehr gewinnen als 
verlieren ( ••• ). Die sicheren Folgen einer Fortsetzung 
der disherigen europaischen Politik sind: 

.l.Ein neuer europaischer Krieg bis zur grilndlichen
Verwilstung und Entvolkerung des Erdteiles; 

2�dauernde politisch-militaiische Einmischun� des 
aussereuropaischen Machte in europaische 
Angelegenheiten; 

3.eine russische Invasion und die Errichtung einer roten 
oder weissen Diktatur in Europa; 

4·.die Notwendigkeit des europaischen Wettrilstens bis zur 
finanziellen Erschopfung des Erdteiles; 

5.Konkurrenzunfahigkeit gegenilber der angelsachsischen 
Industrie, Bankrott und wirtschaftliche Versklavung" 

(il est important de souligner que la premiere edition 
de cet ouvrage a paru en 1923, et que, dans la 
conception de !'auteur, l'union europeenne ne compr�nd 
pas !'empire britannique de l'epoque); M-A Heilperin 'La 
Coopfration economique internationale et la securite 
collective' (1939) 68 RCADI 327; J-M Musy 'Les Bases de 
!'organisation economique de !'Europe' (1936) 56 RCADI 

· 548 et 581: "Quand les peuples, et les nations 
europeennes tout specialement, comprendront-ils que 
fatalement ils sombreront ou se sauveront tous ensemble"? 
"L� cirise economique qui ravage les Etats d'Europe et 
porte dans ses flancs le grave danger de conflits 
milit�ites et sociaux ne se resoudra definitivement que 
sur le plan europeen par l'intelligente coordination des 
interets, qu'il faut enfin cesser d'opposer les uns aux 
autres. L'idee de la collaboration europeenne a subi de 
retentissants echecs. Cela ne saurait cependant nous 
astreindre a un aveu d'impuissance. Ayons le courage de 
proclamer toujours qu'une loyale collaboration 
europeenne offre la seule chance de salut, la seule 
issue au chaos qui menace de nous engloutir tous. Il est 
lamentable de constater que les gouvernements savent ce 
qu'il faudrait faire et s'obstinent cependant a faire le 
contraire"; E M  Patterson 'Les Bases economiques de la 
paix' (1931) 33 RCADI 520: "Les probl�mes sent, dans 
leur essence, d'une nature telle qu'ils ne peuvent etre 
resolus par une methode nationaliste"; w E Rappard 'Le 
Natiqrtalisme economique et la S.D.N.' (1937) 61 RCADf 97: 
"Le spectacle qu'offre aujourd'hui l'humanite, se · 
precipitant deliberement, ou entrainee malgre elle, vers 
l'abime de la guerre, n'est certes pas fait pour 
ebranler les convictions des internationalistes. Oui, si 
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le but de !'evolution cosmique etait !'auto-destruction 
du genre humain, le nationalisme sous toutes ses formes, 
qui triomphe sur la planete en cet an de gr&ce 1937, 
pourrait bien etre un moyert' approprie. Mais si la 
collectivite internationale est appelee a d'autres 
destinees, elle ne saurait oublier que les voies du 
nationalisme qui menent a sa dissolution ne sont pas les 
seules, qui s'offrent a elle. Il en est une autre 
infiniment moins sombre que le President Wilson avait 
entrouverte en fondant la Societe des Nations et en lui 
recommendant la pratique de l'internationalisme 
ec6nomique'' : Truchy (n 4) 626: "Il y a  plusieurs 
fa¢ons d'etre chimerique: la pire fa�on de l'etre est de 
croire que !'Europe po�rrait garder longtemps son rang 

.dans le monde si elle demeurait dans l'etat de 
mo�cellement economique o� elle se trouve". 

7 H Bleich 'Gathering in The Hague recalls how a certain 
idea sounded 40 years ago' (22/5/88) 1323 GT 5: Kapteyn 
& verLoren van Themaat 2: "The international political 
situation such as it had developed after the war gave 
�11 the more impetus to a political trend which, by 
resuming pre-war plans and ideas, aimed at a firmly 
organized political and economic partnership of the 
European nations. Europe on the basis of this 
partnership should muster enough strength to play once 
ag�in its part in international politics instead of 
being at its mercy. The vacuum that had arisen in Europe 

• had to be filled up with a new political structure which 
would diminish the Russian menace and reduce the 
dependence on the United States": G W Keeton 'Western 
�uropean Federation' (1948) 2 ILQ 214: "( ••• ) whilst 
federation introduces a fresh element of difficulty, 
this can be set off by the fact that a federation of· 
Western Europe in itself offers a means whereby Western 
Europe can once again become a self-reliant organism, 
capable of taking its place in world affairs by the 
side of the United states of America and the u.s.s.R.": 
c Peeters 'Robert Schuman et la proposition de creer un 
pool charbon-acier le 9 mai 1950 ou l'acte de naissance 

'de l I Europe in tegree I ( 1986) 15 AEI 7: 11 La necess i te 
d'organiser et de construire !'Europe comme une entitl 
politique, une idle pourtant ancienne, s'est de nouveau 
fait sentir des le lendemain de la guerre dans !'opinion 
publique"; Robertson 5: "The national State had been 
tound.wanting as a political concept and as an object of 
individual loyalty: something different and something 
new was required to take its place. The European idea 
fulfilled this need and seemed to constitute for 
Europeans the only hope that they might one day achieve 
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again a status in the world which, if it fell short of 
their former preeminence, would nevertheless permit 
t�em to hold up their heads as equals in the company of 
Russia and the United States. The disillusionment of 
d�f�at (for many of the ultimate victors were earlier 
vanquished) bred the need for a new faith, and the 
Euiopean idea struck a responsive chord in many 

· quarters". 

:8 Robertson 1: "The development of European integration· 
( •.• ) h�s ( .•• ) been remarkable. Never in history have 
sb �a�y. international organisations been set up as in 
th.e. years immediately following the second World War". 

9 -Robertso� 1, 3 et 4: "There were three principal re�sons 
for these developments. The first of them was common 
both to· the world-wide and the regional organisations 
and was si�ply the need for international cooperation in 
almtist all fields of government ( ... ). The second factor 
underlying the creation of European institutions is the 
increased importance attached to the principle of 
regionalism" en consequence de l'echec de la tentative 
de mond'ialisation de la S.D.N •• "The third basic reason 
( ••• ) was probably the most important of all and was 
specifically European. This was the widely held belief 
in the need for European unity" (il importe a ce sujet 
de preciser le t�rme "widely'' : il semble en effet 
inexact de penser que les opinions publiques nationales 
se soient senties immediatement concernees par cette 
question. Ce n'est qu'au cours de ces derni�res annees 
tju'on peut constater un mouvement de "conscientisation 
europeinne" d'ampleur d'ailleurs variable de pays a 
pays: le meme auteur ajoute ainsi dans son ouvrage iThe 
Council of Europe. Its Structure, Functions and 
Achievements' ( 1961) 1: "The conclusion of the Statute 
(instituant le Conseil de !'Europe) was an act of the 
ten governments, but was in large measure due to a 
.6aropaign �arried on by a group of men, comparatively 
.few in number but outstanding in influence ( •.• )": lire 
en outre sur ce point A Vernholes 'Marche unique,· 
�6ciete partagee' (10-16/11/88) 2089 Mende 9). 

10 Ce�te institution s'est muee en l'Union economique 
BENELUX en 1960 en suite de l'entree en vigueur du 
Traite de La Haye du 3 fevrier 1958. Les Etats qui la 
composent sent mentionnes dans !'annexe 
Sur cette organisation, lire notamment E D  J Kruijtbosch 
�ijENELUX Economic Union' (1983) 6 EPIL 36-39; Lasok & 
Bridge 10: Robertson 271-278; J Van Damme 'BENELUX and 
its.Relationship with EEC' in Bathurst, Simmonds, 
Hunnings & Welch 182-190. 
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11 · Iristltu6e par le Trait6 dit "de Bruxelles'' du 17 mars 
1948. Ce document fut modifie et complete par le 
Protocole signe a Paris le 23 octobre 1954. Depuis, 
!'organisation porte le nom d'Union de l'Europe 
occidentale. Les Etats qui la composent sont mentiorines 
dans !'annexe 

Sur cette organisation, lire notamment P Macalister-
. Smith 'Western European Union' (1983) 6 EPIL 366-370i 

Robertson 122-149; A H  Robertson 'Different Approaches. 
to European Unity' (1954) 3 AJCL 504-505; 'Western · 

·European Union: Platform on European Security Interests 
(October 27, 1987)' (1988) 27 ILM 269. 

12 Instituee par le Traite du 16 avril 1948; notamment dans 
le b�t d'organiser la repartition de l'aide americaine 
d�n� le cadre du Plan Marshall. Lire notamment 

· G L Powel1 'The Council of Europe' (1950) 3 ILQ 165; 
Rdbertson 72-91; F Weiss 'The European Free Trade 
Association after Twenty-Five Years' (1985) 5 YEL 287; 
'Europe� Interdependence and the Marshall Plan Heritage' 
(1988) 41 JIA numero 2. 
Cette organisation a ete transformee par la Convention 
d� Paris du 14 decembre 1960 en !'Organisation de 
cooperation et de developpement economique, tout en 
perdant son caractire europeen. Les Etats europeens qui 
la composent sent mentionnes dans !'annexe 

13 Instituee par le Traite de l'Atlantique Nord signe le' 
4 avril 1949. Il s'agit d'un traite d'alliance et 
d'or�anisation de defense dont sont aussi signataires 
les Etats-Unis et le Canada. Les Etats europeens membres 
de cette organisation sont mentionnes dans !'annexe 

. Sur cetie organisation, lire notamment J Alford •�ATO 
today' in Regional Co-operation 57-65; C Gasteyger (ed) 
'L'Alliince atlantique. Les trente premi�res ann6es' 
(1979). 10 AEI: JS Ignarski 'North Atlantic Treaty 
Organisation' (1983) 6 EPIL 264-270: Robertson 92-121: 
Robertson (n 11) 506-507. 

14 Institue par l'Accord de Landres du 5 mai 1949 et ayant 
"pour �ission de realiser une union plus etroite de ses 

· me�bies afin de sauvegarder et d'appliquer les ideaux et 
les principes constituant le patrimoine commun de ses 
membres et de faciliter le progr�� economique et social 
( ••• )� L'accent est mis sur la defense des droits de 
l'homme et des libertes", Louis 19. 

Sur cette organisation, lire notamment Mulder 2-14 et 
56�64; T Ouchterlony 'The European Communities and the 
Council of Europe' (1984) 1 LIEI 59; W Plasa 
'L'E�p�rience d'integration au sein du Conseil de 
!'Europe' (1977) 81 RGDIP 667; Powell (n 12) 164; 
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Robertson 36-71. 
L'oe��re· maj�ure du Conseil de l'Europe est sans aucun. 
doute la Convention europeenne de sauvegarde des droits 
de l 1 homme et des libertes fondamentales signee A Rome 
le 4 novembre 1950. Sur ce document, lire notamment 
Mui'der 11 et l'Annuaire de la Convention europeenne des 
droits de l'homme. 
Mentionrions egalement la Charte sociale europeenne. Lire 
sur ce·document, notamment, C Colinet 'La Charte sociale 
europeenne. Dix annees d'application' 1977 EuR 88; 
T Hiou 'La Charte sociale europeenne' 1972 RHDI 311. 

15 Mentionnons egalement l'avortement en 1954 des projets 
de Communaute europeenne de defense et de Commµnaute 
politique europeenne. Sur ces projets, lire notamment 
H W Briggs 'The Proposed European Political Community' 
(1954) 48 AJCL 110; Kapteyn & VerLoren van Themaat 8-12; 
Mulder 16-17; A H  Robertson 'The European Political 
Community' (1952) 29 BYIL 383; J Trempont 'Le Traite 
instituant la communaute europeenne de defense' (1952) 1 
ICLQ.519. 
Lire en outre sur l'ensemble de cette periode S Burge;s 
& G Edwards 'The Six plus One: British policy-making and 
the question of European economic integration, 1955' 
(1988) 64 IA 393; Robertson (n 4) 114-124. 

16 Peeters (n 7) 8. 

17 Robertson (n 4) 122. 
Sur la gestation de cette institution, lire Peeters 
(n 7) 7. 
Pour un expose tris detaille, lire P Mathijsen 'Le Droit 

· de la Communaute europeenne du charbon et de l'acier' 
(1958); P Reuter 'La Communaute europeenne du Charbon et 
de l'Acier' (1952) 81 RCADI 523. Lire en outre notamment 
L�sok � Bridge 11�13; Lipstein 3-8; Mathijsen 110-116; 
Mulder 15; Robertson 150-173. 

18 Sur cette organisation, lire notamment P E  J Brooks 
'Iriterrelationship between Euratom, its Member Stites 
and International Organisations' (1978) 4 SAYIL 191; 
R-Efron & A S  Nanes 'The Common Market and Euratom 
Treaties: Supranationality and the Integration of Europe' 
(i957) 6 ICLQ 670; J Errera, E Symon, J Van Der Meulen & 

L Vernaeve 'Euratom. Analyse et commentaires du Traite' 
(1958): Mathijsen 116-120; Robertson 202-209. 

19 Efrqn i Nanes (n 18) 672; Lasok & Bridge 13-16. 
Pour 1� texte anglais du traite, lire Simmonds volume BI 
B II; 'Treaty establishing the European Economic 
Community' (1957) 51 AJIL 865. 
Noµs utilisons le texte franiais reproduit dans le tome 
IV des Codes Larcier, edition 1985, pages 74 A 96. 
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20 Desormais denomme dans cette these: "Belgique". 

21 · . Des,ormais denommee dans cet te these: "Republ ique f e�:ierale". 

22 Desormais denommee dans cette these: "France" • 

. 23 . Desormais denommee dans cet te these: "Ital ie". 

24 Desormais denomme dans cette these: "Luxembourg". 

25· Desormais denomme dans cette these: "Pays-Bas". 

26 Quant au Royaume-Uni, lire notamment Burgess & Edwards 
. (n 15) 393. 

27 Voir annexe 

28 Le Royaume-Uni le 9 aout 1961; le Danemark le 10 aout 
1961; la Norv�ge le 2 mai 1962 et le Portugal le 18 mai 
1962 •. 
Sur ces·negociations et leur echec, lire notamment 

.: D Thompson 'The European Economic Community: Internal, 
Developments since the Breakdown of the British 
Negotiations' ( 1964) 13 ICLQ 830-835. 

· ... 29 Sur cette organisation, lire notamment F E Figgures 
•tegal Aspects of the European Free Trade Association' 
(1965) 14 ICLQ 1079; J S  Lambrinidis 'The Structure, 
Function, and Law of a Free Trade Area. The European 

· Free Trade Association' (1965); Robertson 227-237; 
A Szokoloczy-Syllaba 'EFTA: The Settlement of Disputes' 
(1971) 20 ICLQ 519; Weiss (n 12) 287. 
Sur les relations entre cette organisation et la C.E.E., 
lire notamment U Bernitz 'The EEC-EFTA Free Trade 
Agreements with Special Reference to the Position of 
Sweden and the Other Scandinavian EF±A Countries' (1986) 
23 CMLR 567; N M  Hunnings 'Enforceability of the EEC
EFTA Free Trade Agreements' (1977) 2 ELR 163; 
N M  Hunnings 'Enforceability of the EEC-EFTA Free·Trade 
Agreements: A Rejoinder' (1978) 3 ELR 278; M V Llavero 
'The Possible Direct Effect of the Provisions on 
Competition in the EEC-EFTA Free Trade Agreements in the 

.Light of the Kupferberg Decision' (1984) 2 LIEI 83; 
M Waelbroeck 'Enforceability of the EEC-EFTA Free Trade 
Agreements: A Reply' (1978) 3 ELR 27; E P Wellenstein 
'fhe Free Trade Agreements between the Enlarged European 
Communities and the EFTA-Countries' (1973) 10 CMLR 137. 
Ajoutons que deux nouvelles conventions ont ete signees 
le 20 mai 1987, lire (1987) 91 RGDIP 130. 

30· ·Carl 90-101; L Csaba 'CMEA and the Challenge of the 1980 
1980�' (1988) 40 SS 266; z Kamecki 'Essai d'un bilan 
general de la cooperation economique entre les pays du 
Cotiseil d'assistance economique mutuelle (C.A.E.M.)' 
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(1974) 5 AEI 147: Pearson (n 5) 53-57: K Skubiszewski 
'Law�making and Economic integration in Eastern Europe t 

(1976Y _29 CLP 168: C J  Thomas 'The Comecon: Catalyst for 
Economic Cooperation in Eastern Europe' (1976) 9 CILSA 
315� E Ustor 'Decision-making in the Council for M�tual 
Economic Assistance' (1971) 134 RCADI 163: J Varsanyi 
'Limited Sovereignty or Regional Integration for Eas�-
central �urope?' (1974) 23 ICLQ 657. 
On apprenait au mois de juin 1988 que !'Union sovietique 
et l'AJ1emagne de l'Est ont decide d'etablir des 
relations diplomatiques avec les Communautes europeennes 
(11/6/88 Argus 3), que la C.E.E. et le C.A.E.M. 
ont signe le 25 juin 1988 un accord de reconnaissance 
mutuelle ( 1 comecon-EC Deal Reveals a Change in Soviet 
Attitude' (3/7/88) 1329 GT l; (11/7/88) 28 Time 38; 

.. 11/7 /88 o Seculo de Joanesburgo 21: 'Comecon Links., 
"Unlikely to cause Miracles"' (7/8/88) 1334 GT 2-3) et, 
enfin; que "the Community signed a trade agreement with 
Hungary" le premier juillet 1988 (1/10/88 Econ 36: 
1988 BLD 174). 
Sur les·antecedents de ces developpements, lire 
notamment B R  Bot 'EEC-CMEA: Is a Meaningful 
Reiationship Possible?' (1976) 13 CMLR 335; R M  Cutler 

• 'Har�onizing EEC-CMEA Relations: Never the Twain Shall 
Meet?' (1987) 63 IA 259: G Lysen 'EEC-CMEA/Eastern 
Europe. Legal Aspects on Trade and Cooperation' (1987) 1 
LIEI 83: J Maslen 'The European Community's relations 
with the State-trading Countries of Europe' (1981-1983) 
(1983) 3 YEL 323, (1984-1986)(1986) 6 YEL 335: 
T Schweisfurth 'The Treaty-making Capacity of the CMEA 
in Light of a Framework Agreement between the EEC and 
the CMEA' (1985) 22 CMLR 615. 

31 Ou "compromis de Luxembourg", Louis 85. 
·Bohle (n 2) 5: "This arrangement is mistakenly known as 
the Luxembourg Compromise. In reality the other five 
objected to it but had no choice on the matter if the 
EEC wa� to stay in business'' : Lasok & Bridge 118: "The 
formula worked out at the Luxembourg meeting and known 
as the Accords de Luxembourg was really little more than 
an agre�ment to disagree". 
Sur la validite juridique de cet acte, lire notamment 
P Pescatore 'Some Critical Remarks on the "Single 
European Act"' (1987) 24 CMLR 13. 

32 · Louis �5. Lire �galement P Vale 'Prospects for 
Transplanting European Models of Regional Integration 
to Southern Africa' (1982) 9 Polit 32. 
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.33 Sur cette crise, lire notamment Ganshof van der Meersch 
242-245: Lasok & Bridge 117-121: Mulder 37: Pescatore 
12 e� 15: D Thompson 'The European Economic Community 

. aftei the 1965 Crisis' (1967) 16 ICLQ 1 qui conclut: 
"The ideological split in Europe ( ••• ) is still the 
gieate�i source of disunity within the Community, and 
�s long as there is a conflict as to the ultimate 
political future of Europe, there cannot be any dramatic 
progress in the field of external commercial policy, 
ndr any �reat measures of integration within"(p. 28). 

34. Desormais denomme dans cette these: "Danemark". 
Lire notamment E Bj¢1 'Denmark: between Scandinavia and 
Europe' (1986) 62 IA 601: 0 Due 'Denmark on the 
Threshold' (1973) 10 CMLR 355: 0 Due & C Gulmann 
'Constitutional Implications of the Danish Accession �o 
the European Communities' (1972) 9 CMLR 256: H Rasmussen 
'Denmark' (1976) 1 ELR 82: H Rasmussen 'Community Law in 
Denmark Five Years after Accession' (1978) 2 ELR 227. 

JS Ce pays avait introduit une demande d'ouverture de 
ne'gociations en vue d' une adhesion des le 31 juillet 
1961. 
Lire notamment 'Ireland's Negotiations with the European 
Communities (July-November 1971)' (1972) 9 CMLR 80: 
'Irish European Communities Act 1972' (1973) 10 CMLR 106: 
Lang: J T Lang 'A Constitutional Aspect of Economic 
Integration: Ireland and the European Common Market' 

· (1963) 12 ICLQ 552: J T Lang 'Legal �nd Constitutional 
Implic�tions for Ireland of Adhesion to the EEC Treaty' 
(1972) 9 CMLR 167 • 

. 36 Desormais denomme dans cette these: "Royaume-Uni". 
Lire notamment Collins 64-73: J Forman 'The European 
Communities Act 1972. The Government's Position on the 
Meaning and Effect of its Constitutional Provisions' 
{1973} 10 CMLR 39: Kapteyn & VerLoren van Themaat 15-18: 
Lasok--&-·-·:sridge 17-20; J D B Mitchell 'British Law and 
British Membership' 1971 EuR 97; J D  B Mitchell, 
S A  Kuipers & B Gall 'Constitutional Aspects of the 
Treaty and Legislation Relating to British Membership' 
( 1972) 9 CMLR 134: Shanks & Lambert 11-39 et 187-242. ,. 

37 La m_ajorite du peuple norvegien a, pour sa part, rejete 
le Traite d'adhesion signe par ses dirigeants. Sur ce 
point, lire C Smith 'Legal Issues in the Norwegian 
Commqn Market Debate' (1973) 17 SSL 275. 
D'autre part, sur cet elargissement et ses consequences, 
lire notamment L J Brinkhorst & M J Kuiper 'The 
Integration of the New Member States in the Community 
Legal Order' (1972) 9 CMLR 364 qui concluent page 385: 
"( ••• ) it may be stated that the significance of the 
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Accession Documents is, above all, that they permit the 
new member States to jump onto a moving train. In a 
limited .number of instances the Act contains special . 
rules to facilitate the boarding of the new travellers. 
But by and large, the rules of the Act do no more than 
to adapt gradually to the existing speed and direction 
of :the vehicle. On the other hand, it is clear that the 
integration of the new member States with the 

.Communities is by itself of great importance for the 
future course of action. In this respect the Act very, 
rarely gives an answer. The speed and direction of the 
train after accession is entirely open and will depend 
on the joint action of the conductors, old and new": 
H C Ficker 'Die Ubernahme des Gemeinschaftsrechts auf 
d�m Gebiete des Niederlassungsrechts und des freien 
Dienstleistungsverkehrs, des offentlichen Auftragswesens, 
des Gesellschaftsrechts und des Steuerrechts durch 
Gr6s�britannien, Irland, Danemark und Norwegen' 1972 EuR 
124: E Millarg 'Die Anwendung des Rechts der 
europaischen Gemeinschaften in Danemark, Grossbritannien, 
Irlan� und Norwegen' 1972 EuR 179: W Much 'Rechtliche 
Grundsatzfragen zur Erweiterung der europaischen 
Gemeinschaften' 1972 EuR 324: K O  Nass 'Der 
Beitrittsvertrag. Erste Bemerkungen zur Erweiterung der 
Gemei.nschaft' 1972 EuR 103: B Van Der Esch 'Legal Policy 
in an Enlarged European Community' (1973) 10 CMLR 56 qui 
ajoute, pages 56 et 57, que "the momentous novelty of 
the iituation is clear. Never before have three States, 
by virtue of an act of accession, admitted into their 
own legal order a substantial corpus juris previously 
established by a neighbouring group of States". 

3B Lire notamment M R  Emerson & T W Scott 'The Financial 
Mechanism in the Budget of the European Community: the 
H�rd Core of the British "Renegotiations'' of 1974-1975' 

· .. (1977) ·14 CMLR 209; R E M Irving 'The United Kingdom 
Referendum, June 1975' (1976) 1 ELR 3: R Jenkins 
'Britain and Europe: Ten Years of Community Membership' 
'(1983) 59 IA 147: D Lasok 'Some Legal Aspects of 
.Fundamenbal Renegotiations' (1976) 1 ELR 375: J Palmer 
tBritain and the EEC: the Withdrawal Option' (1982) 58 
IA 638: K R  Simmonds 'Neuverhandlungen. Grossbritannien 
vor der Entscheidung' 1974 EuR 297, 'The British 
Referendum' (1975) 12 CMLR 258, 'The British Referendum 
1975' 1976 EuR 1. 

39 Le point 16 de la D6claration 6mise au terme du Sommet 
de p.ar is des 19 et 20 octobre 197 2, reprodui t in ( 197 3) 
10. CMLR 114, y f ai t 6cho: "The Heads of State or 
Government, having set themselves the major objective of 
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tian�forming, before the end of the present decade and 
with the-fullest respect for the Treaties already signed, 
the whole complex of the relations of member States 
into a European union, request the Institutions of the 
Community to draw up a report on this subject before the 
end of 1975, for submission to a Summit Conference"; 

40. Sur ce document, lire notamment J D  B Mitchell 'The 
Tindemans Report. Retrospe�t and Prospect· (or, round 
and about the Tindemans Report' (1976) 13 CMLR 455; 
U Scheuner 'Perspektiven einer europaischen Union. Zurn 
Beiicht des Ministerprasidsnten Leo Tindemans' 1976 EuR 
193. 

4l ·Disormais dinommie dans cette thAse: "GrAce". 
Li�� notamment P Dagtoglou 'Die Silderweiterung der 
europaischen Gemeinschaft (insbesondere der Beitritt 

·. Griechenlands' 1980 EuR l; D Evrigenis 'Legal and 
Constitutional Implications of Greek Accession to the 
European Communities' (1980) 17 CMLR 157; A A Fatouros 
'Gre�ce Joins the Communities' (1981) 6 ELR 495. 

42 Sur ce,document, lire notamment Louis 46-47; 
P Neville-Jones 'The Genscher/Colombo Proposals on 
European tinion' (1983) 20 CMLR 657. 

43 Louis mise a jour page 6. 

44 Sur ce document, lire notamment K H Hendry ' ••• of 
Cabbages and Kings' (1983) 8 ELR 394; H P  Ipsen 'Die 
Stuttgarter "Feierliche Deklaration zur europaischen 
Union" vom 19. Juni 1983' 1984 EuR 1. 

45 Sur cette institution et sa dlnomination, lire page 24 • 

. 46 Le texte de ce projet est annexi a D Nickel & R Corbett 
'The Draft treaty establishing the European Union' 
(1984) 4 YEL 79. Lire lgalement R Bieber 'Achievements 
of the European Parliament (1979-1984)' (1984) 21 CMLR 
291� H J  Glaesner 'The Single European Act' (1986) 6 
YEL 284; J-P Jacqui 'The Draft Treaty Establishing the 

·European Union' (1985) 22 CMLR 19; J Lodge, D Freestone 
& S Davidson 'Some Problems of the Draft treaty on 
European Union' (1984) 9 ELR 387; I Pernice 
'Verfassungsentwurf filr eine europaische Union' 1984 
EuR 126; H-J Seeler 'Vertrag zur Grilndung der 

,europaische union' 1984 EuR 41; J Weiler & J Modrall 
'Institutional Reform: Consensus or Majority?' (1985) 10 
ELR 316. 

47_ Louis mise a jour page 10. 

48 �ept Etats centre trois, a savoir le Danemark, la GrAce 
et_ le Royaume-Uni. Lire J W De Zwaan 'The Single 
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European �ct: Conclusion of a Unique Document' (1986)" 
23 CMLR 750: Glaesner (n 46) 284. 

49 De Zwaan (n 48) 749-750: Glaesner (n 46) 284-285. 

50 De Zwaan (n 48)De Zwaan (n 48) 758: C Gulmann 'The 
Single European Act. Some Remarks from a Danish 
P�rspective' (1987) 24 CMLR 33-34: J T Lang 'The Irish 

. Cou�t Case Which Delayed the Single European Act: Crotty 
v. an Taoiseach and Others' ( 1987) 24 CMLR 709 • 

. 51 De Zwaan (n 48) 762. 

5i :Desormais denomme dans cette these: "Espagne". 
Lire notamment I Aurrecoechea 'Some Problems Concerning 
the Constitutional Basis for Spain's Accession to the 
European Community' (1987) 36 ICLQ 14: F s Gadea & 
S M  Lage 'Spanish Accession to the European Communities: 
Legal and Constitutional Implications' (1986) 23 CMLR 11. 

53 Oesormais denommee dans cette these: "Portugal" . 

. 54 �ur l'en�e�ble du mouvement d'elargissement vers le Sud, 
lire notamment P Dagtoglou 'The Southern Enlargement of 
the European Community' (1984) 21 CMLR 149: M De Blois & 
C A. Crisham 'A Community of Twelve? The Impact of 
Further Enlargement on the European communities' (1979). 
16 .CMLR 509. 
Il nous faut aussi signaler le retrait du territoire 
danois.du Gr6enland le premier fevrier 1985. Lire 
noiamm�nt F Harhoff 'Greenland's Withdrawal from the 
European Communities' (1983) 20 CMLR 13: F Weiss 
'Greenland's Withdrawal from the European Communities' 
(1985) 10 ELR 173: le nouvel article 136bis du Traite.de 

· Rome-. 

55 Dont le texte est reproduit en langue fran�aise in 
(1987) 91 RGDIP 738: en langue anglaise in (1986) 23 

CMLR 813, (1986) 25 ILM 503, (1987) 10 FILJ 471: en 
langue allemande in 1986 EuR 175. 

56 Dont la necessite etait deja mise en exergue en 1926 in 
Coudenhove-Kalergi 141: "Der dritte Schritt zu Paneur6pa 
ist die Bildung eines paneuropaischen Zollvereins, d�r 
zrisammenschluss Europas zu einem einheitlichen 
Wirtschaftsgebiet". 
Sur l'Acte unique europeen et ses consequences, lire 
not�mm�nt R Bieber, J Pantalis & J Schoo 'Implications. 
of the Single Act for the European Parliament·• (1986) 23 
CML� 767: K S  C Bradley 'The Referendum on the Single 
European .Act' (1987) 12 ELR 301: A Campbell 'The Single 
European Act and the Implications' (1986) 35 ICLQ 932: 
S Crossick 'A Worrying Double Act' (1986) 136 NLJ 1181: 
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D Edward 'The Impact of the Single Act on the 
In�titutions' (1987) 24 CMLR 19: C D  Ehlermann· 'The 
Inteinal Market Following the Single European Act' 
(1987) 24 CMLR 361; D Freestone & s Davidson 'Community 
Competence and Part III of the Single European Act' 
(1986) 23 CMLR 793; Glaesner (n 46) 283; H J  Glaesner 
'The Single European Act: Attempt at an Appraisal' 
(1987) 10 FILJ 446: Gulmann (n 50) 31; A E Kellermann 
'The Views of the.Netherlands Government on the Single 
European Act' (1987) 12 ELR 221; H. G Krenzler 'Die 
einheitliche europaische Akte als Schritt auf dem Wege 
zu einer gemeinsamen europaischen Aussenpolitik' 1986. 
EuR 384; F Murphy 'The Single European Act' (1985) 20 
IJ 17 et 239; P Pescatore 'Die "einheitliche europaische 
Akte". 

0

Ein ernste Gefahr fUr den gemeinsamen Markt' 1986 
EuR 153, ( n 31) 9; 'The "grand rendez-vous"' ( 1987) 24 
CMLR 357. 
L 1 Acte est considere par toutes les capitales a 

l'exception de Londres comme une etape vers une plus 
grande integration politique, monetaire et sociale, lire 
(8/11/88) The Argus 16. 
Sur la position britannique, lire notamment 
30/6/88 BD 4; 3/10/88 Argus 10: 17/12/88 Econ 31 et 34. 
Quant a l'Espagne, 10/12/88 Econ 26 et 31. 
QLlant a la France, 5/11/88 Econ 25-26. Quant a 

l'Italie, 26/11/88 Econ 34 et 36. Quant a la Republique 
federale, D Schroder 'Germans Look with Angst at the 
Prowling Spectre of an uncertain 1992' (7/8/88) 1334 GT 
2; 12/11/88 Econ 31-32. 
Il y a  peu, "more than a third of the 285 measures 
�onsidered necessary to achieve a common market of gdods 

· and �ervi�es have already been adopted'', (11/7/88) 28 
Time .39. 
Desormais, selon w Wagner 'New Mood of Expectation as 
European Leaders Meet' (3/7/88) 1329 GT 1, "( ••• ) all 
neighbouring states are working en the assumption that 
the Community will succeed in the years ahead in setting 
up a single internal market. Whether it does so as 
planned and announced, by the end of 1992, is not the 
crucial factor". 
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TITRE ·PREMIER. LES INSTITUTIONS, LE STATUT DU DROIT 
COMMUNAUTAIRE ET LE FINANCEMENT DE LA C.E.E •• 

Introduction. 

L'expose qui suit s'attachera en premier lieu a exposer 

'1� composition et le fonctionnement des principales 

institutions communautaires, a savoir dans l'ordre le 
. , ·  . . ' ,  · Patlement europeen, le Conseil, la Cour de justice et la 

Commissiori. 

Dans �n deuxieme temps, le statut du droit communautaire 

�era. etudie. Seront exposes successivement· les 

.caracteristiques du Traite de Rome et des normes de droit 

derive, les rapports du droit communautaire avec le droit 

internatio�al general, les autorites judiciaires chargees 

d'�p�liquer le premier, la primaute du droit communautaire 
. ' 

et la situation juridique des personnes morales et physiques, 

des Et�ts:membres et des institutions communautaires • .  

Ensuite le systeme tres particulier d'interaction entre 

-les ins;itutions communautaires sera presente. 

Enfin notre attention se portera sur le financement de 

la C.E.E�, c'est-a-dire la nature de ses ressources, la 

·procedure d'adoption du budget, la responsabilite de la 

.Commis�i6n et le contr6le de la Cour des comptes quanta �on 

execution, et la situation en pratique. 
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CHAPITRE PREMIER. LES INSTITUTIONS.1 

LEUR COMPOSITION ET LEUR FONCTIONNEMENT. 

Introduction. 

·En vertu de !'article 4(1) du Traite de Rome, "la 

realisation des t§ches confiees A la Communaute est assuree 

par: . une ·Assemblee, 

· un Consei 1, 

• une Cour de Justice, 

• une Commission. 

Chaque institution agit dans les limites des 

attributions qui lui sont conferees par le ( ••• ) Traite"� 

En outre, Ple Conseil et la Commission sont assistes 

d'un Comite economique et social ( ••• ) 11 •
2 

Qu�nt au contr6le des comptes, il est assure par une 
. . 3 4 Cour des comptes. 
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1 
, 5 l.Le Par ement europeen. 

l�l.Son election. 

En vertu de l'article 1 37 du Traite de Rome, le 

. Parlement europeen est compose �de reprisentants des peuples 

·d�s Etats riunis dans la Communaute". Selon ces termes, l�s 

, deputes europeens ne representent done pas les Etats membres 

mais la popu,lation qu' ils regroupent. 6 

·L'aiticle 138(1) du mime Traite prevoit que le Parlement 

�uropeen est compose de delegues designes par les differents 

parle�ents nationaux en leur sein. Ce regime ne devait 

· toutefois itre que provisoire dans la mesure ou le point 3 

du mime article stipule que le Conseil, sur proposition du 

�arlement europeen7, arrfitera les dispositions permettant 

l'election au suffrage universel direct des membres de cette 

.assemblee. 

Il aura fallu presque vingt ans pour que le Conseil 

s'e�ecute.8 Les premilres elections au suffrage direct et 

universe! eurent lieu au mois de juin 1979, et le nouveau 

Parlement europien se reunit pour la premilre fois au mois 

.de juiilet de la mime annee.9 

te Parlement europien a iti charge de priparer un 

projet de procedure electorale uniforme1 0 qu'il a prisenti 

tiis rapid�ment11, mais aucune dicision n'a encore ete 

prise. En attendant 

procedure uniforme, 

celle prestrite par 

l'entrie en vigueur d'une telle 

la procedure suivie dans chaque Etat est 
12 les dispositions internes de cet Etat. 

Discretion est laissee a chaque Etat membre quant au 

jour auquel l'election a lieu, a la seule condition que ce 

24 



jour soit compris dans la periode de quatre jours13 fixee, 

p�e�l�bl�meht.14 Le denombrement des suffrages ne debute 

qu'une fois les bureaux de vote du pays organisant le 

. derniei -ou 1� plus tard !'election ont ete fermes.15 

Chaque Etat membre declare officiellement les resultats. 

Le Parlemerit europeen en prend note et statue sur les 

eventuelles contestations relevant de !'application des 

dis�ositions communautaires.16 

Un depute, europeen peut egalement etre membre a I un 

��rle�ent national.17 Il ne peut par centre pas etre membre 

d'un gouvernement national, de la Commission, de la Cour ·ae 
. j�stice o� de tout autre organe communautaire.18 Chaqu� Etat 

·membre e�t par ailleurs admis A edicter des causes 

supplementaires d'incompatibilite.19 20 

Le nouveau Parlement europeen, elu pour une duree de 
· 21 , · a 1 · a · 1 

· a· · c_inq ans , se reuni t e p ein roi t e premier mar i qui 

suit !'expiration d'un delai d'un mois commen�ant A courir 

: le dernie� jour de la periode d'election.22 Dans 

- l'hemicJcie23 de Strasbourg se reunissent alors 518 deputes 

europeens, soit: 

24 deputes elus par la population belge, 

16 deputes elus. par la population danoise, 

81 .dep�tes elus par la population ouest-allemande: 

24 deputes. elus par la population grecque, 

60 deputes elus par la population espagnole, 

81 deputes elus par la population fran�aise, 

.15 deputes elus par la population irlandaise, 

81 deputes elus par la population italienne, 

· 6 dlputes elus par la population luxembourgeoise, 
• ' l • 

25 deputes elus par la population neerlandaise, 

24 deputes elus par la population portugaise, 

81 deputes ·elus par la population britannique.24 
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. . . . f . 25 1.2.Son organisation interne. Son onctionnement. 

. \ 

Le·Parlem�nt europeen "designe parmi ses membres son 
' . d b " 26 ' . d t . "l 't 1 presi ent et son ureau Le presi en Joue un ro e capi a 

d�ns la direction. du travail de cette assemblee. Il i le 

devoir d.'agir en toute impartialite et remplit bon nombre 

des fonctionS dent est revetu le Speaker de la House of· 

C . . b . t . 27 ommons �1 annique. 

Les actes du Parlement europeen sent publies.28 D'autre 

p�rt il "tient une session annuelle'' et "se reunit de plein 

droit le deuxieme mardi de mars'' . En outre, il "peut se 

reunir en session extraordinaire a la demande de la majorite 

de ses membres, du Conseil ou de la Commission 11

•

29 En 

pratique, ·1e Parlement europeen se reunit une dizaine de 

fois par an pour une periode allant jusqu'a une semaine, et 
30 meme parfois plus. 

La continuite de son fonctionnement est assuree par des 

"comites p�imanents" responsables, chacun dans le cadre 

d' . 
t. ' d' t . t. 31 . . 1 d 1 ' t. une ma iere e erminee , principa ement e a prepara ion 

des debats de l'assemblee pleniere.32 
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1 3 S . t· l't' 33 · • •  on organisa ion po i ique. 

·Les deputes europeens votent individuellernent et 

personnellement. Ils ne peuvent etre lies par aucune 

. . . . . d d . t 34 instruction, ni recevoir e man at contraignan • 

Ils rie .se regroupent pas directernent en fonction de 

leur �ppartenance nationale. Ils transcendent celle-ci pour 

constituer des "groupes politiques" rassernblant les 

representants des differentes farnilles politiques, et . 
35 disposant de porte-parole. 

La repartition des sieges apres la deuxierne election en 

1984 se presentait cornrne suit: 36 

groupe socialiste 

groupe dernocrate-chretien 

• groupe conservateur 

� groupe comrnuniste 

groupe liberal 

group� des "Dernocrates europeens" 

"Group� Arc-en-Ciel" (dent les ecologistes) 

groupe d'extrerne-droite 

non inscrits 

· 131 

110 

50 

41 

31 

: 29 

: 20 

16 

6 

Les presidents de groupe jouissent d'un certain statut 
· · 37 officiel. D'autre part les deputes ne sent pas obliges 

d'appartenir a un groupe politique, en sorte qu'il existe 

un petit ncirnbre de deputes independants 38 ou "non 

inscrits". 39 

"Sauf.dispositions contraires du ( .•• ) Traite40, 

l i Assernblee statue a la rnajorite absolue des suffrages 
• , II 41 ·exprirnes 
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2.Le Conseil. 

Cette institution se reunit de deux manieres 

differentes quanta sa composition: d'une part en Conseil 

des Communautes europeennes, et d'autre part, depuis 1974, 

en Conseil europeen. 

, · · 42 2.1.Le �oriseil des Communautes europeennes. 

2�1.1.Sa �omposition. 

Le Conseil est compose d'un ou de plusieurs 

.re�resentants delegues par chaque gouvernement national et 

h . . . . 43 l ' . , , l a 
. . c -01s1s en son sein. I s agit genera ement e ministres, 

m�is il �eut aussi s'agir de secretaires d'Etat.44 

·ces representants ne sont pas toujours les memes. En 

'.fait, chaque gouvernement choisit, pour participer a chacune 

des reunions du Conseil, celui de ses membres dont les 

attributions nationales recouvrent la matiere discutee au 

cours de la reunion en cause, outre generalement le 

ministre des Relations exterieures. Ainsi, s'il s'agit de 

discuter de la ·politique des transports par exemple, chaque 
· ' 11 45 1 . d b gouvernement envoie a Bruxe es ce ui e ses mem res 

charge deli mati�re des transports. En consequence aussi, 

si l'objet de la reunion le requiert46, chaque gouvernem�nt 
47 ·- peut envoyer trois de ses membres ou meme davantage. 
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2.1.2.Son organisation interne. Son fonctionnement. 

La presidence du Conseil est exercee par chaque Etat 

membre a tour de r5le pour une duree de six mois dans l'ordre 

suivant: Belgique, Danemark, Republique federale, Grece, 

Espagrie, Frahce, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, 

Pottugal et Royaume-Uni.48 

Pratiquement, si par exemple la presidence est assumee 

par la Belgique, c'est le ministre belge de !'Agriculture 

q�i preside le Conseil des ministres de !'Agriculture, le 

ministre belge des Transports qui preside le Conseil des 

ministres·des Transports, etc ••• • En pratique egalement, 

le miriistre assumant la presidence est tres souvent seconde 

.··par Qn·aµtre membre de son gouvernement qui defend lui-m@me 

les inier@ts nationaux du pays assumant la presidence, en 

sort� que ie president du Conseil puisse se consacrer 

iotal�ment l sa mission de directeur des debats et de 
49 defenseur et porte-parole de la C.E.E .. 

"Le Conseil se reunit sur convocation de son president 

a l'initiative de celui-ci, d'un de ses membres ou de la 

Commission" 50 Il n'existe pas de calendrier fixe. Toutefois, 

le Conseil se reunit generalement au moins une fois par 
. 51· mois. 

Les reunions ont lieu a huit-clos.52 Cependant, la 

Commission est invitee a participer aux reunions 52 et les 

membres de la Commission et du Conseil peuvent @tre 

ac�ompagnes de personnes destinees ales assister.53 

.Les discussions respectent un agenda propose par le 

preiident et adopte par le Cons�i1.54 
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Enfin le Conseil est assiste d'une part d'un comite 
compose d� representants permanen�s des Etats membres qui 

"a pour tlch� de preparer les travaux du Conseil et 

.d ' . l d . l . f · ' l · · ,; 5 5 · 'executer es man ats qui ui sent con ies par ce ui-ci , 

d' d' , . , , 1 56 d' . , -et autre part un Secretariat genera , un Comite 
�peciai agriculture57 et d'un cornite dit "de !'article 113" 

· · · · , d 1. . . 1 ss 59 en rnatiere e po itique cornrnercia e. 

2 1 3 d. t. d 60 ••• Ses con i ions e vote • 

. Suivant les cas, le Conseil adopte ses decisions de 

trois rnanieres differentes. 

Le sisteme de droit commun est celui de la majorite 
. 61 ·.simple.· ForGe est cependant de constater que, dans sa 

redaction actuelle, le Traite de Rome prevoit moins de cas 

de rnajorite simple que d'autres. 62 

�e systeme oppose est celui de l'unanirnite. Son 

utilisatiori, en droit ou en fait63, est beaucoup plus . . . · · ·. 64 frequente. •· Par atlleurs il n'est pas sans inter@t de 

preciser que ''les abstentions des mernbres presents ou 

representes ne font pas obstacle a !'adoption des 

deliberations du Conseil qui requierent l'unanimite•• .65 

Entre ces deux "extr@rnes", le Traite de Rome a institue 

un sys�erne particulier de rnajorite qualifiee. 66 Dans ce 

systerne, les voix des Etats rnernbres sent affectees de la 
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ponderation suivante: 67 

Belgique 5 

Danemark 3 

Republique federale 10 

Grece 5 

Espagne 8 

France 10 

Irlande 3 

Italie 10 

. ,Luxembourg 2 

Pays-Bas 5 

Portugal 5 

·Royaume-Uni 10 

�e iota! des voix ponderees s'eleve ainsi a 76. Quant 

a.: la· major i t.e qual if iee, elle s 'el eve a 54. 68 Pourquoi 54? 

Paree que' la fixer a 53 ou moi�s reviendrait a permettre, 

-dans les cas les plus favorables arithmetiquement, a six 

.·Et�ts membr�s de reunir les voix necessaires a !'adoption 

des decisions, ainsi que le montre l'exemple suivant: 

Republique federale 10 

France 

Italie 

Royaume-Uni 

.. Espagne 

Belgique 

10 

10 

10 

8 

5 

53 

Don�, la C.E.E. comptant douze Etats membres, cela 

�ermettrait a six Etats d'imposer leurs vues, alors que par 

le biais au �yst�me de majorite si�ple ils auraient an @tre 

sept. Il faut par consequent exiger l'adjonction des voix 

d'au moins un septi�me E�at en fixant la majorite qualifiee· 
' 54 69 
a •' 
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Le �ysteme offre un certain nombre d'autres garanties. 

P��cisons a•��bl�e qu'il ne s'agira ici que d'hypotheses 

theoriques, la pratique montrant que les Etats membres se 

�egroupent frequemment en fonctions d'autres crit�res. 

L'exercice. n'est toutefois pas sans utilite, puisque passant 

en revue les principales craintes exprimees et garanties 

exigees par l�s Etats membres. 

Tout d'abord, les grands Etats ne peuvent imposer leur 

volonte: 

Republique federale 10 

.J::spagne 

France 

Italie 

Royaume-Uni 

8 

10 

10 

10 

48 

L�s petits Etats non plus: 

Belgique 5 

Danemark 3 

�rece 5 

Irlande 3 

Luxembourg 2 

Pays-Bas 5 

Portugal 5 

28 

Ens�ite, le total des voix des six Etats originaires ne 

suffit pas: 

Belgique 5 

·Republique federale 10 

France 10 

r·tal ie 10 

Luxembourg 2 

Pays-Bas 5 

42 
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Il en est de meme pour les six Etats adherents: 

Danemark 

. Grece 

·Espagne 

'rrlande 

Portugal 

Royaume-Uni 

3 

5 

8 

3 

5 

10 

34 

Les Etat� du Nora 70 (France comprise) ne sont pas plus 

puissants: 

Belgique 5 

Danemark 3 

Republique federale 10 

France 10 

Irlande 3 

Luxembourg 2 

Pays-Bas 5 

Royaume-Uni 10 

48 

Les Etais dJ sua 71 (France et Irlande comprises) sont 

dans la mime situation: 

Grece 

E'spagne 

France 

Irlande 

Italie 

Portugal 

33 

5 

8 

10 

3 

10 

5 
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D'aut�e part, trois grands Etats sent A m@me de bloquer 

une decision. Par exemple: 

·Espagne 8 

Republique federale 10 

France 10 

28 

cinq petits Etats ont le m@me pouvoir. Par exemple: 

�elgique 

Grece 

Pays-Bas 

Portugal 

Danemark 

5 

5 

5 

5 

3 

23 

De m@me pour trois Etats originaires. Par exemple: 

Republique federale 10 

France 

Belgique 

10 

5 

25 

Et pour trois Etats adherents. Par exemple: 

Royaume-Uni 

Espagne 

Grece 

10 

8 

5 

23 

. . 70 
Trois Etats du Nord sent aussi puissants. Par exemple: 

. Republique federale 10 

Royaume-Uni 

Danemark 

34 

10 

3 
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Ainsi·qu� trois Etats du Sud71 • Par exemple: 

Italie 10 

Espagne 8 

Grece 5 

23 

Ajoutcins pour conclure qu'"en cas de vote, chaque membre 

du Conseil peut recevoir delegation d'un seul des autres 

membres"·. 72 

2 •. 2. Le Consei 1 europeen. 7 3 

La prat�que des reunions des chefs d'Etat ou de 

gouvernement des Etats membres en Conseil europeen trouve 

son origine dans le communique final diffuse A l'issue du 

Sommet de Paris des 9 et 10 decembre 1974. 74 Cette decision 

; . repondi t A "ia necessi te d I une approche globale des problemes 

internes.que.pose la construction europeenne et de ceux avec 

lesquels l'Europe est confrontee A l'exterieur'1
•

75 Elle fait 

suite A un enrayement progressif du mecanisme de prise de 

de�isions prevu par le Traite de Rome. 76 

Recours a ainsi ete fait au plus haut niveau d'autorite 

nationale ��ecutive. Dans certains cas, le Conseil europeen 

·._ a pu debloquer certaines situations 

d, 1 . 77 d' ·1 eve oppements. Dans autres, i 

constat de son impuissance. 

ou stimuler certains 

a du faire le piteux 

Le pays assurant la presidence du Conseil exerce aussi 

celle du Conseil europeen. Ce dernier s'est reuni trois fois 
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par an jusqu'en 1986. Il se r6unit depuis tous les six mois. 

. ' 

Ajoutons d'une part que le Conseil europeen a 

aujourd'hui une base 16gale en !'article 2 de l'Acte uniqu� 

europeen et, d'autre part, que cette disposition prevoit que 
"les- chefs d'Etat ou de gouvernement des Etats membres ainsi 
que le president de la Commission ( ••• ) sent assistes par 
les �inistre;8

des affaires etrangeres et par un membre de la/ 
Commission". 
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3.La Cour de justice des Communautes europeennes.79 

3rl.Sa composition. 

d . • f L d • • 80 t La �our e Justice est orm�e e tre1ze Juges e est 

assistee·de six avocats generaux.81 

Les juges et les avocats generaux sent "choisis parmi 

'des·peisonhalites offrant toutes garanties d'independance, 
et qui reunissent les conditions requises pour l'exercice, 

dans·leurs pays respectifs, des plus hautes fonctions 

juriditti6nnelles, ou qui sent des jurisconsultes possedant 

des compeien�es notoires'' . Ils sent nommes d'un commun accord 

. par les :go_uvernements des Eta ts membres pour une periode de 
· 

82 si� ans renouvelable. Un remplacement partiel des 

ma�i�trats a lieu tous les trois ans pour assurer une 

certairie continuite dans la composition de la juridiction.83 

Bien qu'aucune disposition ne le requiere formellement, 

tous_les Etats membres sent representes a la Cour et par 

1 
· 

t· 
84 eurs propres na 1onaux. 

'Totit juge ou avocat general "doit, avant d'e�trer en 

fonctions, en seance publique, pr@ter serment d'exercer ses 

· fonctions en pleine impartialite et en toute conscience et 

de ne rien divulguer du secret des deliberations" 85 

D'autre part, les juges et avocats generaux ne peuvent 

exer�er �ucune fonction politique ou administrative, ni 

t . . . t.' f . 11 ' ' ' 86 aucune ac 1v1 e pro ess1onne e, remuneree ou non. 

La duree minimale des fonctions peut paraitre 

insuffisante pour garantir une veritable independance des-
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magistrats. Cette premiere impression s'attenue toutefois 

lorsqu'on apprend que ceux-ci jouissent de l'immunite de 

· · d · · · 8 7 t , · 1 11 
� t 1 ' d 1 Juri 1ct1qn , e qu 1 s ne peuvent e re re eves e eurs 

fonct1ons ni declares dechus de leur droit a pension ou 

d'autres avantages en tenant lieu que si, au jugement 

unanime des juges et des avocats generaux de la Cour, ils 

·ont c�sse de repondre aux conditions requises ou de 

sati�faire au� obligations decoulant de leur charge ( ••• ) 11 • 88 

Enfin, comme nous l'avons deja laisse entendre, les opinions 

dissidentes ne sont pas prononcees en sorte qu'aucun juge ne 

puisse �t�e isole en raison de ses opinions juridiques.89-

3.2.Son organisation interne. 

Les juges elisent en leur sein leur president pour une 

duree de trois ans.90 Le mandat est renouvelable.91 

Le president dirige les travaux et les services de la 

Cour de justice. Il en preside les audiences plenieres, 

ainsi que 1€s deliberations en chambre du conseil.92 

La Cotir de justice a constitue en son sein six chambr�s 
' h d 3 s · 

93 11 dL · composees c acune e ou Juges. E e �signe pour une 

annee-les presidents de celles-ci.94 

Enfin, "la Cour demeure en fonctions d'une maniere 

. t c.· .. )".9s permanen_e 
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3.3.l.Caractir�stiques g6nirales. 

L� Cour de justice ne peut valablement d6lib6rer qu'en 

nombre impair. Lorsqu'elle siege en s6ance pl6niere, ses 

d6lib6ritions sent valables si sept juges sent pr6sents. Les 

d61ib6rations des chambres ne sent valables que si elles ont 
6t6 adopt6es par trois juges.96 

o•�utre p·art, les audiences sent publiques, a moins 

.qu'il n'en soit dAcidA autrement par la Cour de justice, 

d'office ou a la demande des parties, pour des motifs 

graves. 97 

Eft piincipe, la langue de la proc6dure est choisie par 

1� re�u6rarit98 ou est celle de la juridiction nationale 
.· 

99 · saisi�sarit.la Cour , et peut @tre l'allemand, l'anglais, 

'1� danois, l'espagnol, le fran�ais, le grec, l'irlandais, 
. · , . l . 100 l'italien, le neerlanda1s ou e portugais. 

Il est int6ressant de noter a ce sujet que, dans la 

pratique, wthe working language of the Court has since the 

beginning traditionally been French".101 N6anmoins la langue 

:d� ia proc6dure est notamment employ6e dans les m6moires et 

platdoiries des parties, y compris les pieces et documents 

arinex6�, �insi que les proces-verbaux et d6cisions de la 
· · d. · . · l02 

. 
'd · ' d tt 1 Cour � Justice. Les textes re iges ans ce e angue 

font foi.103 

Les �tats membres ainsi que les institutions de la 

c.�.E .. sent repr6sent6s par un agent nomm6 pour chaque 

affaire et qui peut @tre assist6 d'un avocat inscrit a un 
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barreau de l'un des Etats membres. 

Quant aux �utres parties, elles doivent itre 

.. represerttees par un avocat inscrit a un barreau de l'un des 
Et · ·b l04 1 ' t 1 ' . ats mem res , es entreprises et au res personnes mora es 

eta�i �n outre souvent representees en pratique par un 
• · 105 . agent. 

Tous ces agents, conseils et avocats comparaissant 

devarit la Cour de justice jouissent des droits et garanties 

necessaires a l'exercice independant de leurs fonctions. 10� 

On n� peut manquer de signaler que "si une partie se· 

.trouv� dans l'i�possibilite de faire face en totalite ou en 

pattie aux frais de l'instance, elle peut a tout moment 
. 107 .demander .le benefice de l 'assistance judiciaire gratuite". · 

Cette posSibilite doit itre mise en relation avec la 

circonstance que "la procedure devant la Cour est gratuite". 
· . . . 108 .en pr1nc1pe. 

Les significations sent faites par les soins du greffier 

au domicile elu du destinataire, soit par envoi postal 

recomiande �vec accuse de reception d'une copie de l'acte A 

signifi�r, soit par remise de cette copie centre re�u.109 

Enfin, il n'est pas sans interit de rendre compte du 

systenie d-' allongement des delais en raison de la distance. 

Airisi, s.achant que la Cour de justice siege a Luxembourg, 

les delais. · de procedure sent allonges, si les parties ont 

leur residence h�bituelle 

. en Belgique de deux jours, 

. en Republique federale de six jours, 

France 110 de six jours, . en 

. aux Pays-Bas de six jours, 

. au Danemark de dix jours, 
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. en 

.en 

en 

. en 

. au 

. au 

Grece 
· . 110 Espagne 

Irlande 

I�alie ' 110 Portugal 
Royaume-Uni 

• dans les autres pays et 

territoires europeens 

de dix jours, 

de dix jours, 

de dix jours, 

de dix jours, 

de dix jours, 

de dix jours, 

de deux semaines, 

• dans les autres pays, 

departements et territoires d'un mois. 111 
• 

Le traitement des dossiers par la Cour de justice 

s'e!fectue en deux phases: l'une ecrite et l'autre orale.112 

3 3 .2 h , . 113 . • • •  La p ase ecrite. 

La Cour. de justice est saisie par une requete adressee 
. . 114 au greff1er , qui contient election de domicile au lieu ou 

la c6ut d� justice.a son siige.115 En cas d'irregularite 

!or�elle de la requete, le greffier fixe au requerant un 

4elai· raisonhable aux fins de regularisation de
. 

cette requete. 

d d · t · d . ·, , . 116 . ou e pro uc ion es pieces necessaires. 

L �t . 'f'' d'f d ll? 1 · a reque e est s1gni 1ee au e en eur par e 
.

. ff. 118· .·gre ier. 

pans le mois qui suit cette signification, le defendeur 

�resente un me�oire en defense.119 

Celui-ci, ainsi que la requite, peuvent etre completes 

par une replique du requirant et une duplique du defendeur.120 

A.cette occa�ion, les parties peuvent encore faire des offres 
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de p�euve a condition de motiver le retard apporte ales 
. ·.· , . 121 presenter. 

Ensuite, a la date fixee, le juge designe comme .. · . 122 rapporteur presente a la Cour de justice un rapport 
prealable qui comporte, outre une premiere analyse du 

dossier, notam�ent des propositions sur la question de 

savoir si l'affaire appelle des mesures d'instruction ou 

d i 
· , • 123 _aut�es mesures preparatoires. 

Si la Cour de justice decide d'ouvrir la procedure 

orale san� instruction, le president en fixe la date 
· 124 . d'ouvertu.re. S1, par contre, elle decide d'ouvrir une 

instruction, elle fixe les mesures qu'elle juge convenir par 

voie d'ordonnanc� articulant les faits a prouver. Cette 

ordonna�ce est signifiee aux parties.125 

Les mesures d'instruction comprennent: 

• la comp_arution personnel le des parties, 

• la demande de renseignements et la production de 
documents, 

la preuve par temoins, 

'l I expertise et 

• la _descente sur les lieux.126 

L� Cour de justice proc�de elle-m@me aux mesures 

d'instruction ou en charge le juge rapporteur.127 Les 
' . 

t
. . 

. . t . t d I • • 128 · par i�s peuven assis er aux mesures instruction. 

Signalons que les temoins et experts ont droit au 

remb6ursem�nt de leurs frais de deplacement et de sejour 

ainsi que, en ce qui concerne les temoins, a une indemnite 
129 pour manque a gagner. 

La Cour de justice peut, a la demande des parties ou 
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d'office, delivrer des commissions rogatoires pour !'audition 
130 de t��oins ou d'experts. 

Apres l'accomplissement des mesures d'instruction, et a 

moins que la Cour de justice ne decide d'impartir aux parties 

u� �elai �ou� presenter des observations ecrites, le 

president fixe la date d'ouverture de la procedure orale.131 

132 3.3.3.La phase orale. 

L'es debats sont ouverts et diriges par le president qui 

ex�rce la police de l'audience.133 Au cours des debats, il 

peut.poser des questions aux agents, conseils ou avocats des 

parties. Cette faculte appartient aussi aux autres juges et 

, l' · · , , l 134 .a av9cat genera • 

·.Les p�rties ne peuvent plaider que par l'organe de leur . 
135 �geht, conseil ou avocat. 

Avant que·le president ne prononce la cl6ture de la 

procedure orale, l'avocat general presente ses conclusions 

. l t .. •·. , 136 ora es e mot1vees. 

3.3.4.Les arrets. 

Les deliberations de la Cour de justice sent et restent 

43 



- . , 137 secretes. 
Les arrets sont motives et mentionnent les noms . • 

I • 

des 
. . d'l'b' , 138 Juges qui ont _e 1 ere • Ils sont lus en audience publique, 

. l . , 139 . es parties convoquees , d 1 d 1 'd 140 ans a langue e a proce ure • 

Ils. 's_ont en.suite publies dans toutes les autres langues 

ofticielles141, le texte publie dans la langue de la 
'd f . t 1 f . 142 proce ure _aisan seu 01 • .  

3.3.S�Procedures speciales. 

Les ·eireurs de plume ou de calcul ou les inexactitudes· 

·evidentes peuvent etre rectifiees par la cour de justice, 

soit a la demande d'une partie dans un delai de deux 

semaines a compter du prononce de l'arret, soit d'office.143 

En cas de difficulte sur le sens et la portee d'un, 

arret, il appartient a la Cour de justice de !'interpreter, 

·sur la demaride d'une partie ou d'une institution 

t · · · f · d, . , A , f. 144 communau aire Justi iant un interet a cette in. 

Si la Cour de justice a omis de statuer, soit sur un 

�h�f isole des conclusions, soit sur les depens, la partie 

qui entend s'en prevaloir saisit la juridiction par voie de 

At d 1 · d 1 · · f · · d 1, A 145 reque e ans e mo1s e a s1gn1 1cat1on e arret. 

La revision de l'arret ne peut etre demandee a la Cour 

de justice qu'en raison de la decouverte d'un fait de nature 

- a exercer une influence decisive et qui, avant le prononce 

de l'arret, etait inconnu de la juridiction et de la partie 

. d d 1 , . . 146 qui. eman e a revision. 
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Lorsque la partie defenderesse, regulierement mise en 

fau�e� s'abstient de deposer des conclusions ecrites, l'arrlt 

est rendu par d6faut A son egard, et est susceptible 

d'Qp�osition dans un delai d'un mois A compter de sa 

notificatibn. Sauf decision contraire de la Cour de justice, 
!'opposition ne suspend pas !'execution de l'arrlt rendu par 

defaut.147 

Enfin les Etats membres, les institutions communautaires 

.et toutes autres personnes physiques ou morales peuvent 

former tierce-opposition centre les arrlts rendus sans 

q�'ils aient ete appeles, si ces arrlts prejudicient A le�rs 
droits.148 149 

:3�4.L'adjonction d'une juridiction de premiAre instance • 

. Le Cons�il a accepte d'"adjoindre A ia Cour de justice 

une juridiction chargee de connaitre en premiAre instance 

( ••• ) a� certaines categories de recours" sur base du nouvel 

· . article 168A ( 1) au Trai te de Rome introdui t par 1 'Acte unique 

europeen.150 

Sauf decision contraire du Conseil, les disposition� 

�pplicables A la cout de justice seront egalement 

1. bl ' tt 11 · ·a· t' 151 app ica es a ce e nouve e Juri ic ion. 

Il faut cependant remarquer que les conditions de 

n�min�tion des juges appel6s A composer cette juridiction 

·�on� �ifferentes de celles des membres de la Cour de justice 

·· en ce · que les premiers devront "uniquement" posseder "la 
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, ·capaciti requise pour l'exercice de fonctions 

j��{dicfionnelles".152 Cette disposition vise A permettre 

_la nominati?n de nqn juristes, surtout de personnalitis 

capables de ripondre aux besoins d'expertise auxquels la 
nouvelle juridiction sera confrontee et qui justifient sa 

·. cr6ation (particuliirement lorsqu'il s'agira de statuer sur. 

�es pro�limes tris souvent fort complexes, en matiires 
. , · . ·t h. . ) 153 economique et ec nique . 

Ertfin il est pr6vu la possibilit6 d'"un pourvoi ( .•• ) 

limit6. aux questions de droit" devant la Cour de justice.154 
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- , , 155 4.La Commi�sion des Communautes europeennes. 

4�1.Sa composition. 

4.1.1.Les .membres de la Commission. 

La_,Commission est composee de 17 membres, denommes 

"tommissaires europeens", choisis en raison de leur 
. � . . . 

coMpet�n6e-generale et offrant toutes garanties 

· d'indep�rtdance.156 Seuls les nationaux des Etats membres 

�euverit @tre membres de la Commission, celle-ci devant 

comprendre au moins un national de chacun des Etats membres, 

sans que le nombre des membres ayant la nationalite d'un 
0
A • .- • , • , 

d 
15 7 meme Etat soit superieur a eux. 

Ces conditions pourraient suggerer que la commission 

est uhe institution intergouvernementale. Il n'en est rien: 

que du contraire. 

En effet, les commissaires europeens exercent leurs 
/ 

fonctions en pleine independance et dans l 'inter@t general �- � 
-

- 158 
(.,.C,-'-' 

de la C.E.E •• - Dans l'accomplissement de leurs devoirs, 

il� ne sollicitent ni n'acceptent d'instructions d'aucun 

gouyernement ni d'aucun organisme. Pour leur part, les Etats 

membres s•e�gagent a respecter ce caract�re et a ne pas 

chercher a influencer les commissaires europeens dans 

!'execution _de leurs tAches. En outre, les membres de la 

_to��ission ne peuvent, pendant la duree de leurs fonctions, . 
. . , f . 11 , , , 159 exercer aucune act1v1te pro essionne e, remuneree ou non. 

Les commissaires europeens sent nommes d'un commun 
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160 actord par les gouvernements des Etats membres. Leur 

d . 1 d • d 161 man at/ renouvelab e / a une 1 uree e qua tre ans. 

Enfin, chaque commissaire europeen est entoure en 

pratique d'Lln.cabinet compose de collaborateurs personnels 

qui l'assistent directement et qui jouent un role 

partic�liirement important dans le domaine politique 

notamment, en· main tenant le contact avec l 'opinion publ ique 

des Etat� �e�bres.162 

:4.1.2.Les fonctionnaires de la Commission. 

La Commission dispose d'une administration qui, etant 

:�onnee la grande variete des domaines que sa competence 

·recouvre, ·empioie du personnel de qualifications et 

capacites tris variees. De plus ce personnel doit �tre A m�me 

de travailler dans au moins deux langues officielles, ce qui 

n'exclut c�pendant pas l'emploi d'un peu plus d'une personne 

sur trois au titre de "personnel linguistique". 

En -0utre, la Commission emploie du personnel dans ses 

differentes· representations a l'etranger.163 

Les droits et obligations de ce personnel sent inscrits 

dans le·statut des fonctionnaires des Communautes 

europeennes, veritable instrument juridique communautaire 

donnant fieqLlemment lieu a litiges portes devant la Cour de 

·. just�ce.164 Ce statut a ete critique "for the constraints 

· {it) place(s) on rapid and efficient personnel management"� 

Il est tout�fois "necessary in a civil service which does 
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not operate on the basis of long established traditions, and 

provide a guarantee not only against any arbitrary decision 

on _the part of the employer, but also against the appearance 

·f b" . " 165 o ar 1trar1ness • 

4.2.Son organisation interne • 

. Au sein de la Commission sent choisis, pour un terme 

de deux ans renouvelable, un pr6sident et des vice-pr6sidenti, 

ceci. selOn. la meme proc6dure que celle pr6vue pour la 

nomination des membres eux-memes.166 

Le president a la responsabilite de coordonner le 

.travail des differentes parties de la Commission et de 
' 11' . 1 167 1 ' d preserver sa nature co egia e. I s assure en outre u 

bon fon�tionnement de la structure administrative et 
158 represente d� plus en plus souvent la C.E.E. au cours 

de manifestations officielles. Les vice-presidents ont quant 

A e�x pour mission de seconder le president dans ses 

�iiferentes t&ches.168 

Ch . b d 1 C . . 169 bl d' . ague mem re e a omm1ss1on est responsa e une 

partie des competences communautaires et dirige un OU deux . 

. �6par�e�ent� de !'administration communautaire correspondant 

ace que dans une administration nationale on appelle un 

Minist�r� �t qui ici s'appelle une Direction generale, 

ayant a sa tete un directeur general et disposant d'une 

�truct�re hierarchique dent l'entite elementaire est appelee 
"division".170 
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4.3.Ses , . mecanismes d . d d' . . 111 e prise e ec1sions. 

·Bien que ses membres aient ainsi chacun des ccimpetences 

propres169, +a Commission est responsable de ses decisions de 

maniere collegiale, en sorte qu'outre les fonctions de 

president et,vite-president dejA mentionnees et expliquies, 

des mec�nismes administratifs ont du etre mis sur pied pour 

encourager. et proteger cette collegialite. 

A{nii les decisions les plus importantes sont prises 

par la-m�jorite des membres de la Commission172 au cours d� 

ses reunions hebdomadaires. Ces reunions sont preparees p�r 

une �,union des chefs de cabinet au cours de laquelle c&ux�ci 

s6it constatent que les dossiers ne sont pas suffisamment · 

prets et les renvoient aux Directions generales, soit 

con�tatent que tous les membres de la Commission ont une 

opinion commune sur telle ou telle question et il n'y a alors 

normalement pai de discussion sur ce point durant la reunion 

de. la Commission, soient renvoient les dossiers pour 

deliberation au cours de cette derniere reunion, deliberation 

eventuellement preparee au sein d'un "groupe ouvert" de 

commissaires173 iux fins de clarification des positions 

reSpectives. Dans tous les cas, les dossiers politiquement . 

. sensibles sont entierement discutes au cours des reunions de 

la Commission. 

Cette procedure n'est toutefois pas toujours suivie 

etant donne le fait que la Commission doit prendre plusieurs 

milli�rs de decisions chaque annee. En pratique, seul un 

petit nombre d'entre elles sont prises au terme de la 

procedure qui vient d'@tre exposee. Les autres decisions 

sent prises au terme d'une procedure ecrite ou en vertu d'une 

d'l' ··t· d . 174 e ega ion e pouvo1rs. 
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La �rocedure ecrite consiste en la soumission aux 

commissaires de projets de decision. Si, au terme d'une 

:certaine periode (generalement une semaine), aucune 

objection n'a ete formulee, la decision est consideree comme 

tacitement adoptee. 

Quant aux delegations de pouvoirs, elles sent donnees 

aux differ�nts commissaires lorsqu'il s'agit de prendre d�s 

decisions techniques ne presentant pas ou peu de marge · 
· · · ·.. 175 

d'appreciation. 

La·coordination est enfin assuree par des reunions de 

travail reunissant des fonctionnaires de differentes 

. di�ections generales. Elles sent tenues occasionnellement, 

:au titre de
1

comite permanent176 ou pour traiter de problimes 
177 :Ponctuels .. 
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. Notes du chapitre premier. 

l Pescatore 6: "What is so original, ( ••• ) from the point 
of view of structure, in the law of integration which 
has been brought into being in the European Communities 
( ..• ) is that the Treaties of Paris and Rome are the 
first attempt, on a wider and more systematic scale, to 

.introduce into the structure of an inter-state complex 
new principles of representativity apart from the 
principle of representation of states". 
Quant aux problemes que suscitent !'application de 
!'article 216 du Traite de Rome, c'est-a-dire la 
fixation du siege des institutions, lire notamment 
.R Beutler 'Der Sitz der Organe der Gemeinschaft' 1983 
EuR 284: R Bieber 'Die Gemeinschaft ohne Hauptstadt. 
Rechtsfolgen eines Provisoriums' 1974 EuR 168, 'Legal 
Developments in the European Parliament' (1982) 2 YEL 
275, (1983) 3 YEL 385, (1984) 4 YEL 354, (1985) 5 YEL 
356: K S  C Bradley 'Maintaining the Balance: the Role of 
the Court of Justice in Defining the Institutional 
Position of the European Parliament' (1987) 24 CMLR 59-

.60: T Hartley 'Where Should the European Parliament 
Meet?' (1984) 9 ELR 44: K Hendry 'Parliament's Seat?' 
(1985) 10 ELR 126: Kapteyn & verLoren van Themaat 43-44: 
Louis 59-60: G C von Bratt 'Die Europese Gemeenskap as 
moontlike voorbeeld vir publiekregtelike ontwikkelinge 
in Suid-Afrika' (1988) 3 SAPL 84-85. Dans sa derniere
decision en cette mati�re, la Cour de justice "uphold 
Euro-MP's right, despite French objections, to meet in 
Brussels on certain occasions instead of in Strasbour�", 
1/10/88 Econ 36. Enfin, "Luxerrbourg has brought an 
a�ti6n against the European Parliament's decision on its 
Brussels establishment and plan for its places of work 
(both of June 1988)", 1988 BLD 206. 

2 CEE art 4(2). 
Sur cette institution, lire notamment Kapteyn & VerLoren 
van Themaat 98-100: Louis 121-126: Mathijsen 95. 

'3 CEE art 4(3). Sur cette institution, lire page 126. 

4 von Bratt (n 1) 67: "Verskeie institusies en organe 
bestaan binne die struktuur van die EG maar net vier 
hierv�n, te wete die parlement, die raad, die kommissie 
en die geregshof, is met bindende en afdwingbare 
besluitnemingsbevoegdhede beklee, terwyl die ander 
org�ne elegs oor adviserende bevoegdhede beskik"� 

5 Pour un expose general, lire notamment Botha 47-59: 
Kapte�n & VerLoren van Themaat 82-84: Lasok & Bridge 
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124-i28f Mathijsen 16-33; Mulder 20-29: Pescatore 9-10: 
Simmonds B10110-B10118/1. 
Quant a-cette denomination de l'"Assemblee" visee a 
!'article 4(1) du Traite de Rome, juridiquement reconriue 
aujourd'hui par !'article 3(1) de l'Acte unique europeen, 
lire notamment R Bieber, J Pantalis & J Schoo 
'Implications of the Single Act for the European 
Parli�ment' (1986) 23 CMLR 770-772: Botha 48: Mathijsen 
16. 

6 Kapteyn & VerLoren van Themaat 82: "As representatives 
of the peoples the members of the European Parliament 
are not bound by instructions of their governments, or 
of the national parliaments ( .•. )": Mathijsen 17: Mulder 
20: "Die Parlement ( .•• ) is die band met die 260 miljoen 

· mense wat in die lede state lewe": Parry .& Dinnage 41 
(3-57). Lire toutefois M Stewart 'Direct Elections to 
the.European Parliament (with special reference to-the 
United. Kingdom) 1 ( 1976) 13 CMLR 283: le Par lement 
eur�plen "is a collection of national groups, each 
linked with its national Parliament, rather than a body 
of members responsible to the citizens of the Community 
as a whole: it is a Par lemen t des Pa tries rather than_ a 
Parlement europeen". 

7. E�ise. d�s mai 1960. Lire notamment P Allott 'The 
Democratic Basis of the European Communities. The 
European Parliament and the Westminster Parliament' 
(1974) 11 CMLR 309: R Pryce 'The Future of the Euro�ean 
Parliament' (1962) 15 PA 458. 

8 Par Sa decision 76/787 du 20 septembre 1976 et l'Acte 
annexe concernant !'election des membres de l'Assemblee 
au suffrage universe! dir�ct (texte in Simmonds volume 
CIV page C9168), desormais deno![lme "Acte" jusqu'a la 
note 34� 
Lire notamment J Forman 'Direct Elections to the 
European Parliament• (1977) 2 ELR 37: Mathijsen 17': 
Parry & Dinnage 41 (3-57). 
Pour une explication de ce retard, lire notamment Allott 
(n 7) 309: Forman (n 8) 35: A Shlaim 'The Vedel Report 
�nd the Reform of the European Parliament' (1974) 27 PA 
'159: _"The European Parliament was intended to play, 
initially at least, a minor and peripheral part in the 
political system of the European Communities which came 

.into existence in 1958 ( ... ). The basic notion was one 
of a dialogu� between Eurocrats who proposed and 
�overnments which disposed. The inclusion of a 

· parliamentary organ represented no more than a 
concession to the advocates of the federal and 
democratic approach". 
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.9 Sur.ces �le�tions, lire notamment D Allen 'The 
Europ�an Assembly Elections Bill: the British 

. Perspective' (1977) 2 ELR 315; M Bangemann 'Preparations 
for Direct Elections in the Federal Republic of Germany' 
(1978) 15 CMLR 321, (1979) 16 CMLR 241; F S Baviera 
'Pre�arations for Direct Elections in Italy' (1978) 15 
CMLR 199; R Bosscher 'Preparations for Direct Elections 
in the Netherlands' (1978) 15 CMLR 465; J Forman 
'Preparations for Direct Elections in the United 
Kingdom' (1978) 15 CMLR 347, (1979) 16 CMLR 235, 'Direct 
Elections to the European Parliament' (1977) 2 ELR 3�, 
'The European Assembly Elections Bill: the Community 
Perspective' (1977) 2 ELR 319; c Gulmann & P Vesterdort" 
'Preparations for Direct Elections in Denmark' (1979) 16 
CMLR 119; P A  Hainsworth 'The European Election of 1979 
in Northern Ireland: Linkage Politics' (1979) 32 PA 470; 
T Hartley 'Nationality and the Right to Vote in 
Elections for the European Parliament' (1979) 4 ELR 50; 
V Herman 'Direct Elections to the European Parliament: 
Comparative Perspectives' (1979) 16 CMLR 209; M Holland 
'The Selection of Parliamentary Candidates: Contemporary 
Developments and the Impact of the European Elections' 
(1981) 34 PA 28f J C  Hallick 'The European Election of 
1979 in France: a Masked Ball for 1981' (1979) 32 PA 459; 
R Kovar & D Simon 'Some Reflections on the Decision of 
the Fiench Constitutional Council of December 30, 1976' 
(1977) 14 CMLR 525; T Laufer 'Die Europaishe Wahlen' 
1978 EuR 180, 'Das europaische Parlament nach der 
Directwahl: Positionsstarkung durch 
intrakonstitutionellen Wandel?' 1979 EuR 261; J Lodge 
'The Signicance of Direct Elections for the European 
Parliament's Role in the European Community a�d-the 
Drafting of a Common Electoral Law' (1979) 16 CMLR 195, 
'The European Elections of 1979: a Problem of Turnout' 
(197g) 32 PA 448; L A M  Mulders 'Direct Elections and 
the Future of the European Parliament' (1978) 15 CMLR 
69; � �eels 'Preparations for Direct Elections in 
Belgium' (1978) 15 CMLR 337, (1979) 16 CMLR 243; 
K J Partsch 'Das Wahlverfahren und sein Einfluss auf die 

. Legitiwation des europaischen Parlaments' 1978 EuR 293; 
M Robinson 'Preparations for Direct Elections in Ire�and' 
(1978) .15 CMLR 187; H-J Seeler 'Das direkt gewahlte • 
europaische Parlament. Ein neues Parlament?' 1980 EuR 
201; D Simon 'Preparations for Direct Elections in 
France' (1979) 16 CMLR 127; Stewart (n 6) 283; J Thill 
'Preparations for Direct Elections in the Grand Duchy of 
.Luxembourg' (1978) 15 CMLR 473; 'Laws of France, Denmark 
and Ireland on Elections to the European Parliament' 
(1979). 16 CMLR 151; 'Laws of the United Kingdom snd West 
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Germany on Elections to the European Parliament' (1979) 
16 CMLR 287. 
Quant aux <leuxiemes elections en 1984, lire notamment 
J Lodge 'Euro-elections and the European Parliament: the 
Dilemma over Turnout and Powers' (1985) 38 PA 40. Quant 
aux problemes juridiques engendres par les depenses 
occa�ionnees par la Campagne electorale, lire 
notamment J Minor 'Further Skirmishes on Election 
_Spending' (1987) 12 ELR 191. 

10 Acte art 7(1). Lire J Lodge 'The significance of Direct 
Elections for the European Parliament's Role in the 
European Community and the Drafting of a Common 
Electoral Law' (1979) 16 CMLR 195. 

11 Le 10 mars 1982. Lire R Bieber 'Achievements of the· 
European Parliament ( 1979-1984) ' ( 1984) 21 CMLR 289. 

12 A�te art 7(2). 
Sur l'ensemble de cette question, lire notamment Lodge. 
(n 10) 195: Bieber (n 11) 289: R Bieber 'Legal 
DeVelopments in the European Parliament' (1983) 3 YEL 
273, (1984) 4 YEL 355, (1985) 5 YEL 357. 

13 . Du -jeudi matin au dimanche soir suivant. 

14 Acte art 9(1). Quant aux modalites de fixation de cette 
periode, lire Acte arts 10(1) et 10(2). 

15 Acte art 9(2). 

16 Acte art 11. Les contestations relevant de !'application 
·d�s. dispositions nationales sont de la competence de 
l'Etat membre en cause. 

17 Acte art 5. 

18 Acte art 6(1). 

19 Acte art 6(2). 

20 Quant au statut des parlementaires europeens, lire 
not�mment �- Bieber 'Der Abgeordnetenstatus im 
europaischen Parlament' 1981 EuR 124, 'Legal 
bev_elopments in the European Par lament' ( 1982) 2 YEL 
276, (1983) 3 YEL 387, (1984) 4 YEL 356, (1985) 5 YEL 
358, (1986) 6 YEL 375: P Leopold 'Priviledges and 
.Immunities of MEPs' (1981) 6 ELR 275: Mathijsen 19. 

21 · Acte art 3(1) • 

. 22 Acte art 10(3) in fine. 

23 La salle de reunion du Parlement europeen a Strasbourg. 
ne remplit en realite pas tout a fait les 
caracteristiques de cette notion geometrique. 
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24 Acte art 2 tel que modifie par les actes d'accession 
post�rieurs. 
v on . Br.at t ( n 1 ) 7 1 : " H i er d i e set e 1 v er de 1 i n g i s min of 
meer in verhouding tot elke lidstaat se bevolkingsterkte, 
maar· is nie streng proporsioneel nie en begunstig die 
kleiner state. Hartley wys daarop dat, as gevolg van die 
setelverdeling tussen die lidstate, 'n kieser in 
Luxemburg se stem vir die Europese parlement dieselfde 
weeg as'die van veertien Britse kiesers, en vervolg: 
"This is not exactly consistent with the principle of 

I 

."One man - one vote'""' • 

. 25 Pour un aper�u general, lire notamment Botha 53- 59. 

26. CEE art'140 alinea 1. Lire notamment R Bieber 'Legal 
Developments in the European Parliament' (1986) 23 
CMLR 374. 

27 Parry '& Dinnage 42 ( 3-60) • 

. 28 CEE art 142 alinea 2. 

29 CEE art ·1.39. 

30 Mulder j4: "Die EP hou gewoonlik 12 sittings van 'n we�k 
elk per jaar ( ••• )". 

31 Pour une liste de ces comites, lire Mathijsen 40; 
Mulde:i:- 24. 

3� Lire Botha 55; Mathijsen 21; Parry & Dinnage 42 (3-59). 
Quant aux regles de procedure interne, lire notamment 
Bieber (n 11) 302; R Bieber 'Legal Developments in the 
European Parliament' (1983) 3 YEL 388, (1984) 4 YEL 344, 
(1985) 5 YEL 360, (1986) 6 YEL 374; L H Cohen 'The 
Development of Question Time in the European Parliament' 
(1979) 16 CMLR 41; Seeler (n 9) 211. Ces regles sont 
arretees par le Parlement europeen lui-meme, CEE art 142 
alinea 1. 

33 Pour un aper�u general, lire notamment Botha 52, 54-5��-

34 Acte ait 4(1). Lire R Bieber 'Legal Developments in the 
European Parliament' (1986) 6 YEL 374. 

35 Reglement de procedure art 36(5). Lire notamment Botha 
54: Mathijsen 20: Mulder 21-22 et 65-91. 
Le statut juridique des groupes politiques est 
controverse. Lire R Bieber 'Legal Developments in t�e 
European Parliament' (1984) 4 YEL 357. 

36. Louis 105. Le meme tableau est presente in Botha 52 avec 
toutefois une petite difference d'tin siege: "Sosialiste 
130 ·- nie-geaffilieer 7". 
Quant aux resultats de 1979, lire Mulder 23. 
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,37 · Parry & Dinnage 43 ( 3-61). 

38 Botha 52: "nie-geaffilieer". 

39 Louis •105. 

40 CEE arts 144 alinea 2, 203(6) et 203(8). 

41 tEE art 141 alinea 1. 

42 Depui� l'entr6e en vigueur, le premier juillet 19�7, du 
Trait6 dit "de fusion" du 8 avril 1965, en l'occurence 
son article premier, ce seul organe exerce les fonctions 
de Conseil dans le cadre des trois communaut6s, la 
C.E.C.A., l'Euratom et la C.E.E •• Nous utiliserons 
d6sormais le terme plus bref de "Conseil". 
Sur cette·institution en g6neral, lire notamment Kapteyn 
& VerLoren van Themaat 66-68: Lasok & Bridge 110 et 113-
123: Mathijsen 33-41 et 45-48: Mulder 30-34: Parry & 

Dinhage 3o'-34: Pescatore 7-9: Simmonds Bl0118/l-Bl0122: 
Stein & Nicholson 38-39. 

43 Article 2 alinea 1 du Traite dit "de fusion" au 8 avril 
1965. Ce document sera desormais plus brievement appele 

·"Traite" jusqu'a la note 172. 
Pescatore 7: "This institution thus remains, from the 
point of view of its legitimacy, within the traditional 
framework of inter-state relations. But even as regards 
this organ, internationalist conceptions are in certain 
respects transcended. The action of the Council is 
hedged about with a complex of provisions relating to 
competence and procedure ( •.• ) which tend to create 

•within the council a working atmosphere quite distinct 
from that of other international institutions". 

44 Responsables politiquement. Lire Kapteyn & VerLoren van 
Themaat 67: Mathijsen 35: Mulder 30: Parry & oinnage 29 
(3�33). 

45 0� se r6unit en principe le Conseil. 

46 Par exemple s'il s'agit de prendre des d6cisions en 
matiere agricole ayant des implications directes sur le 
plan des finances publiques. 

47 Lire notamment Kapteyn & VerLoren van Themaat 68: 
Mathijsen 36: Mulder 30. 

48 Trait6 art 2 alin6a 2. 
Il s'agit d'un ordre alphab6tique absolu, c'est-a-dir� 
que le nom de chaque Etat est pris en consid6ration ·tel 
�u'il s'orthographie dans la langue nationale de cet 
Etat. Lire no�amment Mulder 30: Parry & Dinnage 29 (3-34) • 
. Le cas de la Belgique ne pose pas un probleme dans la 
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. mesUre o� cet Etat est denomme dans les trois langues 
nationales:· "Belgie", "Belgien" et "Belgique". 

49 Parry & Dinnage 29 (3-34). 
50 Traite art 3. 

51 Parry & Dinnage 30 (3-35). Lire egalement K J Mortelmans 
'The. Extramural Meetings of the Ministers of the Member 
States of the Community' (1974) 11 CMLR 62, et la liste 
de ces.reunions annexee. 

52 Satif decfsion ·contraire du Conseil prise a l 'unanimi te. 
Lire ·Parry & Dinnage 30 (3-35). 

53 Parry & Dinnage 30 (3-35). 

54 Parry & Dinnage 30 (3-36). 

55 Traite art 4. 
Sur ce comite, plus commodement denomme "Coreper", au 
sein duquel un accord est deja atteint sur nombre de 
questions-a regler par le Conseil, lire notamment Lasok 
& Bridge 113-115: Mulder 33: Pescatore 8. 

56 Qui prepare les seances et dresse les proces-verbaux. 
Lire·Louis 80. 

57 ''Qui s'occupe de la preparation des dossiers techniques 
en �a�iere agricole", Louis 83. 

58 ·Louis· 83. 

59 Sur !'ensemble de la procedure interne, lire egalement 
C-D Ehlermann 'Legal Status, Functioning and Probable 
Evolution of the Institutions of the European 
Communities' (1973) 10 CMLR 199- 201. 

60 · �our un expose g6neral, lire notamment Kapteyn & 
VerLoren van Themaat 143-146: Mulder 32-33: Stein & 
Nicholson 36-38. 

61 CEE art 148(1). 

62 Parr� & Dinnage 30-31. 

63 �n cons�quence des "Accords de Luxembourg". Voir page 7. 

64 · Voii liste des articles du Traite de Rome prevoyant la 
prise de decision a l'unanimite en annexe VI. 

65 tEE art 148(3). 

66 Voir liste des articles du Traite de Rome prevoyant la 
prise de decision a la majorite qualifiee en annexe VI� 

67 CEi art 148(2). 
S Zamora 'Voting in International Economic Organizatiohs' 
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( 1980) 74 AJ IL 582-583: " ( .•• ) the Treaty of Rome doe.s 
�ot indi�ate the criteria by which the weighted vot�s
�ie a��igned to members ( ••• ). ( ••• ) the allocation o( 
votes appears to result from a combination of population, 
�conomic,power, historical precedent, and political 
reality.". 

> 
,, 

68 Louis 67 .-. 

69 On notera done que le systeme de majorite qualifiee 
n•�xclut pas 1� possibilite d'adopter un acte A ce qui 
constitue tout simplement une majorite simple: 7 sur 12. 

70 �Reputes tres industrialises, A !'exception de l'Irlande. 

71 Reputes moins industrialises, dont l'economie est 
davantage axee sur le secteur agricole. 

72 CEE art 150. 

73 Sur cette institution en general, lire notamment Ganshof 
_van der Meersch 83-84; R H  Lauwaars 'The European 
Council' (1977) 14 CMLR 25; Mathijsen 42-44. 

74 Ces personnalites s'etaient dejA reunies A six reprises 
depuis 1958. Voir liste in Louis 95. 

75 Point 2 du communique, cite in Louis 96. 

76 Mathijsen 42. 

77 Le;plus recent et remarquable exemple est le Sommet de 
Hanovre.ae la fin juin 1988. Lire notamment (11/7/88) 28 
Time 38-39; ( 3/7 /88) 1329 GT l; ( 24/7 /88) 1332 GT 1. 

78 Lire notamment H J  Glaesner 'The Single European Act' 
(1986) 6 YEL 286-287 • 

. 79 Ce seul organe exerce les fonctions de Cour de justice 
dans le cadre des trois communautes en vertu de 
!'article 3 de la Convention relative aux institutions 
communes du 25 mars 1957. 
Nous utiliserons desormais !'expression plus breve de 
"Cour de justice". 
Sur cette institution en general, lire notamment Green 
41-49; Kapteyn & VerLoren van Themaat 88-90; Lasok & · 
Bridge-146-153; D Lioyd 'The Court of Justice of the 
European Economic Community' in Keeton & Schwarzenberger 
35�42; Mathijsen 67-94; Mulder 41-44; Parry & Dinnage 
103-115; Simmonds B10128-B10130; Stein & Nicholson 68-70; 
Toth II 3-33; A Touffait 'La Cour de justice de� 
Communautes europeennes' (1978) 30 RIDC 367-371. 
Valentine I 1-108. 

80 von Bratt 75: "Terselfdertyd as die Griekse toetrede is 
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'n addisionele regterspos ingevoer (met ander woorde 
daar -is sedertdien net soveel regters as wat daar 
lidstate is plus hierdie addisionele regter), wat tussen 
die vier groot lidstate roteer en wat net vir 'n enkele· 

_ termijn benoem word". 

-· 81 •· C�E arts 165 alinla 1 et 166 alinla 1. Lire E Hauser 
'Eutopean Court of Justice: Maintaining Credibility.' 
(16/10/88) 1343 GT 5; von Bratt (n 1) 74. 
Quant A la fonction d'Avocat g6n6ral, iire not�mment 

82 

83. 

84 

A Bar�v 'Le Commissaire du gouvernement pres le Conseil 
d'Etat fran�ais et l'Avocat glnlral pres la cour de 
justice des Communaut6s europ6ennes' (1974) 26 RIDC 809; 

· K.Borgsmidt 'Der Generalanwalt beim europaischen 
·Geri�htshof und einige vergleichbare Institutionen' 1987 
EuR �62, 'The Advocate General at the European Court �f 
Justice: A Comparative Study' (1988) 13 ELR 106; 
L N Brown 'Comparative Law and the Court of Justice of 
the European Communities' ( 1976) 7 CLR 67. 

CEE art 167 alinlas 1 et 4. 

CEE art 167 alinlas 2 et 3. 

Lire notamment Kapteyn & VerLoren van Themaat 89; Parry 
& Dinnage 104 (8-02). 

- 85 Article� 2 et 8 du Protocole du 17 avril 1957 sur 1� 
·statut d� la Cour de justice. Ce document est plus 
ais6ment d6nomm6 "Protocole" ci-dessous jusqu'A la note 
148. 
"Nationality ends at the Court's doorstep", Lord 
Mackenzie siuart citl in 'M'Lud Was Circumspect' 
15/10/88 Econ 42. 

86 Protocole arts 4 alinlas 1 et 2, et 8. 

87 Prot6cole arts 3 et 8. 

_88 Protocole.arts 6 alinea 1, et 8. 

89 .Parry & Dinnage 105 (8-04). Lire aussi la note 137. 

90 The "�ew president is a Dane, Mr Ole Due'' , 'M'Lud Was 
Circumspect' 15/10/88 Econ 42. 

91 CEE art 167 dernier alinea. 

92 Article 8 du Reglement de procedure du 4 decembre 1974. 
�e document est plus brievement dinomme "Riglement" 
ci-dei�ous jusqu'A la note 148. 

·93 CEE art 165 alinea 2, et Reglement art 9. 
Hauser (n 81) 5: "The thirteen judges in the Court of 
Justice itself only deal with cases of fundamental 
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94 

95 

96-

97 

98 

99 

100 

·. 101 

· 102. 

103 

104 
. � 

. 
. 

significance, leaving the countless other cases up to 
the six chambers''. Lire egalement F Jacobs 'Amendments 
to the Rules of Procedure' (1980) 5 ELR 52-54: Kapteyn & 
VerLoren van Themaat 88: Parry & Dinnage 107 (8-08). 

Reglement art 10(1) alinea 1. 

Protocole art 14. 
. . 

Protocole art 15. 

Protoco1e art 28. 
I 

sauf 

- si ie defendeur est un Etat membre ou une personne 
physique ou morale ressortissant d'un Etat membre. La 
langue de procedure est la ou l'une des langues 
offici�lles de cet Etat. 

� si les parties demandent conjointement l'emploi d'une 
autre langue de procedure pour tout ou partie de la 
procedure, et si la Cour de justice l'autorise. 

Reglement art 29(2) alinea 1, qui permet a la Cour de 
justi�e de deroger aces exceptions. 
-Lire notamment Kapteyn & VerLoren van Themaat 44-45; 
Lasok &\Bridge 58-65 et 151; Lipstein 337-338. 

Reglement art 29(2) alinea 2. 

Reglement art 29(1). 

Lord Mackenzie Stuart 'The Court of Justice: a Personal 
View' in Mitchell 121, qui ajoute, page 122, que la Cour 
de justice pourrait tres bien decider d'utiliser le 

· '.' Man a a r in ch i n es e 11 ; c e qui es t II es sent i al is that the 
Court should agree to work in one common language, 
which all members understand'' (page 121). Lire aussi 
Lasok & Bridge 61. 

Reglement 29(3) alinea 1. 
C'est la responsabilite du greffier d'assurer toutes les 
traduct!ons, orales ou ecrites, necessaires. Reglement 
�rts 29(3) alinea 4, 29(4) in fine, 29(5) in fine et 
30 ( l) . 

Regl�ment art 31. 

• Protocole art 17 alineas l et 2. 

105- Valentine I 48. 

106 Protocole art 17 alinea 3, Reglement arts 32 a 34. 

• 107 �egleme�t art 76(1) alinea 1. Sur ce point, lire 
notamment F Jacobs 'The Working of the European Court in 
the Enlarged Communities' (1976) l ELR 45-46; T Kennedy 
'Payin�. the Piper: Legal Aid in Proceedings before the 
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108 

109 

110 

111 

112 

-113 

114 

115 

. · 116 

ll 7 
. . 

· ).18 

. 119 

120 

·121 

,, , 122 

123 

l-24. 

125 

Court of Justice' (1988) 25 CMLR 559. 

Reglement art 72. Sur cette question des depens, lir� 
notamment M Bierry & A Dal Ferro 'The Practice Followed 
by the Court of Justice with Regard to Costs' (1987) 24 
CMLR 509; A Dashwood 'Costs in the European Court: 
Activities of Salaried Lawyers' (1979) 4 ELR 357. 

Reglement art 79(1) alinea 1. 

Il s'agit uniquement du territoire europeen de ce pays. 

. Article premier de l'annexe II du Reglement. 

Protocole art 18 alinea 1. 

Pour un expose general, lire notamment Lasok & Bridge 
149-150; Lipstein 334-341: Toth II 13-17: J A Usher. 
'Preseniing a Case before the European Court' (1976) 1 
ELR l�0-112: Valentine I 50-56. 

Protocole art 19 alinea l. 

Reglement·art 38 ( 2) • 
I .  

Reglement art 38(7) • 

Reglement art 39. 

Reglement art 79(1) alinea l. 

Reglement art 40(1). Art 40(2) permet au President de 
proroger ce delai sur demande motivee du defendeur. 

Reglement art 41(1}. 
. 

. 

Riglement art 42(1). 

Lord Mackenzie Stuart ( n 101) 120-121: "It has been- th.e 
policy of. successive piesidents to avoid any sense of 
speciilisation among the judges". Il est en outre 
important de noter que "while the reporting judge has 
an important administrative role, his influence on his 

· colleagues has at no time been preponderant, contrar� to 
�hat seemed to be believed". 

Reglement art 44(1) alinea 1. 
M Bre�l�y 'The Burden of Proof before the European Court' 
.(1985) 10 'ELR 262: "It is the parties who are primarily 
responsible for the placing of evidence before the Court 
( ••• ). The Court, however, will not allow itself to be 
sha6kied by the parties. It ensures against the failings 
or inequalities of the parties by liberally distributing 
the burd�n of adducing evidence". 

Reglement art 44(2) alinea 2. 

Reglem�nt art 45(1). 
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126 

127 

128 
129 

130 

131 

Reglement 

Reglement 

Reglement 

Reglement 

Reglement 

Reglement 

art 

art 

art 

arts 

art 

art 

45(2). 

45(3) alinea l. 

46 ( 3) • 

51(1) et 51(2). 

52. 

54 alinea l. 

132 Pour un expose general, lire notamment Lipstein 341�342; 

133. 

134 

135 

136 

Toth II 18; Usher (n 113) 112-113; Valentine I 72-74. 

Reglement art 56(1). 

Regl.ement art 57. 

Reg·lement art 58. 

Reglement art 59. 

137 Protoc6le art 32. 

'138 

139 

140 

141 

142 

143 

144 

Lord Mackenzie Stuart (n 101) 119-120 repond A la 
surprise et aux interrogations du juriste forme a 

l'ecole ·du systeme britannique par deux justifications 
d� �e principe de secret du delibere (par aill�urs 
normalement admis sur le continent). "The first is· that 
in a relatively young system there is much to be said 
for a·monolithic approach. That is to say, it is better 

'that the Court, right or wrong, should speak to the 
external world with a single voice". D'autre part, 
"some members of the Court feel that the duty to 
preserve the secrecy of (the) discussion is for them a 
real protection. That is to say, in affairs concerned 
with the national interests of the country whose nominee 
they are, it. is important that it should not be known 

·which way they voted". Cet aspect est d'une telle' 
importance que l'auteur, recent pr6sident de la Cour de 
justic�, n 1 h6site pas a confier: "Dissenting opinions 
may come one day but I am sure that that day will not oe 
mine". 
Lire ega-lement 'Commission v. U.K.' (1986) 136 NLJ 1182. 

Protocole art 33. 

Protocole art 34 in fine, et Reglement art 64 ( l) • 

Reg le.men t art 29(3) alinea l. 

Reglement art '.'30(2). 

Reglement art 31. 

Reglement art 66(1). 

.Protocole art 40. 
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145 

146 

147 

148 

Reglement 

Pr.otocole 
I ,. 

Protocole 

·protocole 

art 67 

art 41 

art 38, 

art 39, 

alinE§a l. 

alinea 1, et Reglement arts 98 ' 100. a 

et Reglement art 94. 

et Reglement art 97. 

149 Quant.A d'autres aspects relatifs aux fonctionnement et 
d�cisions de la Cour de justice, lire notamment M Berri 
'The Special Procedures before the Court of Justice of 

·the European communities' (1971) 8 CMLR 5; Bradley (n 1) 
43-44; Bredimas; J Flynn 'Force Majeure Pleas in 
Proceedings before the European Court' (1981) 6 ELR 102; 
Ganshof van der Meersch 269-270; C Gray 'Advisory 
Opinions and the European Court of Justice' (1983) 8 ELR 
24; C Gulmann 'Methods of Interpretation of the European 
Court of Justice' (1980) 24 SSL 187; P Hay 'European 
Economic Community. Res Judicata and Precedent in the 
Court of Justice of the Common Market' (1963) 12 AJCL 
404; Jacobs (n 93) 54-55; F G Jacobs 'Isoglucose 
Resurgent: Two Powers of the European Parliament Upheld 
by the Court'. ( 1981) 18 CMLR 2 23; L ipstein 342-34 7; 
Ma�n; Mathijsen 104-105; M R  Mok 'The Interpretation by 

-the European Court of Justice of Special Conventions. 
Concluded between the Member States' (1971) 8 CMLR 485; 
P Oliver 'Limitation of Actions before the European 
Court' (1978) 3 ELR 3; P Pescatore 'Le Recours, dans la 
jurisprudence de la Cour de Justice des Communautes 
europeeennes, A des normes deduites de la comparaison 
des droits des Etats membres' (1980) 32 RIDC 337; 
R �lender 'The Interpretation of Community Acts by 
Ref�rence to the Intentions of the Authors' (1982) 2 YEL 
57� 'In Praise of Ambiguity' (1983) 8 ELR 313; A G  Toth 
·
1 The Authority of Judgments of the European Court of 
Justice: Binding Force and Legal Effects' (1984) 4 YEL l; 
Vaientine 43-108; von Bratt (n 1) 75-81; P Wainwright 
'Aiti�le 186 EEC: Interim Measures and Member States' 
(1977) 2 ELR 349. 

150 1988 BLD 182: "The council ( ••• ) approved the Court's 
plan f6r a court of first instance, with 12 judges, to 
handle competition, state aids, steel and staff cases". 
Sur cette institution, lire H G  Schermers 'The European 
Court of First Instance' (1988) 25 CMLR 541. 

151 CEE art 168A(2). 

. 152 CEE art 168A(3) • 

153 Glaesner (n 78) 289-290. Lire egalement !'opinion 
critique de Schermers (n 150) 544. 

I 
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154 CEE art 168A(l). 
Quant a la notion de "pourvoi", lire D Edward 'The 
impac� of the Single Act on the Institutions' (1987) 24 
CMLR 29-30; Schermers (n 150) 553-557. 

155 Depuis l 'entree en vigueur, le premier juillet 1967, ,au 
Traite dit "de fusion" du 8 avril 1965, en l'occurence 
son article 9, ce seul organe exerce les fonctions de 
Commission dans le cadre des trois communautes, la 
C.E.C.A., l'Euratom et la C.E.E .• Nous utiliserons 
desormais le terme plus bref de "Commission". 

- 156 

·. · 157 

158 

159 

160 

Sur citte institution en general, lire notamment Kapteyn 
& VerLoren,van Themaat 69-71; Lasok & Bridge 99-104; 
Mathijsen 52-67; Mulder 34-39; S Nutall & E Noel 'The 
Functioning of the Commission of the European 
Communities' in Mitchell 107; Parry & Dinnage 25-28;' 
Pescat6re 10; Simmonds Bl0123-Bl0128; Stein & Nicholson 
40-42. 

Tiait€ �rt 10(1) alinea 1. 

Traite art 10(1) alineas 3 et 4. 

En pratique, plus largement, dans celui des trois 
communautes. Lire note 155. 

Tr a i t e :art l 0 ( 2 ) • 

Mais c'est 1� President de la Commission qui dist�ibue 
les portefeuilles. "Mr Delors has no say in deciding �ho 
his commissioners are: he has to accept the governments' 
nomineei, good or bad. But he can reward good choices 
and sanction bad ones, provided he respects a few 
unwritten rules" because there is "only ten or so dec�nt 
jbbs to distribute", 5/11/88 Econ 33. D�s lors, "the 
Commission's president, Mr Jacques Delors, has invited 
his ne�_team to join him on December 16th in a remote 
Belgian priory to decide who gets what job", 3/12/88 
Econ 32. Les resultats de ce conclave sent les suivants: 

M Jacques oelors 
(Fcance) 
Mme Christiane Scrivener 
(France) 
M Leon Brittan 
(Royaume-uni) 
M Bruce Millan 
(Royaume-Uni) 
M Martin Bangemann 
(Republique federale) 
M Peter Schmidhuber 

. (Republique federale) 
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162 

163 

164 

M Filippo Maria Pandolfi 
-( I_talie) 
-� ca�lo Ripa di Meana 
(Italie) 
M.Manuel Marin 
(Espagne) 
M _Aqel Matutes 
(Espagne) 
M Frans Andriessen 
(Pays-Bas) 
M Henning Christophersen 
( Dan�mark) 
M Karel Van Miert_ 
(Belgique) 
M Ray MacSharry 
( I rlande) 

R&D plus telecommunications et 
technologie de !'information 
Environnement 

Developpement des pays d'outre 
d'outre-mer et peches 
Relations Nord-Sud et 
Amerique latine 
Relations exterieures et 
politique commerciale 
Politique economique et 
financiere 
Transport 

Agriculture 

M Antonio Cardoso e Cunha Energie 
( Portu'gal) 
Mme Vasso Papandreou 
( Grece.) 
M Jean Dondelinger 
(Luxembourg) 

Affaires sociales 

Politique de l'audio-visuel 

(traduction d'un tableau publie in 24/12/88 Econ 34, 
l'ordre de presentation a ete respecte). 

Traite art 11. Lire notamment K Van Miert 'The 
Appointmertt of the President and the Members of the 
European Commission' (1973) 10 CMLR 257. 

Nutall & Noel (n 155) 108. Lire egalement H G  Krenzler 
'Die R6lle der Kabinette in der Kommission der 
europaischen Gemeinschaften' 1974 EuR 75: Parry & Dinnag 
Dinnage 28 (3-31). 

Nutall_ & Noel (n 155) 113-114. 

Lire notamment sur cette matiere, A Clemens 'Der 
europaische Beamte und sein Disziplinarrecht' (1962): 
H Henrichs 'Die Vorrechte und Befreiungen der Beamten· 
der �uropaischen Gemeinschaften' 1987EuR 75; T Laufer 
'Gespaltene Loyalitat im europaischen Dienst' 1977 EuR 
182: Nutall & Noel (n 155) 115. 
La.Cour de justice est competente en cette matiere en 
vertu de !'article 179 du Traite de Rome, et confiera 
cette categorie de litiges a la nouvelle juridiction de. 
premiere· instance des son entr.ee en fonction. Lire note 
150 •. 

�utall _& Noel (n 155) 115. 

Tiaite art 14 alinea 1. Lire notamment Van Miert (n 161) 
257. 
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167 . · Nu.ta.11 & Noel ( n 155) 111. 

168 Parry &_ Dinnage 28 ( 3-31). 

169 Lire la note 160. 

170 Mulder 39: "Elkeen van die (17) lede van die Kommissie 
is verantwoordelik vir een of meer van die 19 
direktorate van die EG"; Nutall & Noel (n 155) 108. 

171 Pour un expose general, lire notamment Kapteyn & 
VerLoren van Themaat 140-143; Mulder 38-39. 

172 Traite art 17 alinea 1. 
von Bratt (n 1) 68: "( ••• ) maar daar word altyd gepoog 
om eenstemmigheid te verkry oor veral belangrike 
�angeleenthede". 

173 Reunissant generalement les commissaires concernes 
uniquement, mais auquel peuvent egalement participer 
tous ·1es autres commissaires. 

· 174 Nutall & Noel (n 155) 109-110. 

175 NUtall & Noel (n 155) 110-111. 

176 Citons parmi les plus anciens, le Comite de politique 
conjoncturelle, le Comite de politique A moyen terme, le 
Comit� budgetaire. Lire P-H Teitgen 'La Decision dans la 
Communaute Economique Europeenne' (1971) 134 RCADI 611 • 

. 177 Nutall & Noel (n 155) 111. 
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CHAPITRE DEUX. LE STATUT OU DROIT COMMUNAUTAIRE. 

La grande originalite du Traite de Rome1 est d'avoir 

. cree des institutions, dont nous venons d'analyser la 

compositi6n· et le fonctionnem�nt, chargees de le mettre en 

oeuvre en �roduisant elles-memes des r�gles juridiques.
2 

Il nous faut done a present traiter d'abord du Traite 

de Rome lui�meme, puis de ce droit edicte par les 

institutions·communautaires et denomme "droit derive", �t 

enfin de l'agencement de ces normes communautaires dans le 

cadre. du droit international classique et de l'ordre 

juriditjue interne des Etats membres. 
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l.Le Traite de Rome. 

Le Traite de Rome et ses protocoles constituent ce 

qu'on a coutume d'appeler la "Constitution" de la C.E.E. en 

ce sens qu'on y trouve les regles de fonctionnement et de 
3 competence des institutions, leurs rapports entre elles. 

N'y figurent toutefois pas de dispositions relatives aux 

droits· fondamentaux. Si la Cour de justice assure le respect 

de ces droits, c'est au titre de principe general du droit; 4 

Le Traite de Rome a ete conclu pour une duree illimitle. 

La �eno�cjation unilaterale est clairement exclue. Tel n'est 

pas le cas de l'hypothese d'une revision quasi totale de ce 

.·te�te quoiqu�, sur le plan pratique, une telle modification 

apparai�se �ujourd'hui irrealisable.5 

Le Traite de Rome peut Atre revise� !'initiative soit 

de la Commission, soit d'un Etat membre.6 

D'autre part, les institutions communautaires ont la 

posslbili�e �•adapter leurs moyens d'action A des cas non 

prevus p_ar. le Trai te de Rome ou lorsque ces moyens tels que 

prevus par ce texte sont insuffisants. Il faut pour ce faire 

qti'une action apparaisse necessaire pour realiser un objectif 

de la·c.E.E. et que le Traite de Rome n'ait pas prevu les . 

d I • • ' ff 7 8 moyens action requ1s a cet e et. 
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2.Le droit derive. 

Introduction. 

Les institutions communautaires sont competentes pour 

promulguet des actes ayant une port6e juridique. Cependa�t 

ceux-cf'ne sont pas tous de m�me nature et n'ont pas tous la 

A f • t 9 meme orce contraignan e. 

De plus, "dans l'exercice de ses comp6tences, l'Autorite 

communautaire ne peut pas employer indiff6remment" tel ou tel 

instrument· juridique communautaire.10 "Chacun de ces actes 

ayant une port6e juridique et un effet diff6rent, le Traite 

deteimine" en eff�t "selon la question dont il s'agit quel 

est l'acte ou quels sont les actes qui peuvent intervenir: 

l'Autorfte communautaire doit se conformer A ces 

prescripiion�"ll d6nomm6es "dispositions habilitantes••.12 

Nous passerons par cons6quent en revue les instruments 

1uridiques pr6vus par !'article 189 du Trait6 de Rome en 

distin�uant d'une part les actes obligatoires et, d'autre 

pa.rt'· le_s ·actes non obl iga to ires. Nous ci terons ensui te 

quelques ac;tes non prevus par cette disposition. 
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2. 1.Les actes obligatoires. 

2. 1. 1.Le reglement. 

"Le reglement a une portee generale. Il est obligatoire 

dans tous ses elements 11
•

13 Qu'est-ce a dire ? 

Le reglement communautaire, "comme la loi du droit 

interne, fixe une regle generale et impersonnelle 11 • 14 Comm, 

la loi interne, il s 'applique "dans tous ses elements", "au 

b . . I • d d' ·1 11 15 ' 1 . d esoin Jusqu au,moin re etai , a tous es suJets e 

droit. gu'il concerne.16 Enfin, et peut-etre surtout, il 

s' ''.·integre de plein droi t dans l 'ordonnancement juridique 

des itats memb�es•• .17 Ainsi done, nul besoin comme a l'instar 

d'un t�aitl international d'etre approuve par tel ou tel 
organe etatique. Comme une loi interne, aussit6t promulgue18, 

le reglement communautaire sort tous ses effets dans chaque 
d . 'd' . l 19 or re Juri ique nationa • 

Pour etre tout a fait precis, il importe de distinguer 

deux categories de reglements: ce qu'on a appele "les 

=reglements de base 1120 et "les reglements d'execution des 

reglements de base 11 •2 1 Ces derniers sent les eventuels 

instruments utilises pour determiner les "mesures de detail 

necessaires a l'application des principes essentiels" que 

le reglement de base s'est eventuellement limite a 
,, . 22 formuler. 

A l'image du reglement national, le reglement 

d'execution communautaire "ne peut deroger aux dispositions 

�u reglement_de b�se dent il est derive 11 •23 "Ainsi, les 

actes du droit communautaire sent hierarchises dans un 

71 



systerne de legalite: les reglernents de base sont 

subordonnes aux regles du Traite", nous l'avons vu veritable 

Constitution de la C.E.E., "les reglernents d'execution aux 
21 regles etabiies par les reglernents de base". 

Les reglernents d'execution peuvent aussi etre d'origine 

riationale. Il est en effet parfaiternent possible que ''le 

reglern��t cornrnunautaire charge lui-meme les Etats membre� 

d'edicter les mesures d'execution necessaires a son 
application dans leur ordre interne 1124

, ceci sous forme 

d'actes internes qui doivent naturellement respecter les 

prescriptions reglementaires communautaires.25 

En outre, plus remarquablement, les autorites nationales 

ont l'obligation de prendre de telles mesures "lorsqu'en 

r�iso� d�s lacunes qu'elle comporte la reglernentation 

com�unautaire n'est susceptible d'etre appliquee qu'au moyen 

d ' · · l' . "
26 

. . d 1 e prec1s1ons comp ementa1res , cec1 touJours ans e 

resp�ct �es prescriptions cornmunautaires superieures 

eiistantes et rnerne sans "rnandat" expres.27 

Lorsque par centre la reglementation communautaire est 

�6mpiete, "les Etats membres ne peuvent �ous pretexte de. la 

completer en subordonner la rnise en oeuvre a des conditions 

�tipplementaires deduites des exigences de leur droit 
· , 

28 national"� En 

pour fournir une 

disposition d'un 

outre, les Etats membres n'ont pas autorite 

interpretation obligatoire d'une 

' 1 t t . 
29 reg ernen cornrnunau a1re. 

Enfin "les reglements sont publies dans le Journal 

officiel de la Comrnunaute. Ils entrent en vigueur a la date 

qu'ils fixent ou, a defaut, le vingtierne jour suivant leur, 
. , . 

30 · publication". 
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2.1.2.La directive. 

�La directive lie tout Etat Membre destinataire quant 

au resultat A atteindre, tout en laissant aux instances 

nationales la competence quanta la forme et aux moyens" 31 

La directive n'oblige done "que les Etats qui en sent 

d�stiriat�ires et auxquels elle doit �tre notifiee 11
•

32 Ces 

Etats "�Ont tenus de prendre dans le delai qui leur est 

fixe, ·toutes les mesures necessaires a" l 'execution de 

l'oblig�tion de resultat qui leur est assignee.33 

·Le choi� de ces m�sures leur appartient. Ils peuvent 

�choisi� librement selon les regles de leur droit public la 

{orme de ces mesures: loi, reglement, decision administrative 

ou.m�me simple instruction adressee a leur administration' 1

•

34 

ils peuv�nt aussi "choisir parmi les moyens et precedes 

t�chniques qui peuvent aboutir au resultat prescrit celui qui 

leur parait, dans les conditions nationales, le plus pratique 

· .bu le pius approprie". Enfin il revient aux "Etats 

destinataires d� la directive d'amenager sous leur direction 

et leur responsabilite les services et controles que requiert 
. 

1 • ' 1 • • II 35 son app 1cat1on sur eur terr1to1re 

Ceci met en evidence "one of the features" de la C.E.E. 

qui consist� en ce que '' its day-to-day administration is 

d t d b 
• 

1 • II 36 con uc e y nat1ona agencies 

· -Enfin, pas davantage que dans le cas des reglements, 

les ·Etats n'ont le pouvoir de sortir du cadre delimite par 

la directive ou d'en formuler une interpretation obligatoire. 
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2.1.3.La decision. 

"La decision est obligatoire en tous ses elements 

pour les destinataires qu'elle designe" et eux seulement.37 

IIC'est �on caractere essentiel 11

•

38 

La decision est ainsi comparable au reglement, mis a 

part son caractere particulier. Elle ne laisse done aux Etats 

"qu'une co�pet�nce etroitement liee'' . C'est certes aux Etats 

destinataires qu'il appartient de prendre dans leur ordre 

.interrie le� mesures prescrites par la decision communautaire, 

mais puisque cette decision les oblige "en tous ses elements, 

�lle �eut, elle-m@me, preciser dans leur moindre detail les 

dis�o�itions qu'elle impose a ces Etats et les priver des· 

l d , 1 · b L d h . d I ; • t. II 39 ·. ors e toute 1 ert� e c 01x et apprec1a 10n . 

Les_ personnes physiques ou morales peuvent aussi @tre 

·a�stirtataii�s des decisions. Dans ce cas, elles sont aussi 

��rectement tenues de s'y conformer. Le Traite de Rom• "ne 

determine :pas lui-m@me de sanctions applicables aux 

entreprises pour manquements a leurs obligations 

communauta�res, mais il prevoit, dans son article 172, que 

.!es reglements du Conseil peuven� fixer des sanctions de 

· 
· 

cette sort�". Les amendes prevues, "de nature 

administrative, mais generalement tres lourdes, ( ••• ) 

�anif�s�ent et realisent au maximum l'immediatete des 

_pouvoirs que possede, en certaines matieres, l'Autorite 

·communautaire a l'encontre des entreprises de la 
· · · . , 40 .Cqmmunaute". 
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2.2.Les_actes non obligatoires: les recommendations, les avis • 

. I 

"Les recommendations et les avis ne 41 lient pas" 

Il s'agit quant aux premieres d'invitations a adopter. 

un comp6r�ement d6termin6. A ces invitations, "r6serve faite 
du cas ou ils se sont expressement engages a s'y conformer, 

· .. les Eta ts ne r6pondent que dans la mesure ou ils le veulent 

·b·.· ·1 . . . t' t . t t " 42 43 1en, eur souvera1ne e res e in ac e • 

2.3.L�s autres actes. 

La systematisation que nous venons d'effectuer ne 

parvient pas. a recouvrir tous les actes susceptibles d'etre 
pris par les institutions communautaires. En effet, certains 
d'entre eux ne r6pondent pas aux d6finitions de l'article 

189 du Trait6 de Rome. 

Citons succinctement: 

• les r�gle_ments que doivent 6tablir le Conseil et la 

Commission pour fixer les regles de leur fonctionnement 
; · 44 interne , 

les teglements financiers dont l'objet est de fixer les 

regles d 1 6tablissement et d'ex6cution du budget de la 
. 45 C.E.E. , 

• "les d6cisions que peut prendre l'Autorit6 communautaire 

pour instituer a titre de mesures d'ordre interne les 

c�mii6s consultatifs aux avis desquels elle estime 

opportun de recourir" 46, 
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,,_ ?· 

. les d�cisions que le Conseil est appele a prendre au 

tit�e de sa participation aux procedures de revision du 

T . t, .d . 47 rai �-... e Rome , 

• le� dec�sions que le Conseil est appele a prendre potir 

conclur� les accords internationaux intervenus entre 

. la C.E�E. et des Etats tiers ou des organisations 
. ·.·. . 48 1nternat1onales et 

• "les. actes du Conseil non prevus par le Traite qu'il 

denomme "�rogramme d'action", 
. · , - 49 ·"declaration"". 
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·3�Le statut du droit communautaire. 

,3.1.L�s rapports avec le droit international classique.50 

Le droit communautaire constitue par son objet-meme du 

droit �nternational. D'autre part, il est ind6niable que 
··tertaihs �spects du droit communautaire sont r6gis par les 
ri�le� du droit international g6n6ra1 51 et que la Cour de 
.justice fait appel dans certains de ses arrets A des notions 
em�runt6e� Ace droit.52 

·1.1 n'en demeure pas moins que, fondamentalement, il ya 
"iriadapiation .au droit international au droit communautaire". 

•En ef{et, "le,droit international rigle des rapports de 
co�p6rati�n 6tatique et de coordination entre souverainet6s 
niti6nales, accessoirement de coop6ration avec d'autres 
�ujets de.droit international, alors que les trait6s 
inst.ituant les Communautes ont "consacre un rapport 

·�•integratio�� fonde sur une attribution de pouvoirs 

�ouVerains -aux institutions communautaires et, par voie de 

¢onieqtlen6e,· sur une articulation entre ce pouvoir nouveau 

et les _pouvoi·rs residuels des Eta ts membres"". 53 

3.2.L�s autorites judiciaires chargees d'appliquer le 

droit communautaire. 

"Community law has the unique feature of being both an 
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-autonomous -legal order and yet falling to be applied by the 
national judge in his own court as part of his own system 11

•

54 
55 Ainsi, �our une part , "the role of the European Court 

is to assist the national court and not, as is sometimes 
· 56 suggested, to act as a Court of Appeal". Elle assume cett� 

'fonction en statuant A titre prejudiciel sur les question�: 

qu� l�i pos�nt les juridictions nationales des Etats membres 
. 

. 

' quant a: 

l'in�erpretation du Traite de Rome, 
la va�idite et !'interpretation des actes pris par les 

institutions de la C.E.E. et 
l'inter�retation des statuts des organismes crees par un 

t d C ·1 1 t t 1 ' · t 57 ac e u onsei , orsque ces s atu s e prevoien . 

L� personne physique ou morale cherchant A obtenir la 
.ian�tion d'une.disposition communautaire n'introduit done 

. ·. · 58 · ' d 1 d . . pas, en principe , son action aupres e a Cour e Justice. 
f 

• 

Elie soumet sa pretention A ses propres juges nationaux en 
re�pectarit les ri4les de competence et de procedure de son 
pr�pre d�oit nationai.59 

J.3.La primaute du droit communautaire. 

La question qui s'est immediatement posee aux juges 

. t . . t . d ' ' 1 C d 
· · 60 na ionaux e ,  par voie e consequence a a our e Justice· , 

,est celle de savoir quelle est la place du nouvel ordre 

juridiqu,communautaire par rapport aux divers ordres 
.-• . a· . 61 Jur1 1ques nat1onaux. 

78 



En resumant a !'extreme les developpements de la 
· · d d 1 d · · 62 • · 11 1 · Jurispru ence e a Cour e Justice , precisons que a 

.pi{rnaute du droit communautaire ( •.• ) se deduit de sa nature 

specifique et de ses �tructures institutionnelles. Elle 

repose sur sa necessaire unite, sur sa finalite 11

•
63 

En effet, la Cour de justice a d'abord constate que "la 

Communaute c
1

onsti tue un nouvel ordre juridique de droi t 

:international, au profit duquel les Etats ont limite, bien 

q�e dans des domaines restreints, leurs droits souverains 11
•

64 

Elle. a ensuite ajoute "qu'il serait contraire a la nature 

d'un tel systime d'admettre que les Etats membres puissent 

prendre ou �aintenir en vigueur des mesures susceptibles de 

compromettr� l'effet utile du traite" et que "la force 

imperative du traite et des actes pris pour son application 

ne i�urait varier d'un Etat a l'autre par l'effet d'actes 

·. intern�s, sans que soit entrave le fonctionnement du systeme 

·communautaire et mis en peril les buts du traite 1

1•
65 

Ceci etabli, il importe de preciser d'une part que "the 

Court of Ju�tice has in general no competence to apply 

��tional law, nor when a question is referred to it by a 

t · 1 · · d · t · · 1 1 "66 d, na iona JU ge can i interpret nationa aw , et autre 

. p�rt que le juge national est par essence tenu d'appliquer 

egale�ent son droit interne, en particulier ses regles 

con�titutionnelles.67 

La question s'est des lors , de savoir quelle est, posee 

pour le juge interne, la valeur de cette jurisprudence de 

la Cour de justice au regard de ses propres dispositions 

_constitutionnelles. 

tett� �uestion a suscite des developpements differents 

dans chaque Etat membre, developpements qui ont aujourd'hui 

• abouti a une reconnaissance quasi unanime de la primaute du 

droit communautaire dans les differents ordres 
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,, ' . t. '1 68 const1tu. 1onne s. 

3.4.Situation juridique des personnes physiques ou morales. 

A .la diffirence du droit international g6n6ral, dans 

l'ord�e jutidique communautaire sent sujets de droit, 

c'es�-A-dire titulaires de droits et d'obligations, non 

seulement _les Etats membres, mais aussi les institutions 
. -

t 
. 

t l h · l 
69 communau a1res e es personnes p ys1ques ou mora es. 

Ces derniAres se trouvent ainsi dans une situation tout 

a fait originale par rapport au droit international classique. 

Celui��i en effet permet uniquement aux individus de faire 

.appel·a i'a notion de trait6 ou disposition "self-executing" 

poui faire 6c�rter une mesure de droit interne contrair� a· 

un engagement international remplissant certaines 

conditions.70 Par centre, dans l'ordre juridique 

communautaire, l'individu se voit, en outre, prime 

reconnaitre directement des droits subjectifs et m&me des 
• • A 1· . . 71 d . d' ' d 1nterets eg1t1mes et, secun o, soum1s 1rectement a es 

. ·b. 1 · ·. 72 o _ 1gat1.ons. 

Ce.sent les effets directs d'une partie du droit d6ri�6, 

notion juridique qui doit @tre distingu6e de celle 

d'applicabilit6 directe de ce dernier.73 

L i applicabilit6 directe signifie a notre sens que le 

droit communautaire d6riv6 s'integre directement dans le 

.. droi t' inte-rne des Eta ts membres sans nicessi ter, comme c' est 
· la regle en droit international classique, l'intervention 
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· , · 1 74 1 · t d d'une quelconque autorite nationa e. I est imper ant e 

preciser ici que le fait qu'une disposition d'origine externe 

soit ainsi dire�tement applicable ne depend aucunement, selon 
nous, de son contenu, du fait qu'elle soit suffisamment 
precise pour faire naitre des droits et obligations dans le 
chef des individus, de son appellation de r�glement, 
direitfve ou decision. En effet, un texte d'origine externe 
petit parfaitement entrer dans un ordre interne sans faire 

,: naitre des droits et obligations dans le chef des individus, 
.c•�st-A-dire sans avoir d'effets directs, et se trouver dans 

la mime situation que bon nombre de leis internes aux termes 

(trop) generaux qui ne font pas plus naitre de tels droits 
et obligations tant que leurs arr@tes d'application n'ont 
pas eti edictis. 

·Si une disposition de droit communautaire est done 
. . . . . . 

.toujours directement applicable, elle n'a pas toujours des 
effets directs. Pour qu'elle ait de tels effets, elle "doit 
@tre suffisamment claire et precise, tant dans la forme qu'au 

fond. -Elle doit @tre juridiquement compl�te et ne peut done 

€t're. assortie d' aucune reserve". 7 5 Elle doi t en out re ne pas 

1ais�er �de faiult6 d'appreciation aux Etats•• .76 

Inaistons sur le fait que ce test doit itre applique 

t t · · · d. · · t. 77 , d, . . 78 , 1 79 · · �n aux irec ives , qu aux ecisions· et reg ements , 

et ajoutons que II l I effet direct n 'est pas limi te aux ( ••• ·) 

dispositions du traite et aux actes des institutions. Il peut 
I ,· t d . 1 . , . " 8 o s e en re aussi aux re ations exterieures • 

Pour conclure, il nous faut ajouter qu'outre la capacite 

�e faire valoir leurs droits et d'itre contraintes A execut�r 

·leur; obiigations, les personnes physiques ou morales ont le 
pouvoir d'introduire aupr�s de la Cour de justice un recours 

en anriulation contre les decisions dont elles sent les 
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destinatai.res, · "et contre les decisions qui, bien que prises 

�ou� l'�ppatence d'un r�glement ou d'une decision adressee a 

une autre personne, (les) concernent directement et 

indi�id�ellement'1

•

81 Elles peuvent aussi saisir la Cour d� 

:justice ."pour faire grief a l 'une des institutions de la 

Co��unaute d'avoir manque de (leur) adresser un acte autre 

• qu'une ·reco�mendation o; un avis 11
•

82 Enfin, A titre 

acces�oire et subsidiaire, elles peuvent alleguer 

"l'illegilite de l'acte general dont l'acte" qu'elles 

attaquent ou qui leur "est oppose est l'application 11

•

83 

.3.s·.situa·_tion juridique des Etats membres. 84 

To�t Etat membre peut introduire aupres de la Cour de 

justice U? recours en annulation contre les actes du Conseil, 

de la commission et du Parlement europeen, autres que les, 

recommerid;tio�s ou avis.85 

il.peut egalement introduire aupres de la meme 

juridiction un recours en carence lorsque le Conseil ou la 

Commission, en violation du Traite de Rome, s'abstient de 

statuer.86 

D'autre part, "quelles sont les voies de droit qui 

permettent de contraindre les Etats membres de la c.E.E. a 

·:execute·r · les obligations que leur imposent" les actes des 

in�titution� communautaires ? 87 Elles relevent des deux 

ordres juridiques: l'ordre communautaire, et l'ordre interne 

de ces me��� Etats. 

82 



a)Dans l'ordre juridique communautaire, la Cour de 

justice peut etre saisie d'un recours en constatation de 

�anquement par la Commission ou par chacun des Etats membres 

·contre· un autre Etat membre. 

Dans 1� premier cas, la Commission estimant "qu'un Etat 

Membre a �ariqae Aune des obligations qui lui incombent en 

vertu du" Traite de Rome, "apres avoir mis cet Etat en mesure 

de presente� ses observations", a d'abord emis "un avis 

motive A ce_sujet". Dans l'hypothese o� ''l'Etat en cause ne · 
se conforme pas A cet avis dans le delai determine par la 

·Commissi;n", cette derniere peut agir judiciairement.88 

.Dans le second cas, l'Etat membre ayant la meme opinion 

a d'abord saisi la Commission qui "emet un avis motive apres 

tjue les Etats interesses ont ete mis en mesure de presenter 

contradictoirement leurs observations ecrites et orales".� 9 

Quant A la notion d'"obligations qui incombent Aun Etat 

membre en v�rtu du Traite de Rome"90, la Cour de justice 

$'est estimee incompetente pour sanctionner les manquements 

des Etats membres aux obligations qui leur sont imposees par 

des actes conventionnels autres que le Traite de Rome 

lui�meme. Mais« "cette reserve faite, tous les manquements 

_des Etats membres aux obligations que leur imposent 

. direcfement non seulement le Traite de Rome mais aussi les 

�ctes unilater�ux pris par l'Autorite communautaire en 

appli�ation du Traite relevent de la competence de la Cour 

{.�.), qu'il s'agisse de manquements des Etats aux 

prescriptions" d'un reglement, d'une directive OU decision 

"oa qu'il s'agisse de manquements A des actes du conseil 

qui'' , a�ti�s qu'un reglement, une directive ou une decision 

'.mais dans Le domaine de sa competence, "visent cependant A 

produire des ·effets de droit".91 
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Ce contentieux est tout A fait specifique de l'ordre 

jur idique communau tai re. De fai t, i 1 "n' a ni pour but ni ·, 

pour objet ·de sanctionner une faute de l'Etat membre 

poursui�i". D'autre part, !'action 1'ne tend pas a la 

reparation d'un prejudice mais a la cessation d'une 

illegalite, la Commission ou l'Etat requerant n'ont pas a 

·allegtier un dommage subi". Enfin, "aucune des exceptions que 

peuvent in*oquer les Etats pour se degager de leur 

,responsabilite internationale n'est ici recevable 11
•

92 

Pour le reste, la Cour de justice ne peut que constater 

le manqJement, elle ne peut 11 ni prononcer l'annulation de 

l'acte interne irregulier ni adresser aucune injonction A 

l'Etat� en cause.93 "Le Traite s'en remet A la bonne volonte 

des Etats membres pour ce qui est de !'execution de l'a�ret 

d l · II d · . 94 e a Cour e Justice. 

"faut.il dis lors se contenter de constater que, dans 

!'ensemble,· les·Etats membres ont jusqu'ici reguliirement 

· pbµrvu a !'execution des arrets de la Cour, sachant que l�ur 
.rebellion c�nduirait a la dislocation de la Communaute? Ce 

. serai t f a
0

ire abstract ion" de ce qui suit. 94 

b)Dans l'ordre juridique interne des Etats membres, 

nous l'avons constate, c'est "aux juridictions nationales 

qu'il appartient d'assurer, dans le champ de leur competence, 

1� sanction �es decisions de l'Autorite communautaire 11
•

95 Il 

en.est de meme lorsque ces "decisions" imposent des 

obligations.aox Etats membres, en sorte qu'en fait 11 ce n 1 est 

pll)s_seulement la cour de Justice des Communautes qui doit_ 

assuier; a 1� demande de la Commission ou d'un Etat membre, 

le respect par les Etats des obligations qui leur incombent 

en ��rtµ du·Traite, mais aussi les juridictions nationales a 

la requite.de leurs justiciables'' . Ainsi done, "un Etat qui 
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·n•executerait pas un arret de la Cour de Justice des 

Communau�es constatant son manquement A ses obligations 
. ( . 

pourrait etre contraint A leur execution par ses propres 
. . ·. · 96 ·tribunaux"! 

·3 6 s·t· t' . 'd' d . · · · 97 • •  i ua. ion Juri ique es institutions communautaires. 

Les actes du Conseil et de la Commission peuvent, ainsi 
que nous l'avons vu, faire l'objet d'un recours en annulation 

aupi�s �e la _Cour de justice forme par un Etat membre ou une 
· personn• physique. 

Ce recours peut egalement etre forme par la Commission 
t 1 . . t d · 1 

. 98 con re es ac es u Consei , et vice-versa. 

... Le meme. schlma est reproduit lorsqu'en violation du 

�rait6 de �Orne le Conseil ou la Commission s'abstient de . · 99 ::.tatuer. 

En outre, nous avons egalement remarque que la 

· Commission a le pouvoir d'introduire un recours en 

constaia�ion de manquement centre un Etat membre manquant A' 
b. 1·. t. 100 ses o · iga ions. 

Quant au Parlement europeen, une lecture des articles 

·169, 173 et 175 donne !'impression qu'il est exclu de l'aiene 

ju�idique� �auf peut-etre lorsque !'article 175 alinla 1 

· parle de "autres institutions de la Communaute". 

Toutefois, un certain nombre de dlcisions de la Cour de 

•justice .ont :quasiment assimile le Parlement europeen aux 
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deux autres institutions communautaires.101 

Ainsi les actes du Parlement europeen peuvent egalement 

faire l'objet d'un recours en annulation aupris de la Cour 

de justite forme par un Etat membre, une personne physique 

. 1 1 . C . 1 1 . . 102 .ou mora e, e onsei ou a Commission. 

Toutefois "the European Parliament has no standing to 

bring an action for annulment of another institution's act 

under. art. 173 ( 1) of the EEC Treaty ( ••• )". 103 

D'autre part, le Parlement europAen a le pouvoir, comme 

1� laisie sous-entendre les termes de !'article 175 alinAa 1, 

d'introduire un recours en carence centre le Conseil ou la 
• . , · 104 Commission. 

�a Cqur de justice ne s'est pas encore prononcAe sur. la 

question de savoir s'il serait possible d'introduire un 

recours en carence centre le Parlement europeen, "for 

example, where it refuses to give its opinion on a proposal 

·for a- l�gislative measure 11

•

105 On peut tependant 

raisonnablement s'attendre a ce qu'elle reconnaisse 

l i existenc� d'un tel droit.106 

86 



Notes du cnapitre deux. 

·1 Des·traites instituant la C.E.C.A. et l'Euratom 
egalement. 

2 Pe_scatore 56: "Certainly the most marked characteristic 
of th� system is the creation of a common legislative 
power, that is to say, a power capable of creating, da_y' 
after-day, common rules which are binding on the 

. participant States, and in large mesure, within the· 
territory of those States, directly on their citizens". 

3 Lire notamment Ganshof van der Meersch 36-37: Lasok & · 
Bridge 69: Toth I 39. 
Remarquons cependant que "the absence of detailed rules 
in the Treaty to regulate the relations between the 
institutions has been described as the source of a 
greater degree of institutional conflict in the 

- Community than would be expected in a typical 
constitutional system'' , K S  C Bradley 'Maintaining the 
Balance: the Role of the Court of justice in Defining 
the Institutional Position of the European Parliament' 
(1987) 24 CMLR 41. Lire egalement R Bieber 'The 
Settlement of Institutional Conflicts on the Basis of 

· Article 4 of the EEC Treaty' ( 1984) 21 CMLR 505. Il faut 
noteF toutefois A M  Donner 'The Constitutional Powers 
of the Court of Justice of the European Communities' 
(1974) 11 CMLR 129: "( .•• ) the distribution of powers 
is so strict that you find yourself hesitating between 
the terms of let us say a "loi-cadre" and an extremely 
detailed _federal constitution". 

4 Louis 166. Lire egalement M Akehurst 'The Application 
of General Principles of Law by the Court of Justice of 
the European Communities' (1981) 52 BYIL 29: L N Brown 
'Comparative Law and the Court of Justice of the 
European Communitie·s• (1976) 7 CLR 65 et 73. 

� Louis 166. Lire egalement M Akehurst 'Withdrawal from
International Organisations' (1979) 32 CLP 150-152: 
Ganshof van der Meersch 76: "Une inevitable anarchie 
r,sulterait necessairement d'une extinction du traite, 
qui tenterait de desintegrer ce qui est largement et 
profondement integre": Kapteyn & VerLoren van Themaat 
36-38: Lipstein 17: J Palmer 'Britain and the EEC: the 
Wi thd�awal Option' ( 1982) 58 IA 638. 

:� ·cEE art 236. Lire notamment Lipstein 17. 

7 CEE art 235. 
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8. Sur ce point, lire notamment Ganshof van der Meersch 
·54--:62 et. 64-71: Kapteyn & VerLoren van Themaat 72-74: 
Lasok & Bridge 69; Lipstein 17-18: Pescatore 41: 
I E  Schwartz 'Article 235 and Law-making Powers in the 
European Community' (1978) 27 ICLQ 614. 

9 En outre ''( ••• ) 1'6tude des d6Cisions des cours 
supremes nationales montre que les classements 
traditiorinels (regle�ents, directives, d6cisions, artets 
�--) ne permettent pas de rendre compte des diverses 
manikies �ont ces cours font emploi du droit d6riv6", 
C Autexier 'L'H6terogeneite du droit communautaire 
deriv·e• (1982) 34 RIDC 341. 

10 P-H Teitgen 'La D6cision dans la Communaut6 Economique 
Europ6enne' (1971) 134 RCADI 610. Lire aussi Toth I 
44-53. 
·11 existe certaines exceptions ace principe. Citons 
CEE:arts 14(7), 33(8), 75 alin6a l(c) et 235. 

11 Teitgen (n 10) 610. 

i2 Louis 175i Lire egalement Lasok & Bridge 75 • 
. 13 ··cEE �rt 189 alinea 2. 

14 Teitgen (n 10) 621-622. Lire egalement Kapteyn & 

Verloren van Themaat 109; louis 176: Mathijsen 99: Parry 
& Dinnage 72-73: Toth I 56. 

15 Teitgen (n 10) 622. lire 6galement Kapteyn & VerLoren 
van Themaat 109: Lasok & Bridge 76: Toth I 56-57. 

· .. 19 Lire Louis 177. 

Teitgen (n 10) 622. Lire egalernent Kapteyn & verLoren· 
van Themaat 109: Lasok & Bridge 76: Toth I 57-60. 
Ce cara�tere n'est a notre sens pas limit6 au 
reglement. Lire page 81. 

lB .Lire ace propos le dernier alinea de ce paragraphe.· 

19 S6us reserve naturellernent des eventuelles dispositions 
du reglernent fixant un regime different. Mais, dans ce 
cas, il ne s'agit en fait que d'une application totale 
quoique particuliere du principe. 
"Le riglernent est le veritable pouvoir europeen: p�r 
son truchernent, la communaute acquiert le droit de 
legiferer directernent a !'intention des populations des 
Etats membres sans passer par l'intermediaire des 
iristances nationales: il y a  done dans les domaines o� 
le pouvoir reglernentaire est prevu, une possible et 
veritable d616gation de souverainete des Etats membres 
au b,n6fice de la C.E.E. '', Louis 176 citant le ministre 
fran�ais Alain Savary. Lire 6galement Kapteyn & 
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20 

· · 21 

22 

23 

• 24• 

· 25 

26 

27 

. · 28 

29 

· 30 

31 

32 

33 

. . 34 . 

· ·VerLoren van Themaa t 110: Ma thi jsen 99. 

Teitgen (n 10) 622. 

Teitgen (n 10) 624. 

Teitgen (n 10) 624. Lire egalement Lasok & Bridge 75. 
ie r�glement de base se distingue de la directive dans 
la me�ure 6� il impose le respect de certains moyens et 
f ormes .• 

Arret de la Cour de justice dans l'affaire 38/70, cite 
par Teitgen (n 10) 624. 

Teitgen (n 10) 624-625. 

RH Lau�aars 'Implementation of Regulations by National 
Mea�ures' (1983) 1 LIEI 42-43. 

�eitgen (n 10) 625. 

CEE art 5. L�re notamment Lauwaars (n 25) 44-49: Teitgen 
(n 10) 625. 

Teitgen (n 10) 625. Lire egalement Kapteyn & VerLoren 
van Themaat 110. 

T�itgen (n 10) 625. La Cour de justice est seule 
.. competente en vertu de l'article 177 du Traite de Rome. 

Lire page 78. 

CEE �rticle 191 alinea 1. Lire notamment Kapteyn & 
VerLoren van Themaat 118: Lasok & Bridge 76: Parry & 
Dinnage 78 (6-20): Toth I 72-73. 

CEE ari 189 aliriea 3. Lire notamment Kapteyn & 
.VerLoren van Themaat 110-113: Lasok & Bridge 77: Parry & 
Oinnage 75-76 (6-10); Toth I 62. 

Teitgen (n 10) 616. Lire CEE art 191 alinea 2, et 
notamm�nt Kapteyn & VerLoren van themaat 118; Toth I 73. 

Teitgen (n 10) 616. Lire egalement N Green 'Directives, 
Equity ��d the Protection of individual Rights' (1984) 
9 ELR 295; Mathijsen 101 • 

Teitgen (n 10) 616. Lire egalement u Beyerlin 
'Umsetzung vun EG-Richtlinien durch 
Ver�altungsvorschriften?' 1987 EuR 126; Green (n 33) 298: 
"A Member State reluctant to implement a certain 
directive may exploit the discretion granted to it by 
partial implementation of the directive, the terms 
deem�d,repugnant being filleted out and ignored. Indeed, 
the subtlety with which this practice has been 
.exe�cised has on occasions in the past misled the 
Commissi6n into believing that the directives in 
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queition have been properly transposed": Lasok & Bridge 
77: Mathijsen 101. 

35 T�itge� (n 10) 617. 

36 Lp�d Mackenzie Stuart 36. 
Pescatcire 44-45 et 61: "As regards the division of roles 
within the spheres open to Community intervention, one 
may discern a concentration of Community powers at the 
le�el of political decision-making and common 
legislation, accompanied by a marked decentralisation at 
the stage of implementation and execution ( •.. ). The 
State here assumes the function of the executive arm of 
th� Co��unity. ( ••• ) the reality of the phenomenon is 
th�t of a narrow interpenetration of the legislative 
spheres arid of a daily cooperation between the 
Community legislature and the legislative, governmental 
and.administrative authority of the Member States". 

37 CEE art 189 alinea 4. 

38 Teitgen (n 10) 620. Lire egalement Kapteyn & verLoren 
van Themaat 116: Toth I 66-67. 
Sur la distinction parfois difficile avec un riglement, 

.. li�e Party & Dinnage 73-75. 

39 Teitgen (n 10) 621. Lire egalement Lasok & Bridge 78: 
Mathijsen 102: Toth I 66. 

40 Teitgen (n 10) 627. 

41 CEE. art 189 alinea 5·. 

42 Teitgen (n 10) 615. Lire egalement Mathijsen 102. 

43 'Lasok & Bridge 81: "( ••. ) neither recommendations nor 
opinions of the Council and Commission should be 
disregarded. Their role is persuasive and constructive 
in the fdrmulation and execution of the policies of the 
Com�unity. Though they cannot be formally cited as 
sources 6f Community law they ought to be regarded in 
the light of their potential, as auxiliary elements of 
the law making process of the Community'': Toth I 68: 
"Although not binding in law, recommendations and 
opinions carry considerable political and moral weight 
and in certain cases their non-observance by the 
addressee, just as an adverse opinion, may involve legal 
consequences". 

44 . .Articles 5 et 16 du traite dit "de fusion" du 8 avril 
1965 .• 

· 45 . cE·E art 209 • . 

, 

46 Teitgen (n 10) 611. 
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47 CEE art 236. 

48 CEE arts 114, 228 et 238. 

49 Teitgen (n 10) 612. Lire egalement Louis 181; Parry & 
Dinnage 79-81. 

50. Lasok & ·Bridge 38: ''Community Law defies the accepted 
classifications of law: it is both international and 
municipal·, public and private, enacted and formulated 
iri precedents. It is a sui generis law and must be 
tre�ted as such". Lire egalement Ganshof van der Meersch: 
Pescatore 

. . 51 Par exemple la revision du Traite de Rome. 
Liie notamment G Bebr 'Agreements Concluded by the 
Comm�nity and their Possible Direct Effect: from 
International Fruit Company to Kupferberg' (1983) 20 
CMLR 35; Collins 2-4; Ganshof van der Meersch 44-52; -
N M  .Hunnings 'The European Communities and Public 
Int�rnational Law' in Bathurst, Simmonds, Hunnings & 
Welch 123-134; Lasok & Bridge 38-39; Lauwaars 243-247; 
Mathijs�n 240; H G  Schermers 'Community Law and 
International Law' (1975) 12 CMLR 77. 

52 Nous perisons notamment aux principes generaux de droit 
international public. Lire Ganshof van der Meersch 
181�195. 
Lire egalement F E  Dowrick 'Overlapping European Laws' 
•(1978) 27 ICLQ 629, 'Overlapping International and 
European Laws ' (1982) 31 ICLQ 59; Ganshof van dei 
Meersch 144-180; K M  Meessen 'The Application of Rules 
o� Public International Law within Community Law' (1976) 
13 CMLR 485; Pescatore 75: R Plender 'The European 
Court as an International Tribunal' (1983) 42 CLJ 279; 

. D Wyatt 'New Legal Order, or Old?' (1982) 7 ELR 147. 

53 Ganshof v�n der Meersch 39 citant Pescatore. 
Lire 6galement L Erades 'International Law, European 
Community Law and Municipal Law of Member States' (1966) 
15 ICLQ 117; Kapteyn 25: "From the formal viewpoint 
Community law belongs to international law. In fact, it 
is partly embodied in, partly based on treaties 
concluded between sovereign states. community law, 
however; shows a number of properties which are foreign 
.to traditional international law and which do not even 
occur in more advanced international law in this 
cqmbination and intensity. From the viewpoint of its 
content Community law is a common internal law in the 
Member States rather than a law between these States"� 
Mathijsen 1: "Although (the Coal and Steel Treaty) was 
set up by.an international agreement similar to many 
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others concluded between sovereign states, the 
,signatories were conscious of having drafted something 
.that was different from international law, the law of 
nations. They were not, like so many countries before 

·them, merely creating mutual obligations between them; 
th�y w�r� doing much more: they were limiting their .own 
:sovereign rights, transferring them to institutions 
over which they had no direct control and endowing them 
with powers they did not always possess themselves. 
Fu�thermore they were not only binding the states they 
repieseriied to assume new rights and obligations, they 
were aiso directly including their citizens, who became 
subjects of the Community"; A H  Robertson 'Legal 
Problems of Euiopean Integration' (1957) 91 RCADI 143-

·148. 

54 tord Mackenzie Stuart 33. Lire egalement G Bebr 'A · 
C�itical Review of Recent Case Law of National courts' 
(1974) 11 CMLR 417-420; J Bridge 'Procedural Aspects 
of the Enforcement of European Community Law through 
th� Legal Systems of the Member States' (1984) 9 EtR 
28: "While the Community constitutes a new and 
independent legal order, it is also in a sense a 
dependent legal order in that it relies for its 
enforcement on the legal orders of the Member States�; 
A Donner 'Les Rapports entre la competence de la Cour de 
justice des. Communautes eur.opeennes et les tribunaux 
in�ernes' (1965) 115 RCADI 16-24; H Kutscher· 
1 co�munity Law and the National Judge' (1973) 89 LQR 
487. 

55 Lire CEE. arts 169, 170, 172, 173, 175, 178 A 182 et 184. 

56 Lord Mackenzie Stuart 36-37: "This neat division of 
function may obscure certain difficulties which arise in 
practice". 
Lir� egalement Kapteyn & Verloren van Themaat 95-97; 
Mathijsen 242: "( ••• ) the Court decided that it lacked 
the competence to apply the internal law ot the Member 
States.and consequently it cannot examine a claim that� 
by ·taking a decision, an institution has violated 
national law, neither can the court decide on the 
interpretation of a national provision. Application of 
national law by the European Court, however, does t�ke 
place where the the Treaty refers explicitly to national 
concepts"; H G  Schermers (1986) 23 CMLR 474: "Both the 
Court of Justice and the French Conseil d'Etat have 
repeatedly held that there is no hierarchy between the 
C9urt of Justice and the national judiciary. Each has 
iis own task and they are all supreme in their own 
fields". 

92 



.57 CEE art. 177. 
Sur ce recours, lire riotamment W Alexander & E Grabandt 
'National Courts Entitled to Ask Preliminary Rulings 
under Article 177 of the EEC Treaty: the case Law of, the 
Court of Justice' (1982) 19 CMLR 413: A M  Arnull 
'Article 177 and the Retreat from Van Duyn' (1983) 8 
EtR.365; 'Reflections on Judicial Attitudes at the 
European Court' ( 1985) 34 ICLQ 168-173, 'National 
Courts and the Validity of Community Acts' (1988) 13 
ELR 128-129: "Since Article 17.3 gave the European Court· 
exclusive competence to annul an act of a Community 
institution, the coherence of the system required the 
power to declare the same act invalid where the matter 
wa� raised before a national court to be reserved td the 
European Court as well", 'The Scope of Article 177' 

·(l�S8) 13 ELR 40: 0 Audeoud, D Berlin & P Manin 'The 
Application of Community Law in France: Review of French 
Court Decisions from 1974 to 1981' (1982) 19 CMLR 289--

. 293: A 1?arav 'Some Aspects of the Preliminary Rulings 
Procedure in EEC Law' (1977) 2 ELR 3, 'Interpretation 
of Preliminary Rulings' (1980) 5 ELR 56, 'Preliminary 
Censorship? The Judgment of the European Court in 
Foglia v. Novello' (1980) 5 ELR 443: G Bebr 'Community 
Regulations and National Law (Critical Comments on 

· · Recent decisions of National Courts) ' ( 197 3) 10 CMLR 
87� 'Article 177 of the EEC Treaty in the Practice of 
National Courts' ( 1977) 26 ICLQ 241, 'The Existence of 
a Genuine Dispute: an Indispensable Precondition for 
�he Jurisdiction of the Court under Article 177 EEC 

· T�ea ty?' ( 1980) l 7 C,MLR 525, 'Ta tsachl icher Rechtsstrei t 
als unabdingbare voraussetzung der zulassigkeit einer 
Vorlage gem. Art. 177 EWGV?' 1980 EuR 244, 'Preliminary 
Rulings of the Court of Justice: their Authority and 
Temporal Effect' (1981) 18 CMLR 475, 'The Possible 
Implications of Fog 1 ia v. Novello I I' ( 1982) 19 CMLR 
◄20, · 'Arbitration Tribunals and Article 177 of the EEC 
Tr�aty i (1985) 2 CMLR 489: A E Bredima 'Article 177 of 
the.Treaty Establishing the European Community and the 
British Courts' 1973/1974 RHDI 293: J W Bridge 
'Community Law and English Courts and tribunals: 
General principles and Preliminary Rulings' (1976) 1 
ELR 13: Collins 82-145: L Collins 'Article 177 of the 
iE��Treaty and English Interlocutory Proceedings' (1974) 
23 ICL6 840: R Clutterbuck 'Article 177 EEC: Two 
Important Questions Left Unanswered' (1978) 3 ELR 292: 

.A .Dash�ood & A Arnull 'English Courts and Article 177 
-of the EEC Treaty' (1984) 4 YEL 302: " ( ••• ) our analysis 
of the case-law has disclosed no defect in the practice 
of the English courts sufficiently serious and 
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widespread to explain the still comparatively low rate 
of referral of questions to the Court of Justice from 
the United Kingdom": M A  Dauses 'Practical 
Considerations Regarding the Preliminary Ruling 
Porcedu�e under Article 177 of the EEC Treaty' (1987) 
10 FILJ 538: Donner (n 54) 25-47: TL Early 'The Scope 
of Preliminary Rulings on the Validity of community Law' 
(1980) 15 iJ 237: A C  Evans 'National Courts and the 

.turopean Court. When to Request a Preliminary Ruling' 
1982 SLT 200: E Freeman 'References to the Court of· 
Justice under Article 177' (1975) 28 CLP 176: M Friend 
'EEC Law, Preliminary Rulings and Arbitrators' (1983) 99 
LQR 356: Ganshof van der Meersch 294-328: N P  Gravells 
'Article 177 EEC and the Obligation to Refer' (1983) 99 
LQR 518, 'Article 177 EEC: References in Interlocutory 
Proceedings' (1983) 8 ELR 250: Green 167-197: D Guy & 
S Velik 'Article 177 Reference at Early Stage of 
Proceedings before National Court' (1983) 8 ELR 414: 
C Harding 'The Impact of Article 177 of the EEC Treaty 
on the Review of Community Action' (1981) 1 YEL 93: 
F G Jacobs 'When to Refer to the European Court' (1974) 
90 LQR 486: F Jacobs 'Jurisdiction and Procedure in 
Preliminary Rulings' ( 1976) 1 ELR 391, 'Reference to 
the Europ�an Court in Interlocutory Proceedings' (1977) 
2 ELR 354, 'Which Courts and Tribunals Are Bound to 
Refer to the European Court?' (1977) 2 ELR 119: Kapteyn 
& yerLoren van Themaat 174-188: Lang 20-27: Lauwaars 
285-306: Lipstein 327-331: Mann 383-432: M Miele 'Les 
Organisations internationales et le domaine 
constitutionnel des Etats' (1970) 131 RCADI 355-357: 
P Morris 'The European Court of Justice's Preliminary 
Ruling. "A Black Hole" in the English Legal System?' 
(1986) 136 NLJ 450: K J M Mortelmans 'Observations in 
the Cases governed by Article 177 of the EEC Treaty: 
Procedure and Practice' (1979) 16 CMLR 557: Mulder 
43-44: D O'Keefe 'Appeals against an Order to Refer 
under Article 177 of the EEC Treaty' (1984) 9 ELR 87: 
Pescatore 98-100: P Pescatore 'Interpretation of 
Community Law and the Doctrine of "Acte clair"' in: 
Bathurst, Simmonds, Hunnings & Weich 27-46: N Questiaux 
'Interpretation of Community Law' in Bathurst, Simmonds, 
Hunriings & Welch 47-57: H Rasmussen 'Community Law in 
Denmark Five years after Accession' (1978) 3 ELR 229-. 
,230, · 'Denmark' ( 1979) 4 ELR 489-494, 'Danish Case Law 
in 1980' ( 1981) 6 ELR 218-222, 'The European Court I s 
Acte clair Strategy in C.I.L.F.I.T. or: Acte clair, of 
course! But What Does It Mean?' (1984) 9 ELR 242: 
H G  Schermers 'The Law as It Stands on Preliminary 
Rulings' (1974) l LIE! 93: Simmonds B10138-Bl0140/5: 
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W J Stewart 'Preliminary Rulings under Article 177 EEC 
in Scots Law ' (1,9 8 7 ) 1 2 EL R 3 8 9 ; A Ti z z an o ' L i ti g es 
fictifs et competence prejudicielle de la cour de · 
justice europeenne' (1981) 85 RGDIP 514; Toth II 196-
234; J tisher 'Article 177 EEC: When the Facts Matter' 
(1978) .3 ELR 298, 'Declarations of Invalidity under 
Article 177 EEC: of General Effect?' (1981) 6 ELR 284; 
Valentine I 303-310; M Waelbroeck 'May the Court of 
Justice limit the Retrospective Operation of Its 
Judgments?' (1981) 1 YEL 115; J s Watson 'Asser 
Institute Colloquium on European Law 1985. Experiences 
And Problems in Applying the Preliminary Proceedings of 
Article 177 EEC' (1986) 23 CMLR 207; D Wyatt 'Article-
177. Etc: Whether Relevance May Be Questioned' (1978) 3 
ELR 295, 'Following up Foglia: Why the Court Is Right 
to Stick to Its Guns' (1981) 6 ELR 447, 'Foglia (No 2): 
the Court Denies It Has Jurisdiction to Give Advisory 

·opinions' (1982) 7 ELR 186, 'Article 177(3). The Court 
Cautiously Endorses the Acte cl air Doctrine' ( 1983) 8 
ELR ·179; 1988 BLD 95 et 53: "The Commission has said 
that at present it has no intention of initiating a 
reform of art. 177 procedur(e)s to enable litigants 
before national·courts to complain to the European 
Court against a refusal by a national court to refer a 
question under art. 177. Of five foreseeable 
conseque�ces, only one could generally be seen as 
positive (more uniform application of EC law). The 
Commission considers that the procedure "is in the whole 
working satisfactorily"". 

58 Lire CEE arts 85 et 215 alinea 2 prevoyant un recours 
dir.ect ·a. la Cour de justice. Lire egalement p 

· 59. Lire notamment Ganshof van der Meers ch 269: "Le juge 
national est (.�.), pour !'application du droit 
comm�nautaire, le juge de droit commun ( ••• )"; L Goffin 
'Propes sur les recours individuels de droit 
co�munautaire' (1976) 28 RIDC 41: "Si paradoxal que cela 
puisse paraitre a premiere vue, ce sont les juridictions 
nationales qui sont le premier gardien de l'ordre 
juridique communautaire'' ; Kapteyn & VerLoren van Themaat 
173-174.: "( ••• ) the application of EEC law in respec� of 
-individuals has for the most part been placed in the 
hands of national authorities"; Toth II 185. 

60 Ganshof van der Meersch 196: "C'est principalement par .. 
des arrets rendus sur question prejudicielle en 
interpretation des dispositions du droit communautaire 
posee, en vertu de l'article 177 du traite C.E.E., par 
les. juridictions des Etats membres, que la Cour de 
justice s'est prononcee sur les caracteres fondamentaux 
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de l'ordre juridique communautaire". 

_61 Lasok & Bridge 173: "The most intricate and complex 
· aspect of Community law is its relationship to the 
muriicipal law of the member states". 

62 Lire deja P Hay 'Federal Jurisdiction of the Common 
Market Court' (1963) 12 AJCL 39: "In the area of the· 
Community's judicial function, the treaty evidences a 
federal structure and the Court's recent decisions show 
its disposition to assert its and the Community law's 
Supremacy". 

63 Ganshof van der Meersch 211. 

64 Arr@t "Van Gend et Loos", affaire 26/62, cite in Ganshof 
van der Meersch 197. 
Lire egalement Kapteyn & VerLoren van Themaat 25-27; 
Mathijsen 226-227; G C von Bratt 'Die Europese 
Gemeenskap as moontlike voorbeeld vir publiekregtelike 
ontwikkelinge in Suid-Afrika' (1988) 3 SAPL 74. 

65 _Arr@t "Walt Wilhelm", affaire 14/68, cite in Ganshof van 
der Meersch 211-212. 
Lord Mackenzie Stuart 17-18: "The reason why it is 
essential. to adopt the Community solution is not because 
of any real or pretended existence of a supra-national 
hierarchy. It arises not from any intrinsic merit of 
the Community rule in question, but from the very nature 
and aims of the Community ( .•. ). Only by uniform and· 
simultaneous application of Community rules can the 
objects of the Community be achieved"; Mathijsen 227-
228: "( .•• ) the very nature of the law created by the 
European treaties implies uniform interpretation and 
application; without those characteristics there can be 
no Community. Community law is either uniform in all the 
Member States or it is not". 

66 Lord Mackenzie Stuart 68. 
Lire aussi page 78 et note 56. 

67 Lire Ganshof van der Meersch 214. 

68. Pour un expose general sur cette question, lire 
notamment P Baumann 'Common Organizations of the Market 
and National Law' (19779 14 CMLR 303; G Bebr 'Law of 
the European Communities and Municipal Law' (1971) 34 
MLR 481, · 'How Supreme Is Community Law in the National 
Courts?' (1�74) 11 CMLR 3; Brooks 130-141; A Cassesse 

- 'Modern Constitutions and International Law' (1985) 192 
RCADI 414-418: Collins 8-15: Donner (n 54) 48-58: 
A C  Ev�ns 'Supremacy of Community Law?' 1982 SLT 9;_ 
Green 319-412: Kapteyn & VerLoren van Themaat 27-31; 
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Lasok & Bridge 173-191 et 201-217: Lipstein 21-45: 
Mathijsen 236: "To put it simply: either Community law 
stands by itself, is uniformily applied and has 
precedence over domestic law or it does not exist. This 
view �ow seems to be generally recognised in the Member 
States, although with varying degrees of conviction and 
acceptance": Pescatore 33-37 et 93-98: R M  Petriccione 
·•supremacy of Community Law over National Law' (1986) 11 
EtR 320: J M Steiner 'The Application of European 
Comm�nity Law in National Courts. Problems, Pitfalls 
and Pr��epts' (1980) 96 LQR 126: Toth I 20-29: Usher: 
van Bratt (n 64) 78-80: J-P Warner 'The Relationship 
between European Community Law and the National Laws 
of Member States' (1977) 93 LQR 349. 
Quant a l'ordre juridique belge, lire notamment G Bebr 
�vortang von EWG-Vertragsrecht vor (sp�teren) nationalen 
Recht: Art. 12 EWGY' 1971 EuR 261: W J Ganshof van der 

· Meersch 'Community Law and the Belgian Constitution' in 
Mit�hell 74-90: R Joliet 'Die belgische Rechtsprechung 
zum ·Gemeinschaftsrecht. April 1970 bis Mai 1971' 1972 
�uR 59: K Lenaerts 'The Application of Community Law in 
Belgium' (1986) 23 CMLR 253: G vandersanden 'Primauti 
du droit communautaire sur le droit national (Un arret 
de la Cour de cassa tion de Belgique)' ( 197 2) 24 RIDC 

· 847: .'Cour de cassation de Belgique, Decision of 
27.05.71 Le Ski' (1972) 9 CMLR 229. 
Quant a.l'ordre juridique danois, lire notamment 
C Gulmann & J A Clauson-Kaas 'Control by the Danish 
Parliament of Community Legislation' (1979) 16 CMLR 227: 
H. Ra�mussen 'Community Law in Denmark Five Years after 
Accession' ( 1978) 3 ELR 227, 'Denmark in Face of Her 
Community Obligations' (1982) 19 CMLR 601. 
Quant a l'ordre juridique ouest-allemand, lire notamment 
C Bail & H Lichtenberg 'Recent decisions of German 
Courts' (1972) 9 CMLR 234: G Crossland 'Community Law 
in the German Courts 1980-83' (1985) 10 ELR 462, 
'Community Law in the german Courts 1984-85' (1986) 11 
ELR 473: J A Frowein 'Note about the Solange II Decision 
of the West German Federal Constitutional Court 22/10/86' 
(1988) 25 CMLR 201: "( ••• ) the Federal Constitutional 
c6urt will no longer control the compatibility of EEC 
law with German fundamental rights'': B Joch & B Wild 
'The Application of Community Law in Germany. Review of 
Recent German courts Decisions' (1980) 17 CMLR 509, 
(1981) 18 CMLR 79: G Ress 'Review of International 
Treaties and Measures of the European Community by £he 
�erman Federal Constitutional Court' (1982) 8 SAYIL 1� 
Quant a l'ordre juridique grec, lire notamment A A 
Fatouros 'International Law in the New Greek 
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Cbnstituiion' (1976) 70 AJIL 492: K D Kerameus & G D. 
Kremlis 'The Application of Community Law in Greece: 
1981�1987' (1988) 25 CMLR 141: E V  Konstadinidis 'Five 
Years of Application of Community Law in Greece' (1986) 
2 LIEI 123-124: "Basic concepts of Community law such as 
those of primacy, direct effect and direct applicabil.ity 
have been �nquestionably applied to the cases so far"� 
E J Roucounas 'Pour le Dialogue entre droit 
communautaire et droit grec' 1980 RHDI 11. 
Quapt a-l'ordre juridique espagnol, lire notamment 
I Aurrecoechea 'Some Problems Concerning the c 

_Constitutional Basis for Spain's Accession to the 
European Community' (1987) 36 ICLQ 14. 
Quant a l'ordre juridique fran�ais, lire notamment 
Audeou'd, Ber 1 in & Manin ( n 5 7) 294 - 298; G Bebr 'Cour de 
cassat ion de France, 24. 05. 75 Jacques Vabre' ( 1976) 13 
CMLR 128, 'The Rambling Ghost of "Cohn-Bendit": Acte 
clair and the Court of Justice' (1983) 20 CMLR 439; 
C Blumann 'L'Article 54 de la Constitution. Le controle 
de.la constitutionalite des traites en France' (1978) 82 
RGDIP 597-611; M Fremont 'Die franz8sische 
Rechtsprechung zum Gemeinschaftsrecht (Juni 1969-Oktober 
1970)' 1971 EuR 154, 'Die franz8sische Rechtsprechung 
:zum Gemeinschaftsrecht (Januar 1975-Dezember 1977)' 1979 
EuR 59; B Genevois 'Der Conseil d'Etat und das 
Gemeinschaftsrecht: Antagonismus oder Komplementaritit?' 
1985 EUR 355; R Kovar & D Tallon 'The Application of 
Community Law in france in 1970' ( 1971) 8 CMLR 402; ,· 
M Lagrange 'The Theory of the Acte clair: a Bone of 
Contention or a Source of unity?' (1971) 8 CMLR 313; 
p Servan-Schreiber 'EEC Law in French Courts 1980-198�' 
·(1986) 11 ELR 158; M Simon 'Enforcement by French 
Courts of European Community Law' (1974) 90 LQR 467� 
.(1976) 92 LQR 85: M Simon & F E  Dowrick 'Enforcement by 
French Courts of EEC Law. A Postscript' ( 1976) 92 LQR 
357: D Tallon & R Kovar 'The Application of Community 
Law in France in 1970' ( 197 2) 9 CMLR 329: F Weiss 
'Self Executing Treaties and Directly Applicable EEC 
La� in French Courts' (1979) 1 LIE! 51. 
Quant a .l'ordre juridique irlandais·, lire notamment 
F Murphi 'Community Law in Irish Courts 1982-1985' 
(1986) 11 ELR 99, 'Community Law in Irish Courts 1985-
1986' (1986) 11 ELR 479; M T  Robinson 'Irish 
Parliamentary Scrutiny of European Community Legislation' 
(1979) 16 CMLR 9. 
Quant a l'ordre juridique italien, lire notamment 
F _Bortolotti 'The Application of Community Law in Italy 

.1957-1970'. (1972) 9 CMLR 96; G Gaja 'Constitutional 
' Court {Italy) Decision No 170 of 8.06.84' (1984) 21 
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69 

70 

71, 

72 

73 

,CMLR 772: "( ••. ) the long-standing conflict between the 
Constitut-ional Court and the Court of justice may not 
yet have come to an end"; P Gori 'The Corte 
Cost�tuzionale and the Relationship between Community 

·Law and National Law' (1981) 6 ELR 222; C Maestripieri 
'The Application of Community Law in Italy in 1972' 
(1973) 10 CMLR 340, 'The Application of Community Law 
in Italy in 1974-1975' (1976) 13 CMLR 524; A Pappalardo' 
'Italienische Rechtsprechung zum Vorrang des 
Gemeinschaftsrechts' 1978 EuR 160; Pescatore 114-115;. 
J Usher 'The Primacy of Community Law' (1978) 3 ELR 214. 
Quant a l'ordre juridique neerlandais, lire notamment 
J Koopmans 'Receptivity and Its Limits: the Dutch Case' 

. in Mitchell 91-104. 
Quant a l'ordre juridique britannique, lire notamment_ 
P D  Dagtoglou 'The English Judges and European 
community Law' (1978) 37 CLP 76; J Forman & T Stevens 
'The Attitude of British Courts to Community Law. The 

_Firit Three Years' (1976) 13 CMLR 388; N Foster •�ote 
.about the Judgment of the House of Lords in Duke v. 
G�E.C. Reliance Systems Ltd' (1988) 25 CMLR 629, tr�s 
negatif; L Gormley 'The Application of Community Law 
in the United Kingdom 1976-1985' (1986) 23 CMLR 287; 
J D  B Mitchell 'The Sovereignty of Parliament and 
Community Law: the Stumbling-Block That Isn't There' 
(1979) 55 IA 33, reponse de s George in (1980) 56 IA 94, 
replique de J D  B Mitchell in (19B0) 56 IA 315; 
F A:Trindade 'Parliamentary Sovereignty and the Primacy 
of European Community Law' (1972) 35 MLR 375. 

Lire notamment Ganshof van der Meersch 196-197; Lo�is 
175; E Stein & P Hay 'Legal Remedies of Enterprises in 
th� European Economic Community' (1960) 9 AJCL 375; 
Stein & Nicholson I 459-509. 

Lire notamment Ganshof van der Meersch 248-252. 

Sur cette notion, lire Ganshof van der Meersch 260. 

Lire �otamment Ganshof van der Meersch 252: "Il ne 
s'agit plus ici seulement du droit d'ecarter une mesure 
contraire a un engagement international, mais d'un 
droit qui peut porter sur une prestation positive pou� 

·1�s p�rticuliers". 

Les deux expressions sent presque toujours confondues 
tant en doctrine qu'en jurisprudence. Toutefois 
J A Winter 'Direct Applicability and Direct Effect. Two 
Distinct and Different Concepts in Community Law' 
(1972) 9 CMLR 425: "( •.• ) two fundamental problems �hich 
should be distinguished, viz. (1) the question as to how 
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Community law is incorporated into municipal law so as 
to become "the law of the land": (2) the problem of t�e 
conditions under which Community norms thus incorpoiated 
into the municipal legal order are susceptible of being 
invoked before national courts by private individuals". 

74 Nous utilisons ainsi cette expression dans le sens 
' qu'ell� renferme dans la seule disposition du Traiti de 

Rome o� elle apparait, a savoir !'article 189 alinia 2: 
"Le reglement a une portie ginirale. Il est obligatoire 
dans tous ses Aliments et il est directement applicable 
dans·tout Etat membre" (nous soulignons). 
En effet, "article 189, providing that regulations 
shall be directly applicable ( .•• ) merely relates to the 
matter of.the re�eption of the provisions of regulations 
into the municipal legal orders of the member States�, 
Winter (ri 73) 431. Si le Traiti de Rome ne reconnait 
explicitement que le caractere directement applicable 
des reglements, il ne faut pas en diduire que les 
dir�ctives et dicisions ne sont pas aussi directement 
applicabl�s. La plus Avidente raison riside en le fait 
que, si tel Atait le cas, tous les diveloppements 
doctrinaux et jurisprudentiels quanta l'effet direct 
des directives surtout n'auraient pas le moindre sens: 
comment un texte qui n'est pas d'abord entri dans 
l'ordre juridique interne des Etats membres pourrait-il 
f�ire 6ventuellement naitre des droits et obligations 
dans le chef des individus? 
Lire.notamment sur cette question, P Allott 'Supremacy 
of European C�mmunity Law' (1979) 38 CLJ 21: J Steiner 
'Direct Applicability in EEC Law. A Chameleon Concept' 
(1982) 98 LQR 229: C W  A Timmermans 'Directives: Their 
Effect within the National Legal Systems' (1979) 16 
CMLR 534: "( ••• ) if regulations do not require any 
incorporation in view of the explicit text of Article 
189;,directives do not need it either, according to the 
case law of the Court of Justice". Lire igalement la 
citation en note 73. 

75 Ganshof van der Meersch 257. 

76 Louis 194, qui souligne aussi que "les criteres de 
l'effet direct n'ont jamais &ti systimatisis par la 
Cour� •Ils 6nt Ati risumis par les avocats giniraux".· 
"In the final analysis, the direct effect of a given 
rule depends on whether it is feasible for the judge to 
apply it to the case involved", M V Llavero 'The 
Possible Direct Effect of the Provisions on Competition 
in.hhe EEC-EFTA Free Trade Agreements in the Light of 
the Kupfer�erg Decision' (1984) .2 LIE! 101. 
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,Quant A.la notion d'effet direct, lire igalement G Bebr 
'Directly- Applicable Provisions of Community Law: the 
Development of a Community Concept' (1970) 19 ICLQ 257: 
Collins 43-64: Lasok & Bridge 180-187: Mathijsen 226-
232: Parry & Dinnage 92-102: Pescatore 92-93; 
P Pes�atore 'The Doctrine of "Direct Effect": an Infant 
Diseas� of Co�munity Law' (1983) 8 ELR 156-163 et 174-
177: E Stein 'Lawyers, Judges, and the Making of a 
Transnational Constitution' (1981) 75 AJIL 3-10: Steiner 

(n 74) 239-248: Toth I 11-20: A G  Toth 'The Individual 
and European Law' (1975) 24 ICLQ 696-6�9: Usher 17-30� 
D Wyatt' 'Di"rect Applicability of Community Acts' (1976) 
1 ELR 51. 

_77 Lire notamment A Arnull 'Direct Effect of Directives •. 
Becker Revisited' (1984) 9 ELR 265, 'The Direct Effect 
of Directives: Grasping the Nettle' (1986) 35 ICLQ 939, 
�Having.Your Cake and Eating It Ruled out' (1988) 13 

.ELR 42: A M  Arnull 'Reflections on Judicial Attitudes at 
the European Court' (1985) 34 ICLQ 175-176: P R  Beaumont 
�A I L  Campbell 'EEC Directives in National Courts' 
1984 SLT 242; Bebr (n 76) 294-297; A I L  Campbell 'EEC 
Directives in Scottish Courts' 1986 SLT 153: A J Easson 
'Can Directives Impose Obligations on Individuals?' 

·(1979) 4 ELR 67, 'The "Direct Effect" of EEC Directives' 
(1979) 28 ICLQ 319: N Green 'Directives, Equity and the 

Protection 6f Individual Rights' (1984) 9 ELR 295: 
D.Guy. & A Bainton 'Sex Discrimination: Retirement Age.·· 
Direct Effect of Directives' (1983) 8 ELR 416: Kapteyn & 

VerL6ren van Themaat 114: "The conclusion may( ••• ) be 
that a directive may contain directly applicable 
provisions, which can confer on private persons only the 
right to invoke them vis-A-vis Member States, but the 
directive cannot impose obligations on private persons. 
Tha question wh�ther a provision is directly applicable 
will have to be decided by reference to the criteria 
laid down by the European Court in respect of Treaty 
provi�ions": Lasok & Bridge 78: Lauwaars 32-36: 

··.Nathijs�n- 101: T Millett 'European Community Law: Sex 
�quality and Retirement Age' (1987) 36 ICLQ 622-623 et 
628-629; G Nicolaysen 'Keine horizontale Wirkung von 
Richtlinien-Bestimmungen. Anmerkung zum EuGH-Urteil Rs. 
1�2/84 vom 26.2.1986' 1986 EuR 370: Parry & Dinnage 
100-101: Pescatore (n 76) 167-171; M Simon & F E  Dowrick 
'Effect of _EEC Directives in France: the Views of the 
Conseil d'Etat' (1979) 95 LQR 376: Stein (n 76) 17-20: 
T Stein �Case VR 123/84 Bundesfinanzhof' (1986) 23 
CMLR 727 1 cette dicision ne reconnait absolument aucun 
effet; J Steiner 'EEC Directives: a New Route to 

· Enforcement?' (1985) 101 LQR 491: Timmermans (n 74) 533; 
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J A Us�er 'The Direct Effect of Directives' (1979) 4 
ELR 268, 'Direct Effect of Directives: Dotting the 
i's_; •• • (1980) 5 ELR 470, 'Direct Effect of Directives: 
the European court Holds Firm' (1982) 7 ELR 195: "The 
provisions of a directive may be relied upon by an 
individual before a national court if they are 
�nconditional and sufficiently precise with regard to 
their subject-matter, when national implementing 
measures have not been adopted within the prescribed 

· peii6d ( ••• )"; D Wyatt 'The Nature of Regulations arid 
· Directives: Direct Applicability and Direct Effect' 

(1977) 2 ELR 215, 'The Direct Appl icabi 1 i ty of 
Regulations ans Directives' ( 1977) 36 CLJ 216. 

78 Lire notamment Bebr (n 76) 297-298; Kapteyn & VerLoren 
van Themaat 117; Lasok & Bridge 76; Lauwaars 48-49; 
Mathijsen 102; Parry & Dinnage 98-100; Toth I 66. 

7� Lir� page 71 et la note 19. 
Lire egalement Bebr (n 76) 289-294; Lauwaars 14-26; 
·Pescatore (n 76) 163-167; D Wyatt 'The Nature of 
Regulations and Directives: Direct Applicability and 
Direct Effect' ( 1977) 2 ELR 215, 'The Direct 
Applicability of Regulations and Directives' (1977) 36 

_CLJ 216, 'National Implementation of Regulations' (1978) 
3 ELR 303. 

80 Ganshof van der Meersch 261. 
Liie notam�ent sur cette question, Bebr (n 51); Llav�ro 
(n 76) 83; Pescatore (n 76) 171-174; E L M  Volker 'The 
6ireci Effect of International Agreements in the 
Community's Legal Order' (1983) 1 LIE! 131. 

81 CEE art 173 alin,a 2. 
Sur ce recours en annulation, lire notamment A M  Arnull 
'Judicial Review of Anti-dumping Measures' (1983) 8 ELR 

· 403; A Barav 'Direct and Individual Concern: an Almost 
Insu�mountable Barrier to the Admissibility of 
Individual Appeal to the EEC Court' (1974) 11 CMLR 191; 
J-F Bellis 'Judicial Review of EEC Anti-dumping and 
Anti-subsidy Determinations after Fediol: the Emergence 
.of a New Admissibility Test 1 ( 1984) 21 CMLR 539; Coll ins 
156-179; J Dinnage 'Locus Standi and Article 173 EEC: 
the Effect of Metro SB Grossmarkte v. Commission' (1979) 
4 ELR is; R Greaves 'Locus Standi under Article 173 EEC 
When Seeking Annulment of a Regulation' (1986) 11 ELR. 
119� C Harding 'The Private Interest in Challenging 
Community Action' (1980) 5 ELR 354, 'The Review of EEC 
Regulations and Decisions' (1982) 19 CMLR 311; ,T Hartley 
'Locus Standi in Actions under Article 173 EEC' ( 1978) -3 
ELR 209; 'Article 173 EEC: Locus Standi to Challenge 
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Regulations' (1976) 1 ELR 214, (1978) 3 ELR 385, 
'Article 173 EEC: the Right of Private Parties to Bring 
Proceedings' (1983) 8 ELR 41; Kapteyn & VerLoren van 

Themaat 160-163; Lasok & Bridge 158-165; Lauwaars 261-
276; �ipstein 315-320; Mulder 43; Parry & Dinnage 137-
145; H-Rasmussen 'Why Is Article 173 Interpreted again�t 
Pri�ate Plaintiffs?' (1980) 5 ELR 112; H G  Schermers 
'The Law as It Stands on the Appeal for Annulment (EEC' 
Artie!� 173)' (1975) 2 LIE! 95; Simmonds Bl0134/2-Bl0136; 
E Stein & G J Vining 'Citizen Access to Judicial Review 
of Administrative Action in a Transnational and Federal 

:c6nte�t• (1976) 70 AJIL 219; Toth ir 34-96; Toth (n 76) 
672�681; J Usher 'Article 173 EEC: Breach of a General 
�rinciple-as a Ground for Annulment' (197�) 3 ELR 383, 
'The Interrelationship of Articles 173, 177 and 184 EEC' 
(1�79) 4 EL8 36; J A Usher 'Regulations. General and 
Individual at the Same Time?' (1984) 9 ELR 263; 
Valentine I 287-295 • 

. 82 6EE· a�t 175 alinea 3. 
Sur ce recours en carence, lire notamment W Alexander 
'Case 125/78' (1980) 17 CMLR 451; Collins 181-183; 
Kapteyn , V�rLoren van Themaat 163-166; Lasok & Bridge 

· 165; Lipstein 320-321; Parry & Dinnage 146- 148; Toth rr 

97�117; Toth (n 76) 681-687; A G  Toth 'The Law as It 
Stands on the Appeal for Failure to Act' (1975) 2 LIEI 
65; valentine I 297-300. 

83 Louis 227. Lire CEE art 184. 
Sur cette exception d'illegalite, lire notamment Collins 
i79-181; Kapteyn & Verloren van Themaat 172-173; Lasok & 
Bridge 166-167; Lauwaars 276-284; Lipstein 325-327; 
Parry & Dinnage 148-149; J Usher 'The Interrelationship 
of Articles 173, 177 and 184 EEC' (1979) 4 ELR 36; J A 
Usher 'The Use of Article 184 EEC by Individuals' (1979) 
4-ELR 273; Valentine I 329-330. 

84 U Everling 'The Member States of the European community 
before their court of Justice' ( 1984) 9 ELR 215: IIThe 
central problem of the European Community is the tension 

whi�h exists between it and its Member States. Those 
States created the Community by international treaties 

. and by and_ large regard it as their creature and 
iristrumerit, but now they take cognisance of the fact 
that the Community develops autonomously and follows its 
own specific logic". 

·as C�E ait-173 alinea 1. 
Quant au.Parlement europeen, lire page 86. 
Sur ce recours, lire notamment les references en note 81. 
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8.7 

88 

89 
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CEE art 175 alinea 1. 
Sur ce recours, lire notamment les references en note 82. 

Teitgeri (n 10) 654. Lire egalement J H H Weiler 
'Alternatives to. Withdrawal from an International 
Organization: the case of the European Economic 
Community' (1985) 20 ILR 298: "The EEC could not 
function, and its fundamental objectives would be 
irieparably compromised, if Member States could· 
systematically avoid their many, often day-to-day 
obli�ations while retaining their membership". 

CEE art 169·. Noter la derogation introdui te par le 
no�vel article 100A(4) alinea 3. 

· Sur ce .recours en constatation de manquement, lire 
notamment A Arnull 'Of Strip cartoonists, Vets and. 
Gunsmiths' (1988) 13 ELR 260; H A  H Audretsch 

. 'Supervision in the EEC, OECD, and Benelux. A Difference 
in Degree, but al so in Kind?' ( 198 7) 36 ICLQ 840-844: · 
A Barav· 'Failure of Member State� to Fulfil Their 
Obligations under Community Law' (1975) 12 CMLR 369: 
Collins 149-156: A c  Evans 'The Enforcement Procedure of 
Article 169 EEC: Commission Discretion' (1979) 4 ELR 
442: Ganshof van der Meersch 232-241: D R  Gilmour 'The 
Enforcement of Community Law by the Commission in the 
Context of State Aids: the Relationship between Articles 
93 arid 169 and the Choice of Remedies' (1981) 18 CMLR 
63� B Harris 'ihe Enforcement of EEC Law' (1986) 136 NLJ 

1 1056·: "( ••• ) the Commission relies on political rather 
than on· legal means": T Hartley 'Direct Applicability 
and the Failure to Repeal Incompatible National 

··Legislation' ( 1976) 1 ELR 53, 'Interim Measures against 
France in. the "Lamb War" ' ( 1980) 5 ELR 363: Kapteyn & 
VerLoren van Themaat 157-160: A E Kellermann 'The 
Netherlands in Face of Its Community Obligations' (198.3) 
20 CMtR 297; Lasok & Bridge 108-109 et 155-157: Lipstein 
314: Mulder 42-43: Parry & Dinnage 128-133: Pescatore 
ao�82: H G  Schermers 'The Law as It stands against 
Treaty Violations by States' (1974) 2 LIEI 111-130: 
Simmonds Bl0130-Bl0134: J Tinnion 'The Tachygraph case' 
(1979) 4 ELR 120; Toth II 166-182: J Usher 'The Effects 
0£ Commis�ion Opinions under Article 169' (1981) 6 ELR 
278; V�lentine I 274-277: R Wainwright (1983) 20 CMLR 
365; J A Winter (1971) 8 CMLR 79, (1973) 10 CMLR 318. 

CEE art 170 alinea 3. 
"Si la Commission n'a pas emis l'avis dans un delai de 
trois mois A compter de la demande, l'absence d'avis ne 
fait pas obstacle A la saisine de la Cour de Justice'.'� 
CEE art 170 alinea 4. 
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Quant A cet article 170, lire notamment Lasok & Bridge 
"154-155; Lipstei� 214; Parry & Dinnage 133-134; 
Valentine 277-281. 

90 CEE arts 1�9 alinea 1, et 170 alinea 1. 

91 Teitgen (n 10) 656. 

92 Teitgen (n 10) 657. Lire egalement Pescatore 58-59. 

93 Teitgen (n 10) 658. Lire egalement Miele (n 57) 380-382. 

94 Teitgen (n 10) 659. 
Mais l'Etat condamne manquerait cette fois a 
l'bbligation resultant de !'article 171 du Traite de 

,Ro�e s'il ne prenait pas "les mesures que comporte 
!'execution de l'arr�t de la Cour de Justice". 
Sur cette obligation, lire notamment B Sundberg-Weitman 
'Legal Enforcement of Obligations Incumbent upon Member 
States under Treaties of the European Communities' 
( 1975·) 19 SSL 281-289. 
E Hauser 'European court of Justice: Maintaining 

·credibility' (1988) .1343 GT 5: ''( .•• ) the Community is 
the.only international organisation whose decision
making bodies can issue immediately applicable law for 
its member states, but for which there is no enforcing 
institution. The judges can only hope that their 
landmark decisions are respected by the Community 
governments and the national courts, since the Community 

:system would otherwise break down. Up to now the system 
__ has worked". 

·95 Teitg•n (n 10) 655. Lire pages 77 et 78. 

96 Teitgen (n 10) 660. 

-�7 Bradley (n 3) 41: "The absence of detailed rules in the 
Treaty to regulate the relations between the 
institutions has been described as the source of a 
g�eate� degree of institutional conflict in the 
Community than would be expected in a typical 
constitutional system. Yet it is the very open-ended 
.character of the relevant Treaty provisions which has 
enabled the Court of Justice to develop a coherent 
theoretical structure of inter-institutional relations 
in the Community decision-making process, based on the 
notion of the institutional balance intended by the 
Treaty, which is underpinned by a set of substantive 
and procedural legal rights and obligations". 

98 · CEE.art 173. 

99 CEE art 175. 
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100 CEE art 169. 

101 Bradley (n 3) 42-43: "In interpreting its jurisdic�ional 
clauses, the Court has been motivated by the need to 
protect the institutional balance and to ensure the 
completeness of the system for the protection of legal 
rights under the Treaty". 

102 �rr�t "Les V�rts", affaire 294/83. 
Lire .R Bieber, J Pantalis & J Schoo 'Implications of the 
Single Act for the European Parliament' (1986) 23 CMLR 
787�788: Bradley (n 3) 44-46. 

103 1988 BLD 228. Affaire 302/87. 

104 Affaire 13/83. Lire notamment Bradley (n 3) 47: P Fennel 
'The Transport Policy Case' (1985) 10 ELR 264. 

105 · Bradley (n 3) 49. Lire quant A cet exemple page 114. 

106 Br�dley (n 3). 
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CHAPITRE TROIS. INTERACTION DES INSTITUTIONS.1 

Introduction. 

"i 1 iuiorit6 qui d6tient, dans la CEE et en son nom, le 

pou_voir de d,6cision est essentiellement cons ti tu6e d' un 

couple d'institutions indissociables agissant en 

collaboration: le Conseil" 2 et la Commission, auxquels il �-�_: __ 
-

faLJt, ·associer, dans certaines matieres, le Parlement europ6en. ;/' 

La place de la Cout de justice dans l'ichiquier 

.institutionnel nous semble avoir d6jl 6t6 expos6e 

·suffisamment ·et plus ad6quatement dans le chapitre pr6c6dent. 
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l.Le Conseil. 

t•est le Conseil qui dispose, en regle generale
3

, du 

�ouvoir final de legiferer, de decider, dans le cadre du 

·Traite de Rome, des orientations que doit suivre !'action 
. . 4 

de la C.E.E •• 

·ce poµv�ir fait l'objet de certains temperaments, ainsi 

�ue �60s le constaterons dans les sections suivantes. 

Qua�t_i la composition du Conseil, son fonctionnement 

··interne et les conditions dans lesquelles il adopte ses 

djcisions, notis renvoyons le lecteur aux developpements qui 
- . . . 5 
preGedent. 
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2.La Commission. 

Si c'est done au Conseil "qu'appartient en regle 

·generale le pouvoir de decision 116
, d'une part la Commission 

participe ace pouvoir, d'autre part elle dispose de pouvoirs 

d� de�isiori propres ainsi que de pouvoirs consultatifs. En 
outre, elle assume la fonction 

Rome. 

de "gardienne" du 
· .d-U-v h: rt,-. 1 
d' � ·, H 

,:,..kv-e. • 

2.1·.La c6mmission co-legislateur.7 

Traite de· 

La participation de la Commission au pouvoir de decision 

du Conseil est fondamentale: elle constitue le contrepoids au 

. pou�oir ribrmatif de ce dernier. 

Concretement et en regle generale, "le Conseil ne peut · / 
.. statuer que 1

1'sur proposition de la Commission 11 11 • 8 t/ 

Cette exigence permet d'une part de s'assurer que la 

voix de. l'interlt commun, defendu par la Commission, a ete 

prise en consideration, fOt-ce par le refus de cette derniere 

de faire une proposition. En effet, "la Commission pourrait 

refuser au Conseil la proposition qu'il lui demanderait9 · si 

.elle estimait qu'elle �onduirait a une violation du 

T . t, ,,· 10 . rai e. 

•.Cette condition permet d'autre part a la Commission 

d'·influencer la decision du Conseil dans la mesure ou 

ce1ui-ci·ne peut adopter qu'a l'unanimite un texte different 

d . 1 . d 1 . t. d 1 · · 11 1 1 • 1 · e ce ui e a proposi ion e a Commission , a ors qu 1. 
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peut souvent adopter purement et simplement le texte 

presente p�r .la Commission a la majorite qualifiee.12 

Enfin, une telle exigence permet a la Commission de 

mettre le Conseil devant ses responsabilites politiques et 
· ;d. 

13 
1 ' 1 ' d 1 Jur1 1ques orsque s accumu ent a son agen a es 

propositions sur lesquelles il ne parvient pas a se prononcer. 

2 2 . . d . . 14 • • La Comm1ss1.on a m1n1strateur. 

"En diverses ma�iAres, c'est a la Commission agissant 
s�ule, en vertu d'un pouvoir propre, que le Traite confAre le 

pouvoir de statuer" 15 

"�e plus, c'est de la seule competence de la Commission 
.que relAvent_les decisions individuelles d'administration du 

per$onnel" de la C.E.E. "et les decisions d'execution du 
' · . . 16 bud�et communautaire". 

En outre, le Conseil "confAre a la Commission, dans les 

.actes qu'il adopte, les competences d'execution des rAgles 

qu'il.etablit".17 L'exercice de ces competences peut 

toutefois @tre soumis par le Conseil, "in specific individual 
· 18 cases" , a certaines modalites, dont !'obligation de prendre 

·1•�vis de .tel ou tel comite compose de representants des 
- · · 

. 
19 1ouvernements des Etats membres. 

?outefois� le Conseil "peut egalement se reserver, dans 

des cas specifiques, d'exercer directement des competences 
· · '· 1 7 d'execution". 
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2.3�L� Commission coordonnatrice. 

torsqu� la C.E.E. s'occupe "de coordonner les politiques 

· econ6miques des Etats Membres et de parer aux desequilibres 

dans leurs b�lances des paiements"20, elle n'agit plus "par 

voie d'autorite, mais selon les procedures classiques de la 

co�pe�ation interetatique".21 

Les consultations mutuelles et concertations se 

developp�nt d'une part au sein de multiples comites 

consultatifs rattaches a la Commission, d'autre part au sein 

• d .  C 'l 22 meme u onsei • 

2�4.La commission "gardienne" du Traite de Rome.23 

La Commission dispose d'un pouvoir de controle, d'un 

pouvoir de correction et d'un pouvoir de gestion de mesures 

de sauvegarde. 

Le pouvoir de controle s'exerce preventivement eri 

mati�re d'aides etatiques24 et de mesures etatiques 

susceptibles de causer une distorsion des conditions de 
. . 

25 concurrence • 

. Quant au pouvoir de correction, il s'exerce par le biais 

de la p�oceduie en constatation de manquement que nous avons 

deja etudiee.26 

_tnfin, par pouvoir de gestion de mesures de sauvegarde, 

il faut comprendre le pouvoir d'autoriser les Etats membres 

confrorites a des difficultes graves a prendre des mesure� 
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temporaires d6rogatoires au r6gime de droit commun du Trait6 
· 

27 . 
de Rome. 
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3.Le Parlement europeen. 

Dans une organisation institutionnelle ou, tres 

schematiquement, le Conseil exerce le pouvoir legislatif, 

la Commission le pouvoir executif, et la Cour de justice le 
. ; 

pouvoir judiciaire, on peut de prime abord ie poser des 

questions quant au statut du Parlement europeen. Et de fait, 

le Parlement europeen est encore loin de ressembler a ses 
· · . 

28 homolo�ues nationaux. Il n'est toutefois pas depourvu de 

pouvoirs puisque, selon les matieres, il est soit 

co-constituant·, soit co-legislateur, soit censeur. 

3.1.Le Patle�ent europeen co-constituant. 

Le Parlement europeen s'est vu reconnaitre un pouvoir 

'impor�ant eri matiere de relations exterieures dans la mesure 

o� son avi� conforme est necessaire pour que la C.E.E. puiSse 

�cbnclure avee un Etat tiers, une union d'Etats ou une 

organisation internationale, des accords creant une 

asiociati6n- �aracterisee par des droits et obligations 

ieciproqJes, des actions en comrnun et des procedures 

pa:rti.,cu,l ieres". 29 

. Desorrnais ·11 dispose egalernent du rn�rne pouvoir en 
. ·-. . , d. ' d h • . , 1 3 o rnatiere a esion a a C.E.E •• 
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3.2.Le Parl�ment europeen co-legislateur. 

Un certain nombre d'articles du Traite de Rome exigent 

la consultati�n du Parlement europeen avant de prendre une 

"decision".31 Ces avis sont toutefois de peu de poids dans 

�la mesure 6� ils ne doivent pas @tre suivis, et que cette 

�ttit�de n'a aucune consequence juridique.32 

Sur·ce plan, et dans certaines matieres33, l'Acte unique 

. europeen a: augmente les pouvoirs du Parlement europeen par_ le 

biais de.l'introduction d'une "procedure de cooperation"-qui 

�- po�r effet de placer le Parlement europeen dans la mime 

siiuation que la Commission dans la mesure o� le Conseil ne 

�eut adopter un texte different de la proposition du 

Parl�ment· europeen qu' a l'' unanimi te alors qu' il peut adopter 

pure�ent et sim�lement la proposition du Parlement europeen a 

1 . . . t' . 1 . f . ' 34 . a maJor1 e qua 1 1ee. 

D'autre part, le Parlement europeen dispose de pouvoirs 
.- . t . ' b d , . 35 1mpor ants en mat1ere u geta1re. 

3.3.Le Parlement europeen censeur. 

Erifin, le Parlement europeen dispose de pouvoirs tout a 

fait �ar�cteristiques d'une institution parlementaire 

.. puisq�'il peut adresser des questions ecrites et orales au 

· . ··136 , l . . 37 Conse1. ou ? a Comm1ss1on , et adopter une motion de 

censure centre cette derniire.38 
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Notes du chapitre trois • 

. l von Bratt 'Die Europese Gemeenskap as moontlike vorbeeld 
'vir publiekregtelike ontwikkelinge in Suid-Afrika' 
(1988) 3 SAPL. 67: "In wese is die raad die liggaam wat 
b�sluite neem, die kommissie die liggaam verantwodrdelik 
vir die. inisiiring en uitvoering van EG-beleid en die 
pa�lime�t die ''politieke gewete" van die gemeenskap". 
·Pgur u� expose general, lire notamment Pescatore 62-65. 
Quant aux conflits entre institutions, lire notamment 
R Bieber 'The Settlement of Institutional Conflicts on 
�he Basis of Article 4 of the EEC Treaty' (19�4) 21 �MLR 
505: et pages 85 et 86 • 
. -. . 

2 P-H Teitgen 'La Decision dans la Communaute Economique 
Europ6ertne' (1971) 134 RCADI 606. 

3 .Lire page 110. 

4 CEE art 145, deuxiime et troisiime tirets. 
Lire notamment Pescatore 64:"It is the Commission that 
proposes: it is most often the Council that dispos�s"� 

5 .Lire pages 28 A 35. 

6 T�itg€n (n 2) 628. 

7 Pour un expose general, lire notamment A Arnull 'Legal 
Principles and Practical Politics' (1987) 12 ELR 448: 
W Hallstein 'The E.E.C. Commission: a New Factor in 
International Life' (1965) 14 ICLQ 729-733; Kapteyn & 
VerLoren van Themaat 77-78 et 146�150; Mulder 31; Parry 
& Dinnage 20-23 • 

. 8 Teitgen (n 2) 630. 
Lire notamment E Noel 'The Commission's Power of 
Initiative' (1973) 10 CMLR 123; Pescatore 63-64. 

9 Sur base de !'article 152 du Traite de Rome. 
Cette prise d'initiative par le Conseil est !'exception 
qui confirme la r�gle selon laquelle c'est la Commission 
qui prend elle-meme !'initiative. Lire Noel (n 8) 12�. 

· 10 Tei tgen ( n 2) 631. 

.11 CEE �rt 149(1). 

12 · . Voir liste en annexe VI. 

13 �ulder 34: "Die Raad word ( •.• ) gekritiseer oor die 
laQgsaamheid waarmee hy in sommige gevalle besluit". 

14 Pour un expose general, lire notamment Hallstein (n 7) 
733-734; T Hartley 'The Commission as Legislator under 

· the EEC Treaty' (1988) 13 ELR 122: "As is well know·n, 
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while the Commission is the main legislator under the 
ECSC Treaty, under the EEC Treaty that function is 
fulfilled by the Coucil. Nevertheless the Commission is 
not wholly without legislative powers under the EEC 
Treaty and these are much more significant than might 
aooear from a cursory reading of the Treaty. In fact, if 
one looks at the Official Journal, it soon becomes 
apparent that, at least in terms of quantity, the 
Commission plays a major legislative role. Of course, 
most of this is delegated legislation and most concerned 
with questions of detail, rather than principle, though 
this.does not detract from its importance as far as the 
practising lawyer is concerned": Kapteyn & VerLoren van 
Themaat 78-79: Lasok & Bridge 106-108: Parry & Dinnage 
20 e.t 23-24 . 

. 15 Teitgen (n 2) 628. 

16 Teitgen (n 2) 629. 
Quant au personnel de la C.E.E., lire page 48. 
Quant A l'ex6cution du budget, lire page 126. 

17 CEE art 145 troisi�me tiret. 

18 H-J Glaesner 'The Single European Act' (1986) 6 YEL 307. 

19 Lire notamment D Edward 'The Impact of the Single Act on 
thi Institutions' (1987) 24 CMLR 28-29: Glaesner (n 18) 
307: H�J Glaesner 'The Single European Act: Attempt at 
an Appraisal' (1987) 10 FILJ 468-470. 

20 CEE art 3(g). 

21 Teitgen (n 2) 635. 

22 Lir� n�tamment Lasok & Bridge 104-105: Teitgen (n 2) 
639-640 

. 23 L'expression est employ6e par Louis 70. 
Poui un aperiu g6n6ral, lire Agalement Hallstein (n 7) 
734-735: Kapteyn & VerLoren van Themaat 79-81: Parry-& 
Dinnage 18-19 qui parlent de "watch-dog". 

14 ctE art 93. Lire page 191. 

25 CEE arts 101 et 102. 

26 Lire page 83. 
'k l 1 6gard des personnes physiques ou morales, il faut 
ajouter les pouvoirs en mati�re de concurrence. Lire 
page 186. 

_27 CEE·arts 108(3) et 115(1). 

28 Lire notamment H G  Schermers 'The Powers of the European 
Parliament' in Mitchell 128-142. 
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29 · CEE art 238 tel que modifie par !'article 9 de l'Acte 
unique europeen. 
Lire notamment R Bieber, J Pantalis & J Schoo 
'Implications of the Single Act for the European 
Parliament' (1986) 23 CMLR 776-778. 
1988 BLD 64: "On 9.3.88 the European Parliament refused 
approval of two trade protocols negotiated by the EC 
Com�ission and Israel ( •.. ). This is the first use the 
Pa�liament has made of its power to veto a trade 

_agreement: on the agreement with Turkey it used a 
delaying power only". 

30 CEE art 237 tel que modifie par !'article 8 de l'Acte 
unique. europeen. 
Lire notamment Bieber, Pantalis & Schoo (n 29) 776-778: 
Glaesner (n 19) 464-468. 

31 K s  C Bradley 'Maintaining the Balance: the Role of the 
Court of Justice in Defining the Institutional Position 
of th� European Parliament' (1987) 24 CMLR 51: "Whete 
the Treaty imposes a duty on the Community instit-ution 
t6 consult another institution or Community organ before 
a measure is adopted, failure to do so is considered by 
the Court to be grounds for annulling the measure"•
Pour �tre complet, il faut ajouter que, "following 
Parliament's repeated requests for an extension of the 
scope of consultation, the Commission, irrespective of 
any formal Treaty requirement, now regularly proposes 
Parliament's consultation for most acts. Once accepted 
by the council, this "optional'' consultation follows the 
same procedure as the compulsory one'' , R Bieber 'Leg�l 
Developments in the European Parliament' (1986) 6 YEL 
366 • .  
Lire egalement Botha 61-66; Bradley (n 31) 49-57. 

32 Lire notamment Kapteyn & VerLoren van Themaat 86: "The 
irifluence which the Parliament can exercise on the 
decision-making of the Council ( ..• ) is largely 
dependent on the readiness of the Commission to endorse 
the view of the Parliament in making its important 

: contribution to the decision-making process. The Council 
itself .is not at all accountable to the Parliament for 

·. giving ,effects to the latter's opinions"; Mulder 28: "In 
baie opsigte is die EP se reg op konsultasie egter nog 

.. steeds beperk. Nog steeds is dit so dat die standpunte 
van die EP die Raad in geen opsig verplig nie". 

33. CEE arts 7, 49, 54(2), 56(2), 57, 100A, lOOB1 118A, 
13 0 E, 13 OQ ( 2 ) • 

34 CEE art 149(2). 
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Liie notamment Bieber, Pantalis & Schoo (n 29) 774-775 
et 77�-786; Edward (n 19) 24-26; Glaesner (n 18) 309-
312;-H-J Glaesner 'Das Verfahren der Zusammenarbeit 
(Art. 149 Abs. 2 EWGV)' 1988 EuR 121. 
Voir egalement le tableau en annexe VII. 

35 Lire pagei 122 A 125. 

36 Qui a consenti volontairement cette prerogative. 
Lire notamment Mulder 27: "In teenstelling met sy 
b�voegdhede ten opsigte van die Kommissie, het die EP 
gee� bevoegdheid ten opsigte van die Raad nie"; 
Scherme�s (n 28) 136: "The members of the Council are 
accountable to their national parliaments and cannot be 
accountable to another parliament at the same time". 

37. CEE art 140. Lire notamment Botha 66-69; Lasok & 
·. Bri�g� 129; Mathijsen 25-27; Mulder 26. 

38 ��E art 144. Lire notamment Botha 70-71; Kapteyn & 
Verloren yan Themaat 84-86: Lasok & Bridge 128-129; 
Mathijsen 27-28; Mulder 25-26; Schermers (n 28) 135�136. 
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CHAPITRE QUATRE. LE FINANCEMENT DE LA C.E.E •• 

introd�ction • 

. !'�revisions governing the financing of a common 

_und�rtaking go to ihe very heart of its constitution. This 

·•is true in. particular of federal States: the power and 

infitien�� of �heir various components are decisively 

determined by the distribution of the product of taxes and 
. . 

. 

other charg�s betwe�n the central government and that of the 

�ember Stat�s. 

Fundamentally, the same is true also for the . 
. u 1 

. :  Com�un1ty . 

Dans ce chapitre, nous ex�oserons successivement le 

premier mode de financement de la C.E.E., la plriode 

transitoire vers le second ainsi que la procidure d'adoption 

_ du budget, son exlctition et son contr6le. Enfin il nous 

�audra affronter les dures r6alit6s pratiques. 
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. \ 

l.Le premier mo�e: contributions financieres des Etats. 

Du premier janvier 1958 au 31 decembre 1970, le mode de 

financement de la C.E.E. etait fonde sur la cle de 
, . .  : .· . 2 repart1t1on··su1vante: 

Belgique 7,9% 

Republique federale 28 % 

France 28 % 

Italie 28 % 

Luxembourg 

Pays-Bas 

0,2% 

7,9% 

100 % 

-C�aqu� Etat fournissait directement a la C.E.E. une part 

de son· propre budget equivalente au pourcentage du budget 

commun·autaire ci-dessus assigne. 

Il etait entendu des l'origine que ce systeme serait 

· provisoire puisque le Traite de Rome confiait a la Commission 

1� soin d i etudier "dans quelles conditions les contributions 

financieres des Etats Membres ( ..• ) pourraient etre 

- .re_mplacees par des res sources propx;-es" 3 
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2.La.peri6de transitoire. 

Le.21 avril 1970, le Conseil prit la decision de 

remp.lacer. le� contributions financieres des Eta ts membres 

par des·ressources propres provenant de la perception des 

droits de douane du tarif douanier commun, des montants 

�er�us dans.le cadre de la politique agricole, et de la 
4 · ·perception de la T. V. A. dans les pays membres. 

En raison de l'elargissement de la c.E.E. en 1973 et 

des necessaires harmonisations legales a effectuer en matiere 

tiscale,:des regimes transitoires furent appliques jusqu•a� 

31 de�ernbr� 1979.5 
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l.La situatibn actuelle: ressources propres et procedure 

d'adoption du budget. 

Depuis le premier janvier 1980, la C.E.E. est ainsi 
6 financee exclusivement par des ressources propres. 

·ouelle est d'autre part la procedure d'elaboration et ·, 
d'adoption d� budge�? 7 

Chacune des institutions de la C.E.E. dresse, avant le 

·premiet juillet, un etat previsionnel de ses depenses. La 

Commission groupe ces etats dans un avant-projet de budget 

comprenant une �revision des recettes et des depenses,. et y 

joint un ayis.8 Elle soumet ces documents au Conseil au plus 

tard le premier septembre. 
Ce _d�rnier, apris avoir consulte la Commission et la ou 

les auties institutions interessees au cas o� il entend 
s'ecart,� de l'avant-projet, adopte le projet de budget A la 

, �ajoriti qu�lifie& et le transmet au Parlement europeen au 
.. 9 · plus tatd le 5 octobre. 

Celui-ci a le droit d'amender, a,la majorite des memb�es 
··.qui le coinposent, le pro jet de budget en ce qui concerne l�s 

- . t 

depenses ne decoulant pas obligatoirement du Traite de Romt 
ou des attes arr@tes en vertu de celui-ci, et de proposer �u-

Conseil, A. la majorite absolue des suffrages exprimes, des! 

modifi�ations au projet en ce qui concerne les depenses en 

d' l . t .bl. . lO ecou an o 1gato1rement. 

A� terme d'un delai de 45 jours apris la communication 
du proJet de budget au Parlement europeen, trois situations 

} sent envisagees:. 
l.Celui-ci a donne son approbation 

d�finitivement arr�te.11 
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2.Il n'a ni approuve, ni amende le projet, ni propose des 

modifications a celui-ci, le budget est alors repute 

d ,·f .' . . � , 11 
e 1n1t1vement arrete. 

3.Il a_adopte des amendements et/ou propose des 

modifications au projet, celui-ci, ainsi modifie, est 

alors ren�oye au Conseil.12 

Au terme d'un delai de 15 jours prenant cours lors de te 

renvoi, deux situations sent a nouveau envisagees: 

l.Le Conseil n'a modifie aucun des amendements adoptes 

par le Parlement europeen et/ou les propositions de 

modification presentees par celui-ci ont ete 
.· 13 acceptees. Dans ce cas, le budget est alors repute 

definitivement arrete.14 

. 2.Le Conseil a, a la majorite qualifiee, modifie un ou 

plusieurs des amendements adoptes par le Parlement 

europeen, et/ou rejete ou modifie les propositions de 

modification presentees par celui-ci. Dans cette seconde 

hypothese, le projet de budget ainsi modifie est 

transmis de nouveau au Parlement europeen, le Conseil 

lui exposant le resultat de ses deliberations.15 

Au terme d'�n dernier delai de 15 jours apres renvoi 'du 

projet de budget au Parlement europeen, deux possibilites 

·. sent ouvertes: 

l.Celtii-ci n'a pas statue. Le budget est alors repute 

d'f' 't' t �t' 
16 e 1n1 1vemen arre e. 

2.Il a amende ou rejete, a la majorite des membres qui le 

composent et des trois cinquiemes des suffrages exprirnes, 

les modifications apportees par le Conseil a ses propres· 
17 amendements. Il arrete alors en consequence le budget 

ou, a la meme majorite, pour des motifs importants, 

· rejette le projet de budget et demande qu'un nouveau 
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p�ojet lui soit soumis.18 

· D'autre part, un mecanisme de contr6le de 

l'accroissement des depenses autres que celles decoulant 

·oblig�toiiement du Traite de Rome ou des actes arretes en 

vertu <le ceiui�ci a ete institue. 

Il consiste en la fixation par la Commission, chaque 

�nnee,,d r un "taux maximum d'augmentation par rapport aux 

�epenses de m@me nature de l'exercice en cours", taux fixe 

en fonction de !'evolution du P.N.B. en volume dans la 
;c.E.E�� de la iariation moyenne des budgets des Etats 

membres et de !'evolution du cout de la vie au cours du 
. 19 dernie� exerc1c�. Les differentes institutions sent tenues 

d t t-aux.20 e resp�?,': er ce 

ToU�efois, si, pour les depenses en question, le taux 

d'augmentation qui resulte du projet de budget etabli par le 

Con�eil est superieur a la moitie du taux maximum fixe par 

la Commission, le Parlement europeen, dans l'exercice de son 
' 

-

·droit d'amendement, peut encore augmenter le montant total 

desdi�es depenses dans la limite de la moitie du taux 
. · · 21 ·maximum. 

En outr2, lorsque conjointement le Parlement europeen1 

le Conseil et la Commission estiment que les activites de la 

c •. E.E. �xigent un depassement du taux d'augmentation etabli, 

un nouveau,taux peut etre fixe par accord entre le Conseil, 

statuant a la majorite qualifiee, et le Parlement europeen, 

statuant a la majorite des membres qui le composent et des 

t · · · · · d ff · • 22 ro1s c1nqu1emes es su rages expr1mes • 

. .Enf'in, i1 peut se produire qu 'au debut d' un exercice 

budgetaire le bud�et n'ait pas encore ete vote. Dans cette 

hypothese, les depenses peuvent etre effectuees mensuellement 

a raison d'un douzieme des credits ouverts au budget de 
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l'�xetcice pritident sans pouvoir dipasser un douziime des 

ciidits_ privu� �ans le projet de budget en pr,paration.23 

125 

' 



4.t'execution du budget: responsabilite de la Commission et 

controle par la Cour des comptes. 

24 C'est�la Gommission qui execute le budget p Elle soumet 

chaque annee au Conseil et au Parlement europeen les comptes 

de.l'exercice ecoule afferents aux operations du budget. En 

o�tre, elle leur communique un bilan financier decrivant · 
25 l'aciif �t le passif de la C.E.E •• 

. Le Parlement europeen, sur recommendation du Conseil 

statuant a la majorite qualifiee, donne decharge a la 

Commission de !'execution du budget apr�s avoir examine, a· 

la suite du Conseil, les comptes et le bilan financier remis 

par la Commission, ainsi que le rapport annuel de la Cciur _des 

comptes, accompagne des reponses des institutions controlees 

. b . . . d 11 · 26 aux o servat1ons e ce e-c1. 

La creation d'une Cour des comptes s'est averee 

nece�saire d'une part en raison des manquements constates 

quant au controle des finances communautaires27, d'autre 

�ar� en_ consequence du fait que l'instauration du syst�me 

de finapcement grace a des ressources propres confiait aux 

Etats m�mbre�.le controle direct sur celles-ci.28 

Cette juridiction, incorporee·a l'echiquier 

institutionnel en 197 5 29, est composee de 12 auditeurs ayant 

·un: statut similaire a �elui des juges membres de la Cour de 

justice� !'exception de leur nomination par le Conseil apr�s 

-·cbnsultation d� Parlement europeen.30 Elle est chargee 

�•examinei t6us les comptes de recettes et depenses de la 

C.E.E., sans :��striction au budget general. Elle controle la 

mise· en oeuvre 'au budget tant par la Commission que par les 

Etats membres. Son examen ne se limite pas aux aspects 

strictement· ccmptables, mais porte aussi sur les aspects 
• . d . f. . , 31 economiques et e gest1on 1nanc1ere. 
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5 • En· pr at i q u e . 

La nouvelle procedure budgetaire, suivie pour la 
32 premiere fois pour adopter le budget de 1976 , n'a pas 

facilite !'adoption des budgets de la c.E.E .• Bien au 

contraire. Le Parlement europeen a utilise au maximum les 

·nouveaux pouvoirs qu'il a re�us, ceci pour au mains deux 

·raisons. D'une part il ne dispose, ainsi que nous l'avons 
. 33� vu , qµe de peu de reels pouvoirs. Il est des lors nature! 

qu�il �xploiie autant que faire se peut ceux dent il 
. ; 3.4 d1pose. D'aitre part, les parlementaires europeens se 

consid��ent �ans une certaine mesure comme "the conscience 

of the Europ��n Community on budgetary matters" face A 

· 1' "a var ice" . des gouvernemen to? na tiona ux. 35 

De multiples altercations36 entre le Conseil et le 

Parle�erit �uropeen firent apparaitre trois difficultes 

· · _princip�les :: prime des interpretations contradictoires quant 
• '  

. 

A la di�tinction entre depenses obligatoires et 
non obligatoires, secundo "in cases of persistent 

·. disagreemerit between the Council and the Parliament the 

procedure·s for securing a negotiated settlement had proved 

inadequate", et ·tertio "a growing impatience in the Council 

(� •• ) at the apparent willingness of some MEPs to play 

politics iather than to recognise financial realities".3? 

Le conflit aboutit Aune premi�re crise majeure en 
· 

38 1982 au cours de laquelle le Conseil est alle jusqu'A 

introduire une action devant la Cour de justice. La haute 

• juridiction ne s'est pas prononcee en consequence de !'accord 

int�rvenu entre· les presidents du Conseil, de la Commission 

e� du Parlement europeen le 30 juin 1982, et du retrait 
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corisetutifJpar le Conseil de son action. 
Cet �ccord a 6limine "a number of controversies in the 

pudgetary sector relating in particular to the classification 

of compulsory and non-compulsory expenditure. However, it 

"(�oul� not) remove the error enshrined in the Treaty whereby 

this distinction is used to define the division of powers 
. 

. 

. 

between '. the Council and Parliament. The possibility of 
39 future .disputes (could) therefore not be excluded". 

Et de fait, si les budgets 1983 et 1984 ont pu itre 

adoptes san� probl�mes majeursi la tension a de nouveau 

· augmente entre,les deux institutions pour culminer par la 

signatuie par le pr6sident du Parlement europeen, le 18 

decembie 1985, du budget 1986 conteste par le C6nsei1.40 

Cette fois l'affaire a donne lieu A une importante 

decision de la Cour de justice rendue le 3 juillet 1986. 

Celle-ci a en" �ffet declare "the whole budget 

unconstitution�l ( ... ). It refused to be drawn into the 

political battle between Council and Parliament, and 

criticised both for failing to resolve their differences by 

politital agreement".41 La Cour de justice fit ainsi 

clairement comprendre que le conflit se situait dans "the 

world of political and financial responsibilities. 

Clarification of and respect for the legal parameters is very 
42 importantj but no substitute for political agreement". 

L'ironie du scenario est que, le 10 juillet, le conseil 

et le P�rlement europeen durent s'accorder sur un projet 

presente.par la Commission balance A un montant superi�ur 

i celui du_ budget adopte par le Parlement europeen au mois 
- 43 de decembre� 
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·Ma;s il fallait encore atteindre !'accord politique 

dent la cour de .justice avait mis la si n6gative absence 

en lumiere. 

A _cette fin, la Commission 6mit en f6vrier 1987 un 

�ertain-nombre de propositions, connues sous le nom de 
. 

44 "paquet oelors". Un an plus tard, dans un climat toujours 

tendu,·notamment en raison de !'introduction devant la Cour 

_de justice pai le Parlement europeen d'une nouvelle action 

· centre le Conseil45, le Conseil europeen de Bruxelles des 11 

. et 12 fevri�r 1988 atteignit un accord "spektakulSr". 46 

En resume,-quatre resultats majeurs ont ete obtenus. 
Primo.ta· fixation d'un plafond aux ressources 

communautaires sous la forme d'un pourcentage du produit 

nat�onal brut des Etats membres, et la creation d'une 

_quatrieme ressource propre constituee par un second 

pourcentage du produit national brut des Etats membres. 47 

Secundo !'adoption d'un plan financier a moyen terme 

fixant la repariition des differents engagements de credits 

a consenti_r, en sorte qu'aucune nouvelle "surprise" ne 

d -. d1.. . . 48 oive �sormais survenir. 

Tertio !'adoption d'un certain nombre de regles et 
. . "f f . b d d · · 1 · " 49 instruments . or �n orcing u get iscip ine . 

Enfin, une liste des depenses non obligatoires a ete 

dressee avec la precision necessaire pour pouvoir esperer 

evit�r dorenavant les perpetuels conflits entre le Conseil et 

le Pariement europeen. 50 

Le Conseil a adopte les mesures d'application de cet 

_accord le 24 juin 19885 1 et un accord a ete conclu le 29 juin 

��ntre le Cbnseil, la Commission et le Parlement europeen sur 

la di�cipline budgetaire et !'amelioration de la procedure 

d'adoption du budget. 52 
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"The r.esul ts of the European Council in Brussels (. •�.) 

provide ·solid grounds for optimism( ••. ). The task of 

achieving sound financial management in the Community will 

n6t, howevei,, be successful unless the Council and the 

�arli�ment ·continue to agree on how to share their common 

�e�ponsibilities as the Budget Authority without excessively 

prolonging.·the annual budgetary process, as has happened all 

too often in the past. A common, and detailed, agreement has 

been struck in the wake of the Brussels European Council. 
. . 

. 

N6w it is time to make it stick! Furthermore, the community 

Insfittition� and the Member States must find ways 6f 

facilitating the implementation of the Budget, of ensuring a 

ptoper ex post evaluation of the economic impact of 

·budgetary intervention and of implementing the investigative 

powers necessary to assure the proper and correct use of 

Community funds. These problems are certain to keep those 

·.·.involved. in the Community Budget busy for quite a long,· but,. 
most likely, very constructive period of time 11

•

53 
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TITRE DEUX. LES DOMAINES D'ACTIVITES DE LA C.E.E •. 

Introduction. 

Dans la mesure et les conditions que nous venons 

d'ex�oser� les Etats membre� de la C.E.E. ont delegue, en 

ratifiant le Traite de Rome ou l'un des traites d'adhesion, 

une partie de leurs competences souveraines a la C.E.E •. 

Ce titre a pour objet de passer en revue et analyser 

differents domaines d'activites de cette institution. 

Nous examinerons successivement le regime de la 

libre circulation des marchandises, des personnes, des 

s�rvices et des capitaux: les regles de concurrence: la 

politique regionale: !'harmonisation fiscale et la T.V.A.: 

ie rappro6hem�nt des legislations et les transports.1 

·Nous conclurons en examinant le contenu de l'Acte 

unique europeen sur ce plan, notamment en definissant la 

notion.de "Marche interieur". 
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CHAPITRE PREMIER. LA LIBRE CIRCULATION DES MARCHANDISES.a 

Introduction. 

En vertu de !'article 9(1) du Trait6 de Rome, ''la 

Com�unauti �si fond6e sur une union douani�re qui s'6tend 

i !'ensemble des 6changes de marchandises, et qui comporte 

!'interdiction entre les Etats Membres, des droits de douane 

A !'importation et A !'exportation et de toutes taxes d'effet 

6quival�rit, ainsi que !'adoption d'un tarif douanier commun 
. . 

3 dans leurs relations avec les pays tiers". 

Nous traiterons dans ce chapitre de ces deux 

im�lic�ti6ns de l'instauration d'une union douani�re ainsi 
que du sourriois probl�me des entraves techniques aux 

- ., 
· .  

ec�anges. 
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l.�limin�tion-des droits de douane, des restrictions 
quantitatives aux ,changes et des taxes et mesures d'effet 

6quivalent. 

L'union d6uani�re sur laquelle est fond6e la C.E.E. 

comporte !'interdiction entre les Etats membres des droits de 

doua�e A l'imp6rtation et A !'exportation, et des 

restrictions quantitatives Aces mouvements, ainsi que de 

toutes taxes d'effet 6quivalent. 

1.1.Elimination des droits d� douane et des taxes d'effet 

iquival�nt. 

Ces dr6its ou taxes constituent de toute 6vidence des 

entraves l la libre circulation des marchandises dans la 

mesure o�, A prix de revient et b6n6fice 6gaux, les produits 

.fabriquis dani un Etat Y et vendus dans un Etat X, le seront 

Aun prix augment6 du montant de ces droits ou taxes, alors 

.que ceux fabriqu6s et vendus en X le seront Aun prix libr� 

de �ette charge. Cet handicap inh6rent A l'origine 6trang�re 

dµ produit doit' etre supprim6 si, comme tel est le but4 de 

l_'entr�prise �ommunautaire, on veut instaurer un espace 

6conomique commun comprenant les diff6rents territoires de� 

Etats membres. 

Le Traitl de Rome contient trois obligations 

fondamentales p6ur les Etats membres en cette mati�re: prime, 

ne pas introduire entre eux de nouveaux droits de douane A 

!.'importation et A !'exportation ou des taxes d'effet 
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� . .. 5 equivalent 'secundo, dans un premier temps, ne pas augmenter 

ces droits OU taxes deja existants5 tertio, dans un second 

temps, les iupprimer progressivement suivant un rythme fixe 

par le Traite et par voie de directives.6 Cette suppression 

a ete totijlement effectuee le premier juillet 1968, soit avant 

la date prevue par le Traite de Rome.7 

·Ainsi qu'on }'aura remarque, le Traite de Rome a pri� 

soin de viser non seulement les droits de douane dirons-nous 

declares, mais aussi les droits deguises sous forme de taxes 

ayant un effet equivalent. Il s'agit de toute taxe per�ue en 

raison du franchissement d'une fronti�re interne par des 

marchandises, et ceci quel que soit son but (protectionniste, 

fiscal ou pour couvrir des frais administratifs) ou le 

moment auquel elle est per�ue (il ne doit pas en effet 

necessairement s'agir du moment auquel le franchissement de 

la frontiire a lieu).8 

Il y a  a cette prohibition deux exceptions. 

Primo, lorsque la taxe est �xpressement autorisee par 

une rigle ctimmunautaire et/ou est prelevee en application 

d'une convention internationale a laquelle tous les Etats 

membres sent parties si cette taxe a pour but d'eliminer le 

dedouble�ent des contr6les aux fronti�res en taxant pour 

!�inspection des exportations plut6t que celle des 

importations ou si le montant de la taxe n'excide pas le coGt 

d ' t' d •1 
9 es opera ions e contro e. 

Secundo, si la taxe est prelevee exclusivement en 

raison des services rendus a l'importateur et est 

proportionnee, aces services.lo 

Ce principe de suppression des droits de douane a 

· l'i�portation et a !'exportation et des taxes ayant un effet 
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. 
.. 5 equivalent 'secundo, dans un premier temps, ne pas augmenter 

ces droits ou taxes deja existants5 tertio, dans un second 

temps, les supprimer progressivement suivant un rythme fixe 

par le Traite et par voie de directives.6 Cette suppression 

a ete totalement effectuee le premier juillet 1968, soit avant 

la date prevue par le Traite de Rome.7 

Ainsi qu'on J'aura remarque, le Traite de Rome a·pri� 

soin de viser non seulement les droits de douane dirons-nous 

declares, mais aussi les droits deguises sous forme de taxes 

ayant un effet equivalent. Il s'agit de toute taxe per�ue en 

raison .du franchissement d'une frontiere interne par des 
marchandises, et ceci quel que soit son but (protectionniste, 

fiscal ou pour couvrir des frais administratifs) ou le 

mom�nt auquel elle est per�ue (il ne doit pas en effet 

necessaire�ent s'agir du moment auquel le franchissemerit de 

la f�ontiere a lieu).8 

Il·y a a cette prohibition deux exceptions. 

Primo, lorsque la taxe est �xpressement autorisee par 

une regle communautaire et/ou est prelevee en application 

d'une convention internationale a laquelle taus les Etats 

membres sent parties si cette taxe a pour but d'eliminer le 

dedouble�ent des contr6les aux frontieres en taxant pour 

!�inspection des exportations plut6t que celle des 

importations ou si le montant de la taxe n'excede pas le cout 

d ,· . d Al 9 · es operations e contra e. 

Secundo, si la taxe est prelevee exclusivement en 

raison des services rendus a l'importateur et est 

proportionnee. a ces services.lo 

Ce principe de suppression des droits de douane a 

l'i�portation et a !'exportation et des taxes ayant un effet 
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I .  

equivalent s' applique non seulement aux produi ts "originaires 

des Etats Membres", mais aussi a ceux "en provenance des. 

pays tiers� et qui ont fait l'objet des formalites 

_d'importation dans un Etat membre et ont ete la cause de la 

perception des droits de douane et taxes d'effet equivalent 

dans cet Etati sans beneficier d'urie ristourne totale ou 

partielJe de· ces droits ou taxes. 

A ces conditions, ces produits sont consideres comme 

etant "en libre pratique" sur le territoire de la C.E.E .. 

Afin de controler cette qualite, un systeme uniforme de 

documents a ete instaure par la Commission.11 

1.2.Elimination des restrictions quantitatives a 

!'importation et a !'exportation et des mesures d'effet 

, . l t 12 equ1va en . 

-Le Traite de Rome non seulement interdit aux Etats 

membres de percevoir des droits de douane ou taxes d'effet 

equivalent a leurs frontieres avec un autre Etat membre, 

mais leur interdit aussi de fermer ces frontieres totalement 

bu partiallement, de limiter la quantite de produits 

. susceptibles d'entrer ou de sortir de leur territoire.13 

Le schema juridique d'application de ce second principe 

est similaire a celui du premier principe. Ainsi, en 

ratifiant le Traite de Rome ou l'un des traites d'adhesion, 

·1es Etats membres se sont engages: prime, a ne pas introduire 

entre eux de nouvelles restrictions quantitatives ou mesures 

d'effet equivalent14 ; secundo, dans un premier temps, a ne 
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pas r_endr� plus restrictifs les contingents et mesures 

d'effet equivalent existant a la date d'entree en vigueur 

dri TraitA�de Rome ou du traite d'adhesion15 : tertio, dans un 
d ' 1 . . t15 

1 secon temps, a es supprimer progressivemen se on un 

th· · · · · · 1
1 6 f · • 1 · • d 17 d t' · 1 ry me minima . ixe par e Traite e Rome , a ap e par e 

c6�seil18 et �ont !'application est supervisee par la 
· ·c · .. . 19 .. omm1ss1on •. 

�ar "mesures d'effet equivalent'' , il faut comprendre 
toute iigle commerciale prise par un Etat membre capable de 
restreindre, directement ou indirectement, effectivement ou 

potentiellement, le commerce intra-communautaire.20 Dans son 

·tondamental arret "Cassis de Dijon", la Cour de justice 
, ,  . 

"est�blished that the prohibition in article 30 extends to 
measures.which apply in the same way to imported and-domestic 
·products.• ( II indistinctly applicable" measures) if they 
restrict trade between Member States ( .•. )".21 

Demeure ouverte la question de savoir si sont egalement 
:visees les deeisions generales de politique economique 
nationale dans la mesure o� les methodes de contr6le de 
l'economie ont manifestement un effet sur le volume des 

i�portations et exportations entre Etats membres.22 

1 d . , 23 . d Tous es pro uits sont concernes , mais es 

·. interdictions ou restrictions d'importation, d'exportation ou 

de transit sont admises si elles sont justifiees par des 
raisons de moralite publique, d'ordre public, de securite 
publique, de protection de la sante et de la vie des 

·personnes ou des animaux ou de preservation des vegetaux, de 

protection des tresors nationaux ayant une valeur artistique, 

historique OU archeologique, OU de protection de la propriete 
·.· d . 11 . 1 

24 in ustrie e et commercia e • 

. ·Toutefois, ces mesures ne doivent constituer ni un moyen 
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de discrimination arbitraire, ni une restriction deguisee 

d l · · t · 24 t . t. f. t . ans e commerce intra-communau aire , e ne JUS i ien pas 
, 

. 

. l·a' ·perception de taxes d' ef fet equivalent a des droi ts de 
·. 25 douane. 

Dan� son meme arret "Cassis de Dijon", la Cour de 

·. j�stic� a etendu le champ des exceptions admissibles en 

ayant recours a la notion de "mandatory requirements" •. Ces 

derniers doivent etre reconnus par la Cour de justice et 

�includ�; in addition to the exceptions in article 36,· the 

effectiveness of fiscal supervision, the fairness of 

commercial transactions, the protection of consumers and the 
. 

f k. d. . " 26 improvement o wor ing con itions • 

Dans ce domaine des restrictions quantitatives aux 

echanges et des mesures d'effet equivalent, le Traite de Rome 

s'adresse egalement aux "monopoles nationaux presentant un 

caractere commercial"' C
I est-a-dire "a tout organisme par 

lequel· un. Etat membre, de jure ou de facto, contr6le, dirige, 

ou influence sensiblement, directement ou indirectement, les 

imp6rtations ou les �xportations'' intra-communautaires� ainsi 

qu�atix monopoles d'Etat delegues.27 

._Il impose en effet aux Etats membres d'amenager 

progressivement ceux-ci de telle fa�on que soit assuree, dans 

les conditions d'approvisionnement et de debouches, 

!'exclusion de toute discrimination entre les ressortis$ants 
. . 27 des Etats membres. Il n'interdit cependant pas !'existence 

de ces monopoles.28 
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.2.Politique commerciale et tarif douanier communs. 

2.1.Le tarif douanier commun. 

La notion de "produit en libre pratique" beneficiant du 

regime de suppression des droits de douane internes met en 

evidence la necessite correlative a l'instauration d'un tel 

regime: l'etablissement d'un tarif douanier commun. 

De fait, si tel n'etait pas le cas, la voie serait tout 

· ouv�rte A la fraude. En effet, dans un Etat X membre de la 

C.E.E. quatre situations peuvent se presenter quanta 

l'origine des biens qui se trouvent sur son territoire • 

. �rimci7 le bien a ete fabrique dans ce pays. Dans cette 

··hypothese la, question des droits de douane n'a pas de sens 

puisqu'elle implique le franchissement d'une frontiere. 

Secundo, le bien a ete fabrique dans un Etat Y, 

egalement membre de la C.E.E •. Dans ce cas, un franchissement 

de frontiere a du se produire, toutefois celle-ci est 

artificiellement supprimee par le biais des instruments 

juridiques exposes dans le paragraphe precedent, en sorte 

qu'en principe tout bien se trouvant sur le territoire de 

.l'Etat Y puisse etre transfere sur le territoire de l'Etat X 

sans etre soumis a la perception de droits de douane. 

Tertio, le bien a ete fabrique dans un Etat z non membre 

de la C.E.E •• Il y a  egalement eu dans ce cas franchissement

·d 1 une fr6ntiere et, en consequence, perception de droits'de 

douane au taux fixe par la loi nationale de l'Etat x. 

Quarto, dans cette derniere hypothese, le bien fabrique 

en Z a egalement pu etre transfere dans un premier temps de 

Z en Y, et dans un second temps de Y en x, tres certainement 

· parce que les droits de douane fixes par la loi nationale de 
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. '  

l'Etat Y �t preleves lors du passage de la fronti�re entre z 
�i Y ,taient·moins eleves que ceux, fixes par la loi 

nationale de l'Etat x, qui auraient ete perc;:us lors du 
, 

d 1 f t. ' 
29 

pass.age, e a ron 1ere entre z et X. 

Il apparait ainsi tres clairement que, pour eviter en 

particu�ier ce type de fraude, la suppression des froritieres 

douanieres entre certains Etats implique !'application 

aux frontieres de ces Etats avec les Etats tiers de droits· de 

douana.selon des taux communs.30 

Ceux-ci ont ete initialement fixes par r�glement31 au 

niv�au de la moyenne arithmetique des droits appliques dans 

les qµatre territoires douaniers que comprenait la C.E.E. en 

·.1968 32 d . d'f'' h ' 33 . . , -et sent· epuis mo 1 1es c ague annee. 

Une application stricte et complete du tarif douanier 

�ommurt apparait impossible en pratique� Des adaptations 

doivent_pouvoir &tre apportees dans des situations 

particulieres. C'est la raison d'&tre des contingents 

tarifaires.34 

Ainsi, le Traite de Rome prevoit que, si la production· 

;dans le� Etats membres de certains produits "ne suffit pas 

pour l'approvisionnement d'un Etat membre, et que cet 

approvi�ionnement depertd traditionnellement pour une part 

consi�era�le d'importations en provenance de pays tiers, le 

t6n��il, statuant a la majorite qualifiee sur propos�tion de 

·la Co��i�sion, 6ctroie des contingents tarifaires adroit 

r6duit ou hul a l'Etat membre interesse", sans que ces 

conting�nts ne puissent "exceder les limites au-dela 

desquelles de� transfe�ts d'activites au detriment d'autres 

Et t b • , • d II 35 a s  Mem res seraient a crain re . 

Pour une deuxieme categorie de produits, la Commission 

elle-m&me "octroie a tout Etat Membre interesse, sur sa 
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dema-nde, des contingents tar if ai res a droi t redui t ou nul, 
si un changement dans les sources d'approvisionnement ou Si 

un approvisionnement insuffisant dans la C.E.E. est de 

nature a entrainer des consequences dommageables pour les 

indtistries_transformatiices de l'Etat Membre interesse"; de 

nouveau a condition que ces contingents n'excedent pas "les 
limites �u-d�la desquelles des transferts d'activites au 
det�jment d'a�tres Etats Membres seraient a craindie".36 

Enfin, pour une troisieme categorie de produits, la 

·commission peut aussi "autoriser tout Etat Membre a suspendre 
en tout ou en partie la perception des droits applicables, ou 

'lui octroyer des contingents tarifaires adroit reduit ou 
· nul� a co�dition qu'il ne puisse en resulter des 

:perturbations serieuses sur le marche des produits en 
· . 37 cause" • .  

'.Enfin, l'instauration d'une union douaniere implique le 
rapprochement des dispositions legislatives, reglementaires 
et administratives des Etats membres en matiere douaniere38, 
par ·exemple quant aux regles de calcul de la valeur des 
produits: et la deter�ination de leur origine.39 

· · 2.2.L� politique commerciale commune. 

�•action de la C.E.E. comporte non seulement 
· 11 l'etablissement d'un tarif douanier commun" mais aussi 

· "d'une politique commerciale commune envers les Etats 
· · 

40 
. 

tiers" , tenant "compte de l'incidence favorable qu� la 
suppression des droits entre les Etats Membres peut exercer 
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sur l'accroissement de la force concurrentielle des 

entreprises de ces Etats" 41 

De fait, si !'institution d'une union douanilre a pour 

consequence de creer un ''territoire commercial ouvert" 
�orres�ondant a la somme des territoires des Etats membres, 

e� l'etablissement indispensable42 d'un tarif douanier commun 

aux fio�tikres exterieures de ce territoire, elle a aussi 

pour resultat d'influencer le commerce des Etats membres 

avec ies Etats tiers, la C.E.E. presentant desormais un front 

f d . 43 P commun ace aux exportateurs es pays tiers. ar 

conskquent, les politiques commerciales nationales doivent 

A t ' 1 L_ 1 • • • 1 44 e re remp ac�es par une po itique commercia e commune. 

En ce domaine, quoiqu� certains Etats non memb�es en 

doutent, les Etats membres n'entendent pas vivre en autarcie, 

mais bien "contribuer conformement a l'interet commun au 

·. developpement harmonieux du commerce mondial, a la 

suppression progressive des restrictions aux echanges 

, in�ernationau� et a la reduction des barrilres douanilres 11

•

45 

Le Traite de Rome ne contient aucune definition de la 

n6tion de "politique commerciale commune ''. La Cour de justice 

a estime qu'elle doit faire l'objet d'une interpretation 

1 t t . 46 , · · d, arge e ex ensive , en sorte qu on puisse consi erer que 

-. "the commercial policy (means) all measures intended to 

regulate economic relations with the outside world 11

•

47 

Quoiqu'il en soit, on peut distinguer dans la politique 

commercia,le deux volets, a savoir d' une part les mesures 

a�tonome� prises au sein de la C.E.E. sans egard a une 

quelconque obligation internationale, et d'autre part les 

. . d. 1 d . 48 accor s cone us avec es pays tiers . 

Alers que, durant une periode de transition, la 
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responsabilit� de proceder A la coordination des politiq�es 

commerciales reposait A la fois sur les Etats membres et sur 

les i��titutions communautaires49, celle de degager et' 

appliquer la politique commerciale commune ressort desormais 

du seul Conseil. C'est lui qui conclut au nom de la C.E.E. 

1 d 1 . 50 , . �s accor s avec es pays tiers apres avo1r, sur 

recommendation de la Commission, prealablement autorise 

celle-ci A conduire les negociations en consultation avec un 

comite51 designe par le Conseil pour !'assister dans tette 

t� h 52 ac e. 

Enfin, pour toutes les questions qui revetent un interet 

particulier pour la C.E.E., les Etats membres ne menent plus 

aujourd'hui "qu'une action commune dans le cadre des 

organisations internationales de caractere economique 1153
, et 

lea Etats membres ne peuvent plus agir unilateralement en 

cette matiere, meme en cas d'urgence. 54 
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3.Les entraves techniques aux echanges. 

Une· troisieme categorie d'obstacles a la libre 

:circulation des marchandises est celle des entraves 

techniques aux echanges, les plus difficiles a eliminer. 

Il s'agit de toutes les differences existant sur le plan 

technique entre les legislations des Etats membres.55 

Pour ltre plus concret, il suffit de se demander comment, 

par e�emple, vendre librement du dentifrice italien 

contenant 10% de fluor, en France o� il devrait en avoir 

20%,· au Royaume-Uni o� le taux serait fixe a 15% et en 

R�publique federale o� il serait de 25%. 

Les domaines de l'activite economique dans lesquels 

ce probleme se presente sont multiples, allant de 

l'electrotechnique au secteur des machines agricoles en 

passant par !'automobile et le vaste secteur de la securite 

·publique. 

_Un domaine important compte tenu de l'ampleur de son 

industrie dans la C.E.E. est celui des produits alimentaires. 

On peut ainsi se poser cette simple question:''Qu'est-ce que 

le chocolat? Les Britanniques et les Danois disent que le 

�hocol�t peut·contenir des quantites considerables de 
m�ti�res grasses vegetales. Les chocolatiers belges sont 

. . ' 

hor"ifie2 i c@tte id6@ @c in@i.§tijnt P@Yr QY@ le@ m�ti,�@� 

grasses soient bannies, mais ils se montrent satisfaits 

d'ajout�r plus de sucre ou d'arachides a leur chocolat que 

les _autres ne le font. Le gouvernement franiais a", pour sa 

part, ''souleve des objections contre la vente de yoghoutt 

liquide contenant des jus de fruit et d'autres ingredients 

non laitiers, en faisant valoir que le nom de la boisson 

d�vrait evlter toute confusion avec le yoghourt. Le 
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gouvernement italien estime, lui, que les pates ne devraient 

pas �•appeler pates a moins qu'elles ne soient faites 

entierem�nt a partir de ble dur, alors qu'en Allemagne il 
est parfaitement admis que les pates contiennent du ble 

· - 56 -tendre commun". 
A la lecture de ces exemples, on est tente de considerer 

�ue !'existence de telles disparites est inevitable. C'est 
pou�q�oi i� n'est pas inutile d'ajouter qu'"en Allemagne, 
aucune biere fabriquee avec des additifs ne pouvait itre 

. vendue .�ur le marche interieur: or, les fabricants allemands 
de bier·e· utiliserit des addi tifs pour la bi ere qu' ils 
exportent vers les autres Etats membres. De mime, les • 

fabricants italiens de pates utilisent du ble commun pour la 
fabrication des pates qu'ils vendent en dehors de leur pays. 

Le Rciyaume-Uni a emp&che pendant des annees les importations 

en Grande�Bretagne de lait UHT, alors qu'il lui etait. 

difficile de prouver qu'il existait un risque reel pour la 
56 ·securite.des consommateurs". 

Ainsi done, si les disparites techniques peuvent 
�esu!t�r �e simples et comprehensibles traditions divergentes 
des differentes administrations nationales, on constate · 

qu 'elles. cachent aussi souvent un but protectionniste. 

La liste des entraves techniques imaginables est 

presque infinie allant de la complexite des regles en matiere 

�e jus de fruits a la reglementation en matiere d'appareiis 

electromenagers en passant par les exigences en matiere de 

produits textiles et la non reconnaissance d'attestation de 
conformite de materiel medical. 

- Ori -�e s'etonne done pas que plusieurs centaines de 

directives aient deja ete adoptees dans le but de supprimer 
une partie de ces entraves en harmonisant les legislations 
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· ·57 nationales • .  
La mission du Conseil et de la Commission en cette 

mati�r� a ete facilitee par l'arr@t ''Cassis de Dijon" de la 

Cour de justice58, dans la mesure ou celle-ci a arr@te 

qu'un Etat membre ne peut refuser l'entree sur son territoire 

d'un produit originaire d'un autre Etat membre et vendu dans 

cet Etat au motif que ce produit ne remplit pas les 

conditions prescrites par la legislation de cet Etat, alors 

que ce produit remplit les conditions imposees dans l'Etat 

d'ou il provient, sous reserve d'une serie 'd'exceptions 

rec�nnues par la Cour de justice et appelees "mandator� 

requiremen�s" et qui "include, in addition to the exceptions 

in·article 36, the effectiveness of fiscal supervision, the 

fairness of commercial transactions, the protection of 

consum�rs and the improvement of working conditions".59 

L'effort da la C.E.E. ne doit d�s lors plus porter que sur 

ces extep�ions. 
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Artificial Insemination Restrictions in France' (1983) 8 
.ELR 405, 'Article 37: the French and Italian Tobac�o 

· Monopolies' (1983) 8 ELR 407; F Wooldridge 'Some Recent 
Decisions Concerning the Ambit of Article 37 of the EEC 
Treaty' (1979) l LIE! 105; D Wyatt 'State Monopolies of 
a c·ommercial Character' ( 1980) 5 ELR 213 • 

. 28 Lir� riotamment Lipstein 59; Pairy & Dinnage 184 (13-30). 
·L.ire egaiement la position plus mitigee de Kapteyn & 
VerLoren van Themaat 205-206. 

29 Il �•agit ici d'un expose didactique laissant dans 
l'bmbre les questions des droits de transit, des droits 
a !'exportation, des divergences autres que tarifaires 
entre les leis nationales, des conventions avec les pays 
tiers, etc ••• • 

30 ·cEE .art 3(b). 

31 ,Lire le Reglement 950/68 du 28 juin 1968 et ses annexes. 
Ce tarif est tout particulierement remarquable dans son 
caractere complet. Lire Parry & Dinnage 174 (13-13). 

,32 CEE art l9(1). 
Ce� quatre territoires 6taient le BENELUX (Belgique, 
Luxembourg et Pays-Bas), la Republique federale, la 
France-et l'Italie. 

33 Sur ce reglement, lire notamment Brooks 162-163; 
Kapteyn & VerLoren van Themaat 200-201; Lasok & Bridge 
248�249; Lipstein 61-63; Mathijsen 127-130; Parry� 
Dinnage 173-174; P Ruttley 'Classification of Goods 
under the EEC common Customs Tariff' (1985) 135 NLJ 181 
et 387: J Usher 'Classificatio� under the Common custbms 
Tariff' (1981) 6 ELR 368. 

34 · Lire notawment J A Usher 'The Single Market and Goods 
Imported from Third Countries' (1986) 6 YEL 178-181, 
'Quotas and the Single Market' (1986) 11 ELR 210. 

·D'autr� part, certains produits sent exempts de drdits 
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de douane a l'entree dans la C.E.E •• Lire notamment 
R,B�drick 'Computers as Scientific Apparatus' (1987) 12 
ELR 374. 

CEE art 25(1) • 

36 CEE art 25(2). 

37 CEt art 25(3). 

38 CEE art 27. 
A cette fin, la Commission est chargee d'adresser d�s 
r�commendations aux Etats membres. 

39 Lire·notamment T Bennett 'The New Customs Valuation, 
Regulation' (1980) 5 ELR 311: Brooks 164-166: Kapteyn & 
VerLoren van Themaat 201-202: Lipstein 63-64. 

40 CEE art 3(b). 

41 CEE art 110 alinea 2. 

42 . Lire page 143. 

43 Lire notamment Lasok & Bridge 287-288: Parry & Dinnage 
· 4�5 ( 29-10) • 

44 Sur cette_politique commune en general, lire notamment 
Alting von Geusau 67-159: J F Deniau 'The External 
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aaade & Everett 18-34: R Denton 'The New Commercial 
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Leopold 'External Relations Power of EEC in Theory and 
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Com.mercial Pol icy Instrument' ( 1985) 22 CMLR 421: E 
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Japanese Dimension' (1987) 2 LIE! 1: G Bryan & D G 
Bouisereau 'Antidumping Law in the European Communities 
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GWJiLE 631: S De Peuter 'Developments in EEC Anti� 
dumping Procedure' (1985) 10 ELR 358; H J  Dielmann 
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Lire notamment Brooks 312-314: Kapteyn & VerLoren van 
Themaat 362-369: Parry & Dinnage 427 (29-14). 
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Steenbergen 'The New Commercial Policy Instrument' 
( 1·985) 22 CMLR 421; 'Commission Regulation (EEC) 

·No 261/77 of 04/02/77 Imposing a Provisional Anti
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·23 ILM 1419. 
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· 'First ACP-EEC Convention' (1975) 14 ILM 595; 'Second 
ACP-EEC Convention' (1980) 19 ILM 327; 'Third ACP-EEC 
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·. page 
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2i9, 230 et 231 du Traite de Rome, lire notamment J J 
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in Shimm, Baade & Everett 213-225; Brooks 322-325; C D  
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Regeln des GATT in der Praxis der EG' 1985 EuR 91; � W 
Gerhard 'Tariffs and Trade in the Common Market' in 
Shimm, Baade & Everett 193-212; Kapteyn & VerLoren van 
Themaat 348-358; Lasok & Bridge 37; Mathijsen 206-207; 
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1985 EuR 78, 'International and European Foreign Trade 
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cours des.negociations agricoles de Montreal au debut du 
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complete des subventions agricoles", M De Clercq cite in 
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:1•�griculture' (8-14/12/88) 2093 Mende 10. 

49 CEE art 111. 

56 CEE arts 114 et 238. 

51 Appele "Comite de l'article 113", base juridique de son 
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52 CEE_art 113(3). 

-53 CEE art 116 alinea 1. 

54 CEE art 115 alinea 1. 

55 �our un expose gjneral, lire notamment Brooks 155-157. 

56 'Un grand marche sans frontiires', Documentation 
europee�ne 4/1987, 41. 
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. Sa Lire aussi page 141. 
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(n'26) 15; P Oliver 'Measures of Equivalent Effect: a 
Reappraisal' ( 1982) 19 CMLR 217. 
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CHAPITR� DEUX. LA LIBRE CIRCULATION DES PERSONNES. 

·Introduction. 

L 1 actiori de la C.E.E. ne comporte pas seulement la libre 

circulation des marchandises. Elle comporte aussi 

,"!'abolition, entre les Etats Membres, des obstacles Arla 

1 ibre .circulation des personnes" OU, pour etre pl us prec"is, 

_des· travailleurs "dependants" ou independants, personne 

morale ou physique. 

C'est une condition indispensable a l'etablissement du 

Marche commun. En effet, "in an economic unit such as the 

Community and in an economically and technologically changing 

soc_iety,, it is essential to maximise the use of labour, and 

thus workers must be able to move wherever they are most 
. . . 2 needed". 
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·. l.Les travailleurs "dependants". 3 

Le pri�Cipe de libre circulation des travailleurs 

implique "l'abolition de toute discrimination fondee sur la 
4 nattonalite entre les travailleurs des Etats Membres" et 

ceci ."en ce qui concerne l'emploi, la remuneration et les 

.autr:'es �onditions de travail 11
•

5 

Sous reserve des limitations justifiees par des raisons 

d 1·ordre public, de securite et de sante publiques6, ce 

·principe comporte le_droit "de repondre a des emplois. 

effectivement offerts, de se deplacer a cet effet librement 

sur le tertitoire des Etats Membres, de sejourner dans un des 

.Etats memb�es afin d'y exercer un emploi conformement aux 

dispositions legislatives, reglementaires et administratives 

·regissant l'emp1oi des travailleurs nationaux'' et de demeurer 

"sur. J.e terr i toire d' un Eta t Membre a pres y a voir occupe un 

_emploi".dans certaines conditions.7 

Il n·'est par centre pas question <l'appliquer ce principe 

aux emplois dans l'administration publique8, ni de permettre 

a n'importe qui de se deplacer pour une longue duree 

�'importe ou.9 

D'autre part, il ne suffit pas de proclamer le principe, 

il faut egalement prendre les mesures necessaires pour 

permettre les deplacements effectifs de travailleurs.10 

La premiere categorie d'entre elles regroupe tres 

logiquement celles permettant aux travailleurs d'un Etat· A 

d 'i:rvoir connaissance d' une of fre d 'emploi dans un Eta t B, • de 

prendre contact avec son futur employeur et de signer un 

contrat de travail. En cette matiere, le Conseil a pris, sur 

proposition de la Commission11, un certain nombre de 
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d. . , l 
12 1rect1ves et reg ements. 

U� autre �spect tres concret de la matiere est celui de 

la secuti�e sociale. Il est en effet peu probable qu'un 

travailieur soit tente de travailler dans un autre Etat si 

;cela a pour consequenc� de lui faire perdre ses droits en ce 

domaine. C'est la raison pour laquelle le Traite de Rome 

charge le Conseil d'adopter en matiere de securite sociale 

les �es�res necessaires, notamment en instituant un systeme 

permettant d'assurer aux travailleurs migrants d'une part la 

· totalisation, pour l'ouverture et le maintien du droit aux 

prestations et pour le calcul de celles-ci, de toute periode 

prise en c6nsideration par les differentes legislations 

·nationales, et d'autre part le paiement des prestations aux 

personnes residant sur le territoire des Etats membres.13 

Enfin, il est tres peu probable qu'un travailleur soit 

pr�t a accepter un emploi qui l'eloignerait pour de tres 

longue� peiiodes de sa famille. C'est la raison pour laquelle 

la famille du travailleur jo�it des mimes droits que ce 
. . 14 dern1er. 

Precisons qu'en outre les refugies et apatrides 

beneficient egalement de ce regime15 et qu'un mouvement vers 

une application generalisee a tout ressortissant de la .C.E.E., 

travailleur ou non, � vu le jour.16 
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2.Les travailleurs independants ou le droit d'etablissement. 

2.1 .Les personnes physiques. 

t� principe de libre circulation des personnes et ses 
coroiiaires17 s'etend egalement aux travailleurs independants 

h . 18 l , , personnes p ysiques. I comporte l'acces aux activites non 

salariees et leur exercice, ainsi que la constitution et la 

gestion d'entreprises dans les conditions definies par la 

legislation du pays d'etablissement pour ses propres 

ressortissants, sous l'importante reserve toutefois des 

dispositions relatives a la libre circulation des capitaux19, 

a l'axtlu�ion des activites participant, mime a titre 

occasionnel, a l'exercice de l'autorite publique20 et sans· 

· prejudice des dispositions nationales justifiees par des 

raisons d'ordre public, de·securite et de sante publiques.21 

Qutre les probllmes communs avec les travailleuri 
· "de,peridants", les professions independantes sont confront�es 

.,_ d t· . t· i·· 22 ·.a es con ingences par icu ieres. 

Le principal obstacle dans ce domaine est le defaut d� 

��con�aissance mutuelle des dipl8mes, certificats et autres 

· titres. Le_Conseil est charge par le Traite de Rome de 
. . , 23 . . 

d p�endre_des directives en cette matiere , a1ns1 que ans 

celle des conditions d'acces et d'exercice des activites· non 

·. l . , . 24 .. sa ariees. 

La cour de justice a quelque peu allege la tache de la 

Commission en rendant en 19 74 son arrit ''Reyners 11
•

25 De fait, 
' 

I 

dans cette decision la Cour de justice a reconnu le caractere 

directem�nt applicable de l'article 52 du Traite d� Rome, et 
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en cons�quence a rendu invalide toute restriction a 
l'etablissement fondee sur la nationalite. Plutot que 

p�eparer des directives visant a supprimer ces dites 

re�trictions, la Commission a pu des lors s'attaquer aux 

probleme� des autres conditions d'acces et d'exercice et, en 

particulier, a celui de la reconnaissance mutuelle de, 
diplomes et autres titres. 

2.2.Les personnes morales. 

Le droit d'etablissement s'etend aussi aux "societes 

de droit civil ou commercial, y compris les societes. 

·cooperat�ves, et les autres personnes morales relevant du 

droit publi� OU prive, a !'exception des societes q0i ne 

.poursuivent pas un but lucratif 11

•

26 

S'il est relativement facile de determiner la 

�ationalite �•une personne physique, il est plus difficile de 

de{inir celle d'une personne morale. En cette matiere, sent 

visees par le Traite de Rome toutes les societes "constituees 

en conf6rmite de la legislation d'un Etat Membre et ayant 

leur siege statutaire, leur administration centrale ou leur 

principal etablissement a l'interieur de la Communaute''. Ces 

societes jouissent du droit d'etablissement exactement a 

l' . t d h . 27 ins ar es personnes p ysiques. 

D'autre part, instaurer un espace ouvert en ce domaine 

ne se heurte pas tellement a des problemes pratiques. Ce 

;sent plutot les obstacles de nature juridique qui surgissent 
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et doivent etre supprimes. Le moindre n'est par exemple pas 

celui qui aboutit a la disparition de la societe lors du 

passage d'une fronti�re parce qu'elle ne remplit plus, sous 

l'empiie de la nouvelle loi nationale, les conditions 

necessaires a son existence juridique.
28 

Dans le but de supprimer ces entraves, un certain nombre 

de directives ont ete promulguees visant notamment a 

coordonne�, "dans la mesure necessaire et en vue de les 

·rendre equivalentes, les garanties qui sont exigees" dans les 

Etats membres "pour proteger les interets tant des associes 
. 

29 que des tiers". 
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Notes du chapitre deux. 

· 1 CEE art 3(c). 

2 P�rry & Oinnage 244 (16-02). 
Lire egalement B G  Garth 'Migrant Workers and Rights of 

'Mobility in the European Community and the United 
States: A Study of Law, Community, and Citizenship in 

·the Welfare State' in Cappelletti, Seccombe & Weiler 
13 86: "( ••• ) it is clear that legal rights to mobility 
occupy a distinctive position in measuring any legal 
contribution to integration (or community)": Kapteyn & 
VerLoren van Themaat 206-207: Lipstein 84. 

3 Ou travailleurs salaries. 
Nous parlerons desormais plus simplement de "travailleur". 
Sur_ce�te notion, lire notamment Brooks 170 note 5: 
Lasok & Bridge 257: R White 'A Round-up of Cases on 
Free Mov�ment of Workers' (1987) 12 ELR 148-150: D · 
Wyatt 'Free Movement of Workers and Social Security' 
(1977) 2 ELR 284, (1978) 3 ELR 391-392. 
R�m�equons en outre que la distinction entre travailleur 

·"dependant" et independant n'est pas claire. Lire Parry 
& Dinnage 246 (16-06). 

4 Quant a la notion de "travailleurs des Etats Membres", 
lire notamment, outre l'article 227 du Traite de Rome, 
W R  B8hning 'The Scope of the EEC System of Free 
Movement of Workers: a Rejoinder' (1973) 10 CMLR 81: 
D Duy�sens 'Migrant Workers from Third Countries in the 
.European Community' (1977) 14 CMLR 513: D F Edens & S 
Patijn 'T�e Scope of the EEC System of Free Movement of 
Workers' (1972) 9 CMLR 322: AC Evans 'Nationality Law 
and the Free Movement of Persons in the EEC: with 
Special Reference to the British Nationality Act �981' 
(1982) 2 YEL 173: N P  Gravells (1980) 17 CMLR 133: F G 
Jacobs 'The Free Movement of Persons within the EEC' 
(1977) 30 CLP 125-127: Kapteyn & VerLoren van Themaat 
208: "In our view ( ••• ) the Treaty does not prohibit 
the .extension of the abolition of any discrimination 
bas�d on nationality to nationals of certain third 
countries": P Oliver 'Non-Community Nationals_and the 

_Treaty of Rome' (1985) 5 YEL 57: D M W  Pickup 'Reve�se 
Discrimination and Freedom of Movement for Workers' 
(1986) 23 CMLR 137: "Reverse discrimination arises when 
a ·national of a Member State is disadvantaged because he 
oi she may not rely on a protective provision of 
_Commur

i

ity law when a national of another Member State in 
o�herwise identical circumstances may rely on t�at same 
pro�ision": K R  Simmonds 'The British Nationality Act 

\ . 

. I 165 



1981 and the Definition of the Term "National" for 
Community Purposes' (1984) 21 CMLR 675 • 

. 5 CEE a�t 48(2). 
Pour un expos6 g6n6ral, lire notamment Brooks 169-176: 
Garth' (n 2) 85: Jacob.s (n 4) 123; Kapteyn & VerLoren 
,van Themaat 206-212: Lasok & Bridge 257-259: Lipstein 
84-128: C Maestripieri 'Freedom of Establishment and 
Freedom to Supply Services' (1973) 10 CMLR 150: 
Mathijsen 130-133: Parry & Dinnage 244-262: J-C s6ch6 
'Free Movement of Workers under Community Law' (1977) 14 
CMLR 385. 

6- Qui doivent toujours ltre fond6es sur la conduite 
personnelle de l'int6ress6, arrlt "Van Duyn'' , affaire 
41/74. Lire notamment D Wyatt (1976) 1 ELR 64. 
Sur ces exceptions, lire egalement P Alott 'Exclusion of 
Aliens and E.E.C. Law' (1976) 35 CLJ 3; A Barav 'Court 
R�c6mmendation to Deport and the Free Movement of 
Workers in EEC Law' (1981) 6 ELR 139: A I L  Campbell 
'EEC Law and the Free Movement of Workers' 1985 SLT 79; 
T A M  Cooney 'Restrictions on Freedom of Movement' 
(19j5) 10 IJ 314: E tllis 'Deportation of a Community 
National after Imprisonment' (1981) 97 LQR 533; A C  
Evans 'Deportation for Crime and European Community Law' 
1981 SLT 49, 'The Political Status of Aliens in 
International Law, Municipal Law and European Community 
L.aw' ( 1981) 30 ICLQ 31-41: E Freeman 'Deportation and 
Community Law' (1982) 41 CLJ 15; G S  Goodwin-Gill 
'Ordre public and the Limits to Discretionary Power' 
(1976) 92 LQR 353, 'Ordre public Considered and Develope 
Developed' (1978) 94 LQR 354; T Hartley 'Public Policy 
and Internal Free Movement: a Critical Comment on the 
Rutili Decision' (1976) 1 ELR 473, 'Are British. 

· Immigration Rules Contrary to Community Law?' (1981) 6 
ELR 280; T C  Hartley (1983) 20 CMLR 131; D O'Keeffe 
-'Practical Difficulties in the Application of Article 48 
of the EEC Treaty' (1982) 19 CMLR 35-52; S O'Malley 'The 
Santillo Case: Implications for Law on Deportation and 
-Wide Implications' (1980) 5 ELR 333; Seche (n 5) 404-
409; J A Usher 'How Fundamental Is Public Policy?' 
(1977) 2 ELR 449; L Wood '"Public Policy" Discrimination 
in the EEC: a Proposal for Assuring the Free Movement of 
Workers' (1984/85) 8 FILJ 447; F Wooldridge 'Free 
Movement of EEC Nationals: the Limitation Based on 
Public Policy and Public Security' (1977) 2 ELR 190; 
D Wyatt 'Free Movement of Workers and Social Security' 
.(1976) 1 ELR 217. 

7 CEE art 48(3). 
Lire notamment A C  Evans 'Entry Formalities in the 
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Eur6pea� Community' (1981) 6 ELR 3; Seche (n 5) 398-404: 
D Wyatt 'Residence Permits for Nationals of the Member 

.States' (1977) 2 ELR 445, 'Article 48: Permissible Entry 
Formalities for Nationals of Member States' (1980) 5 ELR 
380. 

,8 CEE art 48(4). 
Lire not�mment J Handoll 'Article 48(4) EEC and Non� 
national Access to Public Employment' (1988) 13 EL� 223: 
o�·Keeffe (n 6) 53-59: Seche (n 5) 392-393: White (n 3) 
150: D Wyatt 'Article 48(4) EEC: Scope of the Public 

- Service Proviso' (1981) 6 ELR 459. 

·. 9 Garth ( n 2) 152: " ( ••• ) too much redistribution through 
rights of mobility could be seen as an obstacle io 

progress in the development of the European Community". 

10 Il faut en outre que le droit interne des Etats membres 
offre la possibilite a un national d'un autre Etat membr 
membre de contester un refus de pratiquer sa profession 
dans ce premier Etat, et d'ainsi faire valoir ses droits 
decoulant de !'article 48 du Traite de Rome, arret _ 
"Heylens", affaire 222/86. Lire R Wallace 'Remedies for 
Foul Play' ( 1988) 13 ELR 267 • 

. 11 E� apr�s consultation du Comite economique et social. 
Depuis l'entree en vigueur de l'Acte unique euiopeen, en 
outre en cooperation avec le Parlement europeen • 

. 12 CEE art 49. 
Lire notamment Seche (n 5) 390-392. 

·13 CEE art 51. 
Les deux textes les plus importants sent les rAglements 
1612/68 du 15 octobre 1968 et 1408/71 du 14 juin 1971 
reproduits in Simmonds CV Cl3132-Cl3146 et Cl3210/l� 
Cl3288/3 respectivement. 
Lire notamment M Forde 'Social Assistance and the EEC's 
Regulations' (1978) 1 LIEI 9, 'The Applicable Social 
Security Law in the European Court' (1979) 14 IJ 83, 
'The Vertical Conflict of Social Security Laws in the 
Eurdpean Court' (1980) 1 LIEI 23; L Gormley 'Freedom of 
Establishment. Freedom to Provide Services' (1982) 7 ELR 
207, 'As the Waitress Said to the Bishop ••• ' (1982) 7 
ELR 399; AW Govers 'The Material and Personal 
Applicational Scope of EEC Regulation No 1408/71' (1979) 
2 LIEI 65; H Knorpel 'S6cial Security Cases in the Court 
of Justice of the European Communities, 1978-1980 (I)' 
(1981} 18 CMLR 579, 'Social Security cases in the Court 
of Justi·ce of the European Communities, 1978-1980 (II)' 
(1982) 19 CMLR 105, errata 453, 'Social Security Cases 
in the Court of Justice of the European Communities, 
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. 1981' ( 1983.) 20 CMLR 97, 'Social Security Cases in the 
court of Justice of the European Communities, 1982' 
(1984) 21 CMLR 241, 'Social Security Cases in the cqurt 
of Justice of the European Communities, 1983' (1985) 22 
CMLR 43, 'Social Security Cases in the Court of Justice 
of the European Communities, 1984' (1986) 23 CMLR 359; 
M A  Morgan 'A Review of the Case Law of the Court of 
Justice on Migrant Workers and Social Security, 1985-
1986' (1987) 24 CMLR 483, 'A Review of the Case Law of 
the Court of Justice on Migrant Workers and Social 

.. Security, July 1986 to June 1987' (1988) 25 CMLR 391; 
D O'Keeffe 'Equal Rights for Migrants: the Concept of 
Social Advantages in Article 7(2), Regulation 1612/68' 
(1985) 5 YEL 93; Oliver (n 4) 82-85; A C  Page 'The scope 
of Community and National Rules against the Overlapping 
6f Social Security Benefits' (1980) 17 CMLR 211; Seche 
(n 5) 393-398; J Steiner 'The Right to Welfare: Equality 

·and Equity under Community Law' (1985) 10 ELR 21; P 
Watson 'Application of National Rules on the Overlapping 
of· Be�efits' (1979) 4 ELR 104, 'Free Movement of Workers 
and Social Security' (1979) 4 ELR 195, 'Unemployment 
Benefit' (1979) 4 ELR 367, 'Affiliation to a Social 
Sec�rity Scheme' (1980) 5 ELR 220, 'Free Movement of 
Workers and Social Security' (1981) 6 ELR 290, 
'Legislative Developments in the Social Security Field' 
(1982) 7 ELR 121, 'Minimum Pensions' (1982) 7 ELR 122, 
'Claiming and Calculation of Benefits' (1982) 7 ELR 204, 
_'Free ·Movement of Workers and Social Security' (1985) 10 

.EL� 128, 'Minimum Income Benefits: Social Security or 
· Social Assistance?' (1985) 10 ELR 335; D Wyatt 'The 
Social Security Rights of Migrant Workers and Their 

·Families' (1977) 14 CMLR 411, 'Free Movement of Workers 
and Social Security' (1978) 3 ELR 44, 391 et 483, 
'Discrimination on Grounds of Nationality: Schemes for 
the Victims of War or Its Consequences' (1979) 3 ELR 369, 
'Fre� Movement of Workers and Social Security' (1981) 6 
ELR 41. 

14 Les deux textes les plus importants sont mentionnes au 
debut de la note 13. 

-Lire notamment Brooks 172-173; R Greaves 'Who Is a 
Deperid�nt Member of a Worker's Family?' (1988) 13 ELR 
270; TC Hartley 'The Internal Personnal Scope of the 

. EEC Immigration Provisions' ( 1978) 3 ELR 205-207; 
Lipstein 105-106; Mathijsen 132; Oliver (n 4) 61-78; 
P�rry & Dinnage 252-255; P Watson 'Family Allowances �nd 
Or�hans' Benefits Undiminished by Change of Residence' 
(19�0) 1 ELR 485, 'Family Allowances' (1982) 7 ELR 124, 
'Unemployment Benefits for Members of a Worker's Family' 
(1985) 10 ELR 343, 'Cumulation of Family Benefits' 
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(1988) 13 ELR 50; White (n 3) 151-153; D Wyatt 'Free 
Movement of Workers and Social Security' (1977) 2 ELR 
125, 'The Social Security Rights of Migrant Workers and 
Their Families' (1977) 14 CMLR 411, 'Regulation 1408/71: 
Duplicatiort of Orphans' Benefits and Family Allowances' 
(1979) 4 ELR 371 . 

. 15 Lire notamment Lipstein 103-104; Parry & Dinnage 246 
(16-05). 

16 'Lire notamment Duyssens (n 4) 512-520; Evans (n 4) 189: 
harmonisation of nationality laws is "entailed by the 
toncept of European Citizenship, to which the Community 
institutions apparently became committed in the 1970s 
and which led the European Commission in July 1979 to 
propose gran�ing all Community nationals able �o support 
themselves right of entry and permanent residence in 
other Member States. This proposal has not yet �een 
�pproved by the Council of Ministers, and it is unlikely 
thit Member States would welcome proposals for 
harmonisation of their nationality laws"; Parry & 

Dinnage 246 (16-06). 
Quant au probl�me particulier des etudiants, lire 
notam�ent A Arnull 'Of Strip Cartoonists, Vets and 
·Gunsmiths' (1988) 13 ELR 260; D Guy & A Bainton 'Further 
Edu�ation Award. Three-year Residence Rule' (1982) 7 ELR 
500; T Ha�tley 'Community Nationals at British 
Universities: the Issue of Student Grants and Fees' 
.(1978) 3 ELR 217, (1979) 4 ELR 133; J Steiner 
'Recipients of Services. Some More Equal than Others' 
{1985) 10 ELR 348; 1988 BLD 160. 

17 A !'exception du regime de la securite sociale. Lire 
notamment Brooks 177. 

18 Qu�nt a leur nationalite, lire notamment Kapteyn & 
V&rLoren van Themaat 218; Lipstein 130; Oliver (n 4) 
78-80. 

19 CEE art 52. 
Pour un expose general, lire notamment Brooks 176�182; 
E Freeman 'A Common Market for Professi6nals?' (1980) 33 
ctp 57; Lasok & Bridge 259-260; Lipstein 130-135 et 140-
145: Mathijsen 133-135: Parry & Dinnage 263-267. 

20 ciE art 55. 
La Cour de justice a precise que, lorsque la profession 
en cause comprend a la fois de telles activites, et 
d'autres ne correspondant pas a cette definition, 
l'exercice de ces dernieres ne peut etre entrave su� 
base de !'article 55. Arret "Reyners, affaire 2/74. Lire 
notamment R M  Reichling (1974) 11 CMLR 397. 
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21 ctE �rt 56(1). 

· 22 Lasok & Bridge 260: "The difficulties, as compared with 
the movement of workers, are understandable not only 
bec�use of the entrenched position of certain 
profess�ons, but also because of their social and 
pr6feiii6nal responsibilities". 

2� CEE art 57(1). 
Lire notamment A Dashwood 'Article 52 EEC and the 
Re�ognition of Qualification�. The Patrick Case' (1977) 
2 ELR 293: Freeman (n 19) 64-69: G Morse 'Article 52 EEC 
and the Recognition of Qualifications. The Thieffry Case' 
(1977) 2 ELR 291: R Waegenbaur 'Free Movement in th� 
Professions: the New EEC Proposal on Professional 

-Q�alifications' (1986) 23 CMLR 91: 1988 BLD 149: "Member 
states _will have to recognise each other's professional 
qualifications at degree or equivalent level under the 
directive approved by the Council on 22.6.88. It applies, 
inter alia, to lawyers, accountants, teachers, surveyors, 
engineers and those medical professionals who are not 
already covered by the profession-specific directives. 

_National laws may impose bridging courses or aptitud� 
tests on immigrant EC professionals, but they may-not 
require re-qualification. The directive will have to be 
implemented during 1991". 

24 CEE art 57(2). 
Lire notamment quant A la profession d'avocat, H 
Bronkhorst 'Lawyers' Freedom under the New Directive' 
(1977) 2 ELR 224: J Friedlander 'Securing aLLawyer's 
Freedom of Establishment within the European Economic 
Community' (1987) 10 FILJ 733: L Gormley 'Freedom of 
Establishment� Freedom to Provide Services' (1984) 9 ELR 
439: D Guy & G I  F Leigh 'Freedom to Provide Legal 
Services' (1979) 4 ELR 135: J Lonbray 'Free Movement for 
Professionals' ( 1988) 13 ELR 275, 'Cross-frontier 
Pi:ovision of Services by Lawyers' ( 1988) 13 BLR 347: 
A O  C�6imh 'The Implementation of the Directive on 
Lawyers' Freedom to provide Services in Ireland' (1980) 

.5 ELR 235: U H  Schneider 'Towards a European Lawyer' 
(1971) 8 CMLR 44: D B  Walters 'Uncertain Steps Towards 
a European Legal Profession' (1978) 3 ELR 265: P.Watson 
(1985) 22.CMLR 736. 
Un certain nombre de directives ont iti idicties dans le 
domaine midical et para-midical. Il s'agit notamm�nt, 
dans· l'ordre chronologique, des directives 75/362 et 
75/363 du 16 juin 1975 (midecins), 76/686 du 25 juillet 
1976 (dentistes), 77/452 du 27 juin 1977 (infirmieres), 
78/1027 du 18 dicembre 1978 (vitirinaires), 80/154 du 
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21 janvier 1980 (accoucheuses). 

25 Affaire 2/74. Lire notamment Reichling (n 20) 397. 

26 · CE� art 58 alinea 2. 
Pour-un expose general, lire notamment Brooks 176-182: 
I G F Cath 'Freedom of Establishment of Companies: a New 
Step towards Completion of the Internal Market' (1986) 6 
XEL 247: Lasok & Bridge 260: Lipstein 135-140 et 146�162: 
Mathijsen 135-137: Parry & Dinnage 276-284: Stein & 
Nicholson II 19-196: D Thompson 'Subsidiary Companies 
and the Right of Establishment in the Common Market' 
1963 JBL 119. 

·27 CEE art 58 alinea 1. 

28 · Lire notamment Brooks 179: Kapteyn & VerLoren van 
Themaat 219: Lipstein 136-140: Parry & Dinnage 276 (17-
35). 
Une, convention a ete conclue le 29 fevrier 1968 en vue d 
de la reconnaissance mutuelle des societes, en 
application de l'article 220 alinea 3 du Traite de Rome, 
mais n'est pas encore entree en vigueur. Lire notam�ent 
atooks 179-180: Lipstein 148-151: Mathijsen 136-137: 
Parry & ·Dinnage 281-282. 
D'autre part, on apprend in 1988 BLD 171 que "the 
Co�mission decided on 8.6.88 to revive its proposal for 
� European company statute, first put forward in 1970, 
but as an available option rather than as a compulsory 
substitute for incorporation under national law. One of 
its purposes is to enable companies in different member 
aiates to merge without having to adopt any single 
nritional law: the fiscal regime would ena�le component 
companies of such a group to set off lo5ses and profits 
from different countries. The proposal abandons the 
earlier mandatory inclusion of worker participation in 
the company board structure, leaving it to the company 
to choose between worker participation on the German 
model (also embodied in the long-stalled Vredeling draft 
directive), internal workers' committees, or collective 
b�rgaining. The company would also have to abide by any 
local law on workers' rights". 

ig .CEE art 54(3)g. Lire aussi page 215 note 6. 
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CHAPITRE TROIS. LA LIBRE CIRCULATION DES SERVICES. 

Alers que la liberte de circulation des personnes 

comporte le droit de changer de residence et de s'etablir 

dans un autre Etat membre pour y travailler, la liberte de 

circulation des services comporte, pour sa part, le droit 

pou� les !'ressortissants des Etats Membres" de prester 

librement des services dans un autre Etat membre tout en 

conservant leur domicile dans un autre Etat.2 

En fait, trois situations sent ici visees. 

D'une part celle d'un individu habitant dans un Etat A 

et se depla�ant dans un Etat B pour prester ses services.3 

D'autre part, celle d'un individu habitant dans un Etat 

A et y prestant ses services, en faveur d'un res�ortissant 
d'un Etat B. 

Enfin/. le cas du destinataire des services se depla�ant 

·de l'Etat B ou il habite vers l'Etat A ou reside le 
4 prestataire de services et ou ce dernier les preste. 

�e dernier cas pose cependant probleme dans la mesure ou 

·admettre que le principe de libre circulation des services 

recbuvre egalement cette hypothese serait indirectement 

· d�nner u�e portee extr@mement vaste au principe de libre 

circulation des personnes puisque tout individu est 

effectivement ou potentiellement un destinataire de services.5 

Sent' consideres comme services les prestations fournies 

nor�alement contre remuneration, notamment les activites de 

caractere industriel, commercial et artisanal, et les 

activites des professions liberales. 

Le prestataire peut, pour !'execution de sa prestation, 
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exercer A titre temporaire son activiti dans le pays o� la 
prestation est requise, dans les m@mes conditions que �elles 

que c� pay; impose A ses propres ressortissants.6 

Il faut noter qu'en matiire de transports, bancaire et 

d'assurances, les services sont soumis A des rigimes 

particuliers.7 

. I 
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Notes du chapitre trois. 

l Sur cette notion, lire notamment P Oliver 'Non-Community 
Nationals and the Treaty of Rome' (1985) 5 YEL 85-89. 
L'alinea 2 de !'article 59 du Traite de Rome permettant 
1·•exte�sion du regime "aux prestataires de services 
iessortissant d'un Etat tiers et etablis A l'interieur 
<le la Communaute" est A ce jour reste lettre morte. Lire 
n6tamment E Steindorff 'Freedom of Services in the EEC' 
(1988) 11 FILJ 390. 

• 2 CEE art 59 alinea 1. 
Pour un expose general, lire notamment T Bennett 'The 
Debauve and Coditel cases' (1980) 5 ELR 230: "The 
Debauve case confirms that the Treaty provisions on 

.services aie analogous to the provisions on the free 
movement of workers and the right of establishment, not 
to the free movement of goods provisions, and do not 
·create a "commom market in services"": A Bleckmann 'Die 
Ausnahmen der Dienstleistungsfreiheit nach dem EWG
Vertrag' 1987 EuR 28: Brooks 185-188: Kapteyn & Vertoren 
van Themaat 212-219: Lasok & Bridge 261: Lipstein 163-
167: C Maestripieri 'Freedom of Establishment and 
Freedom to Supply Services' (1973) 10 CMLR 150: 
Mathijsen 135-137: W-H Roth 'The European Economic 

·. Community's Law on Services: Harmonisation' (1988) 25 
CMLR_ 35; Steindorff (n 1) 347. 

3 La distinction avec le droit d'etablissement s'operera 
en fonction de la duree du deplacement. Lire Parry & · 
Dinnage 267 (17-12). Lire cependant Kapteyn & VerLoren 
vari-Themaat 213: "( ••• ) the distinction between 
estibli�hment in the sense of Article 52 and supply of 
services in the sense of Article 59 is economically 

· arbitrary in a common market. In practice moreover the 
concepts tend to merge": Maestripieri (n 2) 150-152: 
Steindorff ( n l): " ( •.• ) it would seem to be a rather 
artificial delimitation if, in an internal market, legal 
co�sequences would depend on whether a provider acts 
permanently in a national part of that market'', et 393-

. 395. 

4 Lire Aotamment Parry & Dinnage 267 (17-11): Steindorff 
(n 1) 367. 

· 5 tire notamment T C  Hartley 'The Internal Personal'Scope 
· , o� the. EEC Immigration Prov is ions' ( 1978) 3 ELR 203-205; 

J-V Louis 'Free Movement of Tourists and Freedom of 
Payments in the Community: the Luisi-Carbone Judgment' 
(1984) 21 CMLR 631 citant la Cour de justice: "( ••• ) the 
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freedom to provide services includes the freedom, for 
the recipient of services, to go to another Member 
State in.order to receive a service there, without being 
obstructed by restrictions, even in relation to payments, 
and .that tourists, persons receiving medical treatment 
and persons travelling for the purpose of education or 
busiriess are to be regarded as recipients of services": 
Parry & Dinnage 268 (17-13). 

6 CEE art 60. 
La cour de justice a declare cet article directement 
applicable dans son arret "Van Binsbergen" (affaire 33/ 
74, lire notamment H Bronkhorst 'Freedom of 

·Establishment and Freedom to Provide Services under. the 
EEC�Treaty' (1975) 12 CMLR 268) excluant ainsi toute 
discrimination sur base de la nationalite ou, meme, de 
la residence. 
La Cour de justice a en outre precise, a l'instar de 
l'arret "Cassis de Dijon" (lire page 141 ) en matiere de 
libre circulation des marchandises, qu'un Etat membre ne 

· peut soumettre un prestataire de services a des 
contr6les de competence equivalent a ceux deja effectues 

·dans l'Etat membre d'origine de ce prestataire (arret 
"Webb", affaire 279/80, lire notamment Roth (n 2f '58). 
Enfin, dans un tout recent arret, la cour de justice a 
pose le principe que les restrictions imposees a 
l'exercice d'une profession (en l'espece celle d'avocat) 
dans un Etat membre par les ressortissants de cet Etat 
ne s'appliquent pas toutes necessairement aux 
ressortissants d'un autre Etat membre exer�ant cette 
profe�sion dans ce premier Etat (affaire 427/85, lire 
notamment 1988 BLD 85-86, 1988 EuR 179). 

7 CEE art 61. 
Quant aux transports, "la libre circulation des services 
( ••• ) est regie par les dispositions du titre relatif 
aux transports" (CEE art 61(1), lire page 219. 
Quant a la matiere bancaire, lire notamment P Clarotti 
'The Harmonization of Legislation Relating to Credit 
Institutions' (1982) 19 CMLR 245: Roth (n 2) 47-48 et 
�0�94; R J H Smits 'The Implementation in the 

. Netherlands of the EEC Directives on the Credit System' 
(1982) 7 ELR 447; J A Usher 'Financial Services in EEC 
Law' (1988) 37 ICLQ 146-149; J Welch 'A Common Market 
for Mortgage Credit' (1986) 23 CMLR 177� 
Quant aux assurances, lire notamment P P  Chappatte 
.'Freedom to Provide Insurance Services in the European 
Community' (1984) 9 ELR 3; A Costabel 'Insurance 
Companies Freedom of Establishment within the EEC •. 
Implementation in Italy' 1978 LMCLQ 606; D Edward 
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'Establishment and Services: an Analysis of the 
Insurance Cases' (1987) 12 ELR 231: J Flynn 'Insurance: 
Recent Judgments of the European Court of Justice' 
(1988) 37 ICLQ 154: K P  E Lasok 'Freedom to Prpvid� 
Insurance Services in the Light of the "Coinsurance 
Cases'' ' (1988) 51 MLR 706: S Mankabady 'The EEC and 
Insurance' 1975 LMCLQ 1: G Morse 'Freedom of 
Establishment. Freedom to Provide Services' (1976) 1 ELR 
225, (19j�) 4 ELR 277, 374 et 466: W Pool 'Moves towards 
a Common Market in Insurance' (1984) 21 CMLR 123: Roth 
(n 2) 46-47 et 90-94: E Steindorff 'Insurance and 
Freedom to Provide Services' (1977) 14 CMLR 133: U 
StUrmer 'EEC Freedom of Services Versus German Insurance 
Regtllations' 1985 JBL 174, 'Freedom of Insurance 
Business in the EEC' 1988 JBL 92: 1988 BLD 159: 'The 
Council on 22.6.88 adopted Directive 88/357 on freedom 
to provide non-life insurance". 
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CHAPITRE QUATRE. LA LIBRE CIRCULATION DES CAPITAUX. 
\ 

l.Portee. 

Le Traite de Rome contient egalement le principe de_la 

suppression de toute restriction aux mouvements de capitaux 

appartenant a des personnes residant dans les Etats membres, 

ainsi que des discriminations de traitement fondees sur la 

riationalite ou la residence des parties, ou sur la 

localisation du placement1, ceci toutefois dans l'importante 

limite de "la mesure necessaire au bon fonctionnement du 
. 

2 marche Commun". 

A l'instar de la libre circulation des marchandises, la 

libre circulation des capitaux implique un ''front commun" 

face aux Etats tiers. Aux fins de constituer celui-ci, le 

Conseil �st charge de prendre des directives visant a la 

coordination des politiques des Etats membres en matiere de 

�hange, en ce qui concerne les mouvements de capitaux entre 

ces Etats et les pays tiers, en s'effor�ant d'atteindre le 

· plus .haut degre de liberation possible. 
3 

Au cas ou cette action ne permettrait pas !'elimination 

des divergences entre les reglementations de change des Etats 

membres et ou ces divergences inciteraient les personnes 

.residant dans l'un des Etats membres a utiliser les facilites 

de transfert a l'interieur de la C.E.E. en vue de tourrier la 

reglementation de l'un des Etats membres a l'egard des pays 

tiers, cet Etat peut, apres consultation des autres Etats 

�embres et de la Commission, prendre les mesures appropriees 

en vue d'eliminer ces difficultes.4 
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; .· 

D'autre part, dans le cas o� des mouvements de capitaux 

�ntrainent des-perturbations dans le fonctionnement du march6 

de� capita�x d'un Etat membre, la Commission, apr�s 

consultatio� du Comit6 mon6taire, peut autoriser cet Etat A 

prendre dans ce domaine les mesures qu'elle estime 

nicessaire5, ceci sans prejudice du droit de l'Etat membre en 

difficulte de prendre lui-meme les mesures necessaires si 

celle-ci revetent un caractere secret ou urgent, la 

Commission et les autres Etats membres devant etre informes 

d• �es mesures au plus tard au moment o� elles entrent en 
. . 6 v1gueur. 
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2.Politigues economigue et monetaire. 

Outre la politigue commerciale7, la politigue economigue 

comporte deux valets: la politigue de conjoncture d'une part, 

et le� problemes de balance des paiements d'autre part. 

Quant a la politigue monetaire, sa plus importante 

realisation est le Systeme monetaire europeen.8 

2.1.La p6litigue de conjoncture. 

Considerant leur politigue de conjoncture comme une 

_g�estion
1

d'interit commun, les Etati membres se consultent 

.desorm�is mutuellement et avec la Commission sur les mesures 

a prend�e en fonction des circonstances.9 

Celles-ci sent decidees a l'unanimite par le Conseil sur 

proposition de la Commission.10 cette derniere peut eg�lement 

proposer au Conseil les directives necessaires guant aux 

Modalites d'application de ces mesures.11 

_Ces procedures s'appliguent egalement en cas de 

· di ff ic·u1 tes survenues dans l' approvi s ionnemen t en certains 

. prod u i ts • l 2 
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2.2.L�s balances des paiements. 

En signant ou adherant au Traite de Rome, chaque Etat 

s�est egalement engage A pratiquer la politique economique 

-necessaire en vue d'assurer l'equilibre de sa balance 

globale des paiements et de maintenir la confiance dans sa 

monnaie, tout en veillant A assurer un haut degre d'emploi et 

.la stabilite du niveau des prix.13 

�n vue de faciliter la realisation de ces objectifs, les 

Et�ts membres se sent en outre engages A coordonner leurs 

·p6litiq��s economiques et A instaurer·A cet effet une 

· collaboration entre les services competents de leurs 

a�ministiations et �ntre leurs banques centrales.14 

Dans le domaine plus specifiquement monetaire, il a ete 

in�titue un comite monetaire de caractire consultatif ayant 

pour miisi�n de suivre la situation monetaire et financiire 

,des Etats membres et de la C.E.E., ainsi que le regime 

general des paiements des Etats membres. Ce Comite monetaire 

fait reguliirement rapport Ace sujet au Conseil et A la 

Co�missi6�.et formule A !'intention de ces institutions des 

avis, •de sa propre initiative ou a l�ur requite.15 

D'autre part, chaque Etat membre s'est engage a 
• · .  . . 

autoriser dans la monnaie de l'Etat membre dans lequel reside 

le creancier OU le beneficiaire les paiements afferents aux 

echanges de marchandises, de services et de capitauxi ainsi 

que les transferts de capitaux et de salaires, dans la mesure 

o� la circulation des marchandises, des services, des 

capitaux et personnes est liberee entre les Etats membres.16 

.Enfin, en cas de difficultes ou de menace grave de 
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' 17 diffi�tiltes dans la balance des paiements d'un Etat �embre , 

la Commission procide immediatement A un examen de la 

situation de cet Etat, ainsi que de l'action qu'il a 

entreprise ou qu'il peut entreprendre en faisant appel a 

tous les moyens dent il dispose. 

Si l'action entreprise par un Etat membre et les mesures 

suggerees par la commission ne paraissent pas suffisantes 

pour aplanir les difficultes ou menaces de difficultes 

rencontrees, la Commission recommande au Conseil, apr�s 

�o�sult�tion du Comite monetaire, les methodes appropriees et 
le concours mutuel des Etats membres pouvant prendre 

notamment 1� forme d'une action concertee auprls d'autres 

organisations internationales, des mesures necessaires pour 

eviter les detournements de trafic lorsque le pays en 

difficulte maintient OU retablit des restrictions 

quarititatives a l'egard des pays tiers, et d'octroi de 

credits limites de la part d'autres Etats membres, sous 

reserve de leur accord.18 

Si ces mesures sent insuffisantes, la Commission peuE 

autoriser l'Etat en difficulte a prendre les mesures de 

· · d. ' 11 d'f' · 19 sauvegar e qu e e e 1n1t. 

Ce n'est qu'en cas de crise soudaine dans la balance des 

paiements et si une decision communautaire 20 n'intervient 

pas immediatement, que l'Etat membre interesse peut prendre, 

uniquement A titre conservatoire, les mesures de sauvegarde 

necessaires, celles-ci devant apporter le minimum de 

perturbations dans le fonctionnement du Marche commun et ne 

�as excedet la portee strictement indispensable pour remedier 

aux. dfff icul tes soudaines qui se sont manifetees. 21 L,a 

Commission et les autres Etats membres doivent etre informes 

de ces mesures de sauvegarde au plus tard au moment o� elles 

t t . 22 en ren en v1gueur. 
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2.3.Le Systeme monetaire europeen. 

Le S.M.E. est entre en fonctionnement le 13 mars 1979.
23 

Il "comporte un arrangement en matiere de change, la 

mise a disposition des Etats de facilites de credit 

importantes, la creation d'une unite de compte nouvelle 

(l'ECU) ·et le depot par les banques centrales centre Ecus de 

20% de leurs reserves en or et en dollar".
24 

En matiere de taux de change, le S.M.E. assure une 

interdependance des monnaies rassemblees dans la mesure·ou 

les fluctuations de celles-ci ne sent admises qu'a 

l'interieur d'une certaine marge.
25 

182 



Notes du chapitre quatre. 

· 1 P Oliv�r 'Non-community Nationals and the Treaty of Rome' 
(1985) 5 YEL 89: "The prevailing view is that, since · 
ex�hange control regulations traditionally operate by 
reference to residence, residence rather than 

·hationality is the essential criterion". 

2 CEE art 67(1). 
Pour un expose general, lire notamment Brooks 188-194; 
Kapteyn & VerLoren van Themaat 220-226: Lasok & Bridge 
261-262: Lipstein 168-174: Mathijsen 137-138; P Oliver 
•
1 Free Movement of Capital between Member States: Article 
67(1) EEC and the Implementing Directives' (1984) 9 ELR 
401: Parry & Dinnage 285-292: C W  M Van Ballegooijen 
'Free Movement of Capital in the European Economic 
Community' (1976) 2 LIE! 1. 

3 CEE art 70(1). 

4 CEE art 70(2) alinea 1. 

-5 CEE art 73(1). 
J-V Louis 'Free Movement of Capital in the Community: 
the Casati Judgment' (1982) 19 CMLR 449: "( ••• ) new · 
restrictions on movements of capital not liberalized by 
a directive may be adopted by Member States ( ••• ) 
without having regard to the procedure laid down in 
Article 73" • 

. 6 CEE art 73(2). 

7 �ire pages 144 A 146. 

8 Appele plus commodement "S.M.E.". Lire page 182. 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

CEE 

CEE 

CEE 

CEE 

CEE 

CEE 

art 103(1). 

art 103(2). 

art 103(3). 

a·r:t 103(4). 

art 104. 

art 105(1). 

15 CEE art 105(2). 
Ce comite est compose de 26 membres, soit deux 
representants de chaque Etat membre et deux 
representants de la Commission. 

l6 CEE art 106(1) alinea 1. 
Sur la relation entre les articles 67 et 106 du Traite 

183 



de Rome, lire notamment Brooks 190, Kapteyn & VerLoren 
van- Themaat 222: Louis (n 5) 443: M Petersen 'Capital 
Movements and Payments under the EEC Treaty after C�sati' 
(1982) 7 ELR 167. 

17 Prov�nant soit d'un desequilibre global de la b�lance 
soit de la nature des devises dont il dispose et 
susceptibles notamment de compromettre le fonctionnement 
du Marche commun ou la realisation progressive de la 
politique commerciale commune. 

18 CEE arts 108(1) et 108(2). 

19 CEE art 108(3). 
Quant A la duree de validite de ces autorisations, lire 
notamment R J H Smits 'A Further Step on the Road to 
Liberalisation?' (1986) 11 ELR 456. 

20 C'est-A-dire prise suivant la procedure de l'article 108 • 

. 21 CEE' art 109 ( 1). 

22 CEE art 109(2). 

23 Sur cette matiire, lire notamment Brooks 270-272; H J  
Dixori 'The Europ�an Unit of Account' (1977) 14 CMLR 191; 
H J  Hahn 'Das europaische Wahrungssystem 
(Systemvergleich und Funktionsweise)' 1979 EuR 337; 
A Kees 'Die Rechnungseinheit als Finanzinstrument der 
europaischen Gemeinschaften' 1978 EuR 122; H Matthes · 
'Stand und Entwicklungsmoglichkeiten des europaischen 
Wahrurigssystems aus der Sicht der Gemeinschaft' 1988 EuR 
74; Mulder 54-55; J J Rey 'The European Monetary System' 
(1980) 17 CMLR 7; J A Usher 'Financial Services in EEC 
Law' ( 1988) 37 ICLQ 153-154, 'The Legal Regulation of 
the European Currency Unit 1 (1988) 37 ICLQ 249; F 
Zehetner 'Das europaische Wahrungssystem aus 
osterreichischer Sicht' 1988 EuR 81. 
Lire egalement page 227. 

24 Louis 52. 

25 Lire notamment. Brooks 270-271; Rey (n 23) 19-22; 
J A Usher 'Financial Services in EEC Law' (1988) 37 
ICLQ 153-154. 

184 



CHAPI�RE CINQ.· LES REGLES DE CONCURRENCE. 

Introduction. 

Ce chapitre·est sans doute celui qui a donni lieu au 

pius de liti9es et de littirature. De fait, les articles-85 

et 86 du Trait, de Rome sont fondamentaux dans 1 1 ,tude de 

l'ordre j�ridique des diffirents Etats membres.1 

Nous ,tudierons successivement les principes de 

�rohibition de tout regroupement monopolistique d'entreprises, 

· de prohibition de !'exploitation abusive d'une po9ition' 
domi�ante, de protection contre les pratiques du dumpingi 

·et d'interdiction des aides ,tatiques faussant la concurr�nce. 
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I.Prohibition des monopoles. 

Le TraitA de Rome d6clare incompatibles avec le MarehA 

commun et par cons6quent interdits taus accords en-tre 

entreprises, toutes d6cisions d'associations d'entreprises, 

�t toutes pratiques concert6es qui sont susceptibles 

.d'affecter le commerce entre Etats membres, et qui ont pour 

objet ou pour effet d'empecher, de restreindre ou de fausser 

le jeu de li concurrence A l'int6rieur du March6 commun.2 

-Ces accords, d6cisions ou pratiques sont nuls de plein 

�roit3, sauf s'ils contribuentai am6liorer la productiori ou 

li distribution des produits ou a promouvoir le progr�s 
t�chnique ou Aconomique, tout en r6servant aux utilisateurs 

. . . . . 
. . 

:une partie Aquitable du profit qui en r6sulte, sans d'une 

part �mpose� aux entreprises int6ress6es des restrictions qui 

ne �ont pas indispensables pour atteindre ces objectif� et, 

d'autre part; donner A ces entreprises la possibilit6, pour 

uh� partie substantielle des produits en cause, d'6liminer la 
' 4 concurrence. 

Pour qu'un accord, une d6cision ou pratique puisse itre 

_.d6clar6 compatible avec le Marchi commun et etre autoris6, il 

doit etre prAalablement notifiA A la Commission.5 Dans un 

-��tt�iri n6mbre de cas, toutefois, cette notification n'est 

bl.' t . 6 pas o 1ga 01re. 

C'est la Commission qui est charg6e de veiller A 

;l'application de ce prfncipe.7 

Pour des raisons pratiques, elle a adopt6 un certain 

nombre de r�glements fixant les conditions auxquelles elle 

tonsi<l�re·certaines cat6gories d'accords, d6cisions et 

-:�ratiques �omme compatibles avec le March6 commun.8 
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D'une part, la- Commission peut constater, sur demande. 
. ' 

des entr�prises et associations d'entreprises intere�se�s,. 

qu'il n'y a pas lieu pour elle, en fonction des elements dont 

·elle a connaissance, d'intervenit a l'egard d'un accord, 

· d'une decision ou d'une pratique.9 

D'autre part, elle instruit, sur demande d'un Etat 

membre, d'une personne physique OU morale qui fait valoir 

interet· i; . . 10 egitime OU d'office, et en liaison avec les 

·autorites competentes des Etats membres qui lui pretent 
. . 11 assistance ·, les cas d'infractions presumees. 

un 

Si elle constate qu'il y a  eu infraction, elle propose 

.les moyens propres a y mettre fin.12 

S'il n'est pas mis fin aux infractions, la Commission 

constate !'infraction aux principes par une decision motivee 

obligeant les entreprises et associations d'entreprises 
. ' ' ' t f' '1•· f . ' 13 11' interessees a met re in a in raction constatee. E e 

publie sa decision14 et peut autoriser les Etats membres a 

prendr� les.m�sures necessaires qu'elle determine pour 
· remedie� a la situation.15 Elle peut aussi infliger des 

d d 
I ' • 16 . 

d amen es un montant tres important , et imposer es 

... t . . t 17 · · as rein es. 

Les decisions de la Commission peuvent etre attaquees 

d t la. C d . . 18 . evan our e Justice. 

Enfin, ajoutons que sont egalement soumises ace regime 

les �htreprises publiques et les entreprises auxquelles les 

,Etat� membres accordent des droits speciaux ou exclusifs19, 

.et les entr·eptises chargees de la gestion de service 

d'interet economique general OU presentant le caractere'd'un 
· 

l f' l 20 21 • monopo �- isca . 
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·, 

2.Interdiction de l'abus de position dominante. 

Le Tr�ite de Rome declare egalement incompatible avec le 

�ar�he commun et interdit dans la mesure o� le commerce_entre 

les. Etats membres est susceptible d'en etre affecte, le,fait 

pour une ou plusieurs entreprises d'exploiter de fa�on, 

�b�sive une position dominante sur le marchi ou dans une 
. b . 11 d 1 . . 22 •._ partie su stantie e e ce u1-c1. 

D�ns ce domaine, la Commission dispose des memes 
23 pouvoits qu 1 en matiere de prohibition des monopoles • .  

Les entreprises publiques et les entreprises auxquelles 

les Etats membres accordent des droits speciaux ou exclusifs 

et celles chargees de la gestion de services d'interet 

economique general OU presentant le caractere d'un monopole 

fiscal sont egalement visees.24 
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3.Les-pratiques du dumping. 

La libre circulation des marchandises ' prix fixe a un en 

fonction de la loi de l'offre et de la demande peut etre 

entravee non seulement par un monopole OU l'abus de position 

domiriante,.mais aussi par la pratique du dumping, c'est-a

dire la yente d'un produit dans un Etat membre a un·prix 

inferieur au prix de vente de ce meme produit dans l'Etat 

b. d t '1 
' . ' 25 _mem re . on 1 est or1g1na1re. 

Des lors, si la Commission, sur demande d'un Etat membre 

ou de tout autre interesse, constate des pratiques de dump�ng 

exercees a l'interieur du Marche commun 26, elle est chargee 

p�r le Traite de Rome d'adresser des recommendations a 

.!'auteur ou aux auteurs de ces pratiques en vue d'y mettre 

·fin. 

Au cas o� ces pratiques continuent, la Commission p�ut 

.acitori�er l'Etat membre lese a prendre les mesures de 

protecti6n qu'elle definit.27 
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4.Les ai�es accordees par les Etats. 

Le Traite de Rome declarent egalement incompatibles·en 

principe ··avec le Marche commun, dans la mesure ou elles 

affectent les echanges entre les Etats membres, les aides 

accordees par les Etats ou au moyen de ressources d'Etat sous 

quelque forme que ce soit, qui faussent ou menacent de 

fausser la concurrence en favorisant certaines entreprises, ou 

t . d t
. 28 cer a1nes pro uc ions. 

_Toutefois, sent "d'office" considerees comme compatibles: 

- les aides a caractere social octroyees aux consommateurs 

individuels, a condition qu'elles soient accordees sans 

�iscrimination liee a l'origine des produits; 

- les aides destinees a remedier aux dommages causes par les 

calamites naturelles OU par d'autres evenements 

ex tr·aordinaires; 

les �ide� 6ctroyees a l'economie de certaines regions de la 

Republique fed�rale affectees par la division de 

l'Allemagne, dans la mesure ou elles sont necessaires pour 

compenser les desavantages economiques causes par cette 

. · division. 29 

D'autre part, "peuvent" 6tre considerees comme 

compatibles: 

les aides destinees a promouvoir la realisation d'un projet 

important d'inter@t europeen commun; 

-� celles destinees a remedier a une perturbation grave de 

l'economie d'un Etat membre: 

- l�s autres categories d'aides determinees par decision du 

Coriseil statuant a la majorite sur proposition de la 
.· . .. . 30 Commission. 
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.celle-ci joue en cette matiere egalement un r6le 

capital.; 
;· 

Elle procide avec les Etats membres a !'examen permanent 

des, regimes .d'aides existant dans la c.E.E •. Elle doit etre 

intormee, en temps utiles pour pouvoir presenter ses 

observations, des projets tendant a instituer ou a modifier 

des aides. Elle propose en outre aux Etats membres les 

mesur�s utiles exigees par le developpement progressif ou le 

f . .·. d h, 31 onctionnement u Marc e commun. 

$i, apres avoir mis les interesses en demeure de 

�resenter l�urs observations, la Commission constate qu'une 

aide accordee par un Etat ou au moyen de ressources d'Etat 

ri'esi pas compatible avec le Marche commun, ou que cette aide 

est accordee de fa�on abusive, elle decide· que l'Etat 

interesse.<lriit la supprimer ou la modifier dans le delai 

qu'elle determine. 

\ 

Si l'Et�i en cause ne se conforme pas a cette decis�on 

dans le·delai imparti, la Commission ou tout autre Etat peut 

. saisi_r dir·ectement la cour de justice, par derogation aux 

articl�s 169 et 170 du Traite de Rome.32 

Enfin, le 

decider qu'une 

avec le Marche 

Conseil statuant a l'unanimite peut toujours 

aide doit etre consideree comme compatible 

33 commun et est plus generalement autorise a 

pr�ndr� taus r�glements utiles en vue de !'application de·ce 
. , . . 34 regime. 
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Syst�m. of Undistorted Competition of Article 3(f) of the 
EEC Treaty and the Duty of Member States to Respect the 
Central Parameters Thereof' ( 1988) 11 FILJ 409; W Van 
Gerven 'Twelve Years EEC Competition Law (1962-1973). 
Re�isited' (1974) 11 CMLR 38; T Van Rijn (1982) 19 tMLR 
3�1; � S Venit 'Pronuptia: Ancillary Restraints or 
Unholy Alliances' (1986) 11 ELR 213: S M  Ward 'The 

·Economic Unity Doctrine in the EEC: a Limited Exemption 
to Article 85 of the Treaty of Rome' (1985/86) 9 FILJ 
373; H W Wertheimer 'The Haecht II Judgment and its 
Repercussions' (1973) 10 CMLR 386; J A Winter (1972) 9 
CMLR 83, 491 et 494; E Wolf 'Cartel and Monopoly ' 
Legislation: Its Application in the European Economic 

· Commurii ty' ( 1962) 11 AJCL 539. 
0 3 CEE art 85(2). 

. 

' 

Lire notamment F Graupner (1973) 10 CMLR 309: "The 
nullity provided for in Article 85(2) is of retroactive 
effect": H Van Den Heuvel 'Civil-law Consequences of 
Violation of the Antitrust Provisions of the Rome Treaty' 
(1963) 12 AJCL 172. 

4, .CEE art 85(3). 
Lire· notamment N Green 'Emergency Oil Sharing: the 
·rnterface between Energy Polici and Competition Policy' 
(1984) 9 ELR 449; S Kon 'Article 85(3): a Case for 
Application by National Courts' (1982) 19 CMLR 541; E 
Steindorff 'Article 85(3): No Case for Application by 
National Courts' (1983) 20 CMLR 125. 

5 Articl� 4(1) du reglement 17/62 du 6 f6vrier 1962 adopt6 
en' application de l'article 87 du Trait, de Rome� 
Sur ce texte, d6sormais d6nomm6 "Riglement", lire 
notamment A Campbell 'Regulations as to the 
Implementation of Articles 85 and 86 of the Rome Treaty' 
(L962) 11 ICLQ 1027; I Seidl-Hohenveldern 'The First 
Draft Regulation of the Common Market on Restrictive 
Practices' 1961 JBL 132: D Thompson 'The Proposed 
Regulation on Competition in the EEC' (1961) 10 ICLQ 
919: D Waelbroeck 'New Forms of Settlement of Antitrust 
Cases and Procedural Safeguards: Is Regulation 17 
Falling into Abeyance?' (1986) 11 ELR 268 • 

. '6 Reglement art 4(2). 
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7 CEE art 89(1). 
Lire notamment F Graupner 'Commission Decision-making 
on Competition Questions' (1973) 10 CMLR 291: J T Lang 
'The Procedure of the Commission in Competition Cases' 
(197,7) 14 CMLR 155. 

8 Citons notamment: 
- le reglement 67/67 du 22 mars 1967 concernant 

cert�ines categories d'accords d'exclusivite (lire 
notamment A K  Lewis_ 'Regulation 67/67 and Tied House 
Agreements' ( 1977) 2 ELR 233); 

- le reglement 1983/83 du 22 juin 1983 concernant 
certaines categories d'accords de distribution 
exclusive et le reglement 1984/83 du 22 juin 1983 
concernant certaines categories d'accords d'achat 
exclusif (lire notamment P Vandenhove 'The New 
Commission Regulations No 1983/83 and 1984/83 on.the 
·Application of Article 85(3) of the Treaty to 
Categories of Exclusive Distribution and Purchasing 
Agreements' (1984) 2 LIE! 41: E L  White 'The New Block 
Exemption Regulations on Exclusive Dealing' (1984) 9 
ELR 356): 
le reglement 2349/84 du 23 juillet 1984 concernant 
certaines categories d'accords de licence de brevets: 
le reglement 123/85 du 12 decembre 1984 concernant 
certaines categories d'accords de distribution et de 
seivice de vente et d'apres-vente de vehictiles 
automobiles; 

- le reglement 417/85 du 19 decembre 1984 concernant 
. ·certaines catjgories d'accords de specialisation� 
�-1�. reglement 418/85 du 19 decembre 1984 concernant 

certaines categories d'accords de recherche et de 
d�veloppement (lire notamment P M  A L  Plompen 
'Commission Regulation No 418/85 of 19 December 1984 
on the Application of Article 85(3) of the Treaty to 
Categories of Research and Development Agreements' 
(1�85) 2 LIE! 46: J S  Venit 'The Research and 
Development Block Exemption Regulation' (1985) 10 ELR 
151): 

- les reglements 2671/88, 2672/88 et 2673/88 du 26 
juillet 1988 en matiere de transport aerien (lire 
notamment J Balfour 'Liberalisation in EEC Transport. 
The New Rules' 1988 JBL 428: R K Gardine·r 
'European Community Instruments on Air Transport' 
,1988 LMCLQ 135). 

9 Reglement art 2. 

10 Reglement �rt 3(2). 

11 Rkglement arts 11(1) et 13(1). · 
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12 CEE.art 89(1). 
Quant aux pouvoirs inquisitoriaux de la Commission, lire 
notamment J Boyd 'A.M.&S. and the In-house Lawyer' 
(1982) 7 ELR 493: T Christoforou 'Protection of Legal 
Privilege in EEC Competition Law: the Imperfections of a 
Case' (1985/86) 9 FILJ 1: EEC Fact-finding Procedures in 
Competition Cases: an American Critique' (1977) 2 CMLR 
175: J Faull 'A.M.&S.: the Commission's Practice Note' 
(1983) 8 ELR 411, 'Legal Professional Privilege (AM&S): 
the Commission Proposes International Negotiations' 
(1985) 10 ELR 119: I S  Forrester 'Legal Professional 
Privilege: Limitations on the Commission's Powers of 
Inspection Following the AM&S Judgment' (1983) 20 CMLR 7 
75: S Ghandhi 'Legal Professional Privilege in European 
Community Law' (1982) 7 ELR 308: T Hartley 'Natural 
Justice: the Right to a Hearing' (1976) 1 ELR 115: J M 
Joshua 'The Element of Surprise: EEC competition 
Investigations under Article 14(3) of Regulation 17' 
(1983) 8 ELR 3, 'Information in EEC Competition Law 
Procedures' (1986) 11 ELR 409, 'Proof in Contested EEC 
Competition Cases. A Comparison with the Rules of 
Evidence in Common Law' (1987) 12 ELR 315: P J Kuyper & 
T P J N Van Rijn 'Procedural Guarantees and Investigator 
Investigatory Methods in European Law, with Special 
Reference to Competition' (1982) 2 YEL 1: J T Makoff 
'Attorney-client Privilege in the European Communities 
after A.M.&S. v. Commission: the Secret Is Out' (1984) 7 
HICLR 459. 

13 Reglement art 3(1). 

14 Reglement art 21. 

15 CEE art 89(2). 

16 Reglement art 15. 
Lire notamment F D R 'Antitrust Law. Enforcement 
Provisions. Commission of the European Communities 
Imposed Fines for the First Time to Penalize 
Anticompetitive Activities Violating Article 85(1) of 
the Treaty of Rome' (1970) 3 NYUJILP 174: C Harding 'The 
Use of Fines as a Sanction in EEC Competition Law' 
(1979) 16 CMLR 591: V Morris 'The Fines Imposed in EEC 
Competition Cases in Light of the Pioneer HI-FI Decision' 
(1984) 14 CWILJ 425: R M  M Wallace 'Currency Fluctuation 
and the Payment of Fines' (1977) 2 ELR 301. 

17 Reglement art 16. 

18 Sur base des articles 172, 173(2) ou 175(3) du Traite de 
Rome. Lire notamment Lasok & Bridge 277. 
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19 CEE art· 90 ( 1). 

20 CEE art 90(2). 

21 Quant a ce regime, lire notamment D Birkenmaier 
'Gemeinsamer Markt, nationales Interesse und Art. 90 
EWGV (Zur Debatte Uber grenzUberschreitende 
Elektri�ititslieferungen)' 1988 EuR 144; M Brothwood 
'The Commission Directive on Transparency of Financial 

. Relations between Member States and Public Undertakings' 
(1981) 18 CMLR 207, 'The court of Justice on Article 90 
6f the EEC Treaty' (1983) 20 CMLR 335; F Burrows 'State 
Monopolies' (1983) 3 YEL 25; L A  Geelhoed (1972) 9 CMLR 
481; G Marenco 'Public Sector and Community Law' (1983) 
29 CMLR 495, 'Competition between National Economies and 
Competition between Businesses. A Response to Judge 
Pescatore' (1987) 10 FILJ 420; A C  Page 'Member States, 
Public Undertakings and Article 90' (1982) 7 ELR 19, 
'Transparency Directive Upheld' (1982) 7 ELR 496; P 
Pesca�ore 'Public and Private Aspects of European 
Community Competition Law' (1987) 10 FILJ 373, 'European 
Community Competition Law. A Rejoinder by Judge 
Pescatore' (1987) 10 FILJ 444. 
Quant au statut aes entreprises itrang�res, li�e 
notam�ent N L  Allen 'The Development of European 
Economic Community Antitrust Jurisdiction over Alien 
Undertakings' (1974) 2 LIE! 35; A Deringer 'The Common 
Market Competition Rules, with Particular Reference to 
Non-me�ber Countries' (1963) 12 ICLQ 582; B Goldman 'Les 
Champs d'�pplication territoriale des leis sur la 
concurrence' ( 1969) 128 RCADI 676-681; M E Kalmansohn 
'Application of EEC Articles 85 and 86 to Foreign 

. Multinationals' (1984) 2 LIE! l; A T  s Leenen 
'Extraterritorial Application of the EEC-competition Law' 
(1984) 15 NYIL 139: '1988 in the EEC' 24/12/88 Econ 37: 
"The court gave a landmark ruling confirming the 
European Commission's right to act against foreign-based 
firms which break EEC anti-trust rules. The judges said 
it w�s the place where the breach of competition rules 
took place, not where the company is based, which 
matt�red". 

22 CEE art 86. 
Sur cette matilre, lire notamment A Arnull 'BL Shown the 

. Red ·Light' ( 1984) 9 ELR 353: c W Baden Fuller 'Article 
. 86 EEC: Economic Analysis of the Existence of a Dominant 
·Position' (1979) 4 ELR 423; K Banks 'Mergers and Partial 
Mergers under EEC Law' ( 1988) 11 FILJ 255: T J Bennett 
'.ffoffman-La Roche: Abuse of Dominance on the Vitamins 
Markei C6nfirmed' (1979) 4 ELR 210; T Bennett 'Article 
86: "Effect on Trade between Member States" Re-examined' 
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(1979) 4 ELR 294; J K Bentil 'Control of the Abuse of 
Monopoly Power in EEC Business Law. A Commentary 'on the 
Commercial Solvents Case' (1975) 12 CMLR 59; W Bishop 
'Price Discrimination under Article 86: Political 
Economy in the European Court' (1981) 44 MLR 282; Brooks 
·228-233; A Dashwood 'New Light on Article 86 in the 
Banana case' (1978) 3 ELR 314; L z Di Valgiurata 'Price 
Discrimination under Article 86 of the EEC Treaty: the 
Uni tea Brands case' ( 1982) 31 ICLQ 36; D Fl int 'Abuse of 
a C�ll�ctive Dominant Position' (1978) 2 LIE! 21; 
M F�iend 'Controlling Mergers' (1988) 13 ELR 142; 
M Fri�nd & J Shaw 'Damages for Abuse of Dominant 
·Position' (1984) 100 LQR 188; S S Garner 'Hoffman-La 
Roche and Dominant Position in the EEC' (1980) 14 GWJILE 
485; D Guy & G I  F Leigh 'Alleged Abuse of a Dominant 
Position by. the B.T.D.B.' (1976) 1 ELR 587; L Gyselen & 
N Kyriazis 'Article 86 EEC: the Monopoly Power 
M�asurement Issue Revisited' (1986) 11 ELR 134; F Jacobs 
'Damages for Breach of Article 86 EEC' (1983) 8 ELR 353; 
S M  James 'The Concept of Abuse in EEC Competition Law: 
�n American View' (1976) 92 LQR 242; R Joliet 'Der 
Begriff der Missbr�uchlichen Ausnutzung in Art. 86 EWG
Vertrag' 1973 EuR 97; Kalmansohn (n 21) l; Kapteyn & 
VerLoren-van Themaat 267-271; V Korah 'Istituto 
Chemioterapico Italiano S.p.a. and Commercial Solvents 

. Corporation v. Commission of the European Communities' 
(1974) 11 CMLR 248, 'Abuse of a Dominant Position in the 
Banana Market' ( 1976) 1 ELR 322, 'Competition: 
Parti�ulars Required to Be Pleaded in Relation to 
Articles 86 EEC' (1977) 2 ELR 308, 'Interlocutory 
Injunction by High Court to Restrain Infringment of 
Article 86' ( 1979) 4 ELR 417, 'Concept of a Dominant 
·Position within the Meaning of Article 86' (1980) 17 
CMLR 395, 'Private Remedies for Infringing Article 86 
EEC' (1982) 7 ELR 219, 'GVL. Refusal to Supply 
Foreigners Infringes Article 86' (1982) 7 ELR 221, 
'Zilchner v. Bayerische Vereinsbank AG. Joint Domi�ance' 
(1982) 7 ELR 226; H Laddie 'The BP Oil Crisis Case•· 
(1978) 3 ELR 501; J T Lang 'Monopolisation and the 
Definition of "Abuse" of a Dominant Position under 
Article 8� EEC Treaty' (1979) 16 CMLR 345; Lasok & 
Bridge 273-276; J Leavy 'Towards Effective Control 9f 
Undue Market Power' (1976) 2 LIE! 53; G I  F Leigh_& A 
Bainton 'Article 86 EEC and Copyright' (1982) 7 ELR 499; 
Lip�tein 233-242; Mathijsen 162-164; Parry & Dinnage 
321-323; Pica�ol (n 2) 1: I J Ramsey 'In Support to the 
Treaty's "Fundamental Objectives": a Survey of Recent 
Developments Concerning the Interpretation of an Abuse 
of- Dominant Position under Article 86 of the Treaty of 
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Rom�• (1975) 1 LIE! l; J Shaw 'Dominant Positions and 
Neighbouring Markets. commercial Solvents Applied to 
Broadcasting and Advertising Services' (1987) 12 ELR 41, 
'I�ter Versus Intra Brand Competition. Dominant 
Positions and Ancillary Markets' (1987) 12 ELR 195; M 
Siragusa 'The Application of Article 86 to the Pricing 
Policy of Dominant Companies: Discriminatory and Unfair 
Prices' ( 1979) 16 CMLR 179; E Steindorff 'Product 
Shortages. Allocation and Price Control under Article 86 
of the EEC Treaty. A Comment on the ABG Decision' (1978) 
15.CMLR 35; G S  Swan 'The EEC United Brands Decision: . 
Can Chiquita Banana Find Happiness in Europe?' (1977) 7 
CWJLJ 385; P Vogelenzing 'Abuse of a Dominant Position 
i� Article 86; the Problem of Causality and Some 
Applications' (1976) 13 CMLR 61; P L  Williams 'The ABG
Djcision: Competition or Fair Shares?' (1977) 2 ELR 294; 
'EEC. Anti trust. Continental Can Company Held to Be. in 
Violation of Article 86 of the Treaty of Rome' (1972) 5 
NYUJILP 357. 

23·· CEE· art 89. 

24, CEE art 90. Lire les references en note 21. 

·25 �ur c�tte mati�re, lire notamment Lasok & Bridge 278; 
Lipstein 243-245. 

�6 Les pratiques de dumping exercees par des Etats non 
membres relevent de la politique commerciale commune. 
Lire pages 144 a 146. 

27. CEE art 91(1). 

2� CEE. art 92(1). 
· Sur- �ette mati�re, lire notamment P J Allen 'The New 
.Standard for Admissibility in European community State 
Aids Actions after Cofaz' (1987) 10 FILJ 578; H J  

_Bronkhorst (1974) 11 CMLR 199; Brooks 239-242; F Cownie 
'State Aids in the Eighties' ( 1986) 11 ELR 266: "The 
Commission's recent practice in relation to State aids 
is very consistent. It takes a strict view of Article 92, 
starting from the assumption that aids are basically 
incompatible with the Common Market. Any aids which 
benefit from the derogations which it has discretion to 
grant must have a compensatory justification, in that 
they. help to achieve the specified Community objectives"; 
T _Daintith & L Hancher 'The Management of Diversity: 
Community Law as an Instrument of Energy and Other 
Sectoral Policies' (1984) 4 YEL 153-158; A Dashwood 
'Control of State Aids in the EEC: Prevention and Cure 
under Article 93' (1975) 12 CMLR 43, 'Preliminary Ruling 
Rulings on the EEC State Aid Provisions' (1977) 2 ELR 
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29 

30 

31 

,32 

367: J Flynn 'State Aids and Self-Help' (1983) 8 ELR 
297, 'orders for the Recovery of Illegal Aid' ( 1984) 9 
ELR 365, 'The Textile Aids Case: Irregularities in the 
Application of Articles 92 and 93 EEC and Their 
Cons·equences' ( 1984) 9 ELR 367, 'State Aids•- ( 1985) 10 
ELR 130, 'Can Misapplication of a Fiscal Measure 
Constitute State Aid?' (1986) 11 ELR 232, 'State Aids. 
Re�ent Case Law of the Europeari Court' (1987) 12 ELR 
124: D R  Gilmour 'The Enforcement of Community Law by 

·the Commission in the Context of State Aids: the 
, Relationship between Articles 93 and 169 and the Choice 

of Remedies' (1981) 18 CMLR 63: B Harris 'State 
Subsidies: an Exercise in Ingenuity' (1988) 138 NLJ 810: 
K Hellingman 'State Participation as State Aid under 
Article 92 of the EEC Treaty: the Commission's 
Guidelines' (1986) 23 CMLR 111: Kapteyn & VerLoren van 
Themaat 246-249: Lasok & Bridge 279-280: Lipstein 246-
252: Mathijsen 171-176: K Mortelmans 'The Compeniatory 
Justification Criterion in the Practice of the 
Commission in Decisions on State Aids' (1984) 21 CMLR 
405: A Pappalardo 'Government Equity Participation under 
the EEC Rules on State Aids: Recent Developments' 

.. (1988) 11 FILJ 310: Parry & Dinnage 343-351: E H  
· Pijnacker Hordijk 'Judicial Protection of Private 
In�erests under.the EEC Competition Rules Relating to 
State Aids' (1985) 1 LIEI 67: C Quigley 'The Notion of a 
State Aid in the EEC' (1988) 13 ELR 242: M Ross 
'Challenging State Aids: the Effect of Recent 

:Developments' (1986) 23 CMLR 867: G Schrans 'National 
and Regional Aid to Industry under the EEC Treaty' 
(1973) 10 CMLR 181-184: T Sharpe 'TES and the Commission: 
Cl6se ·Encounters of the Usual Kind' (1978) 3 ELR 246. 

CEE art 92(2). 

CEE arts 92(3)b et 92(3)d. 

CEE arts 93(1) et 93(3). 

CEE art 93(2) alineas 1 et 2. 

�3 CEE art 93(2) alinea 3. 
Toutefois, si le Conseil n'a pas pris position dans un 
delai de trois mois A compter de la demande, la 
Commission statue, CEE art 93(2) alinea 4. 

34 CEE art 94. 
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CHAPITRE SIX. LA POLITIQUE REGIONALE. 

Le Traite de Rome ne contient aucune disposition 

·· prevoyant explicitement l'etablissement d'une politique 

regionale. 

: Il· contient toutefois certaines dispositions liees a 

ce�te question. Des decisions ont egalement ete prises.1 

l.Les aides etatiques. 

Outre les aides etatiques deja citees2, le Traite de 

Rome autorise les aides destinees a favoriser le 

dlveloppement economique des regions dans lesquelles le 

niveau de vie est anormalement bas ou dans lesque�les sevit 

un gra�e sous-emploi, et les aides destinies a faciliter le 

developpement de certaines activites OU de certaines regions 

ec6nomiques, quand elles n'altirent pas les conditions des 

echanges dans une mesure contradictoire a l'interet com�un, 

et a !'exclusion des aides a la construction navale.3 

2�La Banque europeenne d'investissement. 

La B�nque europeenne d'investissement a pour mission de 

�ontribuer, en faisant appel aux marches des capitaux e� a 
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ses ressources propres, au developpernent equilibre et sans 

heurt du Marche comrnun dans l'interet de la Communaute. 

A cette fin, elle facilite, par l'octroi de prets et de 

garanties et sans poursuivre de but lucratif, le financernent, 

dans tous les secteurs de l'economie, notamrnent des projets 

envisageant la mise en valeur des regions les rnoins 

d, 1 , 4 eve oppees. 

3.Le Fonds europeen de developpernent regional. 

Institue par decision du Consei1 5, le Fonds europeen de 

developpement regional octroie des aides, sous certaines 

conditions, uniquernent aux regions beneficiant egalement 

d'une assistance accordee par l'Etat rnernbre dont elles font 

partie du territoire. 

Il est destine a contribuer a la correction des 

principaux desequilibres regionaux dans la C.E.E. par une 

participation au developpernent et a l'ajusternent structure! 

des regions en retard de developpernent et a la reconversion 

des regions {ndustrielles en declin.6 

Les dernandes d'aide doivent ernaner des autorites 

nationales, et les fonds leur sont verses.7 
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4.Les Progra�mes integres mediterraneens. 

Egalement institues par decision du conseil, les 

��ogrammes integres mediterraneens "visent A assurer 

l'accro{ssement du revenu des habitants des regions 

me�itetranlennes les moins avancees et A y maintenir le 

niveau de ·l'emploi sans entrainer l'exode des populations 

des·zones agricoles".8 
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N�tes du chapitre six. 

1 1 .Sur cette mati�rei lire notamment Brooks 274-279; 
G Burghardt 'Uber die Aktionsmittel der'Gemeinschaft auf 
dem Gebiete der Regionalpolitik' 1973 EuR 166; P Lowe 
'The Reform of the Community's Structural Funds' (1988) 
25 CMLR 503; Mathijsen 177-186; Y Meny 'Should the 
Community Regional Policy Be Scrapped?' (1982) 19 CMLR 
373; G Schrans 'National and Regional Aid to Industry 
und�r. the EEC Treaty' ( 1973) 10 CMLR 186-191. 

2 Lire pages 190 et 191. 

·3 C&E arts 92(3)a et 92(3). 
Les:aides a la construction navale sent temporairement 

· _admises "pour autant qu' ell es ne correspondent qu' a 
!'absence d'une protection douani�re". 
Lire notamment J Jordan 'The Compatibility of Regi6nal 
Aid Systems with the Common Market' (1976) 1 ELR 236. 

4 CEE arts 3(j) et 130(a). 
La Barique a la personnalite juridique (CEE art 129 
alinea 1) et ses membres sent les Etats membres de la 
C.E.E. (CEE art 129 alinea 2). 
Sur cette institution, lire notamment Kapteyn & VerLoren 
van Themaat 292-293; J Kaser 'Die europaische 
Investitionsbank und die deutsche Wirtschaft 
(rechtliche M6glichkeiten der Finanzierung von 
Projekten)' 1976 EuR 130, 'The European Investment Bank: 

· Its Ro·le and Place within the European Community 'System' 
(1984) 4 YEL 303; Lasok & Bridge 137-139; H G  Schermers 

· 'Note about J�dgment in Case 85/86' (1988) 25 CMLR 617. 
5 D�cision 75/85. 

6 CEE art 130C. 

7 Sur cette institution, lire notamment B De Witte 'The 
R�form of the European Regional Divelopment Fund' (1986) 
23.CMLR 419; Mathijsen 184-185; Parry & Dinnage 400-402; 
P Remus 'Aid to Regional Development: the New European 
Machinery' ( 1976) 1 ELR 246. 

8 -Louis 34. 

206 



CHAPITRE SEPT. L'HARMONISATION FISCALE ET LA T.V.A •• 

·1:rmp6ts indirects. Interdiction des discriminations. 

L'6tablissement d'un marche commun implique non 

seulement la suppression des discriminations en matiere 
. 

.. 
1 douaniAre , mais aussi la suppression des discriminations en 

. 

. . ' mat iere .. f iscale. 

Il serait en effet vain de supprimer les entraves a 

.l�entr��·ae marchandises dans un Etat membre si, A 
. 

. 
. 

· l'interieur de cet Etat, les marchandises etrangeres sent 

frappees cette fois de taxes superieures a celles appliquees 

aux produits nationaux. 

C'est pourquoi le Traite de Rome interdit aux Etats 

.membres: 

- de frapper directement ou indirectement les produits des· 

a�tres Etats membres d'impositions intArieures, de quelque 

nature qu'elles soient, superieures a celles qui frappent· 

·airectement ou indirectement les produits nationaux 

·similaires2 4 

- de frapper les produits des autres Etats membres 

·d 1 impositions· interieures de nature a proteger indirectemen 
. . · 3 4 indirectement d J autres productions -� 

� de f�ire beneficier les produits exportes vers le 

territolie d'un autre Etat rnembre d'aucune ristourne 

d'impositions interieures superieure aux impositions dent 

ila o�t eie frappes directement OU indirectement.5 6 
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2.I�p6ts i�directs. Harmonisation. 

En outre, il ne suffit pas de ne pas frapper d'imp6ts 
nouv��ux OU superieurs les protjuits etrangers. On comprend 

·aiseme�t que, sur le plan pratique, des disparites entre les 

·syst�mes de taxation indirecte des differents Etats membres 

constituent egalement un obstacle a l'instauration d'un 

marche commun. 

t•est la raison pour laquelle le Traite de Rome imposait 

a la Commission d'examiner de quelle fa�on les differentes 

legislations nationales en matiere d'impots indirects 

pouvaient �tre harmonisees dans l'interit du Marche commun, 

et de soumettre des propositions au Conseil.7 

Le probleme etait juge si important que, des 1962, la 

Commission chargea trois groupes d'experts de definir un 

systeme non-discriminatoire d'imposition indirecte. 

L�- choix �•est porte sur un systeme de taxation non 

cu�ulative connu sous le sigle ''T.V.A.".8 En consequence, le 

Conse1l a adopte un certain nombre de directives imposant a 

tou$ les Etats membres d'adopter ce systeme, chose faite 

depuii le premier janvier 1973 dans les six Etats 

originaire�.9 

Le principal attrait de ce systeme est qu'il est 

economiquement neutre. Peu importe la longueur ou la nature 

du circuit economique suivi pour la production et la 

di_strib�tion du produit vendu au consommateur, ce dernier 

paye toujours le mime pourcentage du prix net de vente a 

titre d'imp6t indirect.10 

Le.travail d'harmonisation dans ce domaine n'est 
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toutefois pas encore termine: un probleme majeur demeure, a 
' savoir les disparites dans les taux de taxation. 1

1 

U� probl�me de mime nature subsiste egalement en mati�re 

de· droi t's . d"' accises •12 
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3�Impots directs. 

En matiere d'impots directs, des exonerations et des 

remboursements a l'exportation vers les autres Etats membres 

ne p�uvent @tre operes, et des taxes de compensation a 

l'importatiori en provenance des Etats membres ne peuvent 

@tr� etablies, que pour autant que les mesures envisagees 

ont ete prealablement approuvees pour une periode limitee 

par le Conseil statuant a la majorite qualifi�e sur 

. . . d .  1 . . 13 _propo�1t1on e a Comm1ss1on. 

D'autre part, le Traite de Rome ne contient pas de 
' ' . 

dispo�ition p�rticuliere en matiere d'harmdnisation des 

systemes et taux de taxation directe. Le regime de droit 
14 commun s•�pplique done ici egalement. Sur le plan 

15 
pratique, peu de resultats concrets ont ete obtenus. 

210 



Notes du chapitre sept. 

1 Lire pa�es 136 A 141. 

2 CEE art 95 alinea 1. 

3 CEE �rt 95 alinea 2 • 

. 4 Sur cet article 95 et son application, lire notamment 
R Barents 'The Prohibition of Fiscal Discrimination in 
Article 95 of the EEC Treaty' (1980) 17 CMLR 437, (1986) 
23 C�LR 467, 'Recent Case Law on the Prohibition 6f 
Fi�cal Discrimination under Article 95' (1986) 23 CMLR 
641: ar6oks 146-148: I G Brownlee 'Keeping Up the 
Nation's Spirits: an Exception to the Broad Prohibition 
of Article 95 of the Treaty of Rome' (1984/85) 8 FILJ 
117: R Denton '"One Shouldn't Mix Whisky and Wine!"' 
(1986) 11 ELR 309: A Easson 'Article 95 EEC: "Born-again" 
Oi.l' · ( 1980) 5 ELR 502, 'Fiscal Discrimination: New 
P�rspectives on Article 95 of the EEC Treaty' (1981) 18 
CMLR 521, 'Cheaper Wine or Dearer Beer? Article 95 Again' 
(1984) 9 ELR 57: J Minor 'Article 95 EEC and the French 
Levy on Reprographic Machinery' (1981) 6 ELR 304: H 
Ra�mussen 'The Aftermath of the Akvavit Case' (1984j 9 
ELR 66 

5 .CEE art 96. 

6 Su� l'�nsemble de cette matiere, lire notamment Kapteyn 
& VerLoren van Themaat 196-200: Lasok & Bridge 280-281: 
Lipstein 253-256: Mathijsen 187-188: Parry and Dinnage 
352-358. 

7 ·CEE art 99, avant sa modification par l'Acte unique. 
Quant au nouvel article 99, lire notamment H-J Glaesner 
'The Single European Act: Attempt at an Appraisal' 
(1987) 10 FILJ 453: "The Newly drafted Article 99 ( .•• ) 
does represent a certain progress ( ••• ) because there 
can no loriger be any doubt that there exists an 
obligation to harmonize indirect taxes and that it is 
not within the Commission's discretion to decide whether 

. such h�rmonization is necessary". 
Sur cette matiere, lire notamment L A  Blom 'Tax 
Harmonization in the EEC' (1974) 1 LIEI 1-20 et 24-34: 
Brooks 252-253: s Cnossen 'Tax Harmonization in the 
.European Community' (1986) 40 BIFD 548-554 et 559�561: 
L��oi & Bridge 281-282: Lipstein 263-266: Mathijsen 188-
189: Parry & Dinnage 358-363: K-D Wingert 'Fiscal 

• Harmonization within the EEC' (1986) 40 BIFD 465: E 
Zimmermann 'Les Problemes fiscaux du Marche commun' 
(1960) 100 RCADI 604-629 et 648-651. 
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8 Taxe sur la valeur ajoutee. Lire notamment Kapteyn & 

verLoren van Themaat 241; Lipstein 256-263. 

9 Sur cette matiere, lire notamment Blom (n 7) 4-13; D V .G 
De �as• 'Value Added Tax: the Concept and Curr•nt 
Progr�ss towards Harmonization in the European Economic 
Commu�ity' (1979) 9 CWILJ l; Parry & Dinnage 359 (22-15). 

10 Lir� .la definition du systeme A l'article 2 de la 
directive 67/227 reproduite en anglais in Parry & 

Dinnage 359-360. 

11 Lice ·notamment L Gormley 'Harmonisation of Laws' (1985) 
10 ELR 135. 

12 Lire notamment Parry & Dinnage 361-362; Wingert (� 7) 
465. 

13 CEE art 98. 

14 Lita notamment Blom (n 7) ·20: "Harmonization of direct 
taxes within the Community, except for such measures as 
might be taken to avoid double taxation by means of 
convention(s) under Article 220, would be accomplished 
on the basis of Articles 100-102, which provide for 
approximation of Member States' laws in gener�l". 

15 Sur:.cette matiere, lire notamment Blom (n 7) 20-34; 
Brooks 253-254; Cnossen (n 7) 554-561; Lasok & Bridge 
281� Mathijsen 189; Parry & Dinnage 363-365; Wingert 
(n 7}.465; Zimmermann (n 7) 629-651. 
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CHAPITRE HUIT. LE RAPPROCHEMENT DES LEGISLATIONS. 

Introduction. 

Le rapprochement des 1Agislations
1 

nationales dans la 

rnesure nAcessaire au fonctionnernent du Marchi cornrnun est 

l'une des attions assignAes A la C.E.E •• 
2 

Nombre de dispositions du Traite de Rome concernent 

cette question.
3 
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1.Reglements, diiectives et disposition generale. 

Les reglements et directives, dans des mesures 

d"ff' · · 
l' de'J"a' expose'4, i"mpli"guent . J. erentes ai nsJ. gue nous avons 

un rapprochement des legislations. 

bes lors, chague fois gu'un tel texte est adopte, les 

ordres juridigues des Etats membres se rapprochent un peu 

plus les uns des autres. 

Plus directement, le Conseil statuant a l'unanimite sur 

proposition de la Commission est charge par l'article 100 du 

Traite de Rome d'arreter des directives pour le 

rapproch•ment des dispositions legislatives, reglementaires 

et administratives des Etats membres qui ont une incidence 

dir�cte sur l'etablissement ou le fonctionnement du Marche. 

commun. 

Lorsgue ces directives comporteraient, dans un ou 

plusieurs Etats membres, une modification de dispositions 

legislatives, le Parlement europeen et le Comite economigue 

�t social doivent en outre etre consultes. 

,. 

214 



2.Dispositfons 'Specifiques. 

De plus, certains articles du Traite de Rome imposent 

, e�plitite�ent o� implicitement le rapprochement des 

_legislations dans certains domaines specifiques. 

Il s'agit des matieres: 

- douaniere: article 27; 

- agric6le: article 43; 

- de la libre circulation des travailleurs: article 49; 

- du droit d'et�blissement: articles 56 et 57; 

de,la libre circulation des services: article 66; 

-·des tr�n�ports: article 75; 

, ,_ des impots indirects: article 99; 

- de l'inst�uration du Marche interieur: articles 100A et 

·1oos5 ; 

- de la concurrence: articles 101 et 102; 

- de la politique commerciale: articles 111 A 113; 

- de la politique sociale: articles 117 et 118; 

de la pro�ection des personnes et de la jouissance et 

'prot�ction de leurs droits: article 220 premier tiret; 

� de !'elimination de la double imposition A l'interieur de 

la C.E.E.: article 220 deuxieme tiret; 

- de la reconnaissance mutuelle des societes, du maintien'de 

la personnalite juridique en cas de transfert du siege_des 

societes, et de possibilite de fusion de societes 

relevant de legislations nationales differentes: article 22 

220 ttoi;ieme tiret6; 

- d� 1� sim�lification des formalites auxquelles sont 

subordonnees la reconnaissance et !'execution reciproque 

, des decisions judiciaires ainsi que des sentences 

arbitrales: article 220 quatrieme tiret.7 
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Notes du chapitre huit. 

l Le tetme ''legislation" doit Atre juridiquement distingue 
des termes "disposition ligislative". En effet, ces 
derniers recouvrent dans le Trait6 de Rome le sens de 
"disposition d'origine strictement legislative", et le 

·premier celui d'"ensemble des dispositions tant 
legi�latives que reglementaires et administratives d'un 

·. Eta t membre". 

2 CEE art. 3(h). 

3 Sur cette matiere en general, lire notamment Brooks 
248-261; N Catalano 'La communaute economique 
eutopeenne et l'unification, le rapprochement et 
l'harmonisation des droits des Etats membres' (1961) 13 

.RIDC 5; G Close 'Harmonisation of Laws: Use or Abuse of 
.the Powers under the EEC Treaty?' ( 1978) 3 ELR 480: 'It 
mai be �oncluded that, although Article 100 restricts 
the national measures to be harmonised to those which 
directly affect the functioning or establishment of the 
commonmmarket and the possibilities of action under 
Article 235 to attain the objectives of the Treaty are 
linked to the operation of the common market, these 
restrictions do not confine the action of the Community 
ta �urely economic and financial matters": J Currall 
'Some Aspects of the Relation between Articles 30-36 and 
Article 100 of the EEC Treaty, with a Closer Look at 
Optional Harmonisation' (1984) 4 YEL 169; A J Easson 
'EEC Directives for the Harmonisation of Laws: Some 
Problems of Validity, Implementation and Legal Effects' 
(1981) l YEL l; Kapteyn & VerLoren van Themaat 238-244; 
Lasok &·Bridge 282-285; Lipstein 267-293; Mathij�en 138-
139; Parry & Dinnage 366-370; J G  Polach 'Harmonization 
of Laws in Western Europe' (1959) 8 AJCL 1�8; E Stein 
'An· Emergent Legal Community: the Common Market 
Countries' Plan for Harmonization of Law' (1960) 9 AJCL 
351, 'Assimilation of National Laws as a Function of 
European Integration' (1964) 58 AJIL l; T W Vogelaar 
.'The Approximation of the Laws of Member States unde� 
the Treaty of Rome' (1975) 12 CMLR 211. 
En matiere de droit commercial, lire notamment F Barbaso 
'The Harmonisation of Company Law with Regard to Mergers 
and Divisions' ·1984 JBL 176; T Conlon 'Industrial 
Democracy and EEC Company Law: a Review of the Draft 
Fifth Dir�ctive' (1975) 24 ICLQ 348; T E  Cooke 'The. 
Seventh Directive. An Accountant's Perspective' (1984) 9 
ELR 143; C Dalton 'Proposals for the Unification of 
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Corporation Law within the European Economic Community: 
Effect on the British Company' (1974) 7 NYUJILP 59: H C 
Ficker 'A Project for a European Corporation' (1970) 
JBL 156, 'The Proposed Statute of a EuropeAn Corporation' 
1971, JBL ·167: D M Hare & A T  Archimandritou 'Intra
group Transactions. The Importance of Disclosure' 1986 
JBL 249: W M  Hauschild 'Creditor Protection in the 
European community' (1982) 31 ICLQ 17: J E Hurst 
'H�rmonisation of Company Law in the EEC' (1974) 1 LIE! 
63: M Kay 'Company Mergers and the EEC' 1975 JBL 88: 
B Knobbe-Keuk 'Die vierte gesellschaftsrechtliche EG
Richtlinie (Bilanzrichtlinie)' 1979 EuR 312: J T Lang 
'The Fifth EEC Directive on the Harmonization of Company 
Law. Some Comments from the Viewpoint of Irish and 
British Law on the EEC Draft for a Fifth Directive 
concerning Management Structure and Worker Participation' 
( 1975) 12 CMLR 155 et 345, 1 The Second EEC Company Law 
Directive, on Maintenance and Alteration of Capital, and 
Its Implementation in Irish Law' (1976) 11 IJ 37: G I  F 
Leigh 'Shareholders' Pre-Merger Rights under the 
European Company Statute: a Comparison with English and 
German Law' (1973) 10 CMLR 274 et 425: F A  Mann 'The 
European Company' (1970) 19 ICLQ 468: G Morse 'Company 
Law'. (1976) 1 ELR 69, 319 et 478, (1977) 2 ELR 126 et 
294, (1978) 3 ELR 60, 312, 400 et 495, (1979) 4 ELR 109, 
201 et '466, (1980) 5 ELR 129, 232 et 316: T L  
.Nicholson 'Assimilation in the European Common Market of 
Laws Affecting Companies' (1960) 9 AJCL 358: C W  Nobes 
'T�e Harmonisation of Company Law Realting to the 
Publi�hed Accounts of Companies' (1980) 5 ELR 38: M. 
Petite 'The Conditions for Consolidation under the 7th 
Company Law Directive' (1984) 21 CMLR 81: P Sanders 
'The European Company' 1968 JBL 184, 'The Europe�n 
Company �n Its Way' (1971) 8 CMLR 29: C M  Schmitthoff 
'The Success of the Harmonisation of European Company 
Law' (1976) 1 ELR 100, 'Company Structure and Employee 

. Part i c i patio n i n the EE c • The Br i t i sh At t i tu de ' ( 19 T6 ) 
25 ICLQ 611, 'The Second EEC Directive on Company Law' 
(1978) 15 CMLR 43; I Seidl-Hohenveldern 'European 
Companies' 1959 JBL 120; D Thompson 'The Project for 
a commercial Company of European Type' (1961) 10 ICLQ 
851, 'The Creation of a European Company' (1968) 17 ICLQ 
183: K Van Hulle 'The EEC Accounting Directives in 
Perspective: Problems of Harmonization' (1981) 18 CMLR 
121: M Vasseur 'A Company of European Type' 1964 
JBL 358, 1965 JBL 73: J Welch 'The Fifth Draft 
Direttive. A False Dawn?' (1983) 8 ELR 83: F Wooldridge 
'The Fourth Council Directive on Accounts' 1980 
LMGLQ 27, 'The Definition of a Group of Companies in 
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European Law' 1982 JBL 272, 'The Draft Regulation 
on the European Economic Interest Grouping' (1985) 

"JBL 70, 'The EEC Council Seventh Directive on 
Con�olidated Accounts' (1988) 37 ICLQ 714: G A  
Zaphiriou 'Approximation of Company Law in the Common 
�arket' 1968 JBL 280, 'Changes in Company Law' 
(1986) 136 NLJ 1005. Lire egalement la note 28 page 171 . 

. En mati�re de responsabilite pour les produits, lire· 
notamment D K  Allen'& J H Holyoak 'The Product Liability 
Directive and Its United Kingdom Implications' (1986) 11 
ELR 314: W Boger 'The Harmonization of European Products 

. Liability Law' (1983/84) 7 FILJ 1: A Dashwood 'The EEC 
Commis�ion's Proposal on Products Liability' 1978 
JBL 202: M Griffiths 'Defectiveness in EEC Product 
Liability' 1987 JBL 222: J A Jolowicz 'Product. 
Liability. The EEC and the House of Lords' (1980) 39 CLJ 
263: L She{nman 'The EEC Directive on Product Liability'. 
1985 JBL 504: M Veed-Cannon 'A Practical 
Perspective on Product Liability in the European 
Communities' (1982) 1 LIEI 37: M Whincup 'Product 
Liability Laws in Common Market Countries' (1982) 19 
CMLR 521: S Whittaker 'The EEC Directive on Product 
Liability' (1985) 5 YEL 233. 

4 Lire pages 71 a 73. 

5 Lire·page 225. 

6· Lire·note 28 page 171. 

7 Lire la Convention concernant la competence judiciaire 
et !'execution des decisions en mati�re civile et 
commerciale signee a Bruxelles le 27 septembre 1968. 
Cette convention ne s'applique pas a !'arbitrage 
(article 1 alinea 2(4)). 
Sur. cette convention, lire notamment R C  Casad 'Civil 
Judgment Recognition and the Integration of Multi-state 
Associations: a Comparative Study' (1980) 4 HICLR 1. 
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CHAPITRE NEUF. LES TRANSPORTS. 

Le T�aite de Rome prevoit egalement une politique 
1 com�une des transports en mati�re de transports 

· internati6naux executes au depart OU a destination-du 

territoir� d'un Etat membre, ou traversant le territoire d'un 

ou pi�sieurs Etats membres 2, en mati�re de conditions 

.d'admis�io� de transporteurs non residents aux transport, 

inter�ationaux dans un Etat membre3 et, de mani�re plus 
generale, dans tout domaine utile a la poursuite des 

objectifs du Traite de Rome. 

Par "transports", il faut comprendre les transports par 

chemin de ier, par route et par voie navigable.5 Une action 

de la.c.E.E. en mati�re de transports maritimes et aeriens 

n'est totitefois pa� exclue. 

D�ptiii l'entree en vigueur du Traite de Rome et jusqu'a 

l'instauration d'une politique commune7, aucun Etat membre ne 

p�ut reri�re ses dispositions nationales en la mati�re moins 

favorables dans leurs effets directs ou indirects a l'egard 

<l�s tran�porteurs des autres Etats membres par rapport aux 

t�ansporteurs nationaux.8 

Ainsi.un Etat membre ne peut appliquer aux transports 

exic�tes a l'interieur de la C.E.E. des prix et conditions 

-co�portant tout element de soutien ou de protection dans 

·1 1 interit d'une ou de plusieurs entreprises ou industries 

· particuli�res, sauf autorisation de la Commission accordee 

notamment·en tenant compte d'une part des exigences d'une 

pol it ique ,economique reg ionale appropr i ee, des besoins des 

iegions sous-developpees, ainsi que des probl�mes des regions 

gravement affectees par des circonstances politiques, et 
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d'autre part des effets de ces prix et conditions sur 1� 
concurrence entre les modes de transport.9 

Toutefois sent autorisees les aides qui repondent au� 

besoins de la coordination des transports ou qui 

correspondent au remboursement de certaines servitudes 

inh�rentes a' la notion de service public.10 

Quant aux transporteurs eux-mimes, il leur est interdit 

de pratiquer toute discrimination consistant en !'application 

de'prix et conditions de transport differents en raison du 

pays_d'origine ou de destination des produits transpott�s, 
pour _les mimes marchandises sur les mimes relations de 

11 trafic a l'interieur de la C.E.E •. 

_Ils ne peuvent pas davantage percevoir, en raison du 

passage d'une frontiere, des taxes OU redevances depassant un 

nivea� rais�nnable compte tenu des frais reels effectivement 

entrainls par ce rassage.12 
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Notes du chapitre neuf. 

1 CEE arts 3(e) et 74. ./ 

2 CEE art 75(l)a. 

3 CEE art 75(l)b. 

4 CE& arts 74 et 75(l)c. 
Sur cette matiere, lire notamment Brooks 203-209; 
C H  Fulda 'The Regulation of Surface Transportation in 
the European Economic Community' (1963) 12 AJCL 303; 

. K�pteyn & _VerLoren van Themaat 316-328; Lasok & Bridge 
• 263; C o  Lenz 'Die Verkehrspolitik der europlischen 
Gem�inschaften im Lichte der Rechtsprechung des 
Gerichtshofes' 1988 EuR 158; Lipstein 175-187; Mathijsen 
150-152; Parry & Dinnage 295-311; J Tinnion 'Community 
Transport Law: the Current Position' (1976) l ELR 77,. 
'Transport. New EEC Legislation' (1976) l ELR 159, 
'Recent Developments in the Transport Sector' (1976) l 
ELR. 503, 'Community Transport Law: Recent Measures' 
( 1977) 2· ELR 140, 'Survey of Developments' ( 1977) , 2 ELR 
240. 

5· CEE.art 84(1). 

6 ,CEE art 84(2). 
Quant ·a ces deux types de transports, lire notamment 
G Close 'Article 84 EEC: the Development of Transport 
Policy in the Sea and Air Sectors' (1980) 5 ELR 188; 
P D  Dagtoglou 'Air Transport and the European Community' 
(1981) 6 ELR 335, 'Civil Aviation in the EEC' (1981) l 
OJLS 413; P K  Gardiner 'European Community Instruments 
on Air Transport' 1988 LMCLQ 135; P J Kuyper 'The 
European Communities and the Code of Conduct for Liner 
Conferences: Some Problems on the Border-Line between 
General International Law and Community Law' (1981) 12 
NYIL 73, 'Legal Problems of a Community Transport Policy; 
with Special Reference to Air Transport' (1985) 2 LIEI 

_69; B Maiwald 'Direktflugverbindungen zwischen den 
einzelnen Regionen der europaischen Gemeinschaft?' 1983 
EuR 73; C Stanbrook 'Progress towards a Community Policy 
on Air Transport' (1985) 10 ELR 52. 

7 . Sur ceJle-ci, lire notamment G L Close 'Inland Transport 
Services: Recent Developments in Community Policy' 
(1985) 22 CMLR 587; J Erdmenger 'Die EG-Verkehrspolitik 
vor Gericht. Das EuGH-Urteil Rs. 13/83 vom 22.5.1985 und 
seine Folgen' 1985 EuR 375; P Fennel 'The Transport 
Policy Case' (1985) 10 ELR 267: "It is no 

-o�ersimplification to state that the provisions of the 
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EEC Treaty relating to the development of a common 
T�ansport Policy (CTP) invite inactivity''; 1988 BLD 150: 
"The freedom to carry goods throughout the EC without_ 
restr1ction will be guaranteed to EC haulage companies 
from 1.1.93 under the directive approved by the Council 
on 20.6.88. From 1.7.88 EC quotas were increased by 40%; 
a further 40% will be allowed on 1.7.89 and, in mid-1991, 
the ministers will agree all further measures to open 
th� maiket, including the introduction of an EC-wide 

.lorry-driver's licence. Work continues on proposals to 
harmonise tax and working conditions for lorry transport". 

8 CEE art 76. 

9 

10 

11 

12 

CEE 

CEE 

CEE 

CEE 

arts 

art 

�rt 

art 

80(1) et 80(2). 

77. 

79(1). 

81 alinea 1. 
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CHAPITRE DIX. L'ACTE UNIQUE EUR0PEEN ET LE MARCHE INTERIEUR. 

Introduction. 

L'Acte unique europeen, place au debut de cette these 

daris son contexte historique1, a pour objectif majeur 

l'institution le premier janvier 1 993 d'un veritable '' marche 

interieur'' comportant "un espace sans frontieres interietires 

dahs lequel la libre circulation des marchandises, des 

pe�sonnes, des services et des capitaux est assuree'' .2 

Il est important- de garder a l'esprit que le Traite de 

Rome, dans son economie, fixait la realisation d'un tel 

objectif. pour le premier janvier 1 9703, et de convenir qu'e 

·l'Acte unitj�e ne contient aucun principe fondamentalement 

neuf. 

Politiquement et psychologiquement, ce document apparait 

�ependant capital, d'une part parce qu'apres vingt ans de 

· ciise·de confiance les Etats membres ont reussi semble-t-il 

a relancer le processus d'integration en se fixant des 

bbjectifs ambitieux par rapport a l'etat d'esprit du debu� de 

des ahn�es 80, d'autre part parce que l'ensemble des milieux 

sociaux, culturels, academiques et surtout economiques sont 

a�jourd'hui obnubiles par l'echeance 1992. 

Sur le plan juridique, certaines innovations en mati�re 

d'organisation judiciaire et de cooperation entre les 
. 

. 
-

. 

. . . 

institutions communautaires ont deja fait l'objet de 

d�veloppements.4 D'autre part, le nombre de cas de prise de 

decisidna par le Conseil a la majorite qualifiee a ete 
. 

5 augmente. 
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Ce chapitre sera consacre aux dispositions de l'Acte 

unique europeen relatives aux domaines d'activites de la 
.. 6 

C.E.E.� 
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l.Le Marche interieur. 

En 1989, le Marche commun est encore loin de constituer 

un vas�� ensemble sans frontieres internes. Si les citoyens 

d'un E�at·membre sont plus favorablement traites dans les 

·· autr�s Eta ts m_embres que les ci toyens d' un Eta t non membre, 

i��.c�ntr6les aux frontieres demeurent, assez legers quant 

�ux perionnes, encore tres encombrants quant aux marchandis�s, 

et tres importants quant aux capitaux • 

. En comparaison, le Marche interieur de 1993 sera un 

.e�pl�e sans f�ontieres internes. 

D 1 ici la, un grand nombre de reglements et directives 

devron� &tte adoptes, non seulement en matiere de libre 

circulatio� des marchandises, personnes, services et capi�aux 

mais aussi dans les domaines indirectement concernes.7 

Urie grande part de ces mesures ont ete ou seront prises 

par le C6nseil a la majocite qualifiee, sur proposition de la 

,·:·commis�ion, en cooperation avec le Parlement europeen et 

. apres consultation du Comite economique et social.8 

Il est. important de noter que l 'Acte unique europeen 

reserve la possibilite pour un Etat membre d'adopter des 

d�sP.os� tions nationales non coriformes a une mesure du Con,seil ,· 

justifiees par des exigences importantes de moralite 

publiqu�, tj'ordre public, de securite publique, de 

protection de la sante et la vie des personnes et des animaux 

ou de preser�ation des vegetaux, de protection des tresors 

n�tionaux ayant une valeur artistique, historique ou 

archeolo�ique, de protection de la propriete industrielle et 

·commerciale, �e protection du milieu de travail ou de 

protection de l'environnement.9 
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Cet Etat �embre doit notifier ces dispositions A la 

Commission qui les -confirme apres avoir verifie qu'elles ne 

sent pas un moyen de discrimination arbitraire ou une 
. 10 

restriction deguisee dans le commerce entre Etats membres. 

En outre, la Commission ou tout Etat membre peut saisir 

diiectement la Cour de justice s'il estime qu'un autre Etat 

·m�mbr� fait un usage abusif de ce pouvoir de derogation.
11 
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. 2.Union economique et monetaire. 

L'Acte unique europeen prevoit egalement, en vue 

d'assurer la convergence des politiques economiques et 

·mon��aires �ecessaire pour le developpement ulterieur de la 

C.E.E., que les Etats membres doivent cooperer en vue 

d'assurer pour chaque Etat membre l'equilibre de sa balance 

des paiements et le maintien de la confiance dans sa monnaie, 

tout �n· veillant A assurer un haut degre d'emploi et la. 

stabilite du niveau des prix. 

Ce. faisant, ils doivent tenir compte des experiences 

�cquises gr§ce A la cooperation dans le cadre du Systime 

monetaire europeen et gr&ce au developpement de !'unite de 
: , · . 12 · compte europeenne. 

La perspective de modifications institutionnelles est 

envis�gee� apr�s consultation du Comite monetaire et du 

Comite des gouverneurs des banques centrales. 13 

227 



3.La dimension sociale. 

L'A�te unique europeen impose en outre aux Etats membres 

de s'attacher a promouvoir !'amelioration notamment du milieu 

de travail pour proteger la securite et la sante des 

travailleurs, et de se fixer pour objectif !'harmonisation, 

dans le progres, des conditions existants dans ce domaine.14 

Pour ce faire, le Conseil est charge, statuant a la 

majorite qualifiee sur proposition de la Commission, en 

cooperation avec le Parlement europeen et apres consultation 

du Comite economique et social, d'arreter par voie de 

directives les prescriptions minimales applicables 

progressivement, compte tenu des conditions et des 

reglementations techniques existant dans chacun des Etats 
· . · · 15 membres. 

Il est important de signaler que !'existence de mesures 

1 f bl tt ' ' I t • 16 p us avora es en ce e matiere n es pas mise en cause. 

Enfin,_la Commission est chargee de s'efforcer de 

developper le dialogue entre partenaires sociaux au niveau 

europjen, pouvant debaucher, si ces derniers l'estiment 

sou�aitable, sur des relations conventionnelles.17 
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4.La cohesion economique et sociale. 

L'Acte unique europeen se preoccupe egalement de la 

politi�ue.regionale. 

Il impose en particulier a la C.E.E. de viser a reduire 

l'ecart eritre les diverses regions et le retard des regions 
·
1 

. .  
f 

. , 18 
es mo1ns avor1sees. 
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5.L�. t'echerche et le developpement technologique. 

La C.E.E. se donne egalement comme objectif de renforcer 

les bases scientifiques et technologiques de l'industiie 

europeenne et de favoriser le developpement de sa 

6ompetitivite internationale.19 

Pour ce faire, les Etats membres doivent coordonner 

entre eux.les politiques et programmes menes au niveau 

. t. . 1 1 · . 1 C 
· · 20 na iona , • en 1.a1.son avec a omm1.ss1.on. 

Pour sa part, la C.E.E. doit arreter un programme-cadre 

pluriannuel dans lequel est repris l'ensemble de ses actions 

et qui fixe les objectifs scientifiques et techniques, 

definit leur priorite respective, i�dique les grandes lignes 

des actions envisagees, fixe le montant estime necessaire et 

les modalites de la participation de la C.E.E. � !'ensemble 

· du piogiamme ai�si que la repartition de ce montant entre 
le� difterentes actions envisagees.21 
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6.L'environnement. 

Enfin, l'Acte unique europeen prevoit une action de la 

C.E.E. en matiere d'environnement, fondee sur les principes 

de l'action preventive, de la correction, par la priorite a 

la source, des atteintes a l'environnement et du pollueur

payeur. 

Les exigences en matiere de protection de 

l'environnement sont en fait, plus generalement, une 
1 

1

t d t l' • d 1 
22 

composan e es au res po 1t1ques e a C.E.E •• 

Il est interessant de noter qu'en cette matiere la 

C.E.E. n'agit que lorsque l'action au niveau communautaire 

s'avere plus efficace qu'au niveau des Etats membres pris 

. l' 
23 

iso ement. 

A nouveau, l'existence de normes nationales plus 

favorables que les. normes communautaires n'est pas mise en 

cause.
24 
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1 -Lire page 8 et la note 56 page 20. 

2 CEE art 8A alinea 2. 
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Interests' (1984) 60 IA 545; L Evan 'A European Foreign 
Policy?' (1986) 62 IA 573; D Freestone & S Davidson 
'Community Competence and Part III of the Single 
Eurqpean Act' (1986) 23 CMLR 793; H J  Glaesner 'The 
Single Eurbpean Act' (1986) 6 YEL 287-289, 'The Single 
·Evropean Act: Attempt at an Appraisal' (1987) 10 FILJ 
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LA C.E.E.: UN MODELE JURIDIQUE POUR UNE 

PLUS GRANDE INTEGRATION 

ECONOMIQUE EN AFRIQUE AUSTRALE? 

These soumise en vue de l'obtention de la maitrise 

en droit a la Faculte de Droit de l'Universite du Cap 

par Patrick Henri Ghislain vrancken sous la direction 

du Professeur DJ Devine le 28 fevrier 1989. 



"( ••• ) Third World integration 
associations have had their difficulties. 
Yet, considering the depth of their 
poverty and the extent to which their 
economies had been oriented toward the 
First World, the surprising fact is not 
that problems exist, but that the spirit 
of integration still lives". 

(Carl 102) 



'DEUXIEME PARTIE. ORGANISATIONS AFRICAINES DE COOPERATION 
ECONOMIQUE. 

I d t. h' t . l ntro uc ion is orique. 

L'Afrique colonisee a connu un certain degre de 

cooper�tion economique dans la mesure o� les Etats 

colonisate�rs administraient leurs colonies, pour une part 

impo�tante, au niveau regional.2 

Lors de la vague de declarat�ens d'independance, trois 

�endances se manifesterent dans la matiere qui nous occupe. 

D�une part, un mouvement panafricain appelant a l'unite 

du continent �fricain, a la constitution d'un Etat africain 

unique r�co�vrant l'ensemble du continent et regroupant 

.l'ensemble de ses populations.3 

, i 
D'autre part, un mouvement nationaliste soulignant la 

nece�sit,. pour le� nouveaux Etats de se mobiliser au niveau 
, , 

_natiorial pour, d'une. part, depasser les diversites ethnique 

et politique rassemblees dans des frontieres tracees 

,irtificiellerilent par les Etats colonisateurs et, d' autre 

part, garantir la defense de l'integrite territoriale de ces 

t t 1 . d' d 
4 nouveaux Eta s e eur in epen ance. 

Enfin; une position dirons-nous intermediaire 

ieconnaissant l'integrite et la souverainete de ces Etats, 

.·. mais constatant egalement l' impossibili te pour la plupart 

d'entre eux de se developper economiquement sur une base 

-strictement nationale et, en consequence, la necessite d'une 

cooperation internationale, sinon au niveau continental du 
. . , . 1 5 moins au niveau regiona . 
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Cette derni�re position explique la constitution par le 

Conseil economique et social des Nations unies, d�s 1958,. 

d'une commission economique des Nations unies pour l'Afrique, 

'�romoteu� de_la plupart des efforts de cooperation economique 
sur le coritihent.6 

- L'0rganisation de l'unite africaine, des sa creation, 
. . , 7 encouragea egalement ces efforts. La Charte de 

l'Organisation; signee en 19638, sa Declaration sur la 
cooperation, le developpement et l'independance economique en 

Afrique de 19739 et, surtout, le Plan d'action de Lagos 

�dopte eri 1980 reaffirment la necessite de la cooperation 

economiqu� et, en ce qui concerne ce dernier document, fixe 

pour objectif la constitution en l'an 2000 d'une Communaute 
, . f . . 10 economique a ricaine. 

I� est.impossible dans le cadre de ce travail d'etudier 
_to�tes l�s o�ganisations de cooperation economique 
·constituees depuis 1960.11 Nous nous limiterons des lors a 
- etudier d'une part les organisations les plus vastes ou -�-

·dev�loppees et, d'autre part, celles dont tout ou partie dei� 
Etats membres sont situes en Afrique australe. 

Il s'agit, dans l'ordre chronologique de leur 

institution, de la Communaute de l'Afrique orientale, de la 

Communa�te economique des Etats de l'Afrique occidentale, de 
. 

. 

f la Conference pour la coordination du developpement de 

�iAfriqtie australe, de la Zone d'echanges preferentiels de 

l'Afrique australe et_ orientale, et de la Communaute 

economique des Etats d'Afrique centrale. 

Le cas de la Communaute de l'Afrique orientale, 

constituee en 196712, est un cas particulier. D'une part 
parce qu'elle ne fait pour ainsi dire que consacrer une 

integ�ation economique deja profondement operee sous la 
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houlette britannique13, d'autre part parce qu'il constitue 1� 

prerni�re et �a plus d6velopp6e14 tentative d'institution 

d'une tell� _organisa�ion en Af��que, et su�tout parce

1
�u•ell� 

a 6t6 dissoute_en fait en 1977 et en droit en 1984. Cet 

6chec a iridiscutablement refroidi les partisans de 

_l'int6gration 6conomique, et r6chauff6 ses opposants, sans 

' . . ' -b. f d' 17 que ces reactions soient, a notre sens, 1en on ees. 

La Communaut6 6conomique des Etats de l'Afrique 

o6cidentale a· 6t6 constitu6e en 1975.18 Elle regroupe 

�!'ensemble d�s Etats d'Afrique occidentale, tant francophohes 

- qu'angloph6nes, et recouvre le territoire d'organisations 
· · . . - - - 19 . ·•-. m<::nns vastes - avec lesquelles, dans certains cas, elle entre 

virtuellem�nt en conflit.20 Les ambitions du Trait6 

l'institu�nt sent encore loin d'@tre concr6tis6es, mais un 

.r6cent regain d'activit6s s'est manifest6.21 

La Conf6rence pour la coordination du d6veloppement de 

l'Afrique australe, cr66e en 197922, ne cherche pas a cacher 

-sa sing�iari�6.23 Organisation quasi informelle24, elle est 

,dot6e d'un mode de fonctionnement exceptionnellement 16ger ei 

·.souple. A�cun� grande ambition n'a 6t6 fix6e, !'accent 6t�ni . 25· 
- mis sur le pragmatisme et la libert6 des Etats membres. Des 

r6sultats concrets Qnt 6t6 r6colt6s, mais nornbre d'auteurs ne 

sorit gu�re 6ptimistes quanta la possibilit6 d'un 

approfondis�ement de la coop6ration.26 

· L� Zone d'6changes pr6f6rentiels de l'Afrique australe · 

et ori.entale', ins ti tu6e en 1981 27, est un des enfants de la 

.·. �-.E.A •• 28 Elle regroupe des Eta ts aussi disparates que 

l'Ethiopie, le Kenya, Maurice, le Mozambique et le Zimbabwe. 

D 1 autre part, une partie de ses membres sont 6galement 

membres de · 1a C.C.D.A.A., et la distinction entre ces deux 
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: ·organisa tiol')s n' est pas clai re. � 9 A nouveau, les objectif s 

fixes ·pi!.r l_e Trai te ins tit uan t l 'organisation semblent 

quelq�e peu irop ambitieux30, tout au moins A l'heure 

actuelle, mais un certain nombre de resultats ont ete 
·. . , 31 . en�ranges. 

Enfin, la Communaute economique des Etats d'Afrique 

c�ntrale � ete constituee en 1 9 83. 32 Elle regroupe les 

-Etats.he f�isant pas partie des autres organisations, A 

�- l'exc�ption du Soudan et des Etats d'Afrique du Nord. 33 

'-.. 
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Notes de l'introduction historique. 

Pour un expose general, lire notamment E G Bello 
'Regional cooperation and Organization: African States·•· 
(1983) 6 EPIL 301-308: Ezenwe 1-9: H Kitchen 'ECOWAS 
and:other Building Blocks in West Africa' in Regional 
Co-operation 90-91. 

2 Lire notamment Ezenwe 2-5. 

3 Lire �otamment C Hoskyns 'Pan-africanism and Inte�ration' 
in Hazlewood 354-393: E M  Kouassi 'Les Organisations 
interafricaines' in Camara & Owona 175-178. 

4 Lire notamment Ezenwe 6-7 . 

. 5 Nous n'avons ni la competence ni l'ambition de nous 
prononcer sur les avantages et desavantages strictement 
economiques de la cooperation entre les Etats du Tiers 
Mende et en particulier les Etats africains. 
Sur ce point, lire notamment Carl 5-6: Ezenwe 7-13: A 
Hazlewood 'Problems of Integration among African Statea' 
in Hazlewood 3-25: Kouassi (n 3) 178-179: Leistner 35: 
"Irrestective of ideological persuasion, all African 
countries seem to agree that close economic ties on a 
regional basis will benefit their development": G M  E 
Leistner 'Towards a Regional Development Strategy for 
Southern Africa' (1981) 49 SAJE 351-359: G G Maasdorp 
'Economic and Political Aspects of Regional cooperation 
in Southern Africa' (1986) 54 SAJE 153-154: T Malan 
'Regional Economic Cooperation in Southern Africa' 
(1983) 1 AI 43: A K  Mullei 'Determinants of the Effects 
of Economic Integration among African Countries' (1987) 
3 EAER 24: "( ..• ) the results on trade expansion and 
trade diversion effects among African countries will be 
sensitive to the differential stages of economic 
de�elopment between countries entering into a 
preferential trade partnership": N Mwase 'Regional 
Cooperation and Socialist Transformation in Southern 
Africa: Prospects and Problems' (1986) 13 JAS 17-18: 
iehend�r 1-4 • 

. 6 �ire �otamment M A  Ajomo 'Regional Economic 
Organi$ations. The African Experience' (1976) 25 ICLQ 
62-67: �ello (n 1) 301-302: Leistner (n 5) 350: M L  
Marasinghe 'A Review of Regional Economic Integration in 
Africa with Particular Reference to Equatorial Africa' 
(1984) 33 ICLQ 39-41. 

7 Sur.cette organisation, lire notamment E G Bello 
'Organization of African Unity' (1983) 6 EPIL 270-276: 
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Kouassi (n 3) 184-203; 'OAU. A 25-year Struggle to 
Achieve _African Unity' ( 1988) 5/6 Afr tka 4-6. 

8 Sur ce document, lire notamment T O  Elias 'The Charter 
of the Organization of African Unity' (1965) 59 AJIL 
243. 

9 Rep�oduite in (1973) 12 ILM 996. 

10 Lire notamment Bello (n 1) 302-303; Kitchen (n 1) 91; 
Leistner (n 5) 350; Mwase (n 5) 19; J A Shaw 'The 
Southern African Development Co-ordination Conference 
(SADCC) and the South African Response' (1981) 3 IAB 19. 

11 Lire notamment Kouassi (n 3) 173-206; Marasinghe (n 6) 
40-55; P,Robson 'Economic Integration in Equatorial 
Africa'. in Hazlewood 27-68. 

- 12 Par le "Treaty for East African Co-operation" signe A 
Kampala le 6 juin 1967, dont le texte est reproduit in 
(1967) 6 ILM 932-1057. Reference A ce texte est 
effectuee selon ce precede: CAO art ... . Reference A 
l'annexe 5 de ce texte est effectuee selon ce precede: 
CAO V art • • • • 
Sur cette organisation, dent le sigle C.A.O. est 
desormais utilise dans le texte, lire notamment Ajomo 
(n 6) 74-82; Ddimi di Delupis; A Hazlewood 'Economic 
Integration in East Africa' in Hazlewood 69-114; Malan 
(n 5) 43-44; A M R  Ramolefe & A J G  M Sanders 'The 
Structural Pattern of African Regionalism' (1972) 5 
CILSA 40-55, 171-188 et 299-338. 

13 Lire_notamment Doimi di Delupis 19-55; Hazlewood (n 12) 
69-74: Malan (n 5) 43-44. 

14 Mwase (n 5) 18: "( ••• ) the EAC was in some respects more 
.advanced that the European Economic Community ( ••• )". 

15 Lire notamment Malan (n 5) 44; Mwase (n 5) 18; Zehender 
3. 

16 Par la, signature d'un "Mediation Agreement". Lire (1985) 
24 ILM 118. 

17 Lire,notamment Leistner (n 5) 353; Malan (n 5) 44: "The 
failure.of a venture as well-established and promising 
as the EAC has made many observers profoundly sceptical 
abo�t the very concept of regional economic integration 
in Afiica"; P E  Slinn 'The Southern African Development 
Co-ordination Conference' (1984) 38 YBWA 183: "( ••• ) the 
rhetoric 6f co-operation has not been, matched by deeds 
and the political will has been lacking to overcome 
crisis provoked by clashes of interests between member 
Stites, as between Kenya and Tanzania in the case of the 
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East African community": Zehender 8-9. 
ces reactions nous semblent infondees parce qu'elles 
melent des considerations economiques, politiques et 
juridiques, qui doivent etre dissociees. La structure 
juridique de la c.A.O. ne doit pas etre blamee en raison 
d'un manque de volonte politique. La leion de l'echec 
de la C.A.O. n'est pas qu'un syst�me juridique aussi 
developpe est inapplicable en Afrique parce que trop · 
complexe et ambitieux, mais que la volonte politique _ 
qu'un tel syst�me vise a soutenir semble n'etre �as 
encor� suffisante. 

18 Par· le trai te signe a Lagos le 28 mai 1975, dont le 
texte est reproduit in (1975) 14 ILM 1200-1209. 
Reference a ce texte est effectuee selon ce precede: 
CEEAO art • • • • 
Sur cette organisation, dent le sigle C.E.E.A.O. est 
�esormais utilise dans le texte, lire notamment Ajomo 
(n 6) 93-101: Ezenwe: Kitchen (n 1) 90-97: C J  Pearson 
'Economic Communities. Some Lessons for Southern Africa' 
(1978) SAYIL 62-64 

19 Un tableau _de ces organisations est presente in Ezeriwe 
68. Lire egal�ment Bello (n 1) 303-304: Kitchen (n 1) 
92 et 96. 

20 Quant aux relations entre la C.E.E.A.O. et la 
Communaute economique de l'Afrique occidentale (C.E.A.O.), 
li�e notamment Carl 27: Ezenwe 144: "The biggest danger 
facing ECOWAS is probably the existence of rival 
integration schemes in West Africa": Kitchen (n 1) 91-
94: Kouassi (n 3) 204-205. 

·21 Lire notamment A Obe 'Full House at Turning Point?' 1988 
WA 1196: 'ECOWAS Launches Recovery Plan' April 1987 AN-
32: "For the first time, the 16 member states of the 
fegion �re planning co-ordinated action over a wide 
range of common problems". 

22 A Arusha. "The formal resolution to this effect was 
adopted iri Lusaka in 1980" sous la forme d'une .. 
diclaration intitulie "Southern Africa: towards Economic 
Liberation", Zehender 6. Le texte etudi6 principalemerit 
dans ce travail est le "Memorandum of Understanding on 
the Institutions of the Southern African oeveloppement 
co-ordination Conference" signe a Salisbury le 20 
juillet 1981 et reproduit in (1983) 4 JAR 233-237 
(reference selon ce precede: CCDAA art •.• ). Sur la 
n�ture de ces differents actes au regard du droit 
international public, lire notamment K Ginther 
'Volkerrechtliche Aspekte der Southern African 
Development Coordination Conference (SADCC)' (1984) 5 
JAR 41: Slinn (n 17) 188-189 et 194-195. 
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D'autre part, sur cette organisation, dont le sigle 
c.C.D.A.A. est dAsormais utilisA dans le texte, lire 
notamm�nt D G Anglin 'Economic Liberation and Regional 
Cooperation in Southern Africa: SA DCC and PTA' ( 1983) ·3 7 
Io 6 81:: · M Ho 11 and ' The Other S id e of San ct i o.n s : Po s i t i v e 
Initiatives for Southern Africa' (1988) 26 JMAS 306-311: 
J J�gou 'Les Regroupements politico-Aconomiques des 
Etats d'Afrique australe' (1984) 132 AC 12-17: Leistner 
35: G M  E Leistner 'Economic Relations among Southern 
African States' in van Vuuren & Kriek 223-224; Maasdorp 
(n 5) 156-163; Malan (n 5) 46-47; B V Mancama 'The 

-southern African Development Co-ordination Conference' 
in Regional Co-operation 99-104; J Matthews 'Economic 
Integration in southern Africa: Progress or Decline?' 
(1984) 52 SAJE 261-263:·P Meyns 'The SADCC and Regional 
Cooperation in Southern Africa' in Mazzeo 198-224: Shaw 
(n 10) 15: Slinn (n 17) 183: C B  Thompson 'Regional 
Policy under Crisis Conditions: the Case of Agriculture 
within SADCC' (1986) 13 JSAS 86-91; R F  Weisfelder 'The 
Southern African Development Coordination Conference: a 
�ew Factor in the Liberation Process' in Callaghy 237-. 
266: Zehender. 

·23 Lire nota�m�nt Anglin (n 22) 691: Thompson (n 22) 90: 
"( ••• ) SADCC is a unique model on the African continent 
for economic cooperation". 

·24 . Lire. notamment Slinn (n 17) 187: "From a legal point of 
vi�w ( •• �) the creation of SADCC appears a rather 
haphazard and untidy process, with a number of carts 
appearing before the horse". 

25 L.ire notamment Anglin (n 22) 691-692: Maasdorp (n 5) .156: 
"SADCC's theoretical strength would be vitiated by any 
�ttempt to translate it into an economic-integration 

·arrangement": Malan (n 5) 46-47: "Integration of trade 
and production is not contemplated at this early stage 
because member states realise that any infringement on 
their so�ereignty will almost certainly contribute to 
the disinteg�ation of the SADCC": Weisfelder (n 22) 
246-247: "To be sure, SADCC lacks the organizational 
and financial capacity to conceptualize and impose a new 
order of its own. However, the formulators of SADCC 
never desired it to play such a role": Zehender 7: 
"Unlike in PTA, ECOWAS or EAC, for example, the fields 
selected for cooperation do not focus primarily on 
intraiegional trade and the establishment of an 
industrial structure planned at regional level: insteadi 
emphasis is placed on cooperation in a series of 
�olicies, programmes and projects". 
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26 Sur �e point, lire notamment Anglin (n 22) 708-711; W 
Hepker ·'Eine zauberformel, die trUgt: SADCC?' (1988) 9 
AP 10: "So gesehen-ist es ein kurzschlUssiger, 
fragwUrdiger, unrealistischer Ansatz, zur Abkopplung 
von SUdafri�a den Nachbarlandern aus westlichen Fonds 
hohe Mittel bereitzustellen. Entwicklungshil£e ist nur 
zu 9ft schon auf Irrwege geraten, das Risiko weiterer 
Fehlleitung liegt im SADCC-Konzept auf der Hand"; Jegou 
(n 22) 17-19; Leistner 35: "Mr Harry Oppenheimer vented 
the prevailing view when he said that "Economically such 
a c6ncept could not hope to succeed. No economic ,-
grouping of Southern African states could afford to 
exclude the most powerful and most highly developed 
country in the area""; Slinn (n 17) 196-197: "Critics 
may argue th�t, by denying itself effective institutions 

_and by relying on a complex structure of consultative 
bodies, SADCC exists merely as a forum for endless 
discussion rather than for effective decision making and 
that most of the "SADCC projects" would have been 
launched if SADCC had never been created"; Weisfelder 
(n 22) 251-262; Zehender 26-39. 

27 Par le tr�ite signe A Lusaka le 21 decembre 1981 et 
r�produit in (1982) 21 ILM 479-541. Reference A ce texte 
est effectuee selon ce precede: ZEP art ..• • 
Reference A !'annexe 3, par exemple, est effectuee selon 
ce precede: ZEP III art ..• • 
Sur cette organisation, dont le sigle Z.E.P. est 
desormais utilise, lire notamment Anglin (n 22) 681;. 
U Kum�r 'African Responses to the Iriternational Ec6nomic 
Ord�r: Lagos Plan of Action and the Preferential Trade 
Area Treaty for the Eastern and Southern African States' 
(1984) 5 JAR 81; Malan (n 5) 45-46; Matthews (n 22) 263-
264; Zehender 12-14. 

2� C'est-A-dire la Commission economique des Nations unies 
pour l'Afrique dent il est fait allusion page 
Lire notamment Anglin (n 22) 685: "( ••. ) ECA was the 
'midwife to PTA ( ••• )"; Mwase ( n 5) 19; Zehender 2 et 12. 

29 Lire notamment Anglin (n 22) 709-710; Mancama (n 22) 102; 
Zehen_der 13-14. 

·.·30 Lire notamment Matthews (n 22) 264: "It is too early to 
assess the prospects of the PTA, but at first sight it 
appears too ambitious". 

· 31 Lire notamment S Chiposa 'PTA Summit Tackles Problems' 
Oec�mber 1987 AB 47, 'PTA Buyers'/Sellers' Meeting Seeks 
Grass-roots Involvement' May 1988 AB 26. 
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32 Par le traite signe a Libreville le 19 octobre 1983 et 
ieproduit in (1984) 23 ILM 945-1008. Reference a ce 
tex�e est effectuee selon ce precede: CEEAC art •.. 
Reference a !'annexe 4, par exemple, est effectuee selon 
Ce piocede: CEEAC IV art ••• . 
Sur cette organisation, dont le sigle C.E.E.A.O. est 
desormais utilise, lire notamment Kitchen (n 1) 96. 

33 Le i�cteur trouvera en annexe IX une carte indiquant la 
�composition·des differentes organisations. 

244 



. TITR·E PREMIER. LES, INSTITUTIONS, LE STATUT DU DROIT DES 

ORGANISATIONS ET LEUR FINANCEMENT. 

I�troduction. 

A l'instar du titre premier de la premiere partie, ce 

.titr� est�cons�cr6 d'abord A l'itude des institutions des 

organtsations scrut6es dans cette deuxieme partie, ensuite 

,A cell� du. st�tut de leur droit, puis A !'interaction de 

leur� institutions, et enfin A leur financement. 
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CHAPI.TRE-.Plrn.MIER. LES INSTITUTIONS. 
LEUR COMPOSITION ET LEURS FONCTIONS. 

Introduction • 

. Ce premier chapitre est consacr6 A l'Atude des 

·institutions cr6Aes par les organisations AtudiAes dans cette 

pattie, et ce sous l'�ngle de leur composition et de leurs 

fonctions. 

Les iristitutions sent regroupAes en cinq groupes, A 

saioir dans l'ordre les organes parlementaires, les Conseils 

_des chefs d'Etat ou de gouvernement, les Conseils 

minist,riels, les organes judiciaires et les organes 

auxiliaires. 
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l�Organes parlementaires. 

Le Traite C.A.O. est le seul texte etudie instituant 

une assemblee parlementaire. 

Cet orgahe est appele "Assemblee legislative de 

l'Afiique orientale".1 Il est sous maints aspects different 

d 1 , 2 u Par ement europeen. 

Les membres de l'Assemblee ne sont pas elus au suffrage 

univers�l. Ils sont membres soit en raison de leurs fonctions, 

soit par nomin�tion par les Etats membres. 

Sont d'office membres de l'Assemblee les trois ministres 

�est�afr�cain�, les ttois vice-ministres est-africains 3, le 
. 4 secretaire general de la C.A.O. et le conseiller de la C.A.O •• 

D'autre part, chaque Etat membre nomme neuf 

representants 
. . . 

, ' represe·n tan ts 

5 selon une procedure qui lui est propre. Ces 

doivent etre citoyens de l'Etat en question, 

remplir les conditions pour pouvoir etre elus membres de 

: l'organe 16gislatif de cet Etat, ne pas �tre employ6s par 

une institution de la C.A.O. 6, et ne pas faire partie du 

gouvernement de l'Etat en cause.7 Les nominations sont 

indirectement liees a la composition de l'organe legislatif 
. . . . . . 

_de chaque Etat dans la mesure ou le mandat des membres 

nommes prend fin lorsque cet organe se reunit pour la 

premiere fois apres une dissolution.8 

L'Assemblee statue en r�gle generale a la majorite 

�i�ple des m�mbres presents et votants.9 

Elle a en outre un president nomme par l'Autorite de 

1•�tritjue orientale.10 
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2.Cdnseils �es chefs d'Etat ou de gouvernement. 

2.1.C.A.O .. 

Dans.le cadre de cette organisation, une "Autorite de, 

l'Afrique orientale" est instituee constituant sa principale 
• , , · 11 

b t 1 
, 

'd t d autorite executive. Ses mem res son es presi en s es . · 12 trois Etats membres. 

Cet organe est responsable de l'exercice des fonciions 

executives'de la C.A.O .. Il en definit la direction generale 

. t 1 t Al 13 .e en exerce e con ro e. 

Il . ' l' . 't' 14 se prononce a unanimi e. 

2.2.C.E.E.A.O •• 

Le Traite C.E.E.A.O. institue egalement un organe appele 

"Autorite des -c�efs d'Etat ou de gouvernement des Etats 

membres1
' constituant la principale autorite executive de la 

·.. . , 15 ·. Communaute. 

Cet_.organe est egalement responsable de l'exercice des 

fonctions executives de la Communaute. Il en definit la 

direction generale et en exerce le controle en vue du 

·. dev�loppemeni progressif de la Communaute et de la 

re�lis�tion �e ses objectifs.16 
· 17 L i Autdrite se reunit au mains une fois par an. 
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12.3.Z.E.P •• 

Le -�raite Z.E.P. institue egalement un organe appele 

"Autorite de 1� Zone d'echanges preferentiels'' compose des 

chefs d'Etat ou de gouvernement des Etats membres.18 

�et org�ne est responsable des questions de politique 

generale, de la direction generale et du controle des 

,fonction� executives de la Z.E.P. en vue de la realisation 

d b. . . f. d tt d . ' 19 es o Jecti s e ce e erniere. 

L'Autorite se reunit normalement une fois par an. Des 

reunions extraordinaires peuvent aussi @tre tenues A la 

requ@te d'un quelconque membre de celle-ci supportee par au

�oins un tiers des autres membres de cet organe ou sur 

propo�ition du Conseil des ministres adressee au secretaire 
· • , · 20 genet"a� • . 

21 L'Autorite prend ses decisions par consensus. 

2.4.C.E.E.A.C .. 

L'org�ne·supr@me de la C.E.E.A.C. est la "Conference 

des· chefs d' Et.at ou de gouvernement de la Communaute" 

cornposee, comme son nom l'indique, des chefs d'Etat ou de 

gouvernement des Etats membres.22 

La Conference est responsable de la realisation des 

objectif� de la Communaute.23 

Elle se reunit une fois par an en session ordinaire. 

,Une session extraordinaire peut �tre convoquee par le 

pr,sident d� la Conference24 ou A la requ@te d'un Etat membre 
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supportee par deux tiers des membres de la Conference.
25 

' . ', , · . 26 
En pr1nc1pe, la Conference se prononce par consensus. 

2 • 5 • C • C • D • A • A-. • 

des 

es.t 

L'institution supreme de la C.C.D.A.A. est le "Sommet 
27 

chefs.d'Eiat ou de gouvernement" des Etats membres qui 

responsable de la direction generale et du controle du 

�onctionnement de !'organisation, et de la realisation de 

b. . f 
28 ses o Jee.ti s. 

29 
Le Sommet se reunit au moins une fois par an. 

30 Ses decisons sent prises par consensus et sent 

valables si �u moins deux tiers de ses membres sent 

presents.31 
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3.ConseiJs miriisteriels. 

3.1.C.A.O ••. 

Le Traite C.A.O. institue cinq conseils ministeriels 
. 

. 

distincts. Ils se prononcent tous a l'unanimite. Si un 

conseiller s toppose a une decision, la question est renvoyee, 

devant l'A�torite.32 

3 .1.1. Le· Conseil du Marche commun. 

Cet organe est compose de douze membres: les trois 

·ministres est�africains et trois ministres nationaux 

designes par chaque Etat membre. 33 

' Ce Conseil est, entre autres, les fonctions de 

superviseur de !'execution pratique du Traite, de promoteur -

du developperrient de la c.A.o. 
34 et d'arbitre en matiere 

-·. . d. 35 Juri 1.que� 

3.1.2.Le Conseil des communications. 

Cet organe n'est compose que de six membres, a savoir 

les trois ministres est-africains et les trois ministres 
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. 1 d d . t. 36 n�tionaux,responsab es u secteur es communica ions. 

Outre de constituer un forum de discussions en cette 

matiere, ce Conseil est charge: 

- de recevoir et etudier les informations fournies concernant 
. • 37 les Agences · 

- d'assister leurs conseils d'administration en leur 

fournissant des avis et directions; 

- de donner aux conseils d'administration des Agences des 
directions generales quant aux lignes de conduite a suivre; 

- de donner suite aux directives de l'Autorite de l'Afrique 

- d'etudier et approuver le plan de developpement et le 

· .. programme de prets des Agences: 

- d'etudier et approuver dans leurs principes les 

propo�itions d'acte legislatif presentees par les 

differents conseils d'administration.38 

3�1.3.Le Conseil consultatif de planification economique . 

. De compo�ition semblable a celle du Conseil du Marche 
·.. 39 · · 

commun , cet organe a pour mission de donner des avis en 

�a�iere de planification economique, d'une part aux Etats 
·. . b · · 4 o 

· 
d , , 1 , . , 41 . me m • r e.s .. e � , - au tr e part , a Auto r 1 t e • 
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3.·1.4.Le Conseil des finances. 

Cet organe, a l'instar du Conseil des communications, 

ri'est compos6 que de six membres, a savoir les trois 

mirii�tres est-africains et les trois ministres nationaux 

responsables des finances publiques.42 

Ce Conseil a pour mission de proceder a des 

consultations sur les importants aspects financiers de la 

C. A. 0 .-, et d'approuver les principales decisions 
financi'eres relatives aux services administres par 
1 1 . . • . ·• . 43 . organisa t.ion. 

3.1.5.�e Conseil social et de la recherche. 

De composition semblable a celle du Conseil du Maiche 
44. 

t • • d I • t 1 commun , ce organe a pour mission assis er es Etats 

membre� et !'organisation dans la coordination de leurs 
1. t. . . ' . 1 d h h 45 po i iques en matiere socia e et e rec ere e. 

Le Traite C.E.E.A.O. institue pour sa part un Conseil 

des ministres unique compose de deux representants de chaqpe 

Et . b 46 · , . f . 4 7 �t mem re ., et se reunissant deux ois par an. · 
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Cet organe a pour principale mission de veiller au 

bon fonctionnement et developpement de la Communaute dans le 
d · . .  , 48 respect u Traite. 

· ,Il prend des decisions et directives obligatoires pour 

les institutions subordonnees.49 Si un Etat membre s'oppose 

a la prise d'une decision, le dossier est transfere a 

·, 50 l'Aµtorite. 

3.3.Z.E.P •• 

Le T
1
rai te z. E. P. ins ti tue egalement un Conseil des 

mini�tres unique compose d'autant de representants de chaque 

Etat membre que celui-ci estime devoir en designer.51 

Cet organe se reunit deux fois par an, une reunion 

extraordinaire pouvant @tre convoquee a la requ@te d'un Etat 

_membr� appuyee par un tiers des Etats membres.52 

Ila pour mission entre autres de veiller aux bons 

fonctionnement et developpement de la Zone d'echanges 

prefer�ntiels dans le respect du Traite.53 

Il preryd des decisions obligatoires pour les 

iristitutio�� subordonnees.54 Si un Etat membre s'oppose a 

�a �rise d'une decision, le dossier est soumis a 

. { '.Auto�i te. 55. 
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3.4.C.E.E.A.c •• 

Le Tr�jtA C.E.E.A.C. institue aussi un Conseil des 

ministres unique composA d'autant de membres qu'il y a  

�•�tats memb�es. Le reprAsentant de chaque Etat membre est 
' . 

·soit son ministre du dAveloppement Aconomique, soit un - · · · · . . . 56 quelconque a�tre m1n1stre. 

Cet organe est responsable du fonctionnement et du 

d, l .d l ' 57 eve oppement e a Communaute • 

. l ' . t d f . 58 E t ' . I se reuni eux O1s par an. n ou re, une reunion 

extraordihaiie peut @tre convoquAe A la demande du prAsi�ent 

du Conseil. ou a la requite d'un Etat membre appuyAe par deux 

tiers des Etats membres.59 

60 Le Conseil se prononce par consensus. 

· 3.5.C.C.D.A.A .. 

L'orgahisation institutionnelle de la C.C.D.A.A. 

comporte-aussi un organe dAnommA "Conseil des ministres 1161,· 

composA d'autant de membres qu'il y a  d'Etats mem�res et 

··responsable de la politique g6n6rale de !'organisation, de la 

co0rdination de ses activitAs, ainsi 

institutions et de l'ex6cution de ses 

Le Conseil prend ses decisions a 

"r6unit au moins une fois par an.64 

que du controle 
62 programmes. 

1 1 
• "t'63 unan1m1 e 

de ses 

et se 

Il �eut a,signer des ComitAs ministAriels responsables 

d'un champ d'activitAs dAtermin6 de l'organisation.65 
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4.0rg�nes judiciaires. 

4.1.C.A.O. 

4.1.1.Le Tribunal du Marche commun. 

Le Traite C.A.O. instit�e un Tribunal du Marche 
' 66 · commun. 

t�t organe est compose de cinq membres, A savoir un 
67 -,�e�bre d�signe par chaque Etat membre , un president nomme 

par .l'Autorite68, et un cinquiime membre designe par les 
· .. ' . 69 quatre premiers. 

Les trois premiers et le cinquiime membre doivent 

pres�nter toutes les garanties d'independance et 

�•impartialite, et jouir de !'experience et des competences 

neces�aires dans le domaine industriel, commercial ou de 

l'admini�tration publigue.70 Pour sa part, le president doit, 

outre offrir les memes garanties d'independance et 

.d'impartialite, reunir les conditions requises pour 

l'exercice dans son pays des plus hautes fonctions 

juridictionnelles ou etre un jurisconsulte possedant des 

�t. t . 71 compe ences no 01res. 

Chague decision de nomination determine la duree du 

�andat confere qui ne peut etre inferieure A trois ans.72 

Une certaine continuite dans la composition de la juridiction 

·a ·t ·t · 73 d d b a 'b 1 t. 01 e re assuree. Le man at es mem res u Tri una peu 
· . , 74 etre renouvele. 

Chaque juge doit avant d'entrer en fonction, en seance· 

-publique, preter serment d'exercer ses fonctions en pleine 

impartiaiite et en toute conscience, et de ne rien divulguer 
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d. t d d'l'b' . 75 · u secre es e i erations. 

Aucune disposition ne permet de decharger un juge de ses 

fonctions avant !'expiration de son mandat. 

Un interessant aspect procedural concerne le cas ou un 

membre du Tribunal est interesse directement ou indirectement 

darts une affaire soumise a la juridiction. 

·s 1 il s'agit du president, celui-ci, s'il considere que 

ia �atµre de. son inter@t est telle qu'il n'est pas 

souhaitable pour lui de participer au traitement du dossier, 

doit faire rapport a l'Autorite qui nomme76 un president 
77 tem.poraire pour juger l'affaire en cause. 

S'il s'agit d'un autre membre du Tribunal, celui-la doit 

faire immediatement rapport au president qui, s'il considere 

que la nature de son interet est telle qu'il n'est pas 

.souhaitable pour lui 

d6it· faire rapport a 

de participer au traitement du dossier, 

1, ·t' . 78 b Auteri e qui nomme un mem re 
79 temporaire ,pour juger l'affaire en cause. 

·Le Tribunal a son siege a Arusha, mais il peut decider 

�e:sieger exceptionnellement a un autre endroit dans le 

territoire de la C.A.O. s'il l'estime necessaire.80 Il demeure ! .. ,. ' 

81 eri.fonctions de maniere permanente. Tous les membres du 

'b 1 d . ., d ' l' ·• 82 Tri un� oivent sieger au cours es seances p enieres. Le 

president, pour sa part, siege seul lorsqu'il s'agit de se 

pron6ncer sur des questions de procedure, administratives ou 

' . d. .. 11 83 pre Ju .icie es. 

, Les audiences sent publiques, a moins qu'il n'en soit 

decide autrement par le Tribunal, d'office ou sur requete 

d,· t. 84 ·une par ie. 

Les parties doivent etre representees, mais pas 
85 necessairement par un avocat. 

Toute communication de document(s) faisant courir un 
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delai doit ltre operee par envoi recommande, ou par remise en 
. , d , . 86 main propre �ontre accuse e reception. 

La procedure devant le Tribunal comporte une phase 

,crite et u�e phase orale. 

Le Tribunal est saisi par requete adressee 

indiq�ant les principaux elements du dossier.87 
. 

. 
. 

au greffier 

Le dossier 

co�plet doit_ltre transmis au greffier au plus tard 

t . · . ' 88 d' f d d . t qua orze Jours apres. Le e en eur oit soumet re un 

memoire en defense dans un delai de trente jours a dater de 
89 la remise du dossier complet. Une replique du requerant ·et 

une dupliqtie du defendeur peuvent en outre etre presentees, 

'chaque foi� dans·un delai de vingt et un jours.90 

Les debats sent ouverts a la date fixee par le president 

t t d• • L 1 • 91 t' • t e son irig�s par ui. Des experts et emoins peuven ,' - 92 ·etre entendus. 

Le �ribunal se prononce sans rendre publiques les 

eventuelles opinions dissidentes d'un ou deux de ses 

membres.93 

Le Traite. contient une disposition tris particuliire 

permettant au Tribunal de deroger au principe du prononce des 

decisions judiciaires en audience publique. De fait, il peut, 

.:s'il estime que Les circonstances particuliires de la cause 

le justifient, prononcer sa decision devant les seules 

parties a 1� cause.94 

Enfin, le Tribunal peut prendre toute ordonnance qu'il 
. · 

., 95 . d · A , • •  
96 .  t Juge.appropriee , et recevoir es requetes en revision e 

,·t 't t' 97 en in e�pre a ion. 
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4.1�2.La Cour d'appel de l'Afrique orientale • 

. L ' . ' l 1 ·t t" 98 �e Trait� c.A.O. prevoit ega ement a consti u ion 

d'une Cour d'appel de l'Afrique orientale99, destinee a 

statuer sur tout recours en appel ouvert par une loi 

nationale centre les decisions des juridictions des Etats 
. : 100 membres. 

4.2.C.E.E.A.O .• 

Le Traite c.E.E.A.O. prevoit l'institution d'un Tribunal 

de la Communaute dont les competences, composition, statut et 

autres aspecti �oivent @tre determines par l'Autorite.lOl 

_4 • 3 ! Z • E • P •• 

Le Trait� z.E.P. prevoit egalement l'institution d'un 

T�ibunal de la Zone d'echanges preferentiels dont le statut 

e� les autres-aspects doivent @tre determines par 

1 1 t . , 1·02 .Au ori t;e. 
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4.4.C.E.E.A.C •• 

Le Traite C.E.E.A.C. institue aussi une juridiction 

par�iculiire appelee dans ce cas-ci "Cour de justice de la 

Communaute", dent les composition, procedures, constitution 

et .autres aspects doivent itre determines par la 
. . '� 103 Conference. 

4.5.,C.C.D.A.A •• 

C'est le Sommet des chefs d'Etat ou de gouvernement qui 

�st aussi l�organe j�diciaire de l'organisation • 

. Il peut �tre saisi par toute partie a un litige et sa 
9ecision est finale et obligatoire.104 Toutefois, les Etats 

m��bres sent invites a tenter de resoudre leurs differends 

par la negociation, la conciliation ou d'autres 
105 moyens • • • 
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s;o�ganes ��xiliaires.106 

5 • 1 • C • A • 0 • ·• 

• ,  

5.1.1.Le Secretariat central. 

Le Traite· C.A.O. institue egalement un Secretariat 

central dent la fonction principale est d'assister les aQtres 

ins�ituti6n� de l'�rganisation107 notamment en surveill�nt le 

f · d l ' . . l OB t f 1 t d onct1onnement e organ1sat1on e en ormu an es 

. pro�ositions109 ·Il peut requerir certaines informations des 

Etats membres110 et ces derniers sent obliges de cooperer 
1 . 111 · avec u1. 

�, Secretariat central est dirige par un secretaire 
g,neral qui est le principal fonctionnaire de 

1 r orgariisaticin112 et est nomme par l'Autorite113 pour exerte� 

. . 1 . d f . d 1 . . 114 pr1nc1pa ement es onct1ons e 1a1son. 

· 5.1.2.Les Agences. 

Une· •particularite de l '.organisation institutionnelle'de la 

C.A.O. est la constitution d'Agences, a savoir l'Agence 

.est-africaine des chemins de fer, l'Agence est-africaine des 

potti, l'Agence est-africaine des pastes et 

telecommunications et l'Agence est-africaine des voies 
, . 115 aer1ennes. 
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La politique, le contr6le et la gestion de chaque Agence 

d 1 b · 1. , d I • 1 d I d . . . 116 ressort e a r�sponsa 1 1te un Conse1 a m1n1strat1on ·. 

compose dans toutes les agences sauf l'Agence est-africaine 

de_s voies a�riennes, d' un president nomme par l 'Au tori te, 

d'un directeur general administrateur ex officio, d'un 
administrateur no�me par chaque Etat membre, et de trois 

a�tres membre� nommes par l'Autorite en raison de leurs 
.t..t t ' · 11 7 · · d · 1 �ompe ence e experience. La compos1t1on u Conse1 

d'administration de l'Agence est-africaine des voies 

aerien·nes differe en ce que, outre un president et un 

directeur general, elle comprend deux membres nommes par 

h 
- , . , 118 c ague E�at membre et deux membres nommes par l'Autor1te. 

Le directeur general, nomme et licencie par 

l�Autorite119, eit le principal fonctionnaire de chaque 

Agence. Il est charge de !'execution de la politique definie 

par le _Conseil d'administration.120 Les autres fonctionnaires 

des Agences sont nommes, controles sur le plan disciplinaire 
· 

z. 
·1 d' d · · t· 121 

�t licencies par le Conse1 a m1n1stra 10n. 

5�1.3.Les ministres �t vice-ministres est-africains. 

Une autre particularite institutionnelle de la C.A.O. est 

'la ·creatibn des fonctions de ministres est-africains et 

vice-mlnistres est-africains. 

:Le Traite C.A.O. prevoit la nomination par l'Autorite 

sur proposition de chaque Etat membre de trois ministres 

.est-africains.122 Chaque candidat doit remplir les conditions 

pour pouvoir voter dans le pays qui le propose et ne pas 

faire partie du gouvernement d'un Etat membre pendant qu'il 
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f t · 123 ' 'tt l t . t ' d Et t -exerce ses one ions , ni qui er e erri 01re es a s  
· 124 _membres. 

, , l , . 125 L Aucun_terme n'est assorti a a nomination. es 
, ' 

· ministres sorit releves de leurs fonctions s'ils 

. 1· 1 1 d' . d
' 126 remp issent p us es con itions sus 1tes , ou 

d d 12 7 . d, . . d 1, 
. , 12s . eman e , soit par ec1s1on e Autorite. 

ne 

soit a leur' 

Les ministres est-africains ont pour mission entre 

autres d'assister l'Autorite dans l'execution de ses 

fonctions et de la conseiller en toutes mati�res de la 
129 I ' , 

f' d competence de la C.A.O.. L Autorite peut con ier es 

competences paiticuliires a chaque ministre130, et 

l' . , . . . l' 131 autoriser a agir iso ement. 

La no�ination, par l'Autorite sur proposition de chaqu� 

Etat �embie, de trois vice-ministres est-africains est 
. . . -132 . facultativ�. 

Les conditions de nomination et les cas de terminaison· 

d�s fonctions sont identiques A ceux qui viennent d'itre 
, . 133 exposes. 

Les iic�-ministres ont comme principale mission 

d'assister les ministres est-africains dans l'exercice de 
. · 134 ·1eurs fonctions. 

5.1.4.'Le conseiller et l'auditeur general. 

Le Traite C.A.O. cree en outre les fonctions de 

'co�seiller de la Communaute et d'auditeur gener�1.135 

Le·Tr�ite ne precise toutefois pas les fonctions du 

coriseiller si ce n'est qu'il doit tenter de promouvoir 
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!'harmonisation des legislations commerciales des Etats 
· b · t ·11 d · en cette mati'e're.136 mem res; e conse1. er ces ern1.ers 

Quant a l'auditeur general, il a pour principale 
fonction .de verifier les comptes de !'organisation et de 
faire. rapport de ses conclusions.137 

' ' ' 

5.�.C-�.i.A�O�.· 

5.2.1.Le Secretariat executif de la Communaute. 

Le Traite C.E.E.A.O. prevoit l'etablissement d'un 
· · 't · ' ·.f d 1 t'138 d' · L Secre ariat execut1. e a Communau e , 1.r1.g� par un 

· secretaire executif nomme par l'Autorite pour un terme de 
quatre ans tenouvelable une fois.139 

Le secretaire executif est le principal fonctionnaire_de 
la Communaute.140 Seule l'Autorite, sur recommendation du 
C . 1 d . . t f. ' f t. 141 E onse1. · es m1.n1.stres, peut met re 1.n a ses one ions. n 
outre, il est'assiste de deux secretaires executifs adjoints 

' l . l d . ' 140 d' t "1 . nommes par e Conse1. es m1.n1.stres , un con ro eur 
financier et d'autres fonctionnaires.142 

Les conditions d'emploi de tous ces fonctionnaires sont 
f. L l · 1 d . . 143 I 1 1x1::es par· e_ Conse1 es m1n1.stres. D autre part, e 
Traite prevoit expressement qu'en nommant les membres du 
Secretaria� executif deux considerations importantes doivent 

.guider le .choix du Conseil des ministres, a savoir d' une pa,r t 
·le sotici de nommer les personnes les plus competentes, et 
d}autre part celui d'assurer une representation equitable 
des diifer�nts Etats rne�bres.144 
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Enfinj l�& membres du Secretariat executif doivent 

exercer leurs fonctions en toute independance et dans 

l'interet de la Communaute.145 

s.i.2·.Les commissions techniques et specialisees. 

'Le tiaite C.E.E.A.O. ptevoit egalement !'institution 

des organes sciivants: 

- une Commission chargee des matieres commerciale, douanilre, 

monetaire, de !'immigration et des paiements; 

·- une Commission de .l'industrie, de !'agriculture et des 

ressources naturelles; 

- une Commission des transports, des telecommunications et 

'de l'energie; 

- une Commission des affaires sociales et culturelles146 ; 

- toute autre commission que l'Autorite estimerait necessaire 
, '147 de creer. 

Chaque Commission est composee d'un representant de 

h Et t b A d' d ·11 
148 c_aque . a me� re pouvant etre secon e e conse1 ers. 

Elle se reunit aussi souvent que !'execution de ses fonctions 

·le requiert. Elle fixe ses propres regles de procedure.149 
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5.3�Z.E.P •• 

5.3.1.Le Secretariat de la Zone d'echanges preferentiels. 

Le·Trait6 .Z.E.P. etablit un Secretariat de la Zone 

d,, h , f,. . 1 150 d. . , , . , , 1 , ec anges_ pre erentie s , irige par un secretaire genera 

·nomme par-l'A�torite pour un terme de quatre ans renouvelable 

f . 151 une ois. . 

Le secretaire general est le principal fonctionnaire de 

1 , . . .· 15 2 l l , . , · · d organisation. Seu e Autorite, sur proposition u 

. c· 'l d . . t t f · ' f t · 153 onsei es ministres, peu met re in a ses one ions.· 

. Dans l'exercice de leurs fonctions, le secretaire 

general et·les autres fonctionnaires du Secretariat ne 

. peuvent demander ou recevoir aucune instruction d'un Etat 

membre ou de tout .autre autorite exterieure a !'organisation. 

Ils doiv�nt s iabstenir de tout comportement susceptible de 

porter·prejudice a leur fonction de fonctionnaires 

iht�rnationaux uniquemerit responsables devant 

. l'orga�isation.�54 

Les Etats membres doivent pour leur part respecter le 

• �atactire international des responsabilites du secretaire 
. ...  ', , • < _general et des autres membres du Secretariat, et ne pas 

chercher ales influencer dans l'exercice de leurs 
f .. • t. . 155 one ions. 

D
I autre 'part/ le Trai te prevoi t expressement qu I en 

�ommant tes membres du Secretariat deux considerations 

importantes doivent etre prises en compte, a savoir d'une 

�art l� souci de nommer les personnes les plus competentes, 

et d'autre part celui d'assurer une representation equitable 

�es differents Et;ts membres.156 
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s�3.2.La �ommission intergouvernementale d'experts et les 

comites techniques. 

Le Trait� prevoit egalement !'institution des organes 

sui van ts:-

- une Commission intergouvernementale d'experts; 

- un Comite commercial et douanier; 

- un Comite de compensation et de paiement; 

- un Comite de cooperation agricole; 

- un Comite de cooperation industrielle: 

- un Comi�e des transports et communications: 
C ·t' .t' h ·1 dl5 7 - un om1 e Bo swana, Lesot o et Swazi an ; 

- tout aut�e comite que le conseil des ministres, ou 

l'Autorit� sur proposition du Conseil, estimerait 
' · ·de cre'er.15 8 necessa1re 

C�s Commission ou Comites, � !'exclusion du Comite de 

compensation et de paiement, sent composes de representants 

•.·d · Et t b A • ' d · 11 159 . es a s  mem res pouvant etre ass1stes e conse1 ers. 

!ls se.reunissent aussi souvent que !'execution de leurs 

'f;n�tidni le requiert. Ils fixent leurs propres rigles cle 

· · ·, d 160 t t d, · d d ' d · ' 16·1 proce ure , e peuven ec1 er e creer es sous-com1tes • •  

? • 4. C. E .'E. A. C •• 

5.4.l�Le· Se6retariat general de la Communaute. 

Le. Traite t.E.E.A.C. etablit un Secretariat general de 
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1 
. . 

,162 , · • • 1 · · 1 a Communaute · , comprenant un secreta1re genera , pr1nc1pa 

. f . . . . . d 1 t' 163 d 't . ' ' onct1onna1re e a Communau e , es secre a1res generaux 

adjoihts, uh contr6leur financier, un comptable et l'ensemble 
·au personnel necessaire pour le fonctionnement de la 
. · · , 164 Communaute • 

. Le secretaire general, qui ne peut etre ressortissant du 

· pays ou se trouve le siege de la communaute165, et les 

secretaires generaux adjoints sent nommes par la Conference 

d 1 bl f . 166 pour un terme e quatre ans renouve a e une 01s. 
Le contr6leur financier et le comptable sent nommes par. 

le meme organe pour un terme de trois ans renouvelable.167 

·Le Traite prevoit expressement qu'en nommant les membres 

du Secretariat general deux considerations importantes 
doivent etre prises en compte, a savoir d'une part le souci. 

· de nomme.r des personnes competentes et integres moralement, 
·et d'autre• part celui d'assurer une representation equitable 
d d'f·f' b 168 . es 1 erents.Etats mem res. 

Dans i•exercice de leurs fonctions, les membres du 

.secret�riat general ne peuvent demander ou recevoir aucune 

instruction d'un· Etat membre ou de tout autre autorite 

exterieure .
i !'organisation. Ils doivent aussi s'abstenir de 

tout comportement susceptible de porter prejudice a leur 

fonttion de fonctionnaires internationaux uniquement • . 
169 responsable devant la Communaute. 

Pour leur part, les Etats membres entreprennent de ne 
pas influencer les membres du Secretariat general dans 

· l'exercice de leurs fonctions et de respecter le caractere 
. t . . . 

1 . d 1 b · 1 · t' l 7o ln ernat1ona e eurs responsa 1 1 es. 
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5.4.2�La commission consultative de la Communaute. 

Le Tr�ite C.E.E.A.C. etablit egalement une Commission 
l . . d l , 1 71 , d I - consu tative e a Communaute , composee experts 

· ' · . 172 designes par les Etats membres. 
Elle, se reunit aussi souvent que !'execution de ses 

: fonctions. le ·re_quiert.173 Elle prepare ses propres regles de 
procedure et les soumet pour approbation au Conseil des 

rministres.174 175 

. -s�s.c.C.D.A·.A. � 

5.5.l.Le �ecretariat. 

Une pre�ccupation et caracteristique essentielles_de la 
�.C.D.A.A� est la reduction au minimum de !'infrastructure 

d .. · . . 176 a m1n1s.trat1ve. 

En consequence, un minuscule Secretariat a ete 
. ·t·t ,177 . t.. d' , . , t'fl78 d ins 1 ue , compos� un secreta1re execu 1 et e 

. 1 f t·· . 179 . l ' d "l que ques one 1onna1res , et s1mp ement charge 'un roe 

-�e liaiiori.et coordination.180 

Les membres du Secretariat ne peuvent ni chercher ni 

recevoir iucune instruction d'un Etat membre ou de tout autre 

atitorite exterie�te A !'organisation. Ils doivent aussi 

�
1 abstenir de tout comportement susceptible de porter 

·prejudice A leur fonction de fonctionnaires internationaux 
. . · . t bl d l, · . 181 uniguemen responsa es evant organisation. 
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Pour leur part, les Etats membres doivent respecter le 

car�ctAre iniernational des responsabilitAs du secrAtaire 
' � 

. 

exAcutif et.des autres membres du SecrAtariat, et ne pas 
cheicher Ales influencer dans l'exercice de leurs 
f . 182 onctions. • · 

5��-2.Le· ComitA permanent de fonctionnaires. 

La structure institutionnelle de !'organisation comprend 
' 1 t . t' t d f · · 183 · ega emen un Comi e permanen e onctionnaires · , qui se 

' .. t . f . 184 t d . d' . . reuni au moin� une ois par an e pren ses ecisions par 
. 185 consensus.· 

En o�tre, ce ComitA peut instituer des sous-comitAs d� 
fonctionnaires compAtents dans un champ d'activitAs de 
1 1 . . • t" 

186 organi_sa ion. 

5�5.3.Les commissions sectorielles. 

__ Toutefois, c'est la possibilitA de crAation de 
-com�issions sectorielles187 qui est la plus singuliAre. Il 

�s•agit concrAtement de sous-organisations au sein de la 

C.C.D.A.A., gouvernies chacune par une convention 
. . . 1

., 188 ·particu iere. 

Jusqu'A pr,sent, seule une Commission des transports et 
· · t · d 1 'Af · t 1 189 't, · · d

. · commun�ca ions e rique aus ra e a e e mise sur pie . 
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Outre un Comite des ministres, cette Commission comprend 

un Coll}ite' administratif de coordination et une Unite 

t�chnigue; Cette derniere joue un r6le fondamental dans la 

:prepa�ation et la pr�sentation de la politique et des 

programmes de l'organisation en matiere de transports et , 
. · , 190 . co,mmunicat;ions. 
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'Not�s du chapitre premier. 

· 1 CA.O. art 56(1). Cet organe est desormais plus simplement' 
�ppele."Assemblee". 

2 Sur cet organe, lire pages 24 A 27. 

3 S ' i 1 y en· a • 

4 · Auxquels.il faut ajouter le president de l'Assemblee. 
CAO arts 56(2)a, 56(2)b et 56(2)d. 

• 5 CAO arts 56(2)c et 57(1). 

6 CAO �rt 57(2). 

7 ·cAO art �8(2)c • 

. 8 CAq art 58(1). 
Lire notamment A M R  Ramolefe & A J G  M Sanders 'The 
Structural Pattern of African Regionalism' (1972) 5 
CILSA 316: "It may be assumed that the provision of 
Article 58(1) is intended ( •.• ) to afford a new 
governm�ht or new parliament, whichever is the 
appointing body, the opportunity to appoint persons of 
its own choice" • 

. 
9 CAO XI art 15(a) • 

. 10 CAO XI art lO(a). 

· 11 ·cAo art 46. Cet organe est _desormais plus simplement 
appele "Autorite". 

li CAO art 47. 

13 CAO art 48(�). 

14 CAO XI art 3(a). 

·. 15 CEEAO art 5(1). Cet organe est desormais plus simplement 
appele "Autorite". 

16 CEEAO art�5(2) • 

. 17 CEEAO art 5(4). 

18 ZEP art 6(1). Cet organe est desormais plus simplement 
app�l, "Autorite" • 

. 19 ZEP art 6(2). 

10 ZEP art 6(4). 

21 ZEP art 6(5). 

22 CEEAC art 8. Cet organe est desormais plus si�plement 
appele "Conference". 
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23 CEEAC art 9(1). 
L'article 9(2) fournit une liste des t§ches de la 
Conference. 

24 La presi�ence est exercee pour un an par chaque chef 
d'Etat o� de gouvernement par ordre alphabetique. Lire 
l'article 10(2) qui ne parle toutefois que de "Heads of 
State". 

25 tEEAC art 10(1). 

26 CEEAC art 11(4). 

27 CCDAA arts l(a) et 2(1). Cet organe est desormais plus 
simplement appele "Sammet". 

28 CCDAA art 2(1). 

29 CCDAA art 2(2). 

30 CCDAA'art 2(4). 

31 · CCDAA ait 12. 
La regle du consensus et celle du quorum nous semblent 
contradictoires. Leur coexistence s'explique sans doute 
par la volpnte de ne pas permet tre a un o.u pl usieurs 

32 

. 33. 

34·. 

3·5 

36· 

· Etats membres de bloquer le fonctionnement de 
l'organisation. 

CAO XI art 8(a). 

CAO art 54(l)a. 

CAO arts 30(b) et 55(1). 

CAO arts 30(d) et 55(1). 

·cAO art .54(l)b. 

37, Sur ces institutions, lire page 261. 

38 CAO art 55(2). Lire egalement !'article 5 des parties 
·A, �, c et D de !'annexe XIII du Traite • 

. 39 

40 

41 

42 

43 

44 

CAO art 54(l)c. Les 
ne.cessairement etre 
le Conseil du Marche 

CAO art 55(3)a. 

CAO art 55(3)b. 

CAO art 54(1)d. 

CAO art 55(4). 

CAO art 54(l)e. Les 
necessairement etre 
le Conseil du Marche 

ministres nationaux ne doivent pas 
les memes gue ceux qui siegent dans 

commun. 

ministres nationaux ne doivent pas 
les memes que ceux qui siegent dans 

commun. 
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45 CAO art 55(5). 

46 CEEA0 art 6(1). 

·47 . CEEAO ait 6(4). 

48 CEEAO art 6(2)a. 

49 ctEA0 art 6(3)� Lire egalement page 287 . 
. 50 CEEA0 art 6(6). 

51 

· 52 

53 

- 54 

55 

ZEP 

ZEP 

ZEP 

ZEP 

ZEP 

art 7 ( 1). 

art 7 ( 4). 

art:: 7(2)a. 

art 7 ( 3) • 
art 7 ( 7) • 

·56 CEEAC art 12. 

Lire 

Lire 

57 'CEEAC art 13(1) • 

egalement 

egalement 

. 58 

59 

60 

CE_EAC 

CEEAC 

CEEAC 

art 

art 

art 

14(1) alinea 1. 

14(1) alinea 2. 

15(3). 

CCDAA art 61 l(b). 

CCDAA art 62 3(1). 
CCDA� art 63 3(8). 

page 287. 

!'article 7 ( 6) • 

Un quorum de deux tiers est fixe. Lire note 31. 

64 CCDAA art 3(3). 
Lire notamment P E  Slinn 'The Southern African 
Development Co-ordination Conference' {1984) 38 YBWA 
J.8'9: "The.Council is required to meet at least once a 
�ear: in practice it meets three times a year, including 
one meeting before the annual Summit and one before the 
annua1 SADCC meeting, which it is the Council's 
responsibility to convene, with co-operative governments 

- and agencies". 

65 CCDAA art 3(7). 

- 66 CAO art.32(1). Cet organe est desormais plus simplement 
appele "Tribunal". 

67 CAO art 33(3). 
Ces trois personnes sent nommees par l'Autorite, lire 
1 1 atticie 33(1). 

68 CAO art 33(1). 

�9 CAO art 33(3). 
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Cett� personne est nommee par l'Autorite, lire !'article 
33(1) • 

. 70 CAO 'art 33 ( 4). 

71 CAO art 33(2). 

72 Li:re notamment Ramolefe & Sanders (n 8) 324: "( ••. ) a · 
minimum pe�iod of three years is extraordinary short arid 
might have a bad effect on the independence of the 
members". 

73 CAO art 34(1). 

74 CAO att 34(2). 

75 CAO VIII art 2. 

76 Dans les m�mes conditions qu� le president permanent. 

77 CAO art 34(5). 
78 Dans les mfimes conditions que le membre permanent. 

79 CAO art 34{4). 

80 · CAO VIII art 7. 

·81 

. 82 

83 

·. 84 .. 

8,5 

CAO VIII 

CAO VIII 

CAO VIII 

CAO VIII 

CAO VIII 

c1.rt 8 ( 1) • 

art 8(2) • 

art 9. 

ar.t 14. 

art 12. 

86 Article 35 du Reglement de procedure du Tribunal du 31 · 
.jarivier 1974, reproduit in (1974) 13 ILM 1192-1196 et 

.·cite jusqu' a la note 97 par le terme "Reg lemen t" • 

. 87 . Regl_ement art 1 ( 1). 

'88 

. 89 

90 

91 

Reglement 

Regiement 

Reglement 

R�glement 

art 

art 

art 

arts 

2 ( 1) • 

3 ( 1) • 

4. 

7(1) 

92 CAO VIII art 17. 

.93 CAO art 37(3) • 

. 94 ·CAO' art 37(1). 

95 Regle�ent art 20(1). 
-96 Reglement art 22(1) • 

. 97 Reglement �rt 30(1). 

i ' 

et 8. 
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98 En fait, c'est une juridiction preexistante qui a ete 
incorporee a !'organisation institutionnelle de la 
C.A.o •• Lire notamment Doimi di Delupis 63; Ramolefe &
Sanders (n 8) 366. 

· 99 CAO art 80. 

100 CAO ari:. 81. 
Lire notamme.nt Ramolefe & Sanders ( n 8) 366: " ( •.• ) there 
can .be no doubt that the court considers itself a 

'm�ni�ipal court that derives its jurisdiction from the: 
municipal law of each of the member States. It therefore 
·cannot be an "institution of the Community" which 
considers itself a supranational organisation". 

101 CEEAO art 11. 

102 ZEP'art 10. 

103 t�EAC arts 16(1) et 18. 

104 ·Aucun instrument de contrainte n'existe toutefois. 

105 CCDAA �rt 15. 

106 Tous les organes auxiliaires ne sont pas etudies dans ce 

107 

108 

109 

110 

111 

112 

113 

114. 

115 

li6 

117 

118 

. 119 

120 

121 

. paragraphe. L'interet sur le plan juridique, 
!'importance dans la construction institutionnelle et la 
documentation disponible sont les criteres de la 
selection operee. 

CAO a.rt 3(3). 

CAO· art 31(1). 

CAO art 31(2). 

CAO art 31(3). 

CAO art 31(4). 

CAO art 6l(l)a. 

CAO art 63(1). 

Lire notamment Ramolefe & Sanders (n 8) 330. 

CAO art. 71. 

·: CAO art 73(1). 

CAO arts 74(1) et 74(2). 

CAO art 74(3). 

CAO art ·76(2) • 

CAO art 76(1). 

CAO art 77(2). 
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122 CAO arts 49(1) et 49(2). 
Lire ·n,otamment Doimi di Delupis 56: "Defects which 
prevented the smooth working of EACSO (the pr�vious 
organization) were overcome by placing single Ministers 
who did not belong to any of the Governments in charge 
of the .executive administration of the Community. By 
separating these Ministers from the three Cabinets any 
conflict between national and East African loyalties 
could be avoided". 

1j3 CAO .art 49(3). 

124 CAO art �9(4). Dans ce cas, il est remplace par un 
"ministre est-africain faisant fonction". 

125 CAO art 50. 

i2� CAO art SO(b). 

_127· CAO art 50(a). L'Autorite doit accepter cette demande. 

128 CAd �rt 50(c). Ceci A la requite de l'Etat membre qui · 
les a proposes. 

:1.29 

130 

1,31 

. 132 

133 

134 

135. 

136 

Lire notamment Ramolefe & Sanders ( n 8) 311: " ( ••• ) the 
·_EA ministers ( ••• ) are expected to take an East African 

point of view in the exercise of their office. But the 
fact that an EA minister ( ••• ) must be dismissed at the 
request of the partner state which nominated him makes 
it likely .that an EA minister ( ••• ) will reflect a 
terriioiial ·mentality rather than an East African 
outlo6k each time the interests of his country of origin 
�ome into conflict with those of the Community". 

CAO art 51(1). 

CAO art 5i(3). 

CAO art 51 (4) • 

CAO arts 52(1) et 52(2) • 
Lire riot�mment Ramolefe & Sanders (n 8) 310: they "have 

. in fact been appointed". 

CAO.arts 52(3) et 52(4). 

CAO art 52(6). 

CAO arts 6l(l)b et 6l(l)c respectivement. 

CAO art 29(b). 

137 tAO art 89(1). 

138 CEEAO art 8(1). Cet organe est desormais plus simplement 
appele ' II s·ecretar iat executi f II .  

139 CEEAO art 8(2). 
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. 140 

141 

142 

143 

. 144 

145 

146 

147 

·cEEA0 art 8(4) . 

CEEA0 art 8(3). 

CEEA0 art 8(5). 

CEEA0 art 8 (6) • 

CEEA0 art 8(7) . 

CEEA0 art 8(8). 

CEEA0 art 9(1). 

CEEA0 art 9(2). 

CEEA0 art 9(3). 

CEEAO art 9(5). 

148 

149 

150 ZEP ait 9(1). Cet organe est disormais plus simplement 
appelA · 11 secr6tariat". 

151 

152 

153 

. · 154 

155 

156, 

157 · 

ZEP art 9(2). 

Z E P art · 9 (3 ) • 

ZEP art 9(4). 

ZEP art 9(6)1 . 

ZEP art 9(6)2. 

ZEP 

ZEP 

art 

art 

9 ( 5) • 

11(1). 

ZEP art 158. 11(2). 

ZEP art i59. 11(3). 

ZEP art 160· 11(7). 

ZEP art 161 11(4). 

162 CEEAC art 19(1). Cet organe est disormais plus 
simplement appelA "Secritariat ginAral". 

163 CEl::AC arts- 19(2) et 20(1). 

164 CEl::AC art 19(2). 

165 CEEAC. art 21(2). 

166 CEEAC art 21(1). 

167 CEEAC art 21(3). 

168 CEEAC art 21 ( 4) • 

169 CEEAC art 22(1). 

170 CEEAC art 22(2). 

171, CEEAC art 23(1). 
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172 CEEAC art 23(2)'. 

173 CEEAC art 25(1). 

174 CEEAC -art 25(2). 

175 L'article 11 du Trait6 C.E.E.A.C. prlvoit en outre 
l'institution de comitls techniques sp6cialis6s. 

176 Lire. notamment T Malan 'Regional Economic Cooperation in 
Southern Africa' (1983) 1 AI 46: B V Mancama 'The 
Southein African development Co-ordination Conference' 
in Region�l Co-operation 100: "From its inception, it 
w�s �nvisaged that the SADCC would not support a 
_significant bureaucracy". 

177 CCDAA arts l(e) et 6(1). 
Lire- notamment R F  Weisfelder 'The Southern African 
D�velopment Coordination Conference: a New Factor in the 
Liberation Process' in Callaghy 250: "Consisting of fo�r 

· _professionals and four support staff ( •.• )". 

178 CCDAA art 6(2). 

179 CCDAA arts 6(3) et 6(6) .. 

180 

181 

1$2 

183" 

],84. 

185 

186 

187 

-l88 

189 

.·190 
·,. 

Dent un secritaire exicutif adjoint. 

CCDAA arts 6(4) et 6(5). 

CCDAA art 11(1). 

CCDAA art 11(2). 

. CCDAA arts l(d) et 5(1). 

CCDAA art 5(3). 

CCDAA-art 5(6). 
Un quorum de deux tiers est fix6. Lire note 31. 

CCDAA art 5(5). 

CCDAA art 4(1). 

CCDAA art 4(2). 

Conntie sous le sigle "SATCC". 

Stir cette institution, lire notamment D G Anglin 
.. 'Economic Liberation and Regional Cooperation in 

Southern Africa: SADCC and PTA' (1983) 37 IO 693-694: 
Slinn (n 64) 190. 
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CHAPITRE DEUX. LE STATUT DU DROIT DES ORGANISATIONS. 

Introduction. 

Ce chapitre est consacre dans un premier temps a la 

defini�ion du droit des organisations etudiees, c'est-a-dire 

�ux instruments juridiques specifiques crees par les 

differents trait6s. 

· Da.ns un second temps, la quest ion de savoir si 1 'ordre 

juri�ique de 6es organisations diff�re ou non du droit 

:international generil sera soulevee. 

Le c�s de la C.C.D.A.A. ne fera l'objet d'aucun 

developpe�ent·dans la mesure OU cette organisation ne connait 

aucun instrument juridique particulier. 
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l.Definition du droit des organisations etudiees. 

l ■-1.C.A.O •• 

Le droit de la C.A.O. comprend non seulement les actes 

pris par l'organisation en application du Traite C.A.O., 

mais aussi les actes pris par deux organisations 
•· est-africairies anterieures, a savoir l 'Organisation 

e�t�if�icaine des services communs et la Haute Commission de 
l'Afrique orientale.1 · 

Parmi les actes pris en application du Traite c.A.O., 
il f�ut distinguer les actes legislatifs d'une part, et les 

·atitres instruments juridiques d'autre part • 

. 1.l.l.Les Actes legislatifs. 

L,s Actes legislatifs sent d'abord adoptes par 
l'Asse�ble� sous la forme de "projets d'acte", puis approuves 

-�� desapprou�es2 par les presidents des Etats membres. Le 

pioj�t 0 d'�cte approuve devient un Acte.3 

Il e�t interessant d'ajouter qu'un projet d'acte est 

f�appe de caducite s'il n'a pas ✓ ete approuve dans un delai de 

neuf mois a dater de son adoption.4 En outre, dans certaines 

�atieres,· l'Assemblee ne peut discuter d'un avant-projet 

d'acte qu•�pres ,en avoir re�u l'autorisation de l'Autorite.5 
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L'annexe X du Traite C.A.O. enumere les matieres dans 

lesquelles des Actes de la Communautes peuvent �tre pris. Les 

points 7 et 27 de cette enumeration sent particulierement 

inteiessant� dans la mesure o� ils autorisent les organes 
. 

. 

. communautaires a etendre leurs competences dans des domaines 

�on directement vises par le Traite.6 

l.1.2.Les autres instruments juridiques. 

Le Traite C.A.O. fait aussi mention d'autres 

instruments juridiques. 

Il parle d'ab�rd d'Acte d'appropriation en matiere 

budgetaire. £et instrument juridique est simplement une 

. variete particuliere d'Actes legislatifs.7 

Ensuite, certaines annexes du Traite autorisent 

l'.Autorite a amender ces annexes par voies d'ordre ou de 

decision.8 

·. En outre,· le Traite fait mention de directives9, de 
: 10 11 -recommendations· et de directions sans en preciser les 

car�cteristiq�es� Il enonce simplement que les regles et 

.6rd�es de l'Autorite lient les institutions de la Communaute 
. · 12 et les Etats membres. Mais qu'est-ce qu'une regle et un 

9rdre? Le Traite est muet. 
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J�i.3.Le$ commissaires. 

Un autre aspect interessant est le pouvoir de l'Autorite 

de nom�er des commissaires charges de publier le droit 

communautaire. 

Un tel pouvoir peut paraitre sans grand interet si l'on 

n'a pas connaissance du fait que ces commissaires disposent 

d'une grande liberte en ce qu'ils peuvent de leur propre 

initiative abandonner des textes qu'ils estiment devenus 

obsoletes et amender d'autres textes en consequence de 

changements dans les Constitutions des Etats du Commonwealth 

a l - · t 
· 

a a · 
13 

ou ans a composi ion e ce ernier. 

1.2.C.E.E.A.O •• 

Le Traite c.E.E.A.O. distingue quatre types 

d'instruments juridiques, a savoir les decisions, les 

directives; les reglements et les recommendations, qui n'ont 

tous _qu' une portee interne a l 'organisation. 

Les decisions et les directives de 1'Autorite lient 

l 
· · · a 1 

' 14 a' · · t toutes es institutions e a Communaute. Les ecisions e 

les directives du Conseil des ministres lient tous les 
· 1 · t b a 

' 15 ·t· a organes qui ui son su or onnes. Le Trai e ne onne 

toutefois aucune definition des notions de decision et 

directive� Il prevoit uniquement que l'Autorite doit 

determiner la procedure de dissemination de ces instruments 

et fixer les conditions de leur entree vigueur. 
16 

en 

Le Traite est tout 
' 

fait muet quant reglements 
17 

a aux 
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·· . d . · 18 recommen at1ons. 
Pour etre tout a fait complet, il faut ajouter que c'est 

par une resolution que l'Autorite peut prendre des sanctions 

centre· l'Etat qui ne respecte pas ses obligations 

f. ; , 19. 
· 1nanc1eres. 

1.3.Z.E.P .• 

Le Traite Z.E.P. n'est guere plus explicite. Il 

distin�ue les dicisions et les directions, et mentionne les 

reglements, les recommendations et les directives. 

Les decisions et directions de l'Autorite lient toutes 
i�s instit�tions de 1 1 6rganisation et les autres institutions 

�uxqu�lles elles sent adressees.20 Les decision� et 

directions du Conseil des ministres lient toutes les 

institutions �ui lui sent subordonnees au sein de 

.l�organisation1 et les autres institutions auxquelles elles 
· , · 21 sent adressees. 

Le Traite dispose que l'Autorite doit determiner la 

procedure de dissemination de ces instruments et fixer les 

conditions de leur entree en vigueur.22 Il est par centre 

t , f · , l 23 d . 24 tou a a1t muet quant aux reg ements , recommen at1ons 

·d. t· 25 1rec 1ves. 
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1.4.C.E.E.A.C •• 

Le Traite c.E.E.A.C. distingue, outre les 

recomm�n��tions26, trois types d'instruments juridiques, a 

sav�ir le� decisions, les directives et les riglements. . 
27 Les deGisions sont prises par la Conference. Elles 

lient les Etats membres et les institutions de la .Communaute 

a !'exception de la Cour de justice. Elles ont force de droit 

dans les .Etats membres trente jours apris la date de leur 

-publicition dans le Journal officiel de la Communaute.28 

Les directives sont egalement prises par la Conference 27 

maisj a-la difference des decisions, elles ne lient que les 

ins�itutions de la Communaute a !'exception de la Cour de 

justice. Elles. entrent en vigueur par notification et sorit 

egalem�nt publiees au Journal officiel de la communaute.29 

.Les. iiglements sont adoptes par le Conseil des 

ministres� O Ils lient les Etats membres et les institutions 
. . ' 

de la Commu�aute a !'exception de la cour de justice. Ils 

�nt force de droit dans les Etats membres trente jours apris 
la dat� d� leur publication dans le Journal officiel de la 

Communaute� Ils deviennent obligatoires a l'egard des 

institutions de la Communaute d�s leur notification.31 
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2.�tatut du drbit des organisations etudiees. 

2.1.C.A.O.� 

Rien dans l'economie du Traite c.A.O. ne permet de 

considerer·gue le systeme juridique soit ·different du droit 

i�te�nat{onal general. Il s'agit d'une nouvelle source de 

·.droii ind{sc0tablement, mais A aucun moment les Etats membres 

ne per�ent leur souverainete.32 

On sait· que des projets d'Acte legislatif peuvent &tre 

adopt�s-par l'Assemblee33, mais celle-ci est exclusivement 

composee de_personnes directement ou indirectement designees 
. · 34 par les Etats membres. En outre, la decision finale revient 

aux trois chefs d'Etats, chacun disposant d'un droit de 

· veto.35 

La presence d'un Tribunal du Marche commun ne modifie 

pas cette situation. 

De fait, d'une part la competence du Tribunal est 

subsidiaire A celle du Conseil des ministres36, organe 

intergouvernemental, d'autre part le Traite oblige les Etats 

m�mbres a respecter les jugem�nts du Tribuna137 mais ne 

prevoit aucune sanction a cette obligation.38 En outre, seuls 

,·ies Etats m��bres peuvent introduire un recours devant le 

T�ibun�1�39 Enfin, ce dernier n'est pas competent pour se 

:prononcer centre les eventuels exces de pouvoirs des organes 

de la c6mmunauie.40 
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2.2.C.E.E.A.O •• 

La'situatiQn dans le Traite C.E.E.A.O. est moins ambigug. 

On sait que tous les actes de la Communaute n'ont qu'une_ 
' · . · 41 

1 ·1 
. 

't l' t . ' portee interne. De p us, i s  sent pris soi par Au orite 

des chefs d'Etat ou de gouvernement des Etats membres, soit.· 

par le Conseil des ministres de ces memes Etats. 

L'institution d'un Tribunal est prevue, mais d'une part 

sa competence est subsidiaire dans la mesure ou les Etats 

membres sent invites a d'abord essayer de resoudre leurs 

differendi· a ·1 1 amiable, et d'autre part, quoique ses 

decisions soi�nt finales, aucune sanction n'est prevue.42 

2.3.Z.E.P;. 

Le Traite Z.E.P. e5t quelque peu different dans la 

mesure ou les actes de !'organisation lient aussi les 

institutions exterieures a celle-ci auxquelles ils sent 

d , 43 d . . •a resses. Cepen ant, ces actes sent pris soit par 

1'.Autorite, soit par le Conseil des ministres, par 
. . 44 consensus. 

L'ir
i

stitution d'un Tribunal est prevue, mais d'une part 

sa comp�tence est subsidiaire en ce que les Etats membres 

·, sent invites a d'abord essayer de resoudre leurs differends 

a !'amiable, et d'autre part, quoique ses decisions soient 

finales, ·auc�ne sanction n'est prevue.45 

287 



2.4�C.E.E.A.c .. 

L'economie du Traite C.E.E.A.C. est un peu plus 

complexe. 

En. effet, la Conference des chefs d'Etat ou de 

_gouvernem�nt de la Communaute peut prendre des decisions, et 

le Conseil des ministres des reglements qui lient les Etats 

b . 46 f . d mem res •.. Toute 01s ces eux organes se prononcent par 
47 ·. · consensus. 

La Cour de justice est competente pour juger de la 

�egalite de� �ctes pris par la Communaute48 et pour 

eventuellem�nt condamner un Etat ayant manque aux obligations 

:decoulant du Traite49, mais, dans ce dernier cas, la Cour de 

_justice n'est·saisie que par une decision de la Conference 

. ' l . . t' d d t. SO l T . t' prise a a maJor1 e es eux 1ers , et e ra1 e 

.ri!as�brtit·d 1 aucune sanction le caractere obligatoire de 

l'arrit de la Cour de justice.51 
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N6€es du �hapitre deux. 

1 CAO art 98(1). 

2 CAO art 60(1). 

'j 

4 

5 

6 

'7 

8 

'9-

, 10 

. 11 

. · 12 

13 

14 

15 

� Lire not�mment A M R  Ramolefe & A J G  M Sanders 'The 
Structural Pattern of African Regionalism' (1972) 5 
CILSA 318: "( ••• ) each head of state has a veto power · 
over bills passed by the assembly". 

CAQ art 59(1). 

CAO art 60(2). 

Poiht 64 des Ordres permanents de l'Assemblie, commenti 
par Doimi di Delupis 68. 

. ' .· 

,Lire notamment Doimi di Delupis 71-72. 

Lire surtout l'a�ticle 66(6). 

CAO �V art 20(2) et IX art 43(2)b, par exemple. 

CAO arts 30(d)i et 36(3). 

CAO art 30(.d)'ii. 

CAO art 48(3) • 

CAO.art 96(�) • 
. 

, ' 

Lire notamment Doimi di Delupis 72. 

CEEAO art 5(3). 

CEEAO art 6(3). 

l�· CEEAO art 7. 

17 Mentionnis aux articles 8(6), 10(2), 51(3) et 55. 

18 - Mentionnies aux articles 32(2) et 32(3) • 

. 19 CEEAO art 54(3). 

20 ZEP art 6(3) • 

. 21 ZEP art 7(3). 

22 ZEP art 8. 

23 · Mentionnis aux articles 38(5) et 39, et dans chacune des 
annexes • 

. 24 Mentionnie� aux articles 7(2)b, 11(2), 11(5)c, 11(6), 
13(3), 14, 21(2) et 29. 

25 Mentionnies a !'article 11(7). 

26 Mentionnies aux articles 13(2)a, 24(2)b, 26(1), 28(3), 
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27 

,28, 

29 

30 

31 

41(2)a, 41(2.)d, 

CEEAC art 11(1). 

CEEAC art 11(2). 

. CEEAC art .11(3). 

CEEAC art. 15(1). 

CEEAC art: 15(2). 

79(2) et 82. 

32 Lire notamment Carl 65; E-U Petersmann 'Theory and 
Cqmparative Legal Aspects of Economic Integration among 
Developing countries' (1975) 12 LS 28; Ramolefe & 
Sanders (n 2) 371. 

33 Lire page 281. 

34 Lire notamment Ramolefe & Sanders (n 2) 316: "Now, 
depending on the procedure of appointment adopted by a 
partner State, more docile members, better amenable to· 
national directions, could be appointed", et 320: "The 
assembly as reconstituted by the treaty no longer is a 
body likely to adopt a fierce East African approach". 

35 CAO arts 59(3) et 60(1). 
•. En outre, lire notamment Doimi di Delupis 75-76; 

Ramolefe & Sanders (n 2) 319-320: "As a general rule , 
Community legislation ( .•• ) prevails in the partner 

. s�ates, even over subsequent national legislation. But 
it �s possible for the national legislatures to 
�afeg�ard the validity of their laws over Community 
law�, by way of express provision". 

36 CAO att 36. 
Lire notamment Ramolefe & Sanders (n 2) 320-321: 11( ••• ) 

the competence of the tribunal is limited ( ••• ), and 
does not really exceed that of an international tribunal 
in th'e· traditional sense". 

37 CAO art 41(3). 

38 Lire rtotamment M A  Ajomo 'Regional Economic 
Organisations. The African Experience' (1976) 25 ICLQ 80: 

."A cl�ar evidence of weakness of the Tribunal which is 
characteristic of many international tribunals is the 
lack of clear cut procedure for enforcing its orders"; 
Ramolefe ·. & Sanders ( n 2) 327: "In the European treaties, 
too; provisions for enforcement measures against member 
states are absent, but judgments of the court have 
excutive.force in the member states". 

39 ;tA6 art 36. 
' 

Lire notamment Ramolefe & Sanders (n 2) 328-329: "The 
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role which the tribunal will be called upon to play 
ultimately depends on the partner states. It is a well
known fact that partner states are not inclined to 
institute proceedings against each other. This is 
particularly true of the african countries which, 
without exception, prefer political methods of 
settlement above judicial or quasi-judicial ones, even 
where judicial or quasi-judicial settlements can be 
affected through institutions of their own creation". 

40 Lire notamment Doimi di Delupis 65. 

41 Lire page 283. 

42 CEEA0 art 56. 

43 Lire page 284. 

44 ZEP arts 6(5) et 7(6). 

45 ZEP art 40. 
Lire notamment Zehender 13: "No supranational authority 
is envisaged for the near future ( ••• )". 

46 Lire page 285. 

47 CEEAC arts 11(4) et 15(3). 

48 CEEAC art 16(3)a. 

49 CEEAC art 16(3)b. 

50 CEEAC art 9(2)j. 

51 CEEAC art 17. 
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CHAPITRE TROIS. INTERACTION DES INSTITUTIONS. 

Introduction� 

Dans les organisations etudiees, les interactions entre 

instituti6ns-sont nulles en dehors de la hierarchie typique 

des organisations intergouvernementales, a savoir un organe 
. 

. 
. 

suprime com�ose de representants des Etats membres, en 

1 tesp�c� les c�efs d'Etat ou de gouvernement eux-mimes, et un 

second organe intergouvernemental qui seconde le premier et 

··assure un controle direct sur une serie d'organes 

.d'admini�tration dent les membres sent nommes directement ou 

indirectement par les Etats membres. 

l .. C.E.E.A.O .. 

cette structure se retrouve dans le Traite C.E.E.A.O •• 

L'org�ne suprime est l'Autorite des chefs d'Etat ou de 

gouvernement des Etats membres dent les decisions lient tous 

les organes de la Communaute.1 

Cet organe n'est soumis a aucune contrainte interne: le 

,Conseil.des ministres est bien charge de lui adresser des 

·re�ommendations2, mais celles-ci ne sent assorties d'aucune 

contrainte juridique, qui serait d'ailleurs factice puisque 

le �onseil des ministres est aussi un organe 
. . 

3 intergouvernemental. 

2 9 2 



.2'.Z.E.P. � 

La situation est 'identique dans le Traite Z.E.P •• 
4 

3.C.E.E.A.C •• 

De meme en ce qui concerne le Traite C.E.E.A.c •• 5 

.4.C.C.D.A.A. 

Le ca� de la C.C.D.A.A. est plus simple dans la mesure 

.ou les institutions subordonnees font $implement rapport a 

l'autorite superieure.6 

5.C.A.O •• 

La· structure de la C. A. o. est pl us complexe sans 

toutefois presenter aucune modification fondamentale du 

schema traditionnel. 

Sur le plan strictement institutionnel, l'Assemblee 
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legislative se trouve sur un pied d'egalite avec l'Autor.ite, 

dans la mesure ou la. premiere est la principale au tori te 

legislative de l'organisation7, et la seconde sa principale 

autorite executive.8 

Sur u� plan plus general toutefois, cette apparente 

egalite s'evanouit. En effet, les textes adoptes par 

l'Assemblee ne sont que des projets d'Acte qui doivent encore 

rec�eillir l'assentiment des chefs des Etats membres, 

c'eit-A-dire les membres de l'Autorite en personne.9 D'autre 

'part, la composition de l'Assemblee10 ne lui permet en 

aucune manier� de representer un quelconque contrepouvoir.11 

pne autre p�rticularite reside dans le pouvoir du 

c6nseil du Marche commun d'arbitrer les litiges relatifs au 

·.Traite, mais il ne peut adresser des directives 
12 conttaignantes.ou des recommendations qu'aux Etats membres , 

dcin� p�s A l'Autorite. Et nous n'insistons pas sur le 

. -'ca.ractere _intergouve·rnemental du Conseil •13 
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Notes_ du chapitre trois. 

1 CEEA6 arts 5(1) et 5(3). 

2 Lire page 284. 

3 Lire page 253. 

4 ZEP. arts 6(2) et 6(3). 
·. Q��nt aui recommendations, lire page 284. 

Quant au Conseil des ministres, lire page 254. 

5 CEEAC arts 8(2) et 11(2). 
Quant aux recommendations, lire page 285. 
Quant au Conseil des ministres, lire page 255. 

6 CCDAA arts 3(6), 4(3), 5(4) et 6(5). 

7 CAO arts 46 et 59 • 

. 8 Lire page 248. 

9 CAO art 47(1). 

10 Lire page 247. 

11 Lire la note 34 page 290. 

12 CAO arts 30(d)i et 30(d)ii. 

1j Lire p�ge 251. 
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CHAPITRE QUATRE. LE FINANCEMENT DES ORGANISATIONS. 
I . 

. . . 1 . 
l.C.A.O •• .. 

1.1.Sources d• revenus. 

Le Traite C.A.O. prevoit trois types de revenus, a 

savoir une taxe sur les revenus collectee par un Departement 

est-africain de l'impot sur les revenus, le fruit de la 

preemption des droits de douane et accises collectes par un 

Departement est-africain des douanes et accises, et tous les 
.· 

2 
autres revenus. 

+.2.Le Fonds general. 

En principe
3

, tous ces revenus sent verses dans un Fonds 
, 4 . 

. gerilral permettant de payer les depenses de la Communaute. 

Un budget est adopte chaque annee sous la forme d'un 

Acte d'appropriation en suivant la _procedure de droit commun 

pour !'adoption des Actes legislatifs de la Communaute
5

, ce 

qui signifie que l'Assemblee, si elle n'a pas le dernier mot 

en la matiire, a toutefois le pouvoir de bloquer tout projet 

de budget qu'elle jugerait inacceptable.
6 
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.1.3.Les ristournes aux Etats membres. 

Dans la mesure ou l'ensemble de l'impot sur les revenus 

et des droits de douane et accises est preleve par des 

-institutions communautaires, une partie de ceux-ci doit etre 

versee aux Etats membres afin de leur permettre de faire 

· face a leurs propres depenses. 

Ces·ristournes sont effectuees de deux maniires. 

·Le premier precede consiste a verser un pourcentage du 

prodU:i t _de 1 1
· impot sur les revenus et des droi ts d 'accises et 

de douane dans un fonds commun denomme "Fonds commun 

·distributif w, dont le ca�ital est ensuite divise par trois.�t 
verse a ·ch�que Eta� membre.7 Dans la mesure ou le montant des 

impots et taxes recueillis dans chaque Etat ne sont pas les 

memes, ce precede permet done une certaine redistribution des 

· revenus •· 

�e secon� precede consiste a verser directement aux 

E�ats mem�res un pourcentage des impots et taxes recueillis 

.en proportion de la part effectivement recueillie dans chaque -- -
i8 Etat. 

·1.4.Audit. 

L'auditeur- general a la charge de verifier tous les 

comptes de_la Communaute et de ses fonctionnaires. Il dispose 

�u droit tj'ac��s a tous les documents financiers.9 

Il dbit �out particuliirement verifier le bon 

fonctionnement des mecanismes de ristournes aux Etats 
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. b 
10 

mem r�s. 

' 

1 f . . a· 
11 

I e�erce ses onct1ons en tout 1n ependance , et 

soumet ses conclusions aux ministres est-africains qui les 

soumettent a leur tour a l'Assemblee.
12 
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2.C.E.E.A.O •• 

2.1.Sources de-revenus. 

Le Traii6 C.E.E.A.O. distingue deux sources de revenus� 

a savoir Les contributions annuelles des Etats membres et les 

autres sources que le Conseil des ministres pourrait creer: 13 

Un protoc�le du Trait6 fixe le mode de determination de, 

la contribution de chaque Etat membre et les monnaies a 

. t · 1 · 14 u l. iser. 

Une disposition int6ressante stipule que, si un Etat 

membre n'a pas .p�ye sa contribution a la fin de l'exercice 

budg6taire, sans pouvoir invoquer une calamite publique ou 

natur�lle ou·<les circonstances �xceptionnelles affectant 

gravement son 'economie, l 'Au tori te peut d6cider de suspendre 

la participatio� de cet Etat aux activites des institutions 

de la 6ommu�aut6.15 

2.2.Autorite budg6taire. 

Le Conseil des ministres est l'organe qui adopte le 
· · · · · 

16 budget sur proposition du secr6taire executif , et les 

·. ' 1 . f' . , . 17 reg ements inanciers necessaires. 
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2.�.Le Fonds 1 de cooperation, compensation et developpement. 

Le Traite prevoit egalement l'etablissement d'un Fonds 

de cooperation, compensation et developpement18 finance par 

les Etats m�mbres, les entreprises de la communaute, des 

iessources etrang�res A celle-ci, et toute autre source 

possible. 19 

Le Fonds a pour but de financer des projets dans les 
· ·. . 

20 Etats membres , de fournir des compensaiions pour les pertes 

subies en suite de !'application du Traite et du 

fonctionnement de la Communaute21, de garantir des 

. -t·. . t 't d 1 b 22 d inves issemen s e rangers ans es Etats mem res , e 

.fa�iliter pour les Etats membres la mobilisation des 

ressources financi�res disponibles 23
, et de promouvoir des 

projets de developpement dans les pays les moins developpes 
· 24 de la Communaute. 

2.4.Audit. 

Le Traite prevoit enfin que l'Autorite nomme un auditeur 

t . . t. d . 1 d · · 25 · ex erne, ceci sur proposi ion u Consei es ministres qui 

fixe egalement les conditions et pouvoirs que revet cette 
. 

; · 26 fonction. . · 
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3.Z�E.P •• 

3 .• 1 �.Sou·rces de revenus. 

Le Traite Z.E.P. distingue egalement deux sources de 

reyenus, a savoir les contributions annuelles des Etats 

membres et les �utres sources que le Conseil des ministres 
. . . t. 27 pourra1.t crt::er. 

Quant aux contributions des Etats membres, le Traite 

dispose que leur montant doit etre fixe par le Conseil des 

rninistres.28 Les Etats membres doivent verser 50% de leur ·· 

contribution au cours du premier mois de l'exercice 

btidgetaire, et les autres 50% au plus t�rd a la fin du 

sixilme mois de ce meme exercice.29 

Une disposition interessante stipule que, si un Etat 

membre est en retard de plus d'un an pour payer sa 

contribution sans pouvoir invoquer une calamite publique ou 

naturelle ou des circonstances exceptionnelles affectant 

gravement son economie, l'Autorite peut decider de suspendre 

la p�rticipation de cet Etat aux activites de la Zone 

d'echange� �referentiels, et sa jouissance des benefices 

prevus par le Traite.30 

3.2.Autori�e budgetaire. 

Le Conseil des rninistres est l'organe qui adopte le 

budget sur proposition du secretaire genera1
31, et les 
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r�glements firlanciers n6cessaires.32 

Le Tr�it6 pr6cise qu'en determinant le budget le Conseil 

des ministres doit tenir compte du produit national brut, du 

reVenu national par habitant et des exportations de chaque 

Etat merribre dans la Zone d'echanges preferentiels, et pour ce 

faire a�fecter ces facteurs des pond6rations 30%, 40% et 30% 

resp�c�ivement� 33 En outre, le Conseil doit tenir compte du 

fait qu'aucun Etat ne peut etre contraint de contribuer pour

plus de 20% du budget total, et que tous les Etats doivent 

contribuer pour au moins 1% de ce montant.34 

3.3.Audit. 

Les comptes de_ la Zone d'echanges preferentiels sont 
' . f. ' d' d. 35 ' d . b ver1 1es par un Bureau au iteurs compose e c1nq mem res. 

_Chacun est designe par un Etat membre choisi par le Conseil 

des ministres sur proposition de la Commission 

intergouvernementale d'experts. Les personnes designees 

doivent remplir les conditions pour pouvoir exercer les 

(onctions d�auditeur dans les Etats membres qui les nomment.36 

Le Cbnseil est charge notamment de determiner les termes 

et conditions ·d 1 exercice des fonctions de membre du Bureau 

d' d. 1 . d 1 . ' 37 au 1t�urs et es pouvo1rs e ce u1-c1. 

Le Bureau doit soumettre son rapport d'audit au plus 

tard six mois apr�s !'expiration de l'exercice budgetaire, 

au secr6taire g6n6ral qui doit en envoyer copie A tous les 

Etats-me�bres et r6unir la Commission intergouvernementale 

d-' experts pour. l 'etudier. Celle-ci fai t ensui te les 

ie6ommendations necessaires au Conseil.38 
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4.C.E.E�A.C •. 

4.1.Sou�ces de revenus. 

Le .Traite C�E.E.A.C. distingue les deux memes sources de 

· reven�s, � savoir les contributions annuelles des Etats 
' ' j 

membres �t,les autres sources que la Conference pourrait 
. , . 39 creer. 

. Q�ant �ux contributions des Etats membres, le Traite 
. , 40 ·aispose•que leur montant doit @tre fixe par la Conference. 

Une dis�osition interessante stipule que, si un Etat 

membre est en retard de plus d'un an pour payer sa 

contribution sans pouvoir invoquer une calamite publiqu� ou 

naturelle ou des circonstances exceptionnelles affectant 

gravement �on economie, la Communaute41 peut decider de 

. _suspendre_ la participation de cet Etat aux activites de la 

�communau�e, et sa jouissance des benefices prevus par le · . ·, 42 . . Traite. 

4.2.Autorite budgetaire. 

C'est le secretaire general qui prepare le projet de 

�u�get •. Il le soumet au Conseil des ministres qui le soumet 

A son iour, avec ses recommendations, A la Conference pour 
. 43 approbation. La Conference prend egalement les r�glements 

f. . . . d C 'l 44 1nanc1ers, sur proposition u onse1 • 
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4.3.Le fond� communautaire de cooperation et developpement. 

Le Traite C.E.E.A.C. institue en outre un Fonds 

. d , . d, 1 45 .communautaire e cooperation et eve oppement , ayant pour 

objectifs, entr� autres, de financer des projets dans les 

Etats membres et de fournir !'assistance financiere et 
. . I 

. : technique .necessaire pour promouvoir le developpement 

' . · . . 1 d t b 
46 economique et socia es E ats mem rea. 

Les statuts du Fonds doivent etre adoptes par la 
.- , - . 47 Conference •.. 

Les Etats membres et les institutions autorisees par la 

.. �onference.peuv�nt devenir membres du Fonds.48 

4 • 4-. Audit • 

Le Traite prevoit enfin la constitution d'un Bureau 

d, d. . , d . b 49 au iteurs compose e trois mem res. 

ia Conierence est chargee, sur proposition du Conseil, 

de detei�iner les termes et conditions d'exercice des 

f6n�tiorts de m�mbre du Bureau et ses pouvoirs.44 

Les auditeurs sent nommes et demis de leurs fonctions 

par· ·1a Conference sur recommendation du Conseil. 
49 
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5.C.C.D.A.A •• 

L'oi9anisation n'a de budget particulier que dans le 

but d'assurer le fonctionnement du Secr6tariat. Chaque 

Etat membre cciritribue Ace financement dans une proportioh 

fix6e par le Conseil des ministres.5° C'est ce dernier qui 

·approuve 6galement ce budget pr6par6 par le secr6taire 

, t'f 51 .execu ·1 • 

D'autre part, le Conseil est aussi charg6 de nommer 
52 des auditeu�s externes. 
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Notes du chapitre quatre. 

1 Le systeme de financement prevu par le Traite C.A.O. 
est fort complexe. L'expose qui suit est une tentative 
de synthese de ce systeme. 

2 CAO art 68. 

3 CAO art 65(2). 

4 CAO art 66(1). 

5 . L ire page 2 81 . 

6 CAO arts "66(5) et 66(6). 

7 CAO art 67. 

8 . CAO art 6�, surtout 68(7) et 68(8). 

9 

10. 
11 

12· 

_13. 

14 

is 

16_ 

17 
. • .18 

CAO art 89 ( 1) • 

CAO art 89(2). 

CAO art 89 ( 5) • 

CAO art 89(3). 

CEEAO art 53(3). 

CEEAO art 54(1). 

CEEAO art 54(3). 
Apparemment aucun usage n'est fait de cette faculte bieri 
qu.e la. majori te des Eta ts membres soient en retard de 
paiements. Lire Ezenwe 147. 

CEEAO art 53(5). 

CEE_AO art 55. 

CEEAO ai::t 50. 
·Sur cet organe, desormais plus simplement appele "Fonds", 

iire notamment Ezenwe 129-130. 

19 CEEAO art 51(1). 

20 
-� 

21 
.,· 

22 
2'3 

Lire notamment Carl 59: "By 1985, the fund was earning 
enough 'from its investments to cover operating expenses 
and td fin�nce some substantial project work out of its 
own resources": Ezenwe 130. 

· CEEAO art 52(a). 

.CEEAO arts 52(b) et 52(c). 

CEEAO art 52(d). 

CEEAO art 52(e). 
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24 CEEAO art 52(f). 

25. CEEAO art 10(1). 

26 CEE.AO art 10 ( 2). 

27 ZEP att 3�(3). 

28 ZEP art 36(3). Sur base du budget. 

29 ZEP art 36(6). 

30. 

'31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

ZEP art 

. ZEP art 

ZEP art 

ZEP art 

ZEP art 

ZEP art 

ZEP art 

ZEP art 

ZEP' art 

37(2). 

36(7) • 

39. 

.36(4). 

36 ( 5) • 

38(1). 

38(2). 

38(5). 

38 ( 4) • 

39 CEEAC art 7�(4). 

40 CEEAC art 80(1). Sur base du budget, article 79(4). 

41 C'est-a-dire, selon nous, dans la logique du systeme 

42 

43 

44 

45 

46 

47 

48 

49 

50 

51 

institutionnel de l'organisation, la Conf6rence. 

CEEAC art 80(2). 

CEEAC art 79(2). 

CEEAC art 81. 

CEEAC art 75. 

CEE.AC art 76. 

CEEAC art 77(1). 

CEEAC art 78. 

CEEAC art 82. 

CCDAA art 7 ( 1 ) • 

CCDAA art 7 ( 2) • 
. ' 

52 CCDAA art 8. 
Lire 6galement Zehender 26: "The report on the 

.e5t�blishm�nt of a development fund ( ••• ) has s� far 
twic� been rejected and the entire project thus 

· provisi6nally shelved ( ••• )". 
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TITRE'D�UX. LES DOMAINES D'ACTIVITES DES ORGANISATIONS. 

Introduction. 

, Ce titre passe en revue les champs d'activites des 

·organisations etudiees dans cette partie. Ceux-ci sont 

regroupes sous·les.titres suivant: elimination des droits de 

douane et ·des restrictions quantitatives aux echanges, tarif 

douanl�i-com�un, entraves techniques aux echanges, li�re 

�irculation des personnes et des services, libre circulation 

.des capitau�, transports et communications, les ressources 

naturelles� les mati�res sociales et culturelles, la 

politique regionale et le developpement industriel, et 

quel�ues autres secteurs d'activites plus specifiques A 

'certaines �es organisations. 
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CHAPITR6 PREMIER. ELIMINATION DES DROITS DE DOUANE ET DES 
RESTRICTIONS QUANTITATIVES AUX ECHANGES . 

.. l.C.A.O •• 

Le Trai te c. A. o. interdi t la perception de tout droi t de· 

do�ane ou taxe A i'importation par un Etat membre en raison· 

du transfert dans cet Etat depuis un Etat membre d'un bien _ 
originaire d'un Etat membre.1 

Les droits de mutation ne sont toutefois pas vises dans 

la mesure ou ils sont consideres comme un moyen de promouvoir 

.. le �eveloppement industriel des Etats membres les moins 

· �developpes dans ce domaine. Ainsi ces derniers Etats ont le 

droit d'appliquer ces droits A l'egard du ou des autres Etats 

vi�-A-v{s du ou desquels leurs echanges de produits 

�anufactures a6cusent un deficit en leur defaveur.2 

�our·leur part, les restrictions quantitatives aux 

echanges' et toutes mesures d'effet equivalent sont egalement 

; t d' 
3 in er ites. 

Un c�rtain nombre d'exceptions sont toutefois prevuea, A 

_savoir des raisorts d'ordre public4, le respect de certaines 

- obligati6ns c�ntractees anterieurement5, le commerce de 

certains produi�s agricoles6, et des difficultes dans la 

balance des paiements7 

Enfin le Conseil du Marche commun est charge de 

d�terminer les droits d'accises dont les interets du 

fo�ctionnement correct du Marche comm�n exigent la 
. . . 8 suppress ion_. 
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2.C.E.E.A._Q�. 

Le Traite C.E.E.A.O. edicte aussi le principe de 

!'elimination des droits de douane et des taxes d'effet 
, . 9 . 
equ�valent. · Cependant, d'une part cette suppression est 

. b d' 
. 10 progressive, d'autre part un certain nom re exceptions 

sent prevues. 

La reduction s'effectue en deux etapes. 

Au cours des _deux premieres annees, les Etats membres ne 

doivent en fait pas reduire leurs droits de douane, mais ils 

ne peuvent pas les augmenter ou en creer de nouveaux. D'autre. 

part, il� doivent c6mmuniquer toutes les informations utiles 

en cette matiere au Secretariat executif.ll 

La seconde etape s'etale sur huit ans au cours desquels 

_,les Etats membres doivent progressivement supprimer leurs 

.droits de douane selon un rythme fixe par le conseil des 

·ministres12 , l'Autorite des chefs d'Etat ou de gouvernement 

·des Etati membr�s pouvant accelerer le processus.1 3 

: �es charges et droits fiscaux sent soumis A un regime, un 

peu particulier.14 Il en est de m@me pour les restrictions 

quantitatives aux �changes et toutes autres mesures d'effet 

· . eq_ui valent. La suppression de ces dernieres est soumise a un 

th . 1· d' 1 .1s ry me part�cu ier recomman e par a Communaute et pouvant 

@tre acceiere par l'Autorite16, ainsi qu'a certaines 

exceptions d' or.dre public. 1 7 
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3. Z. E •. P •.• 

Le:Tiaite Z.E.P. prevoit la reduction et l'eventuelle 

elimination des droits de douane a !'importation de certains 

produits originaires d'un Etat membre de la Zone d'echanges 

. 'f' ' l 18 d d'l ' d d' 19 L th d pre erentie s ans un e a1 e ix ans. e ry me e 

�etie redtiction est fixe tous les deux ans au cours de 
, . . ·. . 20 negoc1at1ons entre Etats membres. 

Une Liste commune reprenant les produits vises est 

anne�e� au Traite21 et peut �tre modifiee au cours des 
, . · . · . 20 

negoc1at1ons. 

Pa� centre les Etats membres se sent definitivement 

engages a ne pas augmenter leurs droits de douane et a ne pas 

�� creer de nouveaux.22 

Le Traite Z.E.P. prevoit aussi la reduction et 

l 1 kventuelle elimination des restrictions quantitatives aux 

.ech�nges et des mesures d'effet equivalent.23 

La Commission est chargee de recommander au Conseil 
. b . . ' t f. 24 pour appro at1on un programme a cet e in. 

Des exceptions sent 

produits alimentaires et 

d,. d . b·1· 
26 or re pu ic , en cas 

prevues entre autres pour les 

t. 1 
25 a . essen 1e s , pour es raisons 

de difficultes dans la balance des 

�aiements27 ou pour proteger une industrie nouvelle ou 

strateg ique. 28 
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4.C.E.E.A�C •• 

Le Traite C.E.E.A.C. est aussi ambitieux puisqu'il 

prevoit !'elimination des droits de douane, des restrictions 

quantitatives aux echanges et de toutes autres mesures 

d i ff t '  . 1 t 
29 e e equiva en • 

A l'instar du Traite C.E.E.A.O., le Traite 

C.E.E.A.C. organise cette suppression en deux etapes • 

. Au cours de la premiere etape, les Etats membres ne 

doivent pas reduire leurs droits de douane, mais ils ne 

peuvent pas les augmenter ou en creer de nouveaux. De plus, 

ils doivent soumettre au Secretaire general toutes les 

informations utiles en la matiere.30 

Au cours de la seconde etape, les Etats membres 

�uppriment progressivement leurs droits de douane et 

eventuellement les eliminent selon un programme fixe par la 

Confe�ence des chefs d'Etat ou de gouvernement de la 

communaute.31 

�La C.C.D.A.A. n'a pas pour objectif actuel de creer une 

union .douaniere entre les Etats qu'elle rassemble. 
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Notes du chapitre premier. 

1 CAO 11(1). 
Lir'e notamment Carl 13: "This method appeared feasible 
in (this region) because no strong industrial sector, 
with a vested interest in protective tariffs, had 
deYeloped"; en outre, "( ••• ) goods had already been 
�i�culating freely under the previous colonial regimes'' : 
toutefois, "unequal distribution of benefits and serious 
trade diversion within the East African Common Market. 
led to the imposition of import restrictions among the 
three ·cou_ntries as early as 1972". 

CAO arts 11(2), 20(1) et 
Lire notamment Carl 20. 

3 

4 

5 

CAO 

CAO 

CAO 
, . .  

art 

art 

art 

12(1) alinea 

12(1) alinea 

12(2). 

6 CAO arts 12(3) et 13. 

7 CAO'art 12(4). 

8 CAO art 17(3). 

1. 

2. 

9 CEEAO arts 12 et 13(1). 

20(3). 

10 Quant au rythme A suivre, et dans le cas de troubles 
serieux survenant dans l'economie d'un Etat membre en , 
s�ite de· !'application au Traite, article 26(1). 

11 CEEAO art 13(2). 
Lire notamment Carl 15. 

12 CEEAO art 13(3). 

i3 CEEAO art 13(4). 
�iie riotamment Carl 15: H Kitchen 'ECOWAS and Other 
Building.Blocks in West Africa' in Regional Co-operation 
94-95 •. 

_14 -CEEAO art 17. 

15 CEEAO art 18(1). 

16 CEEAO art 18(2). 

17. CEEAO art. 18(3). 
Auxquelles il faut ajouter la clause de sauvegarde 
mentionnee en note 10. 

18 ZEP arts 3(4)a(i)� et 12(a). 
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.' I 

19 ZEP art 13(3). 

20 ZEP I art 7(1). 

21 ZEP. I art 3. 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

ZEP 

ZEP 

ZEP 

ZEP 

ZEP 

ZEP 

art 

.arts 

ar.t 

art 

art. 

art 

13(2). 

12(a) 

16(2). 

16(3)a. 

16(4). 

16(5). 

28 ZEP art 16(6). 

et 

29 CEEAC art 27(a). 

30 CEEAC art 28(1). 

31 CEEAC art 28(2). 

16(1). 

Lire notamment Carl 15: "Although 18 protocols, covering 
· matiers such as rules of origin and customs cooperation, 

were annexed to that treaty, no system of intraregional 
duty cuts was included. Hence, it remains to be seen 
whether these hard decisions will actually be made". 
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CHAPITRE DEUX. �ARIF DOUANIER COMMUN. 

·l.C.A.O •• 

, ·Le Traite C.A.O. prevoit l'etablissement d'un tarif 

dbuanie� commun applicable A tous les biens importes dans un 
1 Etat membre en provenance d'un Etat non membre. 

A cette fin, le Traite prevoit que les Etats membres 
entrent en consultations avec le Conseil du Marche commun.2 

Il prevoit egalement qu'un Etat membre peut s'ecarter 
�xceptionnellem�nt du tarif avec l'accord des ministres des 

. ' ' 
3 Finances des autres Etats membres. 

·2. C. E. E. A. 0 •• 

Le Traite C.E.E.A.O. prevoit l'etablissement 
p�ogr�ssif d'un tarif douanier commun applicable A tous les 

biens importes dans la Communaute en provenance d'un Etat 
tiers A celle-ci.4 

Cette inst�uration a lieu au cours d'une periode de 

�inq ans prenant cours au terme de ·la seconde periode du 

processus de suppression des droits de douane internes.5 

6 Elle a lieu suivant un rythme recommande par la Communaute • .  

Pendant cette periode, les Etats membres doivent 

eg�lement etablir une nomenclature douani�re commune.7 

Enfin, ils doivent egalement prendre les mesures 
necessaires en vue d'harmoniser leurs procedures et 
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. . 
8 rlglem�nts douaniers. 

. 

. 

3.Z.E .• P •• 

Le Traite z.E.P. n'est guere ambitieux en cette 

matiere. Il s� contente en effet de charger la Commission 

iriter���verriem�ntale d'experts de soumettre periodiquement au 

torseil des ministres pour approbation un programme . . .. , 9 ·d'etablissement graduel d'un tarif douanier commun. 

4.C.E.E.A.C�. 

Le Traite C.E.E.A.C. prevoit l'etablissement graduel 

d'un tatif douanier commun10 applicable a tous les biens 

importes dans la Communaute en provenance d'un Etat tiers a 

celle-ci.11 

Durant les deux etapes du processus de suppression 

�roits de douahe internes12, les Etats membres doivent 

.eliminer_les divergences existant entre leurs tarifs 

des 

.douaniers respectifs ·selon un programme propose par le 

Cons�il �es ministres de la Communaute.13 A la fin de ce 

processus, le Conseil est charge de proposer a la Conference 

des chefs d'Etat ou de gouvernement de la Communaute une 

1 t 
· d . · • · · . 14 nomenc a ure ouaniere et stat1st1que commune . 

. Enfin les Etats membres doivent prendre des mesures 

3 16 



h 
· · 

1 'a t ' 1 t a · 
15 

pour a�mon1ser eurs proce ures e reg emen s ouan1ers •.. 

5.C.C.D.A.A .. 

La C.C.D.A.A. n'a pas pour objectif actuel de cr6er une 

union douaniere entre les Etats qu'elle rassemble. 
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. 1 

2 

3 

4 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 
. .  

15 

Notes du chapitre deux. 

CAO art 5 ( 1) • 

CAO art 5(3). 

CAO art 5(2). 

CEEAO .,art 14(1). 

Lire page 310. 

CEEAO art 14(2). 
Lire notamment Carl 27: "On the basis of the present 
internal program, the common external tariff should be 
finished by May 1�94. The intracommunity trade 
liberalization, however, is already behind schedule": 
Ezenwe 60-61 et 143-144. 

, CEEAO art 14(3). 

CEEAO. art 23. 

ZEP art 14. 

CEEAC art 27(b). 

CEEA.C art 29(1). 

Lire page 312. 
I 

CEE.AC art 29(2). 

CEEAC art 29 ( 3) • 

CEEAC. art 37. 
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CHAPITRE raors. ENTRAVES TECHNIQUES AUX ECHANGES. 

Aucun des textes 6tudies ne traite explicitement de la 

questidn· d�� e�traves techniques aux echanges. 

la 

Le probleme ne se pose evidemment pas en ce qui concerne 
. 

1 C�C.D.A.A.� 

·, 
. 

Par centre, la logique du regime des quatre autres 

prganis�tion� nous semble impliquer la prohibition des 

entraves techniques aux echanges. 

En effet, vouloir 6liminer les obstacles A la libre 

. circul�tion des marchandises implique non seulement 

.1'6limination des droits de douane et des restrictions 

quantitatives aux echanges mais aussi de tout autre obstacle 

dent en particulier les entraves techniques aux echanges.2 
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Notes du chapitre trois. 

,1 t•o�ganisation n'ayant pas pour objectif actuel de creer• 
une union .. douani�re entr, les Etats qu'elle rassemble� 

2 Lire page 147. Lire egalement ZEP art 27. 
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CHAPITRE QUATRE. LIBRE CIRCULATION DES PERSONNES ET 
DES SERVICES. 

Parmi les organisations etudiees, seules la C.E.E.A.O. 

�t .li C.E.E.A.C. s'engagent sur la voie d'une libre 

.tirculation des personnes. 

Quant A .la libre circulation des setvices, seul le 

Traite ·c.E.E.A.C. en fait mention, de maniire tout A fait 
incidente d'ailleurs.1 

l.C.E.E�A.O •• 

Le Traite c.E.E.A.0. dispose que les citoyens des 

Etats membres doivent etre consideres comme citoyens de la 

Communaute, et par consequent que les Etats membres doivent 

�ntreprendre·1 1 abolition de tous les obstacles A leur liberte 

de mouvement et d'etablissement 2 dans la Communaute 3, en 

con�luant entre eux des accords exemptant les citoyens de la 

tommunaute de la detention de visas de visit� et de permis de 

resid�nce, et les autorisant A travailler sur leur 

.terri�oite.4 
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2.C.E.E.A.C •• 

Le Trait� C.E.E.A.C. dispose egalernent que les 

citoyens des Etats rnernbres doivent @tre consideres cornrne 

citoyens de la Cornrnunaute. En consequence, les Etats rnernbrei 

ont l'obligition de faciliter progressivernent les procedures 

en·rnatiere de circulation des personnes et de droit 

d'etablissem�nt.5 

Les principes enonces ne se limitent pas aux personnes 

phy�iques. ·En effet, le Traite dispose expressement qu'en ce 

dornaine _les personnes morales doivent @tre considerees comme 
. . h . 6 

:personnes p ysiques. 
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Notes.du chapitre quatre. 

1 CEEAC VII art 2(4)a. 

2 Le texte en· anglais parle de "freedom of residence".• 

3- CEEAO art 27(1). 

4 CEEAO �rt. 27(2). 

I'. 

Lire notamment, quanta !'application de ce principe et 
�n paiticulier les c61Abres expulsions op6r6es par le 
Nigeria, Carl 51-52: Ezenwe 190-198: H Kitchen 'ECOWAS 
and Other Building Blocks in West Africa' in Regional 
Co-operation 95 • 

. 5 �EE�C art 40(1). 
Lire �otamment Carl 52 • 

. 6,- CEEAC art 40(2). 
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CH�PITRE CINQ. LIBRE CIRCULATION DES CAPITAUX. 

l.C.A.O •• 

�e Trait6 C.A.O. engage les Etats membres a s'accorder 

-par l'interm6diaire de leurs banques centrales en vue de 

permettre l'Achange de leurs coupures respectives sans d6lai 

injustifi6 et commission de change 1, et les paiements 

courants effectu6s de bonne foi dans la monnaie de l'Etat ou 

r6side le cr6ancier ou b6n6ficiaire.2 

Le m&me principe est d'application en ce qui concerne 

l�s paiements et transferts sur compte capital quoique les 
3 Etats membres puissent y d6roger dans certains cas. 

··Les Etats membres se sont aussi engages a poursuivre une 

politique Aconomique visant a assurer l'Aquilibre de leur 

balance des paiements et la confiance en leur monnaie4, et 

��me a harmoniser leurs politiques mon6taires dans la mesure 

necessaire au fonctionnement correct du marche commun et a 

la rAalisation de ses objectifs. Dans ce but, les gouverneurs 

des banques centrales des Etats membres se reunissent au 
5 . �oins quatre fois par an. 

2.C.E.E.A.O .. 

Le Trait6 C.E.E.A.O. etablit un Comit6 des questions 

relatives.aux capitaux compos6 d'un representant designe par 
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. 
6 chaque Etat membre ayant pour mission, entre autres: 

� de p�rmettre .ia mobiliti des capitaux au sein de la 

Communaute par la liaison des marches de capitaux et des 
7 bour�es de change 

- d'assurer que les valeurs et actions flottant dans le 

territoire d'un Etat membre soient cotees dans les bourses 
8 de change des autres Etats membres ; 

.. d'assurer que les nationaux d'un Etat membre aient la 

possibilite d'acquerir des actions, valeurs et autres 

titres ou d'investir d'une autre maniere dans des 

en.tre·pri�es situees sur le territoire d'autres Etats 
. . 

9 membres ; 

-·d•etablir un mecanisme permettant une large dissemination 

·�. dans les Etats membres des quotations en bourse dans chaque 
10 Etat .membre ; 

- d'organiser ·la suppression des contr6les des mouvements de 
11 capitaux entre les Etats membres ; 

·· ,de che�cher A harmoniser les taux d'interets sur les prets 

b . . 12 ancai res. 

o t autre part, la Commission chargee des mati�res 

.commerciale, douaniere, monetaire, de l'immigration et des 

�iiament� est chargee entre autres de faire des 

i�commendations au Conseil des ministres en vue de 

i'harmonis�tion des politiques economique et fiscale des 
· . 

13 Etats membres , et de l'etablissement dans un premier temps 

de systemes bilateraux pour l'arrete des comptes entre Etats, 

et a �ong ter�e d'un systeme multilateral.14 

Enfin un Comite des banques centrales ouest-africaines 

t · t't '15 t · 1 t' d es ins 1 ue . .  pour, en re autres, superviser e sys eme e 

paiements au sein de la Communaute et faire des 

recommeridations au Conseil des ministres en mati�re monetair�.16 
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3.Z.E�P •• 

. Par ie Trait� Z.E.P., les Etats membres de cette 

organisation s� sont engages � entreprendre la promotion du 

commerc� de biens et services A l'interieur de la zone 

d'echanges preferentiels en: 

- incourageant !'utilisation des monnaies nationales lors du 
· 17 reglement des transactions entre eux 

- etablissant un mecanisme adequat de reglement des paiements . 18 entre eux : 
- .reduisant autani que faire se peut !'utilisation par les 

Etats membres de monnaies etrangeres dans leurs . 
. 19 transactions entre eux : 

- se consultant regulierement entre eux en matiere 

f. . ' t , t . 20 • inanciere e mone aire. 

·. Ce' Trai te prevoi t d I autre part l' etabl issement d I un 

C "t' d . ·t· t d . t21 ' d  omi e e compensa ion e e paiemen compose es 
. . 

d . , , . d b 22 gouverneurs es autorites monetaires es Etats mem res , 

. d.'une Chambre de compensation23, et d'une unite de compte de 

1 d,, h 'f' . 1 24 a Zone. et anges pre erentie s. 

4.C.E.E.A�C •• 

Dans le Traite C.E.E.A.C. les Etats membres de cette 

organisation acceptent d'harmoniser leurs politiques 

monetaire, financiere et des paiements dans le but 

d'instaurer la confiance en leurs monnaies respectives, 
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d'assurer le fonctionnement satisfaisant de la Communaute, 

de poursuivre 1� realisation de ses objectifs et d'ameliorer 

la cooperation monetaire et financiere entre eux et les 

f. . . 25 autres pays a r1ca1ns. 

En cette"matiire, le Secretariat general est charge: 

- d'adresser au Conseil des recommendations en vue de 

l'harmonisation des politiques economiques et financieres 

des Eta ts, ·membres 26: 

- d'etudier les problemes de balance des paiements des Etats 
27· 

membres_ : 

d'etudier les moyens de developper les economies des Etats 
28 membres • : 

- d'adresser au Conseil des recommendations en vue de la 

c��aiion A court terme de systemes bilateraux de 

compensation ·en�re les Etats membres et, A long terme, 

l'etablissement d'un systeme multilateral de compensation 

et d•u�e µnion monetaire.29 

. 30 Le Tr�ite etablit egalement une Chambre de compensation 

et charge la Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement 

de la Communaute de s'engager sur la voie de la coordination 

des politiq�es nationales de ch,ange quant aux mouvements de 

· ··capitaux entre les Etats membres et les Etats tiers.31 
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1 

2 

3 

4 

5 

·Notes du chapitre cinq. 

CAO, art 24. 

CAO art 25(1). 

CAO ar.t. 25(,2). 

CAO.art 27 ( 1). 

CAO art 27 ( 2) • 

6 CEEAO art 39(1). 

7 CEEAO ar�'39(3)a. 

8 CEEAO art 39(3)b. 

9 

10 

11 

12. 

13 

CEEAO 

CEEAO 

.CEEAO 

. CEEAO 

CEEAO 

ai::-t 39(3)c. 

art 39(3)d. 

art 39(3}f. 

art 39(3)g. 

art 36('l)a. 

-14 CEEAO art 37. 
Lire not�mment Carl 61: "In 1975 the Articles of 
Agreement for the Establishment of the West African 
Cle�ring House was signed, and the clearing house became 
operative the next year. Today all members of ECOWAS, 
except Cape Vet;de, belong to this clearing house". 

15 CEEAO art 38(1). 

16 CEEAO art 38(2). 

17 

18 

. 19 

20 

21 

Lire notamment Carl 59: "Six nations within ECOWAS 
(Benin, Ivory Coast, Niger, Senegal, Togo and Upper 
Volta) had already formed the West African Monetary 

-·union ind n6w share a common currency - the CFA 
(Communaut6 Financi�re Africaine) franc. The CFA francj 
backed by France, is freely convertible; consequently, 
these six states seem less than enthusiaistic about 
building a functioning ECOWAS monetary union with other 
members w�ose currencies are not convertible". 

ZEP art 22(a). 

ZEP art 22(b). 

ZEP art 22(c) • 

ZE·P art 22(d). 

Lire page 267. 
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.. 

22 ·.ZEP VI art 1 alin,a 2 . 
. · .  

23 ZEP VI art 4. 
Cette_institution a dAjA AtA instituAe. Lire notamment' 
S chi�o�a 'PTA summit Tackles Problems' December 1987 AB 
48, 'PTA Buyers'/Selleis' Meeting Seeks Grass-roots 
Involvement' May 1988 AB 27. 

24 ZEP VI irt 5. 

,. 25 

26 
· 27 

28 

29 

30 

31 

_AppelAe'en a:nglais "UAPTA". Lire notamment s Chiposa 
'PTA Summit Tackles Problems' December 1987 AB 48. 

CEEAC art 41(1). 

CEEAC art 41{2)a. 

CEEAC art 41(2)b. 

CEEAC art 41(2)c. 

CEEAC art 41(2)d. 

CEEAC VIII art 2 ( 1). 

CEEAC. art 42. 
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CHAPITRE SIX •. TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS. 

Les Etats membres de la C.A.O. declarent dans le Traite 

· c .A.O. , 1eur intention de cooperer dans le domaine de la 

coordination de.leurs politiques des transports de surface.1 

Toutefois, ces Etats avaient, lors de la signature du 

Traite, deja atteint un niveau d'integration exceptionnel 

tant en �atiere de postes et telecommunications, qu'en 

matiere fe�roviaire, portuaire et aerienne.2 Les services 

communs �xistants sont regroupes dans le Traite dans quatre 

Agences3 ·�hargees de les gerer et supervisees par le Conseil 

d ' . .  t' 4 . es communica ions. 

2 •. C.E.E.A.O •. 

Le domaine des transports et communications re�oit aussi 

grande ·attention dans le Traite C.E.E.A.O •• Ainsi les Etijts 

membres de cette organisation s'engagent a poursuivre 

progress��iment des politiques communes des transports et 

communications en ameliorant et etendant leurs liens 

existants �eja en ces domaines, et en etablissant de nouveaux 
. . 5 11.ens .: 

Plus concretement, le Traite degage comme objectifs: 

·� la constitution d'un reseau routier utilisable par tous les 

3 30 



temps, .la �riorite etant donnee aux routes internationales6 : 

- 1a·connexion des reseaux ferroviaires nationaux7 : 

� l'harmonlsation et la rationalisation des politiques 

n�tiohales en mati�re maritime et de voies d'eau 

internationaies8 : 

.�· la constit�tion de compagniesmaritimes multinationales pour 

1 ' ' ' . fl ' 1 9 a nav1gat1on mar1t1me et uv1a e : 

.,.. ,la fusion des compagnies aeriennes grace a la coordination. 

de la formation du personnel et des politiques en mati�re 

de transport aerien, et a la standardisation des 
, . . ,, 10 
equ1pement�s . : 

- l'etablissement d'un syst�me de telecommunications commun, 

m9d�rn� et efficace11 et la realisation de la partie ouest

afric�irte du reseau de telecommunications panafricain12 

- !'amelioration des services postaux et l'etablissement d'un 

syst�me.de mandats postaux et de tarifs preferentiels plus 

favorables que ceux envisages par !'Union postale 
. . · · 13 · universe 11 e • 

Il ne s•�git bien que d'objectifs. Les Etats ne se son; 

.eh· eftet engages ni quant au rythme ni quanta l'ampleur 

precise de leur realisation. 

3�Z.E._1? •• 

Dans le. Traite Z.E.P., les Etats membres de cette 

organisation s'engagent a ameliore� et etendre leurs liens 

-exist�nts deja en matiire de transports et telicommunications 

�ta etablir de nouveaux liens, reconnaissant !'importance de 

331 



la suppression des obstacles et de liens efficaces dans ces 
. 

. 
' 

· domaines pout le developpement de la Zone d'echanges 
. 'f' . t' 1 

14 pre· eren ie s. 

Les Etats membres ont contracte des obligations en 

_matiere de: 

- transport 

·- transport 

- transpo:r:;t 

. 15 routier ; 
f 

. . 16 errovia1re ; 
,. . 1 7 aerien 

. . . 18 . - transport maritime et portuaire 
. . . d I • , • 19 - transport par voie eau interieure ; 

t t Ol.e'oduc20 -, ·..,. ranspor par 
- centres de reservation de 

· · 22 - transport multimodal 

s-rvices meteorologiques23 

. 
24 - services postaux 

teleco�munications25; 
-
d' · t t' l' . . 

26 - �a io e e evision. 

21 fret ; 

Ces·obligations sont, dans la majorite de ces domaines, 

·�ouvent tres precises. 

·. 4�C.E.E.A.C •• 

Le Traite C.E.E.A.C. reconnait aussi la necessite d'un 

reseau de t��nsports et telecommunications subregional et 

d'urie politique commune en ces matieres en vue d'obtenir un 

.d' l t h 
' 

t . ' ' d 1 ' 
2 7 eve oppemen armon1eux e integre e a Communaute. 
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D�s-iors, .les Etats membres se sent engag6s a: 

- pto�b�Voir l'int6giation des infrastructures28 

� cd�rdonner les diff6rents modes de transports29 

- h�rmoniser progressivement leurs leis et riglements30 

�.encourager l'emploi des ressources matArielles et humaines 

locale�, la standardisation des rAseaux et Aquipements, et 
. . 

31 la recherche : 
't d . t d 

. 
1 · f 

32 - e en re e mo erniser es in rastructures : 
- prdmouvoir l'industrie regionale en ces mati�res33 

- tenter de �onstituer des compagnies maritimes, fluviales �t 
, . . . 34 aeriennes communautaires : 

- entreprendre la mise au point de la partie centrafricaine 

du reseau de tAllcommunications panafricain.35 

Ils_ont contracte des obligations tr�s precises dans 

presque tous ces domaines. 

5. C.C.D.A .• A •• 

La mati�r� des transports et communications est celle 

dans laquelle les plus importantes realisations ont ete 

atteintes d�ns le cadre de la C.C.D.A.A •• 

Ainsi que nous l'avons deja indiqu636, une "Southern 

Africa Trinsport and Communications Commission" (SATCC) ·a Ate 

�is� sur pfed avec entre autres pour objectifs la 

�ehabilitation et !'amelioration des infrastructures 

· existantes, la construction d'infrastructures nouvelles, la 

c6o�dinati6rt des Aquipements et la formation professionnelle. 
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Les activites concernees sent: 

les transp�rts de surface: 

l'avi�tion civile; 

- les telecommunications: 

- la meteorologie et 

� les· services postaux.37 
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I 

Notes du chapitre six. 

1 CAO art 29(c). 

2 Lire notamment Doimi di Delupis 97-108. 

3 Lire page 261. 

4 Lire page 251. 

, 5 CEEAO art 40. 
Lire notamment D Mbachu 'Waiting for the Train' 1988 WA 
1530: "A transportation programme is on the Ecowas 
priority list. Launched in 1980, the programme covers 
transportation by land, air, river and sea. However the 
only advanced project in the programme is the 
construction of a coastal highway between Lagos and 
Nouakchott in Mauritania". 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

CEEAO art 41. 

CEEAO art 42. 

CEEAO art 43(1). 

CEEAO art 43(2). 

CEEAO art 44 

CEEAO art 45(2). 

CEEAO art 46. 

CEEAO art 47. 

ZEP art 23. 
Lire notamment M Aicardi de 
en Afrique australe' (1987) 
3-17. 

ZEP VII art 3. 

ZEP VII art 4. 

ZEP VII art 5. 

ZEP VII art 6. 

ZEP VII art 7. 

ZEP VII art 8. 

ZEP VII art 9. 

ZEP VII art 10. 

ZEP VII art 11. 

ZEP VII art 12. 
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25, 

. 26 

27 

28 

29 

30 

31 

32 

3'3 

34 

3,5 

· 36 

ZEP VII art 13. 

ZEP VII art 14 • 

CEEAC art 47(1). 
' ·  

CEEAC .art 47(l)a. 

CEEAC. art 47(l)b. 

CEEAC art- 47(l)c. 

CEEAC art 47(l)d. 

CEEAC art 47(l)e. 

·cEEAC art 47(l)f. 

CEEAC art 48. 

CEEAC art 49 deuxieme tiret. 

Lire page 270. 

j7 Sut cette matilre, lire notamment Aicardi de Saint-Paul 
(n 14) (1987) 141 AC 3-31, (1987) 142 AC 3-17: B V 
Mancama �The Southern African Development co-ordination 
Conference' in Regional Co-operation 101-102: Zehender 
21-22: 'Extracts from Southern Africa Transport and 
Go��unications Commission Report (SATCC). February 1987' 
(1987) l SAR. 32�36. 
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CHAPITRE SEPT. LES RESSOURCES NATURELLES. 

Bien q�e le �raite c.A.O. autorise des derogations au 

principe d'elimination des restrictions quantitatives aux 

ech�ng�s pour certains produits agricoles1 , il declare qu'a 

long te�m� les �tats membres ont !'intention d'inclure 

�•agricultuie et le commerce des produits agricoles dans le 
: , ,  . 

Mar�h• commun est-africain, sous la forme notamment d'un 
.. t' . d f' · d · 

2 . sys eme ·un.ique e 1xat1on es prix. 

2�C.E.E.A.O .. 

Le Traite C.E.E.A.O. contraint les Etats membres de. 

cette organisation a cooperer entre eux en vue de developper 

leurs ressources naturelles et en particulier !'agriculture, 

la sylvicµltute, l'elevage et la p@che.3 

Deux etapes sent distinguees • 

. Au.cours d'une premiere phase, les Etats membres 

entreprenneht d'harmoniser leurs politiques agricoles 

int,ernes et externes. En out re, ils s' informent mutuellement 

en inaiiere de recherche scientifique et sur leurs programmes 

d� dAviloppement rural. Enfin, ils formulent, lorsque cela 
·. s'av�r� appr�prie, des programmes communs de formation 

pr6fessionnelle agricole.4 
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Au cours de la seconde phase, les Etats membres 

"entreprennent la mise sur pied d'une politique, commune en 

particulier dans les domaines de la recherche scientifique,· 

de· la tormation professionnelle, de la production, du 

traitement et de la vente des produits agricoles, sylvicoles, 

de l'elevage et de la peche.5 

Les Etats membres doivent d'autre part entreprendre: 

- d'harmoniser leurs politiques en matiere de ressources 

energetiques et minieres, en particulier dans les domaines 

de la production et distribution de l'energie, de la 

recherche scientifique, de la production et du traitement 

des ressources minieres6, et mettre sur pied une politique 

commune dans ces domaines7 ; 

- d'echanger des informations sur les resultats des 

iecherches effectuees8 ; 

- de mettre au point des programmes de formation 
. 

9 professionnelle dans ces secteurs. 

3.Z.E.P .• 

Par le Traite Z.E.P., les Etats membres de cette 

organisation s'engagent A entreprendre une cooperation dans 

la· form�lation et la mise en oeuvre de leurs programmes et 

�olitiques agricoles dans les divers domaines de 

l'agriculture tels l'approvisionnement dans les principales 

denre�s �limentaires, l'exportation de produits agricoles,. le 

developpement de l'industrie agricole et l'etablissement d'un 

�ecanisme institutionnel destine A favoriser le developpement 
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de'l'agriculture.10 

4.C.E.E.A.C •• ' ' 

L�s Etats membres de la C.E.E.A.C. ont lgalement 

. atce�ti de. co�plrer dans les domaines de !'agriculture, la 

�ylviculture, l'ilevage et la peche.11 

Ils se sont engagls entre autres a: 

d I • 1 1 • • • 1 
12 - se ·concerter en vue harmoniser eurs po 1t1ques agrico es 

- s 1 inf6rmer mutuellement en matiere de recherche scientifique 

et faUr leurs programmes de d6veloppement rura1
13 

- prlparer les programmes de formation professionnelle 
. , . 14 necessaires 

prendre toute mesure nicessaire en vue de l'instauration 

progressive d'une politique commune, entre autres dans les 

domaines de la recherche scientifique, de la formation 

profession�elle, de la production, du traitement et de la 

vente de? produits agricoles, sylvicoles, de l'elevage et 

·de la peche 15 

- Atablir des entreprises communautaires dans le secteur de 

l'industrie agricole.16 

.D'.autre part, les Etats membres se sont egalement et 

'notammen t engages a: 

- harmoniser leurs plans nationaux de diveloppement en 
. , . . d ' ., . . l 7 matiere energie · 

- �ettr� sur pied une politique commune de l'inergie, en 

particulier quant l l'exploitation, la production et la 
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·a. . b. t. lS 1str1 u ion ; 
- �tablir un systeme de concertation et coordination en vue 

de ·resoudre en commun les problemes communautaires de 
d., l 

. , d' ,  . 19 eve oppement en mat1ere energ1e 

promouvoirJla formation professionnelle20 

accepter'd� reduire progressivement leur dependence A 

l 'egard ·· de compagnies mul tinationales pour la mise en valeur 

d� leGrs r�ssources, principalement en maitrisant les 

t h • d• I 1 • • 21 ec n1ques exp 01tat1on ; 

- coordonner leurs positions au cours des negociations 

· internationales su·r les matieres premieres aux fins de 

d 1 . , ,. 2 2 sauvegar er· eurs 1nterets. 

·s�c.c.o.A.A .. 

La c.ooperation entre les Etats membres de la c.c.o.A.A. 

a progr�sse de maniere significative dans les domaines 

agricole, minier et de l'energie. 

E t · ' · 1 23 1 b. . f . . 1
· 

· n ma 1�re agr1co e , es o Ject1 s sont pr1nc1pa ement: 

- 1·•augwentation de la productivite; 

- �a redu·ct{on de la vulnerabilite aux calamites naturelles.; 

, l'ajust�ment des politiques nationales en vue de creer un 

clim�t favorable aux investissements et 

- la recherche. 

Qub;iqu I cine commission specialisee n I ai t pas ete 

institue�, une organisation developpee existe en ce domaine� 24 

En matiere energetique, !'ensemble de la C.C.D.A.A. 
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dispose de ressources considerables. L'organisation s'est 

donnee comme principaux objectifs d'une part la mise en valeur 

de ce potentiel, et d'autre part une meilleure redistribution 
· . . 

25 
-entr� .Etats-membres. 

·En matLere miniere, !'accent est mis particulierement 

sur la cooper�tion en matiere de: 

- formati6n professionnelle: 

- partage des equipements miniers: 

- recherche conjointe de marches; 

production d'outils necessaires a l'exploitation miniere: 

h h , l . 26 - rec er� es geo ogiques. 
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·11 
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13 

14 

·15 
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17 
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. 20 

21 

-22 

Notes du chapitre sept. 

CAO art 13. Lire aussi page 309. 

CAO art ·14. 

CEEAO art. 33. 

CEEAO art 34. 

CEEAO art 35. 

CEEAO art 48(2)b. 

CEEAO art 48(2)e. 

CEEAO art 48(2)c. 

CEEAO art 48(2)d. 

ZEP art 25. 

CEEAC art 43(1). 

CEEAC art 43(2)a. 

CEEAC art 43(2)b. 

CEEAC art 43(2)c. 

CEEAC art 43(2)d. 

CEEAC IX art 10. 

CEEAC art 54(2)a. 

CEEAC art 54(2)b. 

CEEAC art 54(2)c. 

·CEEAC art 54{2)d • 

CEEAC'art 55(b). 

CEEAC a-rt 56(c). 

23 Les differents secteurs vises sont la culture des terres 
arides, le contr6le des maladies animales, la 
conservation des sols et l'utilisation des terres, la 
sylviculture, la peche et la vie sauvage, la securite 
de l'approvisionnement en aliments • 

. ·24 Sur cette .matiere, lire notamment C B  Thompson 'Regional 
tconomic Policy under Crisis Conditions: the Case of 
Agricult�re within SADCC' (1986) 13 JSAS 82-100; 
Zehender 22-23; 'Report to SADCC on the Food, 
Agriculture and Natural Resources Sector. February 1987' 
(1987) 1 SAR 20-29. 

25 Stir c�tte matiere, lire notamment Zehender 25; 'Extra�ts 
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fro� the SADCC Report on the Energy Sector. February 
1987'. (1987) l SAR 8-19. 

26 Lire notamment 'Extracts from Report on Mining Sector 
Presentation to SADCC Conference. February 1987' (1987) 
1 SAR 29-32. 
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tHA�ITRE HUIT� LES MA�IERES SOCIALES ET CULTURELLES. 

Aucun article du Trait6 C.A.O. ne traite en 

particulier des matieres sociales. C'est incidemment qu'on 

apprend que le Conseil social et de la recherche a notammerit 
I. 

- pour mission d 1 assister les Etats membres et la Communaut6 
dans la .coordination de leurs politiques ,n matiere sociale,. 

sans nu�le·aut�e pr6cision.1 

Le. Trait6 ne fait d'autre part aucune mention de la 

culture. 

2.C.E.E.A.O •. 

Pour s� part, le Trait6 C.E.E.A.O. charge la commission 

des affaires social�s et culturelles d'une part d'examiner 

·· les.moyen; ��,-d6velopper les 6changes d'activit6s sociales 'et 

culturelles entre les Etats membres, d'autre part de 

constitue� un forum de consultation en matieres sociales et 

culturelles et, enfin, pe soumettre des recommendations en 

ces,m�tieres �u Conseil des ministres.2 
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3.C.E.E.A.C •. 

Le Traite C.E.E.A.C. est le plus complet dans le domain� 

qui nous occupe. Les Etats membres acceptent en effet de 

participer pleinement aux efforts communautaires de 

developpement des ressources humaines3, de preparer une 

poiitique c;mmune de !'education desti�ee � enraciner la 

population daris son environnement et a la rendre capable de 

promouvoir les changements necessaires au developpement et 

' . 1
4 d . 

1 f · au, progres socia , et e promouvoir toutes es ormes 

d'expression de leur culture dans le but de la faire 

connaitre-plus largement.5 

En con�equenc�, les Etats membres se sent entre autres 

engages a: 

- promouvoir 'ies echanges d'experiences et d'informations 

en matiire d'alphabetisation, de formation professionnelle 

et d'emploi6 

ameliorer le statut economique, social et culture! de la 

femme .et augmenter son integration dans les activites de 
'' '' ' 

7 developpement 

- harmoniser'progressivement leurs droits du travail et leurs 
, d , . , · 18 systemes e securite socia e : 

- entarner une cooperation regionale en rnatiere de sante 

publique, de recherche rnedicale et de rnedicarnents9 : 

- ameliorer.l'efficacite des systemes d'education10 : 

- pr,parer des programmes communs de formation mieux adapte� 
' 

' 

aux proqlemes de developpement et visant a assurer 

l'autosuffisance en personnel qualifie11 

fair� tout ce qui est en leur pouvoir pour preserver leur 

·heiitag� culture1.1 2 
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4.c.c.o.A.A .. 

Le Swaziland a �t� charg� du domaine du d�veloppement 

et de la form�£ion professionnelle de la main-d'oeuvre dans 
13 

le cadre de la C.C.D.A.A .. 
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· Notes du chapitre huit. 

1 CAO art 55(5). 

2 CEEAO <3.rt 49. 

3 CEEAC art 60(1). 

4 C.EEAC •art 61(1). 

'' 5 ·. CEEAC art 62 ( 1) • 

6, CEEAC art 60(2)a. 

7 CEEAC art 60(2)b. 

8 CEEAC art 60(2)c. 

9 CEEAC art 60(2)d. 

10 CEEAC art 61(2)a. 

11 CEEAC art 61(2)c. 

12 CEEAC. art 62(2)a. 

13 · Sur cette matiere, lire notamment Zehender 26. 
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CHAPITRE NEUF. LA POLITIQUE REGIONALE ET LE DEVELOPPEMENT 
INDUSTRIEL. 

. '. ' . , . Deux mecanismes permettant d'assurer une meilleure 

·rep�riition des richesses au sein de la C.A.O. ont dejA ete 

·-re�c�n�res�·ri s'agit d'une part du Fonds commun distributif1 

' . 
. 

et, d'autre �art, d�s droits de mutation per�us sur les 

' d. d ' f ' 2 echanges e pro uits manu actures. 

Dans le domaine plus particulier du developpement 

i�du�triel, deux instruments sent prevus, A savoir un 

.�rise�hle commun de stimulants fiscaux 3 et une Banque est

africaine de developpement.4 

2.C.E.E.A.O •• 

Outre A constituer un Fonds de cooperation, cornpensa�ion 

et developpernent5 : le Traite C.E.E.A.O. oblige les Etats 

membres de cette organisation A developper et harmoniser 

1 . d . . , 6 ·. eur in ustr1e en trois etapes. 

Au cours de la prerniire phase, les Etats mernbres 
entre�rennent de s'informer mutuellement sur leur situation 

et l�urs projets industriels, de Gomrnander des etudes 

conjoinies �ur les projets de developpement industriel 

viables, et de financer des recherches en commun sur le 
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trarisfert de technologies et le developpement de nouveaux 

produits bases sur des matieres premieres.7 

Durant la deuxieme etape, les Etats membres 

entreprennent d'harmoniser leurs politiques industrielles et. 

de coop6rer en.echangeant leurs plans en matiere industrielle 
en vue d'ev{ier les rivalites malsaines et le gaspillage des 

-8 ressources. 

Enfin, lors de la troisieme periode, les Etats membres 

doi�eni echanger si necessaire leur personnel qualifie dans 

le cadre de projets de cooperation au sein de la Communaute, 

fouinir aux �itoyens de la Communaute des possibilites de 

formation.�ans leur reseau d'enseignement et s'engager si 

necessaire da�� le developpement conjoint de projets mime si 

!'execution de teux-ci a lieu sur le territoire d'Etats 

d'ff' 9· 
· l. erents • .  · 

D'autre part, le Conseil des ministres est charge de 

ieiller A eliminer les disparites entre les niveaux de 
, .. 10 _developpement des Etats membres , de s'engager sur la voie 

de la r&duction progressive de la dependance economique de 

la Commuriaute et du renforcement des relations economiques 
. . 

. 11 entue les Etats membres , et de degager les mesures 

sus�eptibles d'accelerer !'integration industrielle de la 
. 

. · · , ·12 ·communaut:e. 

Les Etats membres de.la Z.E.P. se sont egalement engages 

t.' d d ,- 1 t . d . 1 13 1 f. ' en ma 1ere e. eve oppemen 1n ustr1e . I s  se sont 1xes 
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comme priorites, entre autres: 
- !'adoption de programmes communs de cooperation 

. d , . 11 14 1n ustr1e e, : 
l'a�elior�tion de la productivite15 

- l'etablissement et la promotion d'entreprises 
1 •' t·' 1 16 mu tina iona es ; 

- la promotion de la recherche industrielle et ,de la 
f ' . . ' . 

11 1 7 ormation professionne e 
- la dissemination et l'echange d'informations en matiere 

t h 1 . t . d . 11 18 ec no og1que e in ustrie e. 

L i Autorite de la Zone d'echanges preferentiels est aussi 

charge� d'.instituer une Banque de commerce et de 

.developpem��t �e l'Alrique orientale et australe.19 

,4•.c.E.E.A.C • •  

Les Etats membres de la C.E.E.A.C. ne se sont pas 

contentes d'lnstituer un Fonds communautaire de cooperation 
' , ; 20 'et de developp�ment. 

Ils ont egalement accepte d'harmoniser leurs politiques 

io���tiielle�� 21 

be-plus, en Vue d'assurer un developpement harmonieux et 

r�tionnel de ieur industrie, ils se sont engages A: 

�,harmoniser leurs mesures de stimulation du developpement 
industriei en etablissant progressivement dans la region 

un environnement industriel homogene, entre autres gr8ce A 
la pteparation d'un code commun d'investissement22 : 

- promouvoir l§ creation d'une part de grandes unites 
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industiielle� de caractere communautaire et, d'autre part, 

·d'u� centie de developpement industrie1 23; 

�-repartir les�rojets communautaires de maniire equilibree 
· 24 et harmonieuse entre tous les Etats membres ; 

- refuser des industries nationales qui pourraient entrer en 

conflit ayec des industries de la Communaute qui satisfont 
· 25 la demande des Etats membres ; 

- creer des centres regionaux de formation professionnelle.26 

5.c.c.D.A.A •• 

Le Mem6randum de Blantyre enonce les objectifs et 

strategies a suivre en matiere de cooperation industrielle, a 

savoir: 

- �eduire la dependence a l'egard de l'etranger en matiere 

d'importation� de produits industriels et de facteurs de 

:production; 

- augm�nter l'ampleur du secteur industriel tant sur le plan 

·national qae iegional; 

- augmenter les relations au sein des secteurs industriels 

nationaux et regional en vue d'integrer plus profondement 

les activites industrielles et les rendre plus 

ind6p�n<lantes a l'6gard de 1'6tranger: 

..., augmer:ter la·diversite des secteurs industriels des Etats 

inembres. 

Les priorites sont entre autres: 

- la production,de biens de grande consommation en vue de

�ati�faire l�s besoins de base et ameliorer le niveau de 
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l'Qtilisation des ressources de la rlgion: 

- les industries d'exportation dans le but de diversifier 

. .  ' .  

. 
. 27 

ces �xportat1ons. 

J 
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Notes du chapitre neuf. 

r ·  

2 

. 3 

4 

5 

- 6 

7 

8 '  

L.ire page 297. 

Lire page 309. 

CAO art 19 • 

· CAO arts 21 et 22. 

Lire page 300. 

CEEAO·art 28� 
Sur cette matiere, 

CEEAO art 29. 

CEEAO art 30. 

9 CEEAO·art 31 • 

. 10 CEEAO act 32(1). 

il ctEAO art 32(2). 

12 
. · ·13 

14 

15 

16 

17' 

18 

19, 

20 

·. 21. 

22 

23 

24 

25 

26 

·CEEAO art 32(3). 

ZEP art 24. 

ZEP VIII art 3 (a). 

ZEP .VIII art 3(b). 

ZEP VIII art 3 ( d) • 

ZEP VIII art 3(e). 

Z.EP VIII art 3(f). 

ZEP art 32. 

Lire pag_e 304. 

CEEAC art 45(1). 

CEEAC art 46(l)a. 

CEEAC art 46(l)b. 

CEEAC art 46(l)c. 

CEEAC art 46(l)d. 

CEEAC art 46(l)e. 

lire notamment Ezenwe 62-65. 

27 Sur cette matiere, lire notamment M Holland 'The Other 
Side of Sanctions: Positive Initiatives for Southern 
Africa' (1988) 26 JMAS 311: "Elaine Friedland has argued 

·. that although S.A.o.c.c. could be transformed into a 
major manufacturing region by means of a proper 
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) 

international development strategy, the O.E.C.D. states 
have been reluctant to finance the industrialisation 
pro�ess a�· this would lead to direct competition with 

., w�stiri economies"; Zehender 24-25: "The establishment 
�f an,indu�trial base producing for the regional market 
must b� seen as one of the cooperation fields with the 
least. favourable prospects"; 'Report by the SADCC 
Industr� and Trade Sector. February 1987' (1987) 1 SAR 

. 3�8. 
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'CHA�ITRE DIX. AUTRES SECTEURS D'ACTIVITES. 

1. C. A. o: ... · 

1�1.Le rapprochement des legislations. 

Le T�aite . C.A.O. charge le Conseiller de la 
�ommunau�A de tenter de promouvoir !'harmonisation du droit 
. . . 

l commercial des Etats membres. 

Le doma_ine le plus interessant est celui de l 'octroi 'de 

licences industrielles. En effet, lors de la signature du 

. Trait.e C.A.O. trois leis etaient en vigueur en ce domaine 

·reglant la .production de certains articles et instituant un 

Conseil industriel est-africain charge d'octroyer les 
•, 

2 ·,· . 
licences. Le Traite prevoit le remplacement des trois 

.differentes leis par un seul texte adopte sous la forme 

d'un A�te de la Communaute3 , et la possibilite d'un recours 

-devant un Tribunal d'appel particulier.4 

· 1.2.Atitres secteurs. 

Le champ d'activites de la c.A.O. n'est pas ferme. Les 

-Etats membres ont en effet declare leur intention de se 

consulter dans tous les domaines qui apparaitraient 

.necessaires ou desirables pour le fonctionnement et le 

developpement efficaces et harmonieux du Marche commun.5 
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2.Z.E.P •• 

Le cha�p d'activit�s de la Z.E.P. n'est pas plus clos. 

De fait, les Etats membres se sont engag�s A entreprendre �e 

se consulter mutuellement dans le but d'harmoniser leurs 

politique� respectives dans les domaines qui leur 

·app�raitraient n6cessaires ou d6sirables pour le 

. fonctiorinement et le d6veloppement efficaces et harmonieux de 

l Z d,, •h. 'f' t·· l 
6 . a one· ec anges pre erery 1e s. 
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3.l�te rapproch�ment des legislations. 

Le T�aite C.E.E.A.C. contient des dispositions 

ipeCifiqu�s en matiere de rapprochement des legislations 

�ans deux dtimaines. 

En.matiere de comptabilite, les Etats membres ont 

acceptj de cooperer en vue d'harmoniser leurs procedures 
. ..· . • ... 7 .. comptables et ils se sent engages a harmoniser leurs 

1,gislations. en la matiere.8 

o•.�utre part, ils se sent engages a harmoniser leurs 

· �.egislations fiscales dans un delai de quatre ans a compter 

de l 1 entre� en vigueur du Traite.9 

3.2.Science �t technologie. 

Le Traite met en outre l'accent sur Ia cooperation en 

matiere scien�ifique et technologique. 

Les Etats membres se sent entre autres engages a: 

- harmoniser leurs politiques nationales en matiere de 

recherche scientifique et technologique dans le but 

.. -d'ameliorer l'integration du developpement economique et 
. 10 soci.al. : 

- coordonner leurs positions sur toutes les questions 

scientifiques et technologiques faisant l'objet de 
' ... t' . t t' 1 11 negocia ions in erna iona es : 
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- s•�r�anger pour 6tablir un r6seau et une banque de donn6es, 
t . 12 communau aires : 

..,. . ·d6velopper, des programmes communs de formation de cadres 
. 

13 ·scieri ti f iques .. et techniques 

- pr6mouvoir les echanges de chercheurs et specialistes dans 

le ·but de faire un usage maximum des ressources de la 

Communaut6 en matiere technique.14 

3.3.Tourisme. 

En matiere de tourisme, les Etats membres ont accepte 

de developper et promouvoir le tourisme-regional, de 
. 

' 

. 
. 

pieparer une politique commune en ce domaine et d'informer 

le ��cretaire general de la Communaute de leurs projets et 

, d d' 1 d . 15 programmes e eve oppement u tourisme. 

Ils se sent egalement donnes pour objectif de mettre au 

point un p�an communautaire de d6veloppement du tourisme.16 

_3.4.Autres secteurs. 

Enfin le Traite C.E.E.A.C. laisse egalement ouverte la 

possibilite pour les Etats membres d'harmoniser leurs 
17 �olitiqu�s respectives dans des domaines qu'il ne vise pas. 
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· Notes du chapitre dix. 

·1 CAO art 2Q ( b) • 

2 CAO art 23(1). 

3 CAO art 23 ( 4) • 

4 CAO art 23(5). 

5 ·_· CAO art 29. 
. ,6 ZEP art 28 • 

7 C�EAC art 69(1). 

8 CEEAC art 69(2). 

9 CEEAC c:1rt 69 ( 3) • 

10 CEEAC art 51(2)a. 

11 CEEAC art 51(2)d. 

12. CEEAC. art 51(2)e. Le texte en anglais utilise le verbe 
. "to. arrange". 

. 13 CEEAC· art 51(2)f • 
·14 CEEAC art 51(2)g. 

· 15 CEEAC art 64. 

. 16 CEEAC .art 65 • 
. 17 CEEAC art 68. 
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"Southern Africa presents one of the 
major challenges for the world today. The 
historically ·given interdependence of 
highly. diverse peoples and countries at 
the southern tip of Africa and their 
agonised groping towards a just and 
stable regional order is paradigmatic for 
the world at large. Success or failure in. 
the region is bound to have a profound' 
effect on the position of Western man in 
a world where people of colour 
predominate". 

(G M E Leistner 'Economic Interdependence 
in Southern Africa' in Rhoodie 81) 



TROISIEME PARTIE. COOPERATION ECONOMIQUE EN AFRIQUE AUSTRAL�, 
COMPARAISONS GENERALES ET CONCLUSIONS 
PERSONNELLES. 

Irftroduction. 

Apres La presentation, dans la premiere partie, de la 

·. C�mmuQaute economique europeenne et, dans la deuxieme partie, 

des exemples les plus importants d'organisations africaines 

de cooperation economique, cette troisieme partie a un triple 

objectif. 

Dans un premier chapitre seront etudiees les 

organisations·· de cooperation economique reunissant 1 'Afrique 

du �ud, le Bophuthatswana, le Botswana, le Ciskei, le Lesotho, 

la Namibie, le Swaziland, le Transkei et le Venda.1 

Dans un deuxieme chapitre, !'organisation 

ins�itutionneil�, le champ d'activites et l'eventuel 

�aract�re �upr�national de toutes les organisations etudiees. 

_seront compares. 

Enfin, un troisieme chapitre est consacre a !'expose d� 

�oniluiions personnelles et en particulier d'un regime 

· ,c-onstituti,onnel original dessine a la lumiere des reflexions 

c��parative� degagees, des differents systemes 

constitutionnels envisages pour l'Afrique du Sud et de 
' . 

l'e�perien6� europeenne. 
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CHAPITRE PREMIER. INSTRUMENTS DE COOPERATION ECONOMIQUE 
AUXQUELS L'AFRIQUE DU SUD EST PARTIE. 

Introduction. 

Les instruments de coop6ration 6conomique auxquels 

l'Afrique du Sud est partie sont tres nombreux et prennent 

g6n6ralement la forme d'accords bilat6raux. Ceux-ci 

recouvrent une grande gamme de domaines tels les mouvements 

de main-d'qeuvre, la fourniture d'6lectricit6 ou la 

conservation et !'utilisation des sols. Il n'est pas possible 

dans le cadre de ce travail de s'int6resser plus 

particulierement a ces instruments bilat6raux.
2 

Nous nous limiterons a la pr6sentation de deux 

insti�utions mises sur pied dans des domaines typiques de· la 

coop6ration 6conomique, a savoir la libre circulation des 

biens et des services et la libre circulation des capitaux, 

·c•est-a-dire respectivement !'Union douaniere d'Afrique 

australe et la Zone mon6taire rand. 

Nous 6tudierons ensuite la tentative de syst6matisation 

des instruments de coop6ration 6conomique sou� la forme d'une 

Communau�6 6conomique de l'Afrique australe. 
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l.L'Union douaniere d'Afrique australe. 

Une union douaniere a ete instituee en Afrique australe 

des 1910 entre l'Afrique du Sud, le Botswana, le Lesotho et 

le Swaziland. Le regime actuellement en vigueur est fonde 

sur un nouvel accord signe en 1969 et applique depuis le 

premier mars 1970.3 

L'U.D.A.A. est une veritable union douaniere supprimant 

en principe les frontieres internes et instituant un tarif 
d . , . 4 ouanier exterieur commun. 

Elle est cependant particuliere dans la mesure ou aucune 

superstructure commune n'a ete instituee. Ainsi le tarif 

douanier exterieur commun est tout simplement le tarif 

douanier exterieur sud-africain5, les droits d'accises et 

taxes a la consommation per�us le sent aux taux sud

africains6 , et sent verses dans les caisses du Tresor sud-
f . . 7 a ricain. J 

Face a cette situation de desequilibre8, le Botswana, le 

Lesotho et le Swaziland ont obtenu deux concessions majeures. 

Tout d'abord, ces pays ont le droit de percevoir des 

droits d'importation a leurs frontieres internes a 

!'organisation pour proteger de nouvelles industries qui sent 

effectivement ou sent susceptibles d'etre d'importance 
. 1 , . 9 maJeure pour eur economie. 

Ensuite, et surtout, le systeme de repartition des 

droits et taxes per�us leur est tres favorable dans la mesure 

ou la fraction qui leur revient, calculee sur base du montant 

des droits per�us sur leur territoire, est multipliee par un 

certain coefficient positif a leur egard.lO 
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D'autre part, A l'instar des autres unions douanieres, 

des exceptions sent prevues. Toutefois, outre les cas 

classiques de la securite publique, de la sante et de la 
11 

moralite publiques pour n'en citer que quelques-uns , 

d'autres motifs sent plus surprenants tels des raisons 

economiques, sociales, culturelles ou autres
12 

et la 

circonstance que !'accord d'union douaniere ne suspend ni ne 

prevaut sur une loi nationale restreignant !'importation ou 

!'exportation de biens.
13 

Sur le plan institutionnel, l'U.D.A.A. comprend une 

Commission de !'Union douaniere et trois comites de liaison. 

La Commission de !'Union douaniere comprend des 

representants des Etats membres et doit se reunir au mains 

f . 14 une ois par an. 

Le Comite technique de liaison est le plus actif. Il se 

reunit quatre fois par an, et traite des affaires courantes 

de !'organisation tout en veillant A !'interpretation et 

!'application uniformes de l'accord.
15 

Le Comite de liaison du commerce et de l'industrie est 

un forum ou les pratiques commerciales des Etats membres sent 

examinees en vue de verifier si elles ne con�reviennent pas 

A !'accord. Ce Comite se reunit une fois par an.
15 

Quant au Comite de liaison des transports et 

communications, il se reunit plus sporadiquement pour 

discutei d�s problemes qui surgissent dans ces domaines et 

. . ff l' . d . ' 16 17 qui a ectent Union ouaniere. 

Il est important de preciser que l'U.D.A.A. ne dispose 

d'aucun organe legislatif ou judiciaire: !'accent est mis sur 

les discussions entre parties et sur la recherche de 
. 18 

solutions acceptables par tous. 
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'Enfin, il nous faut preciser que le Bophuthatswana, le 

Ciskei, le Transkei et le Venda font partie du m�me 

territoire douanier en consequence d'accords bilateraux 

conclus avec l'Afrique du sud.
19 

364 



I 

2.La zone monetaire rand. 

Le traite instituant la Zone monetaire rand a ete signe 

en decembre 1974 par l'Afrique du Sud, le Lesotho et le 

Swaziland.
20 

La zone, comme son nom l'indique, est dominee 

par la monnaie sud-africaine, mais les deux autres pays ont 

chacun leur banque centrale et une monnaie nationale.
21 

Le Traite prevoit: 

- le droit pour chaque pays membre d'emettre ses propres 

billets de banque et pieces de monnaie
22 

- le libre mouvement des capitaux au sein de la Zone, avec la 

faculte pour le Lesotho et le Swaziland d'imposer 

unilateralement des restrictions a la sortie de capitaux 

vers l'Afrique du Sud23
; 

le libre acces au marche monetaire sud-africain et a celui 

d 
. 24 

es capitaux 

- !'harmonisation des controles de change
25 

- le versement d'une compensation au Lesotho et au Swaziland 

en raison de !'utilisation de pieces de monnaie et billets 

de banque sud-africains sur leur territoire
26

; 

- le recueillement et l'echange de donnees statistiques en 

t., , t . 27 ma iere mone aire ; 

- des consultations regulieres.28 

A cette derniere fin, une Commission de la Zone 

monetaire rand a ete instituee. Chaque Etat membre y est 

represente par un delegue assiste de conseillers. Elle a pour 

mission de tenter de trouver une solution acceptable par tous 

aux problemes qui lui sont soumis. Ses recommendations ne 
. 

t 28 sont pas contraignan es. 

Pour leur part, les Etats membres doivent faire tout ce 
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qui est .en leur pouvoir pour resoudre les eventuels litiges 

quanta l'interpretation ou l'application du Traite, de 

maniere amicale et de bonne foi. Si cela s'avere impossible, 

.le differend est soumis a un tribunal arbitral compose de 

trois membres, a savoir une personnalite designee par chaque 

partie au litige et une troisieme designee de commun accord 

1 f t' d ' . d t 
29 

pour exercer es one ions e presi en • 

Enfin, tout comme dans le cas de l'U.D.A.A., le 

Bophuthatswana, le Ciskei, le Transkei et le Venda font 

partie de la Zone en consequence de traites bilateraux 

conclus avec l'Afrique du sud.
30 
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3.La Communaute economique de l'Afrique australe. 

L'ambition du gouvernement sud-africain 

d'institutionnaliser la cooperation economique en Afrique 

australe sous la forme d'une organisation comme la Communaute 

economique de l'Afrique australe est deja ancienne.31 

32 
Jusqu'il y a  peu , le projet visait a regrouper tous 

les pays du sous-continent. Aujourd'hui il ne s'agit plus que 

d'une association entre l'Afrique du Sud, le Bophuthatswana, 

le Ciskei, le Transkei et le Venda.33 

A defaut de texte juridique precis, il est difficile de 

caracteriser !'organisation envisagee. Les auteurs 

s'accordent toutefois a n'y voir qu'au maximum un debut de 

confederation.34 

Sur le plan pratique, en suite de deux sommets des 

1 d d , 35 . b ea ers, es pays concernes , un certain nom re 

d'institutions ont ete mises sur pied. 

Le principal organe est un Conseil des ministres du 

developpement multilateral, charge de formuler les axes de la 

politique a suivre par les autres organes. 

Au niveau administratif et technique, un Comite 

economique et financier multilateral a ete institue ainsi que 

sept Comites techniques multilateraux dans les domaines de: 

- !'agriculture et l'environnement; 

- l'industrie, le commerce et le tourisme; 

- les transports; 

- les postes et telecommunications; 

- la sante et le bien-etre; 

- la main-d foeuvre et !'education; 

- les relations financieres. 

367 



En outre, des Comites regionaux de liaison ont egalement 

ete mis sur pied charges chacun du developpement d'une region 

deli�itee indlpendamment des frontieres politiques.36 

D'autre part, un Groupe de travail interetatique 

constitue l'organe de planification. Il est entre autres 

charge de passer en revue et evaluer les progres accomplis.au 

sein du systeme. 

U S 't . t ' 1 t ' ' t"t ' 37 n ecre aria a ega emen ete cons i ue. 

Enfin, une Banque de developpement de l'Afrique australe 

a commence ses activites en 1983. Il s'agit d'une institution 

independante ayant pour objectifs principaux de: 

reduire les desequilibres entre les differents niveaux de 

developpement economique existant en Afrique australe: 

- ameliorer le niveau de vie des populations des zones de 

developpement: 

- promotivoir les investissements de capitaux publics et 

prives, et utiliser ses fonds provenant des marches 

financiers ou tout autre source aux fins de promouvoir ie 

developpement: 

- fourni� des possibilites de financement de projets de 

developpement A des conditions plus favorables que les 

prets conventionnels: 

� fournir une assistance technique et une formation pour 

soutenir le processus de developpement.38 
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CHAPITRE DEUX. COMPARAISONS GENERALES.1 

!.Organisations institutionnelles. 

() () () N () () 

tlJ :i:,, tlJ tlJ tlJ () 

0 tlJ "O tlJ t, 
:i:,, :i:,, :i::-
0 () :i:,, 

Conseil des chefs d'Etat 
OU de gouvernement + + + + + + 

Conseil des ministres + + + + + + 

cour de justice + + + + + 

Commission ou Secretariat + + + + + + 

Parlement + + 

Le tableau ci-dessus indique quelles sont les 

institutions principales existant dans chacune des 
· · 't d'' 2 

organ�sations e u iees. 

C 
t, 

:i:,, 
:i:,, 

+ 

+ 

La suite de ce paragraphe sera consacree a la 

comparaison entre les divers organes de chaque type. 
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1.1.Conseils des chefs d'Etat ou de gouvernement. 

Toutes les organisations etudiees, a !'exception de 

l'U.D.A.A., de la Z.M.R. et de la C.E.A.A., instituent un 

Conseil, une Autorite, une Conference ou un Som.met au sein 

duquel se reunissent les chefs d'Etat ou de gouvernement des 

Etats membres. 

Parmi ces organisations, la C.E.E. se distingue en ce 

que son tonseil europeen ne faisait pas partie de la 

construction institutionnelle initiale. Le Conseil europeen: 

se distingue egalement de ses homologues dans la mesure ou 

ses reunions sont plus frequentes en principe: deux fois p�� 

an centre une fois par an. 

Sur le plan fonctionnel, le Conseil europeen tient 

egalement une place particuliere dans la mesure ou il n'est 

responsable ni de l'exercice des fonctions executives, ni du 

contr61� d� fonctionnement de !'organisation. 

1.2.Conseils des ministres. 

Toutes les organisations etudiees instituent un Conseil 

ou une Commission au sein duquel ou de laquelle se 

reunissent un ou plusieurs ministres de chaque Etat membre. 

Le Conseil des ministres de la C.E.E. se distingue de 

ses homologues sous di£ferenta aspects. D'une part, il se • 

reunit beaucoup plus souvent, d'autre part il n'est 

responsable ni de l'exercice des fonctions executives ni du 

contr6le du fonctionnement de !'organisation, en outre il 
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n'est pas subordonne au Conseil europeen dans la mesure ou il 

adopte souverainement une partie de la legislation 

communautaire, et enfin il prend le plus souvent ses 

decisions a la majorite simple OU qualifiee. 

Pour sa part, la C.A.O. se distingue dans la mesure ou 

elle dispose de cinq conseils ministeriels distincts, et de 

ministres et vice-ministres est-africains. 

1.3.0rganes judiciaires. 

La C.A.O. connait un Tribunal du Marche commun avec une 

p�ocedure particulierement sophistiquee. La Cour de justice 

des Communautes europeennes est aujourd'hui une juridiction 

ri'ayant rien a envier a la Cour supr@me des Etats-Unis et qui 

se verra adjoindre dans un avenir proche une juridiction de 

premiere instance. 

Les traites C.E.E.A.O., Z.E.P. et C.E.E.A.C. prevoient 

l'institution d'une juridiction particuliere • .  

En ce qui concerne la C.C.D.A.A., c'est le Sommet des 

chefs d'Etats ou de gouvernement qui est aussi l'organe 

judiciaire de l'organisation. 

Le Traite Z.M.R. prevoit le recours a un tribunal 

arbitral. 

Quant a l'U.D.A.A. et la C.E.A.A., aucun organe 

judiciaire n'est evoque. 

Une difference fondamentale entre la C.E.E. et les 

autres organisations reside en ce que, dans le cadre de ces 

dernieres, les Etats membres sont invites, explicitement ou 
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implicitement, ��tenter de resoudre leurs differends entre 

eux, au niveau des organes executifs, avant d'avoir recours 

- a l'organe judiciaire, s'il existe. 

1.4.0rganes auxiliaires. 

C'est dans ce domaine que la variete est la plus grande. 

Toutefois, !'ensemble des organisations distinguent entre 

d'une part un organe de centralisation et/ou coordination, et 

d'autre part un ou plusieurs organes composes de personnel 

specialise. 

La plupart des traites insistent sur la necessaire 

independance de l'organe de centralisation et/ou coordination. 

Ils placent aussi a la tete de cet organe un secretaire 

general OU executif. 

La Commission des Communautes europeennes est, pour sa 

part, le seul organe disposant de pouvoirs souverains en 

certaines matiires, et notamment de prendr• des decisions 

contraignantes. 

1.5.0rganes parlementaires. 

Seules la C.E.E. et la C.A.O. connaissent un organe 

parlementaire. Ces deux institutions ont cependant bien peu 

de points communs. 
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iinsi, les membres de l'Assembl6e 16gislative de 

l'Afrique orientale ne sont pas 6lus au suffrage universe!. 

Ils sont aussi beaucoup moins nombreux que les parlementaires 

europ6ens. En outre, certaines personnes exer�ant des 

fonctions dans d'autres organes de !'organisation font 

6galement partie de l'Assembl6e. 

D'autre part, celle-ci joue un role politique plus 

important que le Parlement europ6en dans la mesure ou elle 

intervient syst6matiquement dans le processus 16gislatif. 

Elle ne dispose toutefois pas de pouvoirs souverains. 
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2.Champs d'activit6s. 

n n n N n n C N 

t'l :i=- t'l t'l t'l n 0 3 
t'l 0 t'l 'O t'l 0 :i=- ,, :i=-

:i=- :i=- :i=- :i=- :i=-
0 n :i=-

Elimination des droi ts de 
+ + + + + + 

douane 

Tarif douanier commun + + + + + + 

Poli tique commerciale 
+ + 

commune 

Libre circulation des + + + 

personnes 

Libre circulation des 
+ + 

services 

Libre circulation des 
+ + + + + + 

capitaux 

Concurrenc'e + 

Pol·i tique r6gionale et ' 

d6veloppement industriel 
+ + + + + + + 

Harmonisation f iscale + + 

Transports et communications + + + + + + + + 

Matieres premieres et 
+ + + + 

6nergie (3) 

Ressources·naturelles et 
environnement (4) + + + + + + + 

Tourisme ( 5) + + + 

Poli tique sociale et + + + + + + 

culturelle (6) 

Recherche et technologie + + 

Possibilit6 d'extension (7) + + + + 
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Le tableau ci-dessus reprend schematiquement8 les 

differents champs d'activites des organisations etudiee§. 

La suite de ce paragraphe sera consacree a une comparaison 

plus d6ta{ll6e dans ces divers domaines. 

2.1.Elimination des droits de douane et tarif douanier commun. 

En ce domaine, la C.A.O. se trouve dans une situation 

particuliere dans la mesure ou ses Etats membres 

connaissaient un niveau d'integration deja avance lors de la 

mise sur pied de !'organisation. Ainsi le Traite C.A.O. 

prevoit l i interdiction immediate de la perception des droits 

de douane. 

Dans le cas des autres organisations, a !'exception de 

la c.c.D.A.A., de la Z.M.R. et de la C.E.A.A. qui n'ont pas 

pour but_ d'instaurer une union douaniere, la reduction des 

droits de douane a lieu progressivement. 

L'elimination des droits de douane a effectivement eu 

lieu dans le cas de la C.E.E. et de l'U.D.A.A •• Elle est 

obligatoire dans le cadre de la C.E.E.A.C. et de la 

C.E.E.A.o •• Elle n'est qu'eventuelle dans le regime de la·, 

Z.E.P •• 

Des modalites particulieres de reduction sont prevues ·en 

ce qui concerne les droits d'accises et charges et droits 

fiscaux dans le cas de la c.A.O. et de la C.E.E.A.O., et en 

ce qui concerne les restrictions quantitatives aux echanges 

dans le cas de la C.E.E.A.O. et de la Z.E.P •• 
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Des exceptions sent prevues dans taus les traites sauf 

le Trait6 C.E.E.A.C •• Elles portent sur: 

des matier�s d'ordre public (C.E.E., C.A.O., C.E.E.A.o.; 

Z.E.P. et U.D.A�A.): 

- des problemes de balance des paiements (C.A.O. et Z.E.P.): 

- certains produits agricoles (C.A.O. et Z.E.P.): 

- la protection d'une industrie nouvelle (C.A.O., Z.E.P. et 

U.D.A.A.): 

- d'autres motifs plus surprenants (U.D.A.A.). 

Quant a l'instauration d'un tarif douanier commun, il 

s'agit d'une claire obligation pour la C.A.O., la C.E.E., 

la C.E.E.A.O., la C.E.E.A.C. et l'U.D.A.A., la C.E.E. etant 

la seule a connaitre la notion de contingents tarifaires. 

Dans le cas de la Z.E.P., !'institution d'un tarif douanier 

commun semble un objectif plus lointain et eventuel. 

La mise en place d'un tarif douanier commun s'accompagne 

d'une harmonisation des procedures et reglements douaniers 

dans le cas de la C.E.E., de la C.E.E.A.O. et de la 

C.E.E.A�C •• 

2.2.Politique commerciale commune. 

Le Traite C.E.E. est le seul contenant des dispositions 

dans le domaine de la politique commerciale commune. Il faut 

toutefois ajouter qu'au sein de l'U.D.A.A. un comite de 

liaison du commerce et de l'industrie a ete institue pour 

examiner la conformite a !'accord la creant des pratiques 

commerciales des Etats membres. 
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2.3.Libre circµlation des personnes et des services. 

Outre la C.E.E., seuls les traites instituant la 

C.E.E.A.O. et la C.E.E.A.C. contiennent des dispositions en 

matiere de libre circulation des personnes. 

Ces deux derniers traites posent expressement un 

principe tres ambitieux, A savoir que les citoyens des Etats 

membres doivent etre consideres comme citoyens de la 

Communaute formee par ces Etats. Cependant il ne s'agit que 

d'une declaration de principe. En effet, aucun des deux 

traites n'institue juridiquement le principe de la libre 

circulation des personnes: les Etats membres ont "seulement" 

!'obligation de prendre des mesures en vue d'assurer une 

liberte de circulation de leurs ressortissants qui n'est 

pas encore realite aujourd'hui. 

Le Traite C.E.E. est en comparaison plus solidement 

charpente sur le plan juridique. Il ne prevoit pas de 

citoyennete europeenne9, mais interdit toute discrimination 

fondee sur la nationalite 10 et contient des dispositions plus 

precises done plus contraignantes. 

Le Traite C.E.E. est le seul A se prononcer sur la 

question de la libre circulation des services, le Traite 

C.E.E.A.C. en faisant pour sa part mention de maniere tout ·a 

fait incidente. 

381 



2.4.Libre circulation des capitaux. 

La question de la libre circulation des capitaux fait 

l'objet de plus d'attention que la pr6c6dente. 

Les trait6s C.E.E., C.A.O., C.E.E.A.O., Z.E.P. et 

C.E.E.A.C. prennent des dispositions en maniere mon6taire, de 

balance des paiements, de coordination des politiques 

nationales de change, et pr6voit l'institution d'un organe 

regroupant les gouverneurs des autorit6s mon6taires des 

diff6rents Etats membres. 

La Z.M.R. se trouve dans une situation particuliere 

dans la mesure ou, d'une part, la libre circulation des 

capitaux a 6t6 effectivement institu6e et ou, d'autre part, 

les relations 6conomiques entre Etats membres sont 

singulieres. 

2.5.Politique r6gionale et d6veloppement industriel. 

Ce domaine fait aussi l'objet d'une attention 

consid6rable dans toutes les organisations africaines. 

Une distinction majeure avec la C.E.E. r6side dans le 

r6le jou6 pir ce domaine dans l'ensemble des champs 

d'activit6s des organisations. En effet, dans le cadre de la 

C.E�E., la politique r6gionale vise principalement a assurer 

un 6quilibre dans le d6veloppement de la Communaut6, a 

6viter des diff6rences trop importantes entre le niveau de 

d6veloppeme�t des diverses r6gions, a permettre un transfert 
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de richesses -des regions riches vers les regions pauvres. 

Dans le cadre des organisations africaines, la politique 

· . - · 1 t11 t ' t 1 v�se principa emen , pour sa par , a met re en commun es 

�essources des differentes regions, a coordonner les efforts 

de developpement de chacune d'elles, bref a reunir les 

conditions du developpement industriel de !'ensemble de 

!'organisation, en particulier en diminuant voire supprimant 

la,dependance a l'egard de l'etranger. 

2.6.Transports et communications. 

Ce domaine est egalement d'un interet majeur pour les 

organisations africaines. 

La C.A.O. se trouve dans une situation particuliire dans 

la mesure ou ses Etats membres avaient, lors de la signature 

du Traite, deja atteint un niveau d'integration exceptionnel. 

Les traites C.E.E.A.O., Z.E.P., C.E.E.A.C. et la 

C.C.D.A.A. mettent !'accent pour leur part sur la 

rehabilitation des infrastructures existantes, la 

constitution de reseaux routier, ferroviaire, maritime, 

fluvial et aerien regionaux et/ou la connexion des differents 

reseaux �ationaux, la standardisation des equipements et 

!'harmonisation des legislations dans ce domaine. 

Au sein de la C.E.A.A., un Comite technique multilateral 

des transports et un autre des postes et telecommunications 

ont ete institues. 

Quant a la C.E.E., elle a adopte dans ce domaine 

egalement le principe de non discrimination en raison de la 

nationalite. Elle n'a pas reussi d'autre part, jusqu'a 
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present, a mettre sur pied la politique commune requise par 

le Traite de Rome en ce domaine. 

2.7.Ressources naturelles. 

Dans le domaine de l'energie et des matieres premieres, 

le Traite C.E.E. est naturellement muet dans la mesure ou 

existent a ses cotes un Traite C.E.C.A. et un Traite Euratom. 

Dans le cas de la C.E.E.A.O. et de la C.E.E.A.C., 

!'accent est mis en ce domaine sur !'harmonisation des 

politiques nationales, la formation professionnelle et la 

re�uction de la dependance a l'egard des compagnies 

multinationales. La C.C.D.A.A. prend un tour plus pratique 

en prevoyant un partage des equipements miniers et leur 

fabrication a l'interieur de !'organisation. 

En matiere agricole, le defi est immense en Afrique et 

toutes les organisations tentent de le relever. 

Le Traite C.A.O. vise a long terme !'inclusion de 

!'agriculture et du commerce des produits agricoles dans le 

Marche commun est-africain. Les traites C.E.E.A.O. et 

C.E.E.A.C. prevoient !'harmonisation des politiques agricoles, 

!'information mutuelle et la mise sur pied d'une politique 

commune. Le Traite Z.E.P. s'engage dans cette voie sans etre 

aussi ambitieux. La C.C.D.A.A. insistent surtout sur 

!'augmentation de la productivite et la reduction de la 

vuln6rabilite aux calamites naturelles. Pour sa part, la 

C.E.A.A. a institue un Comite technique multilateral de 

!'agriculture et de l'environnement. 
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Quant a la C.E.E., sa politique agricole commune est 

sans aucun doute sa plus celebre realisation. 

2.8.Matieres sociales et culturelles. 

Les matieres sociales et culturelles, y compris 

!'education et la formation professionnelle, ont ete 

jusqu'il y a  peu negligees par la C.E.E •• 

Elles font l'objet d'attentions dans les traites C.A.O. 

et C.E.E.A.o •• La c.c.D.A.A. s'y interesse, mais peu de 

progres semblent avoir ete accomplis. La C.E.A.A. a institue, 

pour sa part, deux comites techniques multilateraux: l'un de 

la sante et du bien-etre, l'autre de la main-d'oeuvre et de 

!'education. 

c•�st le Traite C.E.E.A.C. qui est le plus complet dans 

ces domaines. 

2.9.Divers. 

Seul le Traite C.E.E. contient des dispositions en 

matiere de concurrence. 

A cote de la C.E.E., le Traite C.E.E.A.C. est le seul a 

prevoir une harmonisation des legislations fiscales des Etats 

membres. 

385 



Le tourisme est une matiere dans laquelle une 

cooperation est uniquement envisagee par la C.E.E., la 

C.E.E.A.C. ,et la C.E.A.A •• 

En matiere scientifique et technologique, la C.E.E. a 

elargi ses pouvoirs grace a l'Acte unique europeen. Outre 

certaines des organisations africaines qui s'y interessent 

incidemment, seule la C.E.E.A.C. y accorde une attention 

parti�uliere. 

2.10.Possibilite d'extension du champ d'activites. 

Les traites C.E.E., C.A.O., Z.E.P. et C.E.E.A.C. 

contiennent une disposition permettant l'eventuelle 

extension du champ d'activites de !'organisation dans les 

domaines qui apparaissent necessaires ou desirables pour 

le fonctionnement et le developpement efficaces de 

1 1 
• • 12 

organisation. 
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3.Supranationalite. 

S'il est un aspect de notre etude ou la C.E.E. se 

distingue fondamentalement des autres organisations etudiees, 

c '"e�t celui de l 'eventuelle supranationali te13 dont jouirai t 

!'organisation. 

Si la C.E.E. est (encore) loin de constituer une 

federation a l'image des Etats-Unis, elle n'est certainement 

1 ' 1 f'd' . 14 ' d ' 1 p us une simp e con e eration. Dans certains omaines, es 

Etats membres ont en effet cede leur souverainete a la 

Communaute, et avec le temps l'ampleur de ces domaines 

s'accroit. 

Dans les autres organisations, les Etats membres ne 

renoncent a leur souverainete dans aucun domaine: il s'agit 

sur le plan juridique de cooperation, et aucunement 

d'integration. 

Cette optique se reflete a la fois dans la composition 

et les fonctions des differentes institutions, ainsi que dans 

leur interaction et le financement des organisations. 

Elle semble par ailleurs toutefois permettre une 

extension remarquable du champ d'activites considerees. 

387 



. 

I 

Notes du chapitre deux. 

1 Quant aux dangers et difficultes d'un tel exercice, lire 
notamment M Bogdan 'Different Economic Systems and 
Comparative Law' (1978) 2 CLY 89. 

2 Ce tableau est evidemment imparfait dans la mesure ou il 
ne peut rendre compte des differences existantes entre 
organes d'un meme type dans les diverses organisations. 

3 Quant a la competence de la c.E.E. en cette matiere, 
lire notamment N Green 'The Legal Basis of a Community 
Energy Policy' (1983) 8 ELR 52, 'The Implementation of 
Treaty Policies: the Energy Dilemma' (1983) 8 ELR 186: 
A Swift 'Towards a European Energy Policy?' (1976) 1 ELR 
332. 

4 Par "iessources naturelles'' , il faut comprendre 
"ress6urces naturelles autres que les matieres premieres 
et l'energie". 

5 Quant a la C.E.E., !'administration de la Commission 
comprend une division chargee du tourisme. Lire 
notamment M Van Der Woude & P Mead 'Free Movement of the 
Tourist in Community Law' (1988) 25 CMLR 117. 

6 Y compris !'education et la formation professionnelle� 

7 Du champ d'activites prevu expressement par le traite de 
base. 

8 Une croix a ete inscrite des que !'organisation en 
question accorde une attention notable au domaine en 
cause. Toutes les croix ne representent done pas le meme 
niveau de cooperation, voire d'integration. 

9 Sur ce sujet, lire notamment A C  Evans 'European 
Citizenship: a Novel Concept in EEC Law' (1984) 32 AJCL 
679. 

10 CEE art 7. 

11 Le souci d'un developpement equilibre est parfois aussi 
exprime, mais il est secondaire dans la mesure ou il 
faut d'abord qu'un developpement se produise pour devoir 
ensuite se soucier de son equilibre. 

12 CEE art 235: CAO art 2(2)k: ZEP art 28: CEEAC art 68. 

13 Sur cette riotion, lire notamment Pescatore 51: "( ••• ) 
the essence of supranationality: a real and autonomous 
power placed at the service of objectives common to 
several states". 

14 Sur ce debat, lire notamment Ganshof van der Meersch 
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91-92: "Sans doute, peut et doit-on esperer, 
l'integration progressive produisant son effet sur le 
plan inititutionnel, que les procedures de revision 
conduiront les Etats membres dans les voies de l'Etat 
federal. Mais ce serait a la fois forcer la realite 
institutionnelle dans l'analyse des relations entre les 
Communautes et les Etats et introduire dans les concepts 
juridiques une approximation difficilement acceptable, 
que de ranger les structures existantes des Communautes 
sous une qualification (de federation) qui, malgre la 
souplesse d'adaptation des formules federatives, repond 
en droit public a des donnees essentielles, 
insuffisamment refletees dans les Communautes"; E Heath 
'European Unity over the Next Ten Years: from Community 
to Union' (1988) 64 IA 199: "I do not believe it is very 
productive to spend time arguing about federalism or 
non-federalism( ••• ) the Community was created by the 
founding fathers as an institution sui generis. There 
has never been anything like it before in the world, and 
there is nothing like it now in the world. ( ••• ) it has 
developed sui generis and the final form of its 
political organization will be sui generis"; G C von 
Bratt 'Die Europese Gemeenskap as moontlike voorbeeld 
vir publiekregtelike ontwikkelinge in Suid-Afrika' 

(1988) 3 SAPL 83-84. 
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•'CHAPITRE TROIS. CONCLUSIONS PERSONNELLES. 

Introduction. 

Dans ce dernier chapitre, apres avoir passe en revue 

les differents systemes constitutionnels possibles et 

defendus pour l'Afrique du Sud, nous presentons un systeme 

original susceptible, nous le pensons, a la fois de 

s�.appliquer en Afrique du Sud et d'offrir le modele d'une 

integration economique et politique en Afrique australe. 
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l.Systemes constitutionnels possibles et defendus.
1 

1.1.Partition. 

Le systeme de partition consiste en la division d'un 

Etat en deux ou plusieurs nouveaux Etats. 

Ses defenseurs partent du postulat qu'il n'est pas 

possible de resoudre les problemes raciaux actuels au sein 

d'une Afrique du Sud unitaire, et estiment que la seule 

solution solide et durable consiste a diviser le territoire 

du pays en un certain nombre d'entites au sein de chacune 

desquelles un groupe racial jouirait d'une predominance.
2 

Cette construction a l'avantage d'etre 

intellectuellement simple et claire. Elle est toutefois 

egalement criticable pour au mains deux raisons. 

Primo, se pose le probleme de delimiter les differentes 

entites territoriales, de justifier les nouvelles frontieres 

etablies et d'eviter les contestations qui ne manqueraient 

pas de surgir a leur propos. En effet, qui determinera les 

nouvelles frontieres et selon quels criteres? 

En supposant un consensus sur cette solution, fort 

improbable par ailleurs, toutes les parties interessees 

devraient negocier sur un pied d'egalite. Or le choix d'une 

partition resulte precisement du postulat de l'impossibilite 

de mener de telles negociations. 

D'autre part, dans l'hypothese ou la partition serait 

decidee par une minorite, elle manqueraient necessairement de 

legitimite a l'egard de la majorite et ne supprimerait done 
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pas les cont;estations actuelles. 

En-imaginant (pourquoi pas?) que toutes les parties 

puissent se mettre auteur d'une m@me table et discuter sur un 

pied'd'egalite, d'autres problemes ne feraient que commencer: 

ceux resultant de la necessite de delimiter de nouveaux 

territoires. Selon quels criteres? 

Des criteres raciaux, etant donnee la dispersion 

actuelle des differents groupes, impliqueraient la 

c�nstitution d'Etats mosaiques manifestement ingouvernables 

en toute independance. En effet, s'ils rev@taient cette forme, 
. 

" 

les nouveaux 'Etats seraient contraints par necessite vitale 

de �ooperer entre eux, ce qui par postulat est tres difficile 

sinon impossible. 

Des criteres administratifs ou economiques 

impliqueraient la constitution d'entites racialement 

heterogenes. La creation de l'homogeneite desiree 

impliquerait des lors de vastes et longs mouvements de 

population non seulement noire mais aussi blanche, sans 

!'accord de la plupart des interesses sans aucun doute. 

Secundo, une fois les nouveaux Etats constitues, les 

defenseurs de la partition semblent estimer que ceux-ci ne 

devraient pas cooperer entre eux sur le plan economique, ce 

qui, au regard de tous les efforts de cooperation economique 

mis en oeuvre dans le monde et des realites economiques est 

abs�rde. T8t ou tard les differents Etats devraient 

s' entendre- au moins sur le plan economique et technique, ,et 

les problemes qu'on pensait resoudre resurgiraient. 
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1.2.Confederation. 

Une confederation est une organisation grace a laquelle 

des Etats independants cooperent entre eux sans perdre leur 
. t, 3 souvera1.ne e. 

La cooperation peut etre economique et/ou politique. Ce 

type d'organisations comprend generalement un organe de prise 

d� decision, un organe executif•et un organe judiciaire. 

Dans le cas de l'Afrique du Sud, au moins deux problemes 

majeurs se posent: d'une part celui de determiner les entites 

territoriales souveraines destinees a cooperer entre elles, 

et d'autre part celui de determiner les mecanismes de 

cooperation. 

Quant au premier probleme, deux options existent. 

Soit se baser sur la division territoriale existante 

entre Etats independants, semi-independants et le reste de 

l'Afrique du Sud. La grande question porte alors sur le sort 

des populations noire, metisse et indienne sur ce dernier 

territoire. 

Soit de nouvelles entites territoriales sont creees et 

les problemes de la partition resurgissent ici egalement. 

Quant a la seconde question, le fait que les entites 

territoriales demeurent tout a fait souveraines restreint 

considerablement les possibilites de trouver un systeme 

satisfaisant. En effet, toutes les decisions doivent etre 

prises a l'unanimite et aucun organe ne dispose du pouvoir de 

statuer de maniere contraignante sur les eventuels litiges. 

Etant donnes !'experience des confederations economiques 

existantes et le niveau de cooperation qui serait necessaire, 
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des,doutes peuvent etre emis sur la praticabilite d'un tel 

systeme. 

1.3.Fede_ration. 

Une federation se distingue d'une confederation dans la 

mesure ou les entites qui composent !'organisation ont cede 

t. d 1 · • ' 11 · 4 une par ie e eur souverainete a ce e-ci. 

Dans le cas de l'Afrique du Sud, les memes problemes 

surgissent: prime definir les entites territoriales, et 

secundo instituer les structures federales, tAche d'autant 

plus ardue que les institutions federales sont par oefinition 

souveraines dans leur champ de competences. De plus, une 

troi�ieme question a debattre est precisement la delimitation 

des deux champs de competences, d'une part federales et 

d'autre part federees. 

Quant au premier probleme, nous renvoyons a ce qui a ete 

ecrit au paragraphe precedent. 

Quant au second, un element problematique surgit en ce 

que la regle de l'unanimite ne se justifie plus. Mais la 

regle de la majorite est-elle acceptable par tous? On en 

doute. 

La reponse a la troisieme question peut etre tres variee, 

toutefois l'ampleur des competences federales serait sans 

doute.pr?portionnelle au degre d'acceptation de la regle de 

la majorite au sein des autorites federales, c'est-a-dire, 

nous le craignons, bien restreinte. 
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1.4.Etat unitaire. 

, On se trouve dans l'Etat unitaire en pr6sence d'un seul 

et unique gouvernement. Pour des raisons de meilleure gestion 

administrative, le territoire est divis6 en entit6s 

r6gionales et locales, mais le pouvoir politique demeure 

entre les mains des institutions centrales.5 

Si ce systeme est aussi intellectuellement simple et 

clair, il est particulierement probl6matique en Afrique du 

Sud. De fait, comment d6cider de la composition des 

institutions centrales en respectant les principes 

d6mocratiques dent celui de protection des minorit6s? Le 

principe "un homme-une voix" implique n6cessairement une 

majorit6 noire d6cidant imm6diatement dans toute la gamme des 

comp6tences possibles de l'Etat6, chose semble-t-il 

inacceptable pour les Blancs, M6tis et Indiens. 

Un systeme de protection des minorit6s, sous la forme 

d'une charte des droits de l'homme ou de conditions sp6ciales 

de vote, pourrait bien sur etre mis au point, mais nous 

doutons qu'il soit consid6r6 comme une garantie suffisante� 

1.5.Position officielle. 

L'Afrique du Sud s'est avanc6e quelque peu sur toutes 

les voies: celle de la partition en cr6ant des Etats dent 

certains sent aujourd'hui ind6pendants7 ; celle de la 

conf6d6r�tion avec la Communaut6 6conomique de l'Afrique 

395 



austrile: et celle de la f6d6ration en accordant certains 

pouvoirs souverains d'une part aux communaut6s m6tisse et 

indienne8, et d'autre part a des entit6s territoriales.9 

Nous ne savons pas si le gouvernement actuel a une image 

bien pr6cise et complite de la future Afrique du Sud et, da�s 

!'affirmative, en quoi cette image consiste. L'iventuelle 

absence de tel projet n'est pas pour surprendre: une chose 

est de thioriser en chambre, une autre de gouverner un Etat 

tel l'Afrique du Sud. 
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2.Systeme constitutionnel propose. 

tntroduction. 

G A  Rauche a constate "that there are two great 

conflicting determinants which set in motion the South 

African dynamics of social change: the centrifugal and the 

integrationist determinants. The former is the ethnico

cultural determinant, the desire of the various South African 

population groups for cultural identity. The latter is the 

functional determinant (modern science, technology and 

economics) which generates the desire in all South African 

people to remain South African citizens, and as such to 

contribute to and share in the welfare of the whole. ( ••• ) 

The abovementioned social determinants should be taken into 

account if a new political dispensation is to be arrived at, 

one that is firmly planted in the South African dynamics of 

social change, which is generated by these determinants. The 

possibility of defusing the man-citizen conflict in South 

Africa in practice would depend on the extent to which these 

two social determinants can be reconciled. For it is then 

that the needs and aspirations of all South Africans will be 

fulfilled".lO 

Nous proposons ci-dessous un systeme inspire de l'etude 

faite dans cette these et tenant• tout particulierement compte 

de ces facteurs sociaux. Son avantage nous semble aussi de 

pouvoir etre etendu aux autres pays d'Afrique australe dans 

. une perspective d'integration economique et politique. 

L'idee de base consiste a distinguer entre matieres 
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personnelles qui seraient de la competence exclusive de 

differents groupes de population, et matieres reelles qui 

serai�nt de la competence exclusive d'autorites araciales, 

un regime particulier etant prevu quant aux competences des 

communes. 

2.1.Competences reelles et personnelles. 

2.1.1.Exces de territorialite. 

Toutes les solutions exposees dans la premiere partie de 

ce chapitre partent d'un presuppose, A savoir la necessi�e de 

diviser tout ou partie du pouvoir entre deux ou plusieurs 

entites territoriales, pour la raison qu'il serait impossible 

de conferer des pouvoirs souverains Aun groupe de population 

sans aussi lui confier un territoire qui lui soit propre. 

L'event�alite qu'il n'en serait peut-Atre pas 

netei�airement ainsi est consideree, mais le plus souvent 
. t' 11 

f d' 12 13 reJe ee ou no� appro on 1e. 

A tort selon nous, pour trois raisons au moins. 

2.1.1.1.Li formule autrichienne. 

Tout d'abord, notre position n'est pas nouvelle. On 
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s'accorde A en reconnaitre la paternite au premier president 

de la Republique autrichienne, Karl Renner ( 1870- 1950)._ 

Ce dernier voyait son pays se trouver, au debut de ce 

siecle, dans une situation analogue A celle de l'Afrique du 

Sud actuelle, "with at least 11 distinct nations and ethnic 

groups. These nations were at widely different stages of 

social and economic development. They did not live in compact 

settlement areas but were widely dispersed in various parts of 
14 

the" country. 

En consequence, Renner defendit un systeme 

constitutionnel original: "the Austrian federation would be 

divided into two different kinds of constituent units. There 

would be territorial constituent states of the traditional 

type, each corresponding to a natural geographic region and 

charged with maintaining public order and with economic 

functions. But there would also be an autonomous cultural 

body for each nation, providing services to its members 

without regard to territorial boundaries".
15 

Si ce systeme n'a pas ete mis en place, il semble que 

la responsabilite en revienne notamment A Lenine et A Staline 

qui le qualifierent de "dangerous kind of bourgeois 

nationalism subtly disguised in socialist phrases"
16 

et 

craignaient peut-@tre "that Renner's plan would make possible 

a peaceful solution of social and cultural problems, thereby 

short-ci�cuiting the forces of revolution".
17 

Une autre raison semble bien @tre que, "in an era of 

rising political nationalism in central Europe, a rational 

doctrine which wanted to replace the idea of the national 

state by that of national rights in the supranational state 

had little appeal in the emotional setting of the period".
18 
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2.1.�.2.Les r6alit6s sociales et 6conomiques modernes. 

Meme si cet argument n'est pas le plus percutant, nous 

ne pouvons nous empecher d'exprimer des doutes sur la r6alit6 

et la nature de l'attachement port6 au "territoire" par nos 

contemporains. 

Dans une soci6t6 industrielle, de services et des loisirs, 

et avec les moyens de transport dent nous disposons 

aujourd'hui, le territoire ne nous semble plus important 

qu'en raison de son 6ventuel exotisme ou de ses potentialit6s 

6conomiques et sociales, r6elles ou escompt6es. 

On contestera difficilement le fait que toutes les 

populations du monde n'hisitent guere a quitter le territoire 

de leurs ancetres si celui-ci s'avere incapable de r6pondre a 

leurs besoins, pour s'agglom6rer auteur des grands centres 

urbains. Bien sur ces individus souhaitent rentrer un jour 

"aµ pays" et en tous cas le plus souvent y finir leurs jours, 

mais il n'en demeure pas moins qu'ils passent la plus grande 

partie de leur vie loin de "chez eux" et surtout Alevent des 

enfants pour lesquels la "terre des ancetres" _ne se reflete 

presque toujours que dans les souvenirs de leurs parents. Que 

ce ph6nomene soit souhaitable ou non est une autre question. 

Il nous faut noter que "according to Gettman people 

demarcate the space in which they live for two specific 

reasons - to achieve a feeling of security and to attain the 

widest possible opportunities in life. A personally related 

definition of political power, whether based on language, 

ethnicity, religion or colour, emphasizes individual freedom, 

but denies the minority group �oncerned the express 

protection of a geographically delimited territory or 
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. 
· 19 space". 

Ce besoiri de protection territoriale explique sans doute 

le phenomene de rassemblement des communautes d'immigres dans 

certains quartiers, phenomene qu'on rencontre dans tous les 

centres urbains du monde. Mais nous ne voyons pas pourquoi il 

serait necessaire pour rencontrer ce besoin d'instituer �e 

vastes entites territoriales: le pouvoir de s'approprier une 

ou plusieurs zones dans chaque centre urbain nous semble 

suffisant et en_conciliation avec les preoccupations 

economiques et sociales des individus. 

2.1.1.3.L'experience de la C.E.E •• 

L'interet que presentent les mouvements de personnes au· 

point de vue economique et la volonte de supprimer leurs 

entraves sont exprimes tres clairement dans le Traite de 

Rome: le principe de la libre circulation des personnes est 

un fondement de la C.E.E. et a tendance aujourd'hui a 

s'etendre a tous les individus quelle que soit leur qualite. 

D'autre part, au fur et a mesure que !'experience de la 

C.E.E. s'approfondit et se paufine, on constate !'emergence 

du systeme suivant: 

- en ce qui concerne le droit des personnes et les autres 

matieres plus ou moins directement liees a la personne des 

. d. . d 1 1 . 
, 20 in ivi us, es Etats conservent eur souverainete sur 

leurs ressortissants o� que ceux-ci se trouvent sur le 

territoire �e la C.E.E.: sur ce plan done, etre Fran�ais, 

Ouest-Allemands ou Italiens a encore tout son sens: 
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- dans les matieres economiques et sociales, des institutions 

communes harmonisent et legiferent au niveau de la C.E.E., 

abandonnant souvent aux Etats membres le soin d'executer en 

fonction des singularites de la situation sur leur 

territoire: 

- en matilre de droit penal et de maintien de l'ordre, les 

Etats membres conservent leur competence territoriale, une 

harmonisation etant cependant effectuee dans la mesure 

necessaire pour eviter les inconvenients de la suppression 

des frontieres internes, en particulier quanta la 

repression du trafic de drogues, du terrorisme et du grand 

banditisme: 

- les Etats membres sent sub-divises en regions economiques a 

des fins de developpement economique. 

La similitude avec le systeme constitutionnel imagine 

par Renner est tout a fait frappante. Les methodes utilisees 

pour !'institution d'un tel systeme sont sans aucun doute 

particulieres a la situation de l'Europe occidentale, mais la 

possibilite de mettre en oeuvre un tel systeme ne nous.parait 

plus pouvoir etre remise en question, d'autant que grace a 

lui !'Europe occidentale reussit progressivement a se hisser 

au niveau des grandes puissances mondiales. 

2.1.2.Groupes de population. 

. 21 . 
, d , . t, Pour ces raisons nous reJettons la preten ue necessi e 

de definir territorialement les entites federees, et 

proposons une definition de certaines d'entre elles limitee 
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aux termes de population. 

Ainsi !'ensemble de la population sud-africaine serait 

divisee en autant de groupes que la Constitution le 

d, · · 22 1 1 ' d  t ' eterminerait. Pour a c arte e no re expose, nous 

aimerions utiliser l'exemple suivant dans lequel 14 groupes 

d · 1 · · · ' 23 ' · d d e popu ation seraient constitues , a savoir, ans un or re 

n'impliquant aucune preference personnelle: 

- anglophones; 

- afrikanophones (Afrikaners); 

- afrikanophones (autres); 

- Indiens; 

- Musulmans; 

- Zoulous; 

- Xhosas; 

- Nord-Sothos; 

- Sud-Sothos; 

- Tswanas; 

- Shangan-Tsongas; 

- Swazis; 

- Vendas; 

- Sud-Ndebeles. 

Le principal critere de classification24 .est la langue 

parce que "there is no doubt about the important role that 

language differences have played in South African history. 

That language preferences, in the field of education 

especially, are still strong today and should be taken into 

account in the decentralization of power( ••• ), is equally 
25 beyond doubt". D'autre part, chacun de ces groupes comprend 

au moins, a l'heure. actuelle, environ 500 000 individus. 

Enfin, cette classification est deja, pour une bonne part, 

officiellement utilisee. 

Initialement, chaque individu serait officiellement 
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consid6r6 comme faisant partie de tel ou tel groupe selon sa 

langue, sa religion ou son appartenance ethnique. Il aurait 

toutefois ensuite le droit de quitter volontairement son 
26 

groupe, a condition d'etre admis dans un autre groupe. En 

cette matiere, chaque groupe d6terminerait souverainement les 

conditions d'admission d'un individu en son sein.
27 

Un enfant serait des sa naissance consid6r6 comme membre 

du groupe auquel ses parents appartiendraient. Ceux-ci 

appartiendraient n6cessairement au meme groupe dans la mesure 

ou, dans l'hypothese ou avant le mariage ils appartenaient a 

deux groupes diff6rents, ils auraient 6t6 contraints au 

moment du mariage de choisir d'appartenir ensemble a l'un ou 

l'autre de ces groupes. 

2.1.3.Compltences r6elles et personnelles. 

Pour les memes raisons qui justifient a notre sens le 

rejet d'une division territoriale de tout ou partie des 

entit6s f6d6r6es, nous d6fendons une distinction entre 

comp6tences r6�lles et personnelles. Les autorit6s f6d6r6es 

seraient revetues des comp6tences personnelles et les 

autorit6s f6d6rales des comp6tences r6elles. 

Par comp6tences personnelles, nous entendons toutes les 

comp6tences relatives aux aspects abstraits de !'existence 

de l'individu: sa langue, sa culture, sa famille, sa religion, 
28 

son 6ducation, son droit des personnes au sens large. 

Les autorit6s de chaque groupe de population seraient 

souveraines en ces matieres et exerceraient ces comp6tences a 
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l'egard de tous les individus appartenant au groupe en 

question ou que ceux-ci se trouvent sur le territoire federal. 

Les competences reelles seraient toutes les autres 

competences normalement exercees par un Etat, telles le 
I 

maintien de l'ordre, l'economie, les affaires etrangeres, 

1, 
· 

t l t t la sante'.
29 

environnemen , es ranspor s, 

Les autorites federales seraient souveraines en ces 

matieres. 

2.2.Institutions. 

2.2.l_.Institutions federees. 

L'ensemble des individus composant un groupe de 

population elirait d'une part une Assemblee et d'autre part 

un conseiller.30 

2.2.1.1.L'Assemblee. 

L'Assemblee serait exclusivement composee de membres du 

groupe en question. Elle constituerait l'autorite legislative 

supreme dans le champ de competences du groupe
31

, et 

s 'organ_iserai t comme elle l 'entendrai t. Elle accorderai t sa 
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-confiance a un gouvernement. 

2.2.1.2.Le Gouvernement. 

Le Gouvernement constituerait l'autorite executive 
31 

supreme dans le champ de competences du groupe. Il devrait 

avoir la confiance de l'Assemblee. Il s'organiserait comme il 

l'entendrait. 

2.2.1.3.Le conseiller. 

Le conseiller devrait etre un membre du groupe en 

question. Il ne pourrait par centre etre membre ni de 

l'Assemblee, ni du gouvernement. Il ne devrait pas 

necessairement etre un homme politique. 

Il n'aurait aucun pouvoir dans le champ de competences 

d 31 
S f ' . . ' ' t u g�oupe. a onction cons1stera1t a represen er son 

groupe de population au niveau federal. 
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2.2.2.Institutions federales. 

2.2.2.1.Le Parlement. 

L'ensemble de la population, tous groupes de population 

confondus, elirait un Parlement federal au suffrage 

universe!, secret et proportionnei.
32 

Les membres de chaque 

groupe ne pourraient toutefois elire que des candidats de ce 

groupe.33 

Les competences du Parlement s'accroitraient selon un 

plan preetabli et durant une periode de transition fixes dans 

1 
. . 34 

a Constitution. 

2.2.2.2.Le president. 

Des son installation, le Parlement elirait a une 

majorite qualifiee
35 

le president de la federation qui 

n'exercerait que des fonctions honorifiques et representerait 

l'unite de l'Etat.
36 

2.2.2.3.Le Conseil. 

Le second organe legislatif serait le Conseil federal 
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com�ose des 14 conseillers representant les 14 groupes de 

population. Ses fonctions se reduiraient au fur et a mesure 

de leur transfert ad Parlement selon le plan susdit, pour 

dans la construction definitive ne plus constituer qu'une 

.chambre de recours dans une procedure speciale de protection 

d 
. . , 37 es· minorites. 

Le Conseil qui se prononcerait vers l'exterieur d'une 

1 . d . d' . . ' 1 , , 1 38 ' seu e voix, a opterait ses ecisions en reg e genera e a 

ia majorite simple. Toutefois, a la requete d'un conseiller, 

la decision devrait etre adoptee a une majorite qualifiee. 

En effet, !'existence d'un droit de veto nous semble devoir 

etre rejetee, pour la raison qu'elle contient le risque de 
39 "minority government". Ce risque est trop grand et ne nous 

�em�le pas se justifier, d'une part parce que les matiires 

de la competence du Conseil ne sent pas susceptibles, en 

· · 4o d . d 1 t. t principe , e porter atteinte aux groupes e popu a ion, e 

d'autre part parce que, dans notre proposition, la majorite 

qualifiee serait de 11/14. De fait cette fraction 

permettrait trois choses: 

- eviter qu'un texte soit adopte par la seule "majorite noire", 

puisque, dans notre exemple, 9 conseillers sent Noirs; 

- s'assurer qu'au moins deux des conseillers non Noirs 

approuvent egalement le texte; 

eviter un blocage du processus legislatif par 1, 2, voire 3 

conseillers, puisque le concours de 4 conseillers serait 

necessaire pour rejeter un texte. 

La distinction entre conseillers Noirs et non Noirs peut bien 

entendu etre remplacee par toute autre distinction entre 

groupes d'interet qui surgirait en fonction de l'objet du 

texte a approuver. 
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2.2�2.4.La Commission. 

La Commission constituerait le gouvernement federal. 

chaque groupe de population serait represente en son sein, 

sans toutefois qu'aucun groupe ne dispose de plus de 2 

representants. La Commission serait collectivement 

responsable sur le plan politique.41 

A d,b· t d 1 ' . d d t . .  34 1 b d u e u e a perio e e ransition , es mem res e 

la Commission seraient nommes A l'unanimite par le Conseil. 

A la fin de cette periode, la Commission serait responsable 

devant le Parlement comme un gouvernement ordinaire.
42 

2.2.2.5.La Cour de justice. 

One Cour de justice serait instituee qui se 

superposerait au systeme judiciaire actuel. 

Ses trois principales fonctions consisteraient A, primo, 

statuer sur les recours prejudiciels en interpretation de la 

Constitution43 introduits par les autres juridictions, 

setundo, trancher les differends juridiques entre 

institutions et, tertio, statuer sur les recours en 

annulation d'actes legislatifs.44 

La Cour de justice comprendrait autant de juges qu'il y 

aurait de groupes de population. Ces magistrats seraient 

nommes a l'unanimite par le Conseil. Un quart d'entre eux 

serait remplace tous les deux ans, en sorte que le mandat 

d'un magistrat serait de huit ans45, ce mandat pouvant par 

ailleurs @tre renouvele. Enfin, !'opinion personnelle des 
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juges ne serait pas rendue publique. 

2.2.2.6.Les regions economiques. 

Pour d'une part eviter une trop grande centralisation du 

pouvoir federal et, d'autre part, promouvoir le developpement 

de toutes les regions du pays, les matieres reelles seraient 

divisees en deux categories: les matieres d'interet national 

qui releveraient de la competence des autorites federales, et 

les matieres d'interet regional qui releveraient de la 

competence d'autorites regionales.
46 

Ces dernieres seraient 

etablies dans chacune des regions economiques en lesquelles 

1 t 't . d 1 f'd' t· 't 't' d' · ' 
47 

e erri oire e a e era ion aurai e e ivise. 

Ces institutions regionales comprendraient une Chambre, 

brgane legi�latif, et une Autorite, organe executif. 

La Chambre serait elue de la meme maniere que le 

Parlement. Quant a l'Autorite, elle comprendrait au moins un 

membre de chaque groupe de population represente dans la 

Chambre, sans toutefois qu'aucun groupe ne dispose de plus de 
, 1 ' . d d . . 34 1 3 representants. Pendant a perio e e transition , es 

membres de l'Autorite seraient nommes par le Conseil a 

l'unanimite. Au terme de celle-ci, l'Autorite serait 

responsable devant la Chambre comme un gouvernement 
d. . 48 

or inaire. 
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• · · d d · t · 49 
2.3.Perio e e transi ion. 

Une pe7iode de transition serai t prevue dans le but .de 

permettre une instauration harmonieuse et progressive du 

nouveau regime constitutionnel dans les matieres reelles. 

Un autre objectif serait aussi de permettre a une grande 

partie de la population, a la fois peu familiarisee avec la 

democratie et ne disposant pas immediatement de suffisamment 

de representants qualifies, de s'adapter par etapes aux 

nouvelles regles et exigences de la vie politique en commun. 

La periode de transition serait divisee en 5 sous

periodes. Ces sous-periodes seraient normalement de 4 ans, 

mais au terme de chacune d'elles, le Conseil pourrait decider 

a la majorite qualifiee de l'allonger de 2 ans. Au terme. des 

6 ans, le passage a la sous-periode suivante serait 

automatique. En consequence, le regime definitif serait 

instaure au plus tot apres 20 ans et au plus tard apres 30 

ans. 

Au terme de chaque sous-periode, des elections seraient 

organisees pour elire un nouveau Parlement, de nouvelles 

h b d · 11 50 · • · d t 1 C am res et e nouveaux consei ers. Le presi en , es 

membres de la Commission et les Autorites seraient remplaces 

· f · 1 1 • 1 d · 50 
ou maintenus en onctions se on es resu tats u scrutin. 

Au debut de la periode de transition, le Parlement 

serait uniquement competent pour elire le president. 

Toutefois, il serait autorise et m�me encourage a s'organiser 

democratiquement sur une base politique et araciale, et a 

doriner son opinion sur les differentes questions politiques 

et tout autre sujet qu'il jugerait interessant. Le Conseil, 

pour sa part, jouerait seul le role d'organe legislatif. 
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Au debut des deuxieme, troisieme, quatrieme et cinquieme 

sous-periodes, une partie determinee par la constitution des 

't d C ·1 ·t t f' ' Parlement. 51 De's compe ences u onsei serai rans eree au 

le debut de la deuxieme sous-periode, le Parlement voterait a 

la majorite simple. Toutefois, une procedure speciale de 

protection des minorites pourrait etre engagee, au moment de 

!'adoption d'un texte, par la majorite des parlementaires de 

4 groupes de population52 si ceux-ci estiment que le texte 

propose est susceptible de discriminer indirectement un ou 

plusiedrs groupes de population. Dans ce cas, le Parlement 

serait dessaisi du texte qui serait renvoye devant le Conseil 

d . ' 1 . . ' 1 · f. ' 
53 pour a option a a maJorite qua 1 iee. 

Au terme de la periode de transition, le Parlement 

serai t le. seul organe legislatif sous reserve de la mise en 

oeuvre de la-procedure de protection des minorites. Le 

Conseil, pour sa part, outre les fonctions d'organe 

legislatif de recours, nommerait encore les membres de la 

Cour de justice. 

En ce qui concerne les institutions regionales, au 

debut de 'la periode de transition l'Autorite serait a la fois 

l'organe legislatif et executif. Cependant ses fonctions 

legislatives demeureraient sous le controle du Conseil qui 

aurait le �ouvoir d'annuler ses decisions. 

Au debut des deuxieme, troisieme, quatrieme et cinquieme 

sous-periodes, une partie des competences regionales serait 

transferee a la Chambre qui statuerait immediatement a la 

majorite simple. La procedure de protection des minorites 

serait egalement d'application54, le Conseil demeurant ia 

chambre de recours. 
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2.4.Protection des groupes de population. 

La principale protection des groupes de population 

residerait dans la detention des pouvoirs souverains dans les 

matieres qui differencient leurs membres les uns des autres, 

et par consequent dans l'impossibilite d'une immixtion 

directe d'un groupe dans les affaires d'un autre groupe en 

ces dites matieres. 

Cette protection devrait en toute logique suffire. On ne 

peut toutefois exclure les risques d'une immixtion indirecte 

par le biais des matieres reelles, et d' autre part de 

veritables discriminations dans ces mimes matieres. 

C'est pourquoi, dans le systeme que nous venons de 

preseriter, pendant la periode de transition et, pour la 

plupart, egalement ensuite, les garanties suivantes sent 
. . , 

organisees: 

- la representation de chaque groupe de po�ulation sur un 

pied d'egalite au sein du Conseil, et la majorite qualifiee 

des 11/14; 

- la representation de chaque groupe de population au sein de 

la Commission et des Autorites, et la responsabilite 

collective de �elles-ci; 

- la nomination des membres de la Cour de justice par le 

Conseil a l'unanimite, la representation de tous les 

groupes de population, sur un pied d'egalite, au sein de 

cette juridiction, et la non publication des opinions 

dissidentes; 

- la competence exclusive de la Cour de justice pour 

interpreter la constitution, trancher les differents entre 

institutions et statuer sur les recours en annulation des 

a�tes legislatifs; 

- la procedure de protection des minorites; 
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- un article de la Constitution prohibant toute 

discrimination ethnique en matieres reelles, sauf dans le 

d . 55 
cas e certaines communes. 

2.5.Les communes. 

Les communes seraient competentes en toute matiere 

d'interet local, a !'exception des matieres personnelles.
56 

Leur territoire demeurerait identique a ce qu'il est 

aujourd'hui. Elles joueraient un role capital dans la mesure 

ou la Constitution interdirait toute discrimination ethnique 

en matieres reelles au sein de la federation, a !'exception 

du niveau local et ceci pour offrir une alternative que nous 
· 57 

croyons acceptable au Group Areas Act. En effet, cette 

question devrait devenir la responsabilite exclusive de la, 

population de chaque commune, et celle-la serait invitee a 

se prononcer a la majorite simple sur le point de savoir 

laquelle de ces trois solutions elle choisit: 

- soit continuer a reserver la municipalite a un groupe , 

racial dktermine: 

- soit supprimer toute discrimination raciale purement et 

simplement: 

- soit supprimer toute discrimination raciale, mais adopter 

un reglement d'habitation destine a conserver le caractere 

de la commune. 

Cette derniere possibilite exige quelques explications. 

Il existe a notre sens deux sortes de defenseurs du 

Group Areas Act, a savoir d'une part ceux qui ne supportent 
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tout simplement p�s une personne d'une autre race dans leur 

voisinage, et d r autre part ceux qui craignent, a tort ou a 

raison, une deterioration de leurs conditions de vie et une 

depreciation de leur propriete.58 La derniere possibilite 

envisagee interesse ces dernieres personnes et viserait a 

rencontrer leurs preoccupations • 

. Ainsi, nous proposons que les communes ou ces personnes 

sbnt majoritaires, a la fois suppriment toute discrimination 

raciale et adoptent un reglement d'habitation. Cette 

proposition est basee sur la notion connue en droit sud

africain de "private nuisance". 

Bon nombre de decisions ont deja eti rendues en la 

matiere et quelques principes, fondamentaux a notre avis en 

ce qui concerne le probleme qui nous occupe, ont pu etre 

degages. Ainsi, "an owner's power to use his land extends 

only so far as that use does not unreasonably interfere with 

the ordinary comfort of human existence of his neighbour. 

Conversely an owner's right to the comfortable enjoyment of 

his land is not absolute but extends only so far as not to 

unreasonably limit the right of his neighbour to use his land 

( ••• ). The determination of when an interference so exceeds 

the limits of expected toleration is achieved by invoking the 

test of what, in the given circumstances is reasonable. The 

criterion used. is not that of the reasonable man, but rather 

involves an objective evaluation of the circumstances and 

milieu in which the alleged nuisance has occured. The purpose 

of such evaluation is to decide whether it is fair or 

appropriate to require the complainant to tolerate the 

interferer.ce with the comfort of his existence or whether the 

perpetrator ought to be compelled to terminate the activities 

. . . . t h h II 59 giving rise o t e arm . 

Nous pensons qu'une application de cette theorie, avec 
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quelques eventuelles adaptations, permettrait de supprimer 

la legislation si contestee, sans provoquer les consequences 

craintes par beaucoup. 

Ainsi, les communes en question adopteraient chacune un 

reglement d'habitation ayant pour but de fixer le cadre de 

reference A l'interieur duquel la notion de "private nuisance" 

serait appreciee dans la commune. Ce reglement serait adopte 

par referendum auquel seraient admis A participer tous les 

proprietaires depuis plus d'un an dans la commune. Ce 

reglement pourrait prescrire toutes les regles que les 

proprietaires estiment devoir etre respectees dans la commune 

par les nouveaux arrivants et par eux-memes,. et relatives aux 

conditions physiques et humaines de vie dans la commune, par 

exemple: 

- des dispositions strictement urbanistiques; 

- !'interdiction d'elever des animaux domestiques; 

- !'interdiction de toute activite non residentielle dans un 

quartier ayant ce caractere; 

� !'interdiction d'heberger plus d'une famille nucleaire dans 

chaque· habitation.60 

On ne doit pas craindre de reglementation trop 

dracdnienne dans la mesure o�, nous le repetons, le 

reglement s'appliquerait uniformement aux actuels residents 

(c'est-A-dire ceux qui adoptent le reglement) et aux nouveaux 

residents. 

L'idee majeure est de reconnaitre aux habitants d'une 

commune le droit de se fixer des regles de vie en commun sans 

denier aux individus d'autres groupes raciaux le droit de 

s'etablir dans la commune s'ils consentent A respecter ces 

regles. 
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2.6.Questions particulieres. 

2.6.1.Motion de defiance constructive. 

Apres la phase de transition, la Commission ou une 

Autorite ne pourrait etre contrainte a demissionner que si 

une majorite suffisante existe pour nommer une autre 

Commission ou une autre Autorite.
61 

2.6.2.Modifications de la Constitution. 

La Constitution ne pourrait etre modifiee qu'apres la 

fin de la periode transitoire, par le Parlement a la majorite 

des 2/3 de ses membres et simple dans tous les groupes de 

population. 

· 2.6.3.Langues officielles. 

La langue officielle de chaque groupe de population 

serait choisie par celui-ci. La langue officielle de la 

federation devrait etre choisie en commun. 

Chaque groupe de population pourrait se contenter 

d'utiliser sa langue officielle dans toutes ses procedures 
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internes et les relations entre membres du groupe. Dans les 

autres cas, les documents devraient Atre bilingues, c'est-a

dire ,galement dans la langue officielle de la f,d,ration. 

Les pouvoirs f,d,raux, r,gionaux et locaux devraient 

r,diger leurs actes uniquement dans la langue officielle de 

la f,d,ration lorsqu'ils s'adresseraient a des membres de 

plusieurs groupes de population. Ils devraient les r,diger 

,galement dans la langue officielle du groupe de population 

auquel appartiennent les personnes vis,es si celles-ci 

appartiennent toutes au m&me groupe. 

2.6.4.Finances. 

Le probleme financier est sans aucun doute le plus 

d'licat. Il ne ressort toutefois pas de la comp,tence directe 

du juriste. En outre nous ne disposons pas des comp,tences 

n,cessai'res. 

Nous sugg,rons toutefois un systeme dans lequel les 

.communes percevraient les impots communaux 

l t. 62 l 
, . . t l popu a ion , es regions percevraien es 

t l f 'd • t · 1 · ,., · d · t 
64 

e a e era ion es impots in irec s. 

2.6.5.Education. 

et des groupes de 

· "'t d · t 
63 

impo s irec s , 

Une distinction nous semble devoir &tre op,r,e entre 
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enseignement primaire et secondaire d'une part, et 

enseignement universitaire ou superieur d'autre part. 

L'enseignement primaire et secondaire dans les ecoles 

publiques serait de la responsabilite exclusive de chaque 

groupe de population. Celui-ci deciderait en fonction de la 

repartition geographique de ses membres des endroits o� des 

etablissements scolaires seraient implantes. D'autre part, 

chaque groupe de population determinerait souverainement le 

contenu des cours enseignes dans ses etablissements scolaires 

a l'excep�ion de deux mati�res: l'enseignement de la langue 

offi�ielle de la federation, et celui des mathematiques. Ces 

deux exceptions se justifient a notre sens pour les raisons 

suivantes: il est essentiel de fixer un niveau commun de 

connaissance de la langue officielle de la federation: il est 

important d'offrir le meme niveau de formation mathematique 

a tous les enfants, d'une part pour assurer un niveau moyen 

et commun dans la formation intellectuelle generale des 

enfants et d'autre part, surtout pour permettre aux etudiants 

de tous les groupes de population de recevoir la formation 

necessaire pour suivre au niveau superieur une formation 

scientifique ou technique. 

D'autre part, il serait a notre sens contraire a la 

vocation fondamentale d'une universite de la placer sous la 

tutelle d'un seul groupe de population. L'enseignement 

universitaire ou superieur serait done de la competence des 

�utorites federales.65 
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2.6.6.Cooperation volontaire. 

Le systeme que nous proposons n'excluerait evidemment 

pas, que du contraire, toute cooperation volontaire entre 

les differents niveaux de competences et, a un meme niveau, 

entre differentes autorites.66 

2.6.7.Relations exterieures. 

L� Conseil pendant la periode de transition, ou le 

Parlement ensuite pourrait conclure des accords de 

cooperation economique. La Com�ission representerait la 

federation d'une part dans la negociation, d'autre part dans 

la gestion journ�liere de ces accords. 

La federation pourrait adherer a la C.C.D.A.A. et/ou a 

la z.E.P., et s'associer a la C.E.E. d'une maniere d'autant 

plus profitable que les deux entites juridiques 

fonctionneraient de manieres fort similaires. 

2.6.8.Adhesions. 

Une justification de l'inclusion de ce chapitre dans ce 

travail reside dans le fait que cette nouvelle formule 

politique tout en apportant, nous le souhaiterions, une 

solution aux problemes politiques internes actuels ferait 
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egalement de l'Afrique du Sud une organisation d'integration 

economique en elle-meme, a laquelle les autres pays d'Afrique 

1 . . dh' 67 austra e pourraient a erer. 

· L'adhesion impliquerait, selon la composition de la 

population de l'Etat adherent, !'incorporation de tout ou 

partie de celle-ci dans les·groupes de population existants 

·et/ou la constitution d'un ou plusieurs nouveaux groupes de 

population. La composition des organes federaux et regionaux 

serait adapt,e en consequence, ainsi que les conditions 

arithmetiques des differentes majorites et procedures. En 

outre, une ou plusieurs nouvelles regions economiques 

seraient eventuellement constituees. Enfin, des mesures de 

transition seraient eventuellement adoptees en vue d'une 

ouverture progressive et harmonieuse de l'economie de l'Etat 

adherent. 

La possibilite existerait done de reincorporer dans le 

territoire sud-africain le Bophuthatswana, le Ciskei, le 

Transkei et le Venda, et de voir meme le Botswana, le Lesdtho, 

la Namibie, le Swaziland et/ou d'autres Etats d'Afrique 

australe s'integrer au systeme. 
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Conclusion. 

A titre de conclusion, nous voudrions insister sur la 

souplesse du systeme propose. 

En effet, !'ensemble des mecanismes de protection 

directe ou indirecte des minorites ne devrait pas donner le 

sentiment que le systeme est lourd et impraticable. En 

realite, il offre a la fois la possibilite d'un gouvernement 

· efficace, rapide et aracial du pays
68 

en confiant les 

competences qui leur reviennent aux differents niveaux de 

pouvoirs
69

, et !'existence de procedures "susceptibles" 

d'�tre suivies au cas o� une partie des gouvernants 

s'ecarteraient de l'interet commun en ne veillant pas au 

t d d . l' . ' d . 't' ?O 
respec �s . roits eg1t1mes es m1nor1 es. 

D'autre part, nous voudrions egalement insister sur le 

fait que ce systeme ne correspond pas a des convictions 

personnelles, mais est le fruit d'une recherche personnelle 

d'un compromis et d'une vision acceptables et praticables. 
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Notes du chapitre trois. 
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(1987) 18 SAI l; Leistner; Louw & Kendall; G G Maasdorp 
'Economic and Political Aspects of Regional Cooperation 
in Southern Africa' (1986) 54 SAJE 151; K P  Magyar 
'Federation vs. Confederation in Southern Africa: the 
Neglected Economic Dimension' (1983) 2 IAB 16; B Munslow 
'Why Has the Westminster Model Failed in Africa?' (1983) 
36 PA 218; B Oosthuizen 'Federalism in South Africa' 
(1986) 13 Politikon 66; Rhoodie; van Vuuren & Kriek; D 
van Wyk 'The New Constitution: Some Unresolved Questions' 
(1983) 9 SAYIL 104, 'Indaba. The Process of Real 
Negotiation' (1987) 18 SAI 99; F Van Zyl Slabbert 'South 
Africa and Negotiating in Politics: Myths and Prospects' 
(1987) 18 SAI 92. 

2 Lire notamment A Du Pisani 'Partition' in van Vuuren & 

Kriek 236-258. 

3 Lire notamment D J  Kriek 'Confederal Cooperation' in 
van Vuuren & Kriek 191-209. 

4 Lire notamment D J  Kriek 'Federal Forms of Government' 
in van Vuuren & Kriek 169-190. 

5 Lire notamment D J  van Vuuren 'The Unitary State' in van 
Vuuren & Kriek 145-168. 
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6 Lire notamment Kedouri (n 1) 4: "Where society is such 
that social groups are inarticulated or feeble, then 
"one-man-one-vote" simply becomes a screen behind which 
so-called single party or nomenklatura can 
systematically and without check extend its control over 
a scattered and isolated collection of men each one of 
whom comes, at stated times, to lay down the offering of 
his vote at the feet of those who claim to speak for 
him". 

7 Le Bophuthatswana, le Ciskei, le Transkei et le Venda. 

8 Lire notamment G Carpenter 'The Republic of South Africa 
Constitution Act 110 of 1983' (1983) 9 SAYIL 96. 

9 Lire notamment Cloete (n 1) 22-26. 

10 G A  Rauche 'Philosophical and Theoretical Aspects of 
Constitutional Systems and Government Institutions' in 
van Vuuren & Kriek 15. 

11 Lire notamment C J  Jooste 'Proposals for Constitutional 
Change in Southern Africa' in van Vuuren & Kriek 421. 

12 Lire notamment Dugard (n 1) 242; Kriek (n 4) 179-181; 
Oosthuizen (n 1) 79; N J  Rhoodie 'Value Consensus as a 
Prerequisite for Consociational Federalism in Southern 
Africa' in van Vuuren & Kriek 471; van Vuuren (n 5) 144 
et 164; A J Venter 'Consociational Democracy' in van. 
·vuur�n & Kriek 283. 

13 Un systeme constitutionnel a ete recemment elabore sur 
cette base par la "Turnhalle constitutional conference" 
mais rejete pour des raisons qui, a notre sens, ne 
remettent aucunement en question le principe-meme. Lire 
·notamment Boulle (n 1) 250-252. 
D'autre part O Kimminich 'The Organization of 
Multinational States' (1988) 37 LS 17 souligne que 
"although this idea seems new or even revolutionary, 
because it does not fit into our way of thinking about 
the state at all, it is in reality anvient. It is older 
than the modern state. The state of the middle ages was 
an association of persons. It was based on the 
co-operative structure of Germanic law, which was a law 
between equals and in this respect was fundamentally 
different from Roman law, where supremacy and 
subordination were the main criterion of public law. In 
the Germanic state command and obedience were based on 
relationships of personal allegiance between liege lord 
and liege man, as was the case in the mediaeval feudal 
state between lord and vassal. One consequence of this 
approach was that every individual ( ••• ) carried "his 
law" with him. This approach survived even where 
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feudalism had never pe�etrated, namely in the cities. 
The inhabitants of a city lived according to the law of 
that city and took this law with them wherever they 
went ( ••• ). The modern state, which originated as a 
territorial or "area" state and for which territory is a 
constituent element along with people and government,, 
drove out this old approach so completely that it has 
fallen almost entirely into oblivion". 

14 K Glaser 'Territorial and Personal Autonomy: the 
Austrian Formula and Its Application to Southern Africa' 
in Rhoodie 42. 

15 Glaser (n 14) 47. 

16 R A  Kahn 'Karl Renner (December 14, 1870 - December 3+, 
1950)' (1951) 23 JMH 244. 

17 Glaser (n 14) 48. 

18 Kahn (n 16) 245. 

19 Venter (n 12) 283. 

20 Limitee, il faut ajouter, par le respect de quelques 
grands principes fondamentaux. Lire notamment la 
Convention europeenne des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales. 

21 Auxquelles on peut ajouter les problemes que pose la 
definition d'entites territoriales. Lire la premiere 
partie de ce chapitre. 

22 Quant a l'admissibilite d'une telle division, lire 
notamment Cloete (n 1) 21-22: Kimminich (n 13) 9: "The. 
pro�ection of ethnic groups on a personal basis involves 
only cultural autonomy. This is the only possible 
system in areas of mixed population": D van Wyk 'Indaba. 
The Process of Real Negotiation' (1987) 18 SAI 105-106. 
Par ailleurs, nous ne pouvons pas partager l 'opinion 
exprimee in Berger & Godsell 286: "( ••• ) the common 
conception of South Africa society as a culturally and 
ethnically plural society is open to question". 

23 Selon G_C von Bratt 'Die Europese Gemeenskap as 
moontlike voorbeeld vir publiekregtelike ontwikkelinge 
in Suid-Afrika' (1988) 3 SAPL 85, "( ••• ) tref 'n mens in 
Suid-Afrika nie minder nie as dertien bevolkingsgroepe 
aan ( ••• ) " • 

24 Les deux autres sont la culture et/ou la religion dans 
le ·cas de la distinction entre afrikanophones, dans 
celui des Indiens, et dans celui des Musulmans. 

25 P Smit 'The Plural Nature of the South African 
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Population' in van Vuuren & Kriek 405. 
Lire egalement J J Degenaar 'Nationalism' in van Vuuren 
� Kriek 69: "Volk or people is a cultural concept 
characterizing a group of people with a common lifestyle 
of which the major components are language and 
historical experience"; Kimminich (n 13) 20: "( ••• ) the 
fact remains that language protection is always 
necessary if a state wishes to take proper account of 
its ethnic structure". 

26 Cette faculte serait ouverte a partir de la deuxieme 
sous-periode de transition. Lire page 411. 
D'autre part, la condition d'admission dans un autre 
groupe vise a eviter des cas d'"apatridie" quant aux 
competences des groupes de population. Lire page 404. 

27 Nous pensons notamment a un examen linguistique. 

28 Une definition la plus precise possible devrait etre 
discutee et formulee dans la Constitution. Son 
interpretation serait de la competence de la Cour de 
justice. 

29 Ces competences font en fait l'objet d'une subdivision 
en trois categories: competences nationales, regionales 
et locales. Lire page 410 et page 414. 

30 Dans la mesure ou les autorites des groupes de 
population sont independantes du reste de la strucutre 
institutionnelle, une procedure particuliere en rapport 
avec la culture d'un groupe pourrait etre admise pour 
!'election de l'Assemblee. 
Par contre, dans la mesure ou le conseiller joue un role 
fondamental dans la structure federale, !'election 
devrait obligatoirement avoir lieu au suffrage direct, 
secret et universe! dans tous- les groupes. 

31 C'est-a-dire les competences personnelles, mais aussi 
!'organisation du groupe et de ses institutions, par 
exemple la fixation du siege des institutions et la 
duree du mandat de l'Assemblee, la nomination de 
fonctionnaires, les finances du groupe. 

32 Sur cette question, lire notamment W H Olivier 'P�rti 
Systems and Electoral Systems' in van vuuren & Kriek 353: 
"Both majority representation and proportional 
representation contain problematic aspects - so that it 
can be concluded that there is not necessarily a perfect 
electoral system". 
Ma proposition serait la suivante: 
- un depute serait elu pour chaque tranche de 100 000 

habitants; 
- pour un total d'environ 30 millions d'habitants, cela 
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donne 300 parlementaires: 
- soit, en moyenne 300 : 14 = 21 parlementaires par 

groupe de population. 
La procedure electorale serait la suivante: 
- chaque citoyen voterait pour un des candidats de son 

groupe se presentant sur l'une des differentes listes 
politiques: 

- les sieges alloues a chaque groupe, en fonction du 
nombre de ses membres, seraient repartis entre les 
differentes listes politiques proportionnellement au 
nombre de suffrages emis par les membres de ce groupe 
en faveur de ces differentes listes: 

- au sein de chaque liste, les candidats se verraient 
attribues un siege dans l'ordre decroissant des voix 
emises en leur faveur. 

Pour eviter une multiplication de partis politiques, on 
pourrait prevoir de n'admettre que les partis dont les 
elus appartiendraient a au moins 4 groupes de population, 
par exemple. 

33 Une telle restriction n'a rien d'exceptionnel: elle est 
prevue, par exemple, lors de !'election de la Chambre 
des representants et du Senat belges, et du Parlement 
europeen. 

34 Sur cette periode de transition, lire page 411. 

35 Par exemple a la majorite simple du Parlement et a la 
majorite simple des parlementaires de chaque groupe de 
population. 

36 Une aufre possibilite serait une "rotating presidency 
between the various racial groups", '"Swiss option" on 
cards for SA 1 13/2/89 Argus 6. 

37 Lire page 412. 

38 L'unanimite pourrait etre exigee dans certaines matieres 
particulierement delicate, telles le budget et l'armee, 
mais ces matieres devraient etre limitees au strict 
minimum sous peine de faire s'ecrouler tout le systeme. 

39 Sur cette question, lire notamment Dugard (n 1) 246: 
Venter (n 12) 276. 

40 Lire page 413. 

41 Elle se prononcerait vers l'exterieur et agirait d'une 
seule voix. 

42 Un regime intermediaire pourrait etre prevu par exemple 
a partir de la troisieme sous-periode de transition 
(lire page 411 ). Il consisterait a permettre a 

l'Assemblee d'elire le chef de la Commission, le Conseil 
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continuant a nommer les autres membres de la Commission. 

43 En particulier quant a la distinction entre competences 
personnelles et reelles, et parmi ces dernieres entre 
competences federales, regionales et locales (sur ces 
dernieres distinctions, lire page 410 et page 414 ) • 
Ces recours seraient introduits par les juridictions 
ordinaires. 

44 Pour exces de pouvoir ou violation des formes 
obligatoires. 
Ces recours pourraient etre introduits par les 
differentes institutions. 

45 Le mandat des magistrats de la Cour de justice des 
Communautes europeennes est de 6 ans. Lire page 37. 

46 La repartition exacte devrait etre debattue avec le 
souci de l'efficacite. 

47 Une telle division ne serait pas nouvelle puisqu'elle 
est deja instituee notamment dans la cadre de la . 
Communaute economique de l'Afrique australe. Lire page 368 
et la carte reproduite in (1987) 4 AI 34. 

48 Un regime intermediaire similaire a celui expose a la 
note 42 pourrait egalement etre prevu dans ce cas-ci • 

. 49 Le lecteur est invite a se referer aux annexes XVII et XVIII. 
Pour une justification, lire notamment P L  Berger & 
B Godsell 'South Africa in Comparative Context' in 
Berger & Godsell 294-295: "In most cases nonviolent 
change conducive to a relinquishment of control by a 
ruling group requires time. Rapid, cataclysmic change 
is likely to lead to the substitution of one oligarchy 
by another, not to a democratic regime". 

50 Le renouvellement des autorites des groupes de 
population s'effectuerait independamment. Lire note 31. 

51 Au debut des matieres peu "dangereuses", telles les 
transports et l'energie pourraient etre transferees. 
A la fin les matieres les plus delicates, telles l'armee 

L et les finances. 

52 4 parce que tel est egalement le nombre de conseillers 
necessaires pour pouvoir rejeter le texte au Conseil. 

53 Pour permettre un controle populaire, les opinions des 
differents conseillers seraient rendues publiques dans 
ce cas, a la difference des cas ou le Conseil agit comme 
seul organe legislatif. Lire page 408. 

54 Les conditions arithmetiques devraient etre determinees 
en fonction du nombre et de !'importance des groupes de 
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population representes dans la Chambre. 

55 Lire le point suivant • 

. 56 Par exemple l'urbanisme, l'entretien de la voirie, 
l'enlevement des immondices. 

57 Il s'agirait en fait d'un compromis. 

58 Lire notamment C Joubert 'Open Areas with Provisos' 
30/12/88 Argus 12: "The criteria for a free settlement 
or open area should be that regulations "first" be 
introduc(e)d to regulate for example the number of 
persons who could occupy a residential component 
irrespecti�e of race, colour or creed. Before a formula 
to insure the upholding of social standards is 
introduced I would not be in favour of the flatland of 
Sea Point being declared an open area. We do not want a 
second Hillbrow on the Atlantic seaboard". 

59 Joubert 'The Law of South Africa' volume 19, page 122, 
paragraphes 186 et 187. 

60 Une partie de ces regles sont deja en vigueur. 

61 Cette institution juridique est connue en droit 
constitutionnel ouest-allemand. 

62 Les fonds etant le plus souvent utilises dans la commune, 
· sous les yeux et au benefice des contribuables. 

63 Ce qui leur permettraient de manipuler le taux de ces 
impots dans le but de developper l'economie de la region. 

64 Pour la raison qu'une partie importante de ces 
ressources serait constituee par les droits de douane 
per�us aux frontieres externes de la federation. 
_Cela assurerait egalement la fixation de taux communs de 
perception de la future T.V.A. dans tout le territoire 
de la federation. 

65 En relation avec tout ou partie des groupes de 
population. 

66 En matieres personnelles, les groupes pourraient par 
exemple s'associer pour partager des batiments scolaires, 
organiser certains cours (nous pensons surtout aux 
cours techniques). 
Quant aux matieres reelles, une triple distinction 
pourrait etre operee : primo, les matieres exclusivement 
fiderales dans lesquelles seraient pris des reglements 
federaux: les matieres exclusivement regionales dans 

. lesquelles seraient pris des reglements regionaux: et 
les matieres a la fois federales et regionales dans 
lesquelles seraient pris des directives federales et des 
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reglements regionaux d'application (les notions de 
reglement et directive seraient les memes que celles 
connues en droit de la C.E.E., lire pages 71 a 73 ). 

67 Sur cette question, lire notamment von Bratt (n 23) 90. 

68 En principe, le Conseil, le Parlement, les Autorites et 
les Chambres statuent a la majorite simple et sans la 
moindre reference ethnique. 

69 Chaque groupe de population, chaque commune, chaque 
region prend ses propres responsabilites et cesse de 
critiquer un gouvernement national qui s'occupe de tout 

'et fait tres logiquement l'objet de toutes les critiques. 

70 Lire page 413. 
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CONSIDERATIONS FINALES. 

Il a ete observe que toutes les constitutions "contain 

elements that are autobiographical ( ••. ): they tend, like 

codes, to reflect the personality and general intellectual 

background of their drafters".1 Notre seule ambition en 

presentant une construction constitutionnelle personnelle 

est d'offrir les resultats d'une reflexion fondee sur une 

experience differente de celle d'un Sud-Africain. 

Une grande partie des organisations etudiees dans ce 

travail portent le doux nom de "Communaute economique'', mais 

comme nous l'avons constate il n'y a pas, sur le plan 

juridique, fondamentalement beaucoup plus de ressemblances 

enire l�s communautes economiques africaines et la C.E.E. 

qu 1 eritre cette derniere et une modeste organisation comme la 

C.C.D.A.A •• 

La· le�on qui semble devoir @tre tiree de ce constat est 

que ni les mots ni m@me les instruments juridiques ne 

suffisent a remplacer l'absence des volontes politique, 

economique et sociale necessaires pour consentir l'abandon 

partiel de souverainete indispensable dans une entreprise 

telle que la C.E.E •• 

Celle-ci n'est en fait que la partie emergee d'un 

iceberg, non seulement parce que telle etait la volontl de 

ses auteurs, mais aussi plus prosaiquement parce qu'il est 

impossible d'integrer economiquement sans integrer aussi 

socialement, juridiquement et politiquement.
2 

Sur un plan historique, les progres accomplis en 40 ans 

en Europe occidentale sent prodigieux. Sur le plan de 

l'actualite, les resultats obtenus grace au courage et a la 
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volonte politique ainsi qu'a la competence de certaines 

personnalites
3 

prouvent que rien n'est impossible et que les 

resultats recueillis dependent de la somme d'efforts 

consentis� 

En ce qui concerne l'Afrique australe, il apparait que 

l'instauration, en Afrique du Sud, d'un nouveau systeme 

constitutionnel acceptable par la quasi-totalite des 

personnes concernees
4 

soit un prealable absolu a la mise sur 

pied de toute organisation de cooperation, voire 

d'integration economique un tant soit peu developpee. Selon 

nous, tout ce qui pourrait etre entrepris, dans la situation 

actuelle, ne serait jamais que "bricolage". 

or, comme si le serpent mordait sa queue, il nous semble 

que les enseignements retires de l'etude des organisations de 

cooperation economique, et en particulier de la C.E.E., sont 

susceptibles non pas tellement de permettre d'organiser les 

relations economiques de l'Afrique du Sud avec ses voisins, 

mais plutot de degager les lignes de forces d'une solution 

a la crise constitutionnelle sud-africaine, sous la forme 

d'un systeme juridique susceptible de s'etendre ensuite aux 

autres pays d'Afrique australe dans une perspective de reelle 

integration economique et politique. 

D'autre part, outre la situation interne en Afrique du 

Sud, les differences d'ideologies entre Etats constituent 

egalement un obstacle a l'institution d'une organisation 

analogue a la c.E.E •• Il est en effet a craindre que les 

efforts d'integration economique ne depasseront jamais le 

stade de la cooperation dans un cadre tel que celui de la 

c.c.D.A.A. tant que tous les Etats en cause n'auront pas 

adopte les principes fondamentaux de la democratie et de la 

libre-entreprise. 
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En cette matiere, l'Afrique du Sud devrait peut-etre 

se montrer prete a adoucir son systeme capitaliste pour 

trouver un denominateur commun sous la forme d'une "social 

democracy" a l'africaine.
5 

Enfin, au regard de !'experience europeenne, rien ne 

pourra, selon nous, etre mis sur pied sans instauration d'un 

climat de confiance mutuelle, sans acceptation des 

inevitables compromis qui devront etre trouves, sans volonte 

collective de batir en Afrique australe, voire dans toute 

l'Afrique, une puissance economique et politique capable de 

porter le sous-continent voire le continent au niveau des 

autres grandes puissances mondiales. 

Notre conviction profonde est en effet que, quoi que le 

sisteme juridique de la C.E.E. soit un remarquable outil, il 

ne suffirait jamais a batir une Europe unie sans volonte 

politique et soutien populaire. 

La question pertinente n'est peut-etre pas de savoir si 

tel ou tel systeme juridique est suffisamment "africain", 

simple ou complexe pour accomoder toutes les exigences posees 

et souvent irrealistes ou deraisonnables, mais bien de se 

demander si oui ou non l'Afrique australe, en particulier, a 

assez so.uffert pour accepter de consentir les sacrifices et 

compromis necessaires pour assurer paix et prosperite. 
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Notes des considerations finales. 

1 L J Boulle 'Federation and Consociation. Conceptual 
Links and Current Constitutional Models' (1981) 44 
THRHR 236-237. 

2 Comme le prouvent les developpements actuels en vue 
de l'instauration du Marche interieur. 

3 Lire notamment P Abspacher 'Hanover: Delors stays on 
as Commission Head' (10/7/88) 1330 GT 6: "The Commission 
is fortunate in having (Jacques Delors) at its head. His 
authority and competence have led Europe out of the 
1986-1987 depression". 

4 Il sera toujours impossible de contenter les extremistes 
de t:ous bords. 

5 Lire notamment G G Maasdorp 'Economic and Political 
Aspects of Regional Cooperation in Southern Africa' 
(1986) 54 SAJE 169: "With clear lessons of economic 
inefficiency in those countries which have opted for 
central planning or some type of Utopian egalitarianism, 
and indeed of a move back to the price mechanism and 
private enterprise in some of these countries, there 
would seem to be no excuse for South Africa to follow 
the sam� road. The challenge will be to find that blerid 
of government intervention and market operation which, 
whilst addressing the issue of equity, will also 
encourage economic efficiency as well as domestic and 
foreign investor confidence": W van Graan 'Economic 
Development in Southern Africa and the Free Enterprise 
System' in Sanders 226-227: "( ••• ) I believe it is fair 
to say that Southern Africa has vast potential for 
economic development and that this potential can best 
be realized through the free entreprise system. However, 
free enterprise as defined by Adam Smith does not exist 
in Southern Africa if anywhere. Adaptations will 
therefore have to be made by the entrepreneur, but also 
by the people and governments of Southern Africa. With 
the necessary flexibility on both sides and with 
imaginative solutions to the unique problems posed by 
indigeneous law and custom, the African version of free 
enterprise can be made to work to the advantage of both 
the entrepreneur and the masses". 
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COMPOSITION DES .PRINCIPALES ORGANISATIONS EUROPEENNES + 

P ays (1) BENELUX U.E.O. o.c.o.E. O.T.A.N • Conseil  de C.E.E. 
.. 

l'Europe 

Albanie 
Allemagne de l'Est 
Autriche 1948 1956 
Belgique 1948 1948 1948 1949 1949 1958 
Bulgarie 
Chypre 1961 
Danemark 1948 1949 1949 1973 
Espagne 1989* 1959 1977 1986 
Finlande 
France 1948 1948 1949** 1949 1958 
Grece 1948 1952 1974 1981 
Hongrie 
Irlande 1948 1949 1973 
Islande 1948 1949 1950 
Italie 1954 1948 1949 1949 1958 
Luxembourg 1948 1948 1948 1949 1949 1958 
Malte 1965 
Norvege 1948 1949 1949 
Pays-Bas 1948 1948 1948 1949 1949 1958 
Pologne 
Portugal 1989* 1948 1949 1976 1986 
Republique federale 1954 1949 1949 1950 1958 
Roumanie 
Royaume-Uni 1948 1948 1949 1949 1973 
Suede 1948 1949 
Suisse 1948 1963 
Tchecoslovaquie 
Ydugoslavie 

A.E.L.E. 

1960 

( 3 ) 

( 4) 

1970 

1960 

( 3 ) 

( 3 ) 
1960 
1960 

, 

r 

C.E.A.M. 

( 2 ) 
1950 

1949 

( 5 ) 

1949 

1949 

1949 

1949 
( 5 } 

:i:,, 
z 
z 
[1] 
X 
[1] 
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+ Ou dont la grande majorite des membres sont des Etats 
europeens. 

1 Sont omis les Etats de la taille de Monaco ou Andorre. 

2· Ne �articipe plus depuis 1961. 

3 De 1960 i !'adhesion a la C.E.E •• 

4 

5 

* 

** 

Statut d'associe depuis 1961. 

Participe a certains travaux. 

Lire G' Nonnenmacher 'The Western European Union Gets Two 
More Members' (27/11/88) 1348 GT 2. 

Ne se trouve plus sous le commandement integre depuis 
1969. 
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ANNEXE II. 

LA PLACE DE LA C.E.E. EN EUROPE. 

Limite du groupe des pays socialistes. 

Etats membres en 1958. 

Etats adherents en 1973; F:.=-:.-1 en 19 81 ; rnm::J en 1986. 
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STATISTIQUES S UR LA COMM UNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE ET SES ETATS MEMBRES 

COMPARAISON ENTRE·LA C.E.E., LES ETATS -UNIS ET L ' UNION SOVIETIQUE 

Pays Superficie Population Densite P.I.B. aux P.I.B. par Exportations Importations Consommation 
(en km2) (hab./ prix du habitant - par habitant par habitant finale par 

km2) marche (1) (2) (3) (3) habitant (2) 

Belgique 30 500 9 900 000 323 ll0,1 9 144 5 719(4) 6 ll2(4) 9 265 
Republique federale 248 700 61 400 000 247 735,7 ll 956 3 100 2 798 9 204 
Danemark 43 100 5 100 000 119 61,6 12 393 3 574 3 618 9 846 
Espagne 504 800 38 400 000 76 290,3 4 667 582 856 6 220 
France 544 000 54 300 000 100 641,1 10 735 1 876 2 159 9 477 
Royaume-Uni 244 100 56 400 000 231 577,2 9 072 1 854 2 025 8 423 
Grece 132 000 9 900 000 75 56,7 3 953 511 1 103 4 918 
Italie 301 300 56 700 000 188 517,3 6 985 1 441 1 591 7 465 
Irlande 70 300 3 500 000 50 24,7 5 762 2 765 2 938 5 578 
Luxembourg 2. 600 400 000 141 4,1 9 830 5 719(4) 6 ll2(4) 9 310 
Pays-Bas 41 200 14 300 000 349 153,7 10 336 5 122 4 808 8 370 
Portugal 92 100 10 100 000 ll0 47,7 2 434 516 906 4 192 

C.E.E. 2 254 700 320 400 000 142 3 220,6 8 734 2 096 2 207 8 102 

Eta ts-Un is 9 372 700 234 200 000 25 3 457,8 15 689 961 1 236 12 544 
Union sovietique 22 402 200 272 500 000 12 1 009,1* 3 800* 377 331 (5) 

(1) milliards S.P.A •• Le Standard de Pouvoir d'Achat represente pour chaque pays un volume identique de biens et de services. 
(2) S.P.A •• 
(3) Ecu. 
(4) Belgique et Luxembourg reunis. 
(5) Donnee non disponible. 
* Estimation 1980. 

Source: EUROSTAT (chiffres 1983) 
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ANNEXE IV. 

TABLE DES MATIERES DU TRAITE DE ROME INSTITUANT LA 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE.* 

Premiere partie. Les principes. 

Art !.Institution d'une communaute economique europeenne. 
Art 2.Mission de la Communaute. 
Art 3.Action de la Communaute. 
Art 4.Institutions. 
Art 5.Collaboration des Etats membres. 
Art 6.Politiques economiques et stabilite financiere. 
Art. 7.Interdiction de toute discrimination exercee en raison 

de la nationalite. 
Art 8.Etablissement du marche commun en douze annees. 
Art 8A.Etablissement d'un rnarche interieur le premier janvier 

1993. Definition de cette notion. 
Art SB.Role de la Commission et du Conseil. 
Art SC.Possible modulation. 

Deuxieme partie. Les fondements de la Communaute. 

Titre l.La libre circulation des marchandises. 

Art 9�La Communaute est fondee sur une union douaniere. 
Art 10.Produits en libre pratique. 
Art 11.Collaboration des Etats membres. 

Chapitre l.L'union douaniere. 

Section l.L'elimination des droits de douane entre les 
Etats membres. 

Art 12.Pas de nouveaux droits et pas d'augmentation de ceux 
existants. 

Art 13.Droits de douane a !'importation et taxes d'effet 
equivalent. 

Art 14.Modalites de reduction des droits existants. 
Art 15.Acceleration possible. 
Art 16.Droits de douane a !'exportation et taxes d'effet 

equivalent. 
Art 17.Droits de douane a caractere fiscal. 

Section 2.L'etablissement du tarif douanier commun. 

Art 18.Engagements des Etats membres. 
Art 19.Calcul des droits du tarif douanier commun. 
Art 20�Droits applicables aux produits de la liste G. 

* Tel que modifie et complete par l'Acte unique europeen. 
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Art 21.Difficultes techniques et ajustements. 
Art 22.Droits de douane a caractere fiscal. 
Art 23.Modification des tarifs applicables aux pays tiers. 
Art 24.Acceleration possible. 

· Art 25.0ctroi de contingents tarifaires. 
Art 26.Derogation possible a l'article 23. 
Art 27.Rapprochement des dispositions nationales en matiere 

douaniere. 
Art 28.Modifications ou suspensions autonomes des droits du 

tarif douanier commun. 
Art 29.Fondements de l'action de la Commission. 

Chapitre 2.L'elimination des restrictions quantitatives · 
entre les Etats membres. 

Art 30.Interdiction des restrictions quantitatives a 

l'importation et de toutes mesures d'effet equivalent. 
Art 31.0.E.C.E •• 
Art 32.Suppression des restrictions existantes. 
Art 33.Transformation des contingents bilateraux en 

contingents globaux et augmentation de ces derniers._ 
Art 34.Interdiction des restrictions quantitatives a 

l'exportation et de toutes mesures d'effet equivalent. 
Art 35.Acceleration possible. 
Art 36.Exceptions. 
Art 37.Amenagement des monopoles nationaux. 

Titre 2.L'agriculture. 

Art 38.Le marche commun s'etend a l'agriculture et au 
commerce des produits agricoles. 

Art 39.Buts de la politique agricole commune. 
Art 40.Developpements de la P.A.C •• 
Art 41.Actions possibles. 
Art �2.Appli�ation des regles de concurrence. 
Art 43.Procedure. 
Art 44.Systeme des prix minima. 
Art 45.Conclusion d'accords ou contrats a long terme entre 

pays membres. 
Art 46.Taxe cornpensatoire a l'entree. 
Art 47.Mission de la section de l'agriculture du Cornite 

economique et social. 

Titre 3.La libre circulation des personnes, des services 
et des capitaux. 

Chapitre l.Les travailleurs. 

Art 48.Libre circulation des travailleurs. Definition. 
Art 49.0bjectifs des mesures a prendre par le Conseil. 
Art 50.Echange de jeunes travailleurs. 
Art 51.Dornaine de la securite sociale. 
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Chapitre 2.Le droit d'etablissement. 

Art 52.Suppression des �estrictions existantes. Definition. 
Art 53.Pas de nouvelles restrictions. 
Art 54.Programme general pour la suppression des restrictions. 

Objectifs a poursuivre. Directives. 
Art 55.Exception. 
Art 56.Exceptions. 
Art 57.Reconnaissance mutuelle des diplomes et autres titres. 
Art 58.Personnes morales. 

Chapitre 3.Les services. 

Art 59.Suppression des restrictions existantes. 
Art 60.Definition de la notion de service. 
Art 61.Cas particuliers des transports et des banques. 
Art 62.Pas de nouvelles restrictions. 

· Art 63.Programme general pour la suppression des restrictions. 
Directives. 

Art 64.Acceleration possible • 
. Art 65.Pas de distinction en raison de la nationalite ou de 

la residence. 
Art 66.Application des articles 55 a 58. 

Chapitre 4.Les capitaux. 

Art 67.Suppression des restrictions existantes. 
Art 68.Autorisations de changes. Non discrimination. Emprunts 

publics. 
Art 69.Rol� du Conseil. 
Art 70.Mouvements de capitaux entre Etats membres et pays tiers. 
Art 71.Pas de nouvelles restrictions de change. 
Art 72.Role de la Commission. 
Art.73.Mesures de protection possibles. 

Titre 4.Les transports. 

Art 74.Politique commune des transports. 
Art 75.Mission du Conseil. 
Art 76.Pas de discrimination fondee sur la nationalite. 
Art 77.Aides compatibles avec le traite. 
Art 78.MeSures en matiere de prix et conditions de transport. 
Art 79.Suppression des discriminations existantes. 

· Art 80.Interdiction de tout element de soutien ou de 
protection d'interets particuliers. 

Art 81.Taxes ou redevances per�ues au passage des frontieres. 
Art 82.Exception. 
Art 8�.Institution d'un Comite de caractere consultatif. 
Art 84.Champ d'application. 
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Troisieme partie. La politique de la Communaute. 

Titre l.Les regles communes. 

Chapitre l.Les regles de concurrence. 

, Section l.Les regles applicables aux entreprises. 

Art BS.Interdiction des monopoles. 
Art 86.Interdiction de l'abus de position dominante. 
Art 87.Regles d'application. Buts. 
Art 88.Competence provisoire des Etats membres. 
Art 89.Mission de la Commission. 
Art 90.Cas particuliers. 

Section 2.Les pratiques du dumping. 

Art 91.Mission de la Commission. 

Section 3.Les aides accordees par les Etats. 

Art 92.Definition des aides compatibles et incompatibles. 
Art 93.Mission du Conseil et de la Commission. 
Art 94.Pouvoirs du Conseil. 

Chapitre 2.Dispositions fiscales. 

Art 95.Interdiction des taxes discriminatrices ou protectrices. 
Art 96.Interdiction des ristournes. 
Art 97.Cas d'emploi de la taxe cumulative en cascade. 
Art 98.Exonerations et remboursements a !'exportation. 
Art 99.Harmonisation des legislations fiscales. 

Chapitre 3.Le rapprochement des legislations. 

Art 100.Principe. · 
Art lOOA.Procedures speciales pour !'application de !'article SA. 
Art 1008.Regime au cours de l'annee 1992. 
Art 101.Distorsion des conditions de concurrence. Action a 

posteriori. 
Art 102.Idem. Action a priori. 

Titre 2.La politique economique. 

Chapitre l.La cooperation en matiere de politique 
economique et monetaire (Union economique et 
monetaire). 

Art 102A.Cooperation entre Etats membres. 

Chapitre 2.La politique de conjoncture. 

Art 103.Question d'interet commun. 
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Troisieme partie. La politique de la Communaute. 

Titre l.Les regles communes. 

Chapitre l.Les regles de concurrence. 

Section l.Les regles applicables aux entreprises. 

Art BS.Interdiction des monopoles. 
Art 86.Interdiction de l'abus de position dominante. 
Art 87.Regles d'application. Buts. 
Art 88.Competence provisoire des Etats membres. 
Art 89.Mission de la Commission. 
Art 90.Cas particuliers. 

Section 2.Les pratiques du dumping. 

Art 91.Mission de la Commission. 

Section 3.Les aides accordees par les Etats. 

Art 92.Definition des aides compatibles et incompatibles. 
Art 93.Mission du Conseil et de la Commission. 
Art 94.Pouvoirs du Conseil. 

Chapitre 2.Dispositions fiscales. 

Art 95.Interdiction des taxes discriminatrices ou protectrices. 
Art 96.Interdiction des ristournes. 
Art 97.Cas d'emploi de la taxe cumulative en cascade. 
Art 98.Exonerations et remboursements a l'exportation. 
Art 99.Harmonisation des legislations fiscales. 

Chapitre 3.Le rapprochement des legislations. 

Art 100.Principe. · 
Art lOOA.Procedures speciales pour l'application de l'article SA. 
Art 100B.Regime au cours de l'annee 1992. 
Art 101.Distorsion des conditions de concurrence. Action a 

posteriori. 
Art 102.Idem. Action a priori. 

Titre 2.La politique economique. 

Chapitre l.La cooperation en matiere de politique 
economique et monetaire (Union economique et 
monetaire). 

Art 102A.Cooperation entre Etats membres. 

Chapitre 2.La politique de conjoncture. 

Art 103.Question d'interet commun. 
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Chapitre 3.La balance des paiements. 

Art 104.Responsabilit6 des Etats membres • 
. Art !OS.Coordination des politiques 6conomiques. Institution 

� d'un Comit6 mon6taire de caractere consultatif. 
Art 106.Lib6ration des paiements. 
Art 107.Taux de change. Probleme d'int6ret commun. 
Art 108.Difficult6s ou menaces graves de difficult6s. 
Art 109.Cas extremes. 

Chapitre 4.La politique commerciale. 

Art 110.0bjectifs. 
Art lll.P6riode transitoire. 
Art 112.R6gimes d'aides accord6s aux exportateurs vers les 

pays tiers. 
Art 113.Principes uniformes. 
Art• 114.Conclusion des accords. 
Art 115.Difficult6s 6conomiques. Cas d'urgence. 
Art 116.Action commune au niveau international. 

Titre 3.La politique sociale. 

Chapitre !.Dispositions sociale� 

Art 117.N6cessit6 de promouvoir l'am6lioration des conditions 
de vie et de travail. 

Art 118.Mission de la Commission. 
Art 118A.Protection de la s6curit6 et de la sant6 des travailleu? 
Art 1188.Di.alogue entre partenaires sociaux au niveau europ6en. 
Art 119.Principe d 1 6galit6 de r6mun6ration entre travailleurs 

· masculins et f6minins. 
Art 120.�aintien de 1'6quivalence des r6gimes de cong6s pay6s. 
Art 121.Missions de la Commission. 
Art 122.Rapports de la Commission. 

Chapitre 2.Le Fonds social europ6en. 

Art 123.Mission. 
Art 124.Administration par la Commission. 
Art 125.Utilisation. 
Art 126.Possibilit6s a l'expiration de la p6riode transitoire. 
Art 127.Role du Conseil. 
Art 128.Poiitique commune de formation professionnelle. 

Titre 4.La Banque europ6enne d'investissement. 

Art 129.Institution. Membres. Statuts. 
Art 130.Mission. 
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Titre 5.La cohesion economique et sociale. 

Art 130A.Renforcement de'la cohesion economique et sociale. 
Art 130B.Coordination des politiques economiques. Action des 

fonds a finalite structurelle. 
Art 130C.But du Fonds europeen de developpement regional. 
Art 130D.Role du Conseil et de la Commission. 
Art 130E.Cas des fonds a finalite structurelle. 

Titre 6.La recherche et le developpement technologique. 

Art 130F.Objectifs. 
Art 130G.Actions. 
Art 130H.Coordination des politiques et programmes nationaux. 
Art 1301.Programme-cadre pluriannuel. Definition. 
Art 130K.Mise en oeuvre du programme-cadre. 
Att 130L.Programmes complementaires. 
Art 130M.Participation de la Communaute. 
Att 130N.Cooperation avec des pays tiers ou des organisations 

internationales. 
Art 1300.Creation d'entreprises communes. 
Art 130P.Finances. 
Art 130Q.Roles de la commission et du Conseil. 

' 

Titre 7.L'environnement. 

Art 130R.Champ d'action de la Communaute. 
Art 130S.Role des institutions. 
Art 130T.Mesures de protection renforcees. 

Quatrieme partie. L'association des pays et territoires 
d'outre-mer. 

Art 131.Definition. But de !'association. 
Art 132.0bjectifs. 
Art 133.Droits de douane. 
Art 134.Detournements de trafic. 
Art 135.Liberte de circulation des travailleurs. 
Art 136�convention d'application. 
Art 136bis.Cas du Greenland. 

cinquiem·e partie. Les institutions de la Communaute. 

Titre !.Dispositions institutionnelles. 

Chapitre l.Les institutions. 

Section l.L'Assemblee. 

Art 137.Composition. Pouvoirs. 
Art 138.Election au suffrage universe!. 
Art 139.Sessions. 
Art 140.President. Bureau. Questions orales et ecrites. 
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Art 141.Conditions de vote. 
Art ·142.Reglement interieur. Publication des actes. 
Art 143.Rapport general annuel de la Commission. 
Art 144.Motion de censure de la Commission. 

Section 2.Le Conseil. 

Art 145.Missions. 
-Art 146.* 
Art 147.* 
Art 148.Regles de majorite. 
Art 149.Amendement des propositions de la Commission. 

Procedure de cooperation avec le Parlement europeen. 
Art 150.Delegation de vote. 
Art 151.* 
Art 152.Etudes demandees a la commission. 
Art 153.Statut des comites. 
Art 154.* 

Section 3.La Commission. 

Art 155.Missions. 
Art 156.* 
Art 157. * 
Art 158. * 
Art 159. * 
Art 160. * 
Art 161. * 
Art 162. * 
Art 163. * 

Section 4.La Cour de justice. 

Art 164.Mission • 
. Art 165.Composition. Juges. 
Art -166.Composition. Avocats generaux. 
Art 167.Nomination. Renouvellement. 
Art 168.Greffier. 
Art 168A.Juridiction de premiere instance. 
Art 169.Action en manquement. Commission. 
Art 170.Action en manquement. Etats membres. 
Art 171.Execution des arrets. 
Art 172.Attribution de competence par le Conseil. 
Art 173.Controle de legalite. 
Art 174.Annulation. 
Art 175.Recours pour abstention de statuer. 
Art 176.Execution des arrets. 
Art 177.Recours prejudiciels. 
Art 178.Competence en matiere de reparation de dommages. 
Art 179.Competence en matiere de statut des fonctionnaires. 
Art 180.Competence quanta la Banque europeenne d'investissement 

* Abroge par le Traite du 8 avril 1965 dit "de fusion". 
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Art 181.Competence en vertu d'une clause compromissoire. 
Art 182.Competence en matiere de differend entre Etats membres. 
Art 183.Competences des juridictions nationales. 
Art 184.Exception d'inapplicabilite. 
Art 185.Pas d'effet suspensif. 
Art 186.Mesures provisoires. 
Art 187.Force executoire des arrets. 
Art 0 l88.Statut et reglement de procedure. 

Chapitre 2.Dispositions communes a plusieurs institutions. 

Art 189.Reglement. Directive. Decision. Recommendation. Avis. 
Art 190.Motivation. 
Art 191.Entree en vigueur. 
Art 192.Force executoire des decisions comportant une 

obligation pecuniaire. 

Chapitre 3.Le Comite economique et social. 

Art 193.Composition. 
Art 194.Repartition. Nomination. 
Art 195.Procedure de nomination. 
Art 196.President. Bureau. Reglement interieur. Convocation. 
Art 197.Sections specialisees et sotts-comites. 
Art 198.Consultation. 

Titre 2.Dispositions financieres • 

. Art 199.Prevision des recettes et depenses. Equilibre. 
Art 200.* 
Art 201.Ressources propres. 
Art 202.Principes quant aux depenses. 
Art 203.Procedure d'elaboration et d'adoption du budget. 
Art 203 bis.Budgets anterieurs a 1975. 
Art 204.Douziemes provisoires. 
Art 205.Responsabilite de la Commission. 
Art 205bis.�eddition de comptes. 
Art 206.Cour des comptes. Organisation. 
Art 206bis.Cour des comptes. Fonctions. 
Art 206ter.Decharge de la Commission. 

·Art 207.Monnaies. 
Art 208.Transferts de devises. 
Art 209.Responsabilites du Conseil. 

Sixieme partie. Dispositions generales et finales. 

Art 210.P�rsonnalite juridique. 
Art 211.Capacite juridique. 
Art 212.** 
Art 213.Pouvoirs inquisitoires de la Commission. 
Art 214.Secret professionnel. 

* Abroge implicitement par decision du Conseil du 21 avril 1970. 
** Abroge par le Traite du 8 avril 1965 dit "de fusion". 
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Art 215.Responsabilites contractuelle et non contractuelle. 
Art 216.Fixation du siige des institutions. 
Art 217.Regime linguistique des institutions. 
Art 218.* 
Art 219.Differends relatifs a !'interpretation ou !'application 

du Traite. 
Art 220.Conventions complementaires a negocier. 
Art 22laParticipation financiire au capital des societes. 
Art 222.Regime de la propriete. 
Art 223.Interets essentiels de la securite. Production et 

commerce d'armes. 
Art 224.Troubles interieurs graves. Guerre ou menace de guerre. 
Art 225.Role de la Commission dans le cadre des articles 223 

et 224. 
Art 226.Mesures de sauvegarde au cours de la periode de 

transition. 
Art 227.Application territoriale du Traite. 
Art 228.Competence internationale. Commission negociateur. 
Art 229.Liaison avec les organisations internationales. 
Art 230.Cooperation avec le Conseil de !'Europe. 
Art 231.Collaboration avec l'O.E.C.E •• 
Art 232.Pas de modification des traites c.E.C.A. et Euratom. 
Art 233.U.E�B.L. et BENELUX. 
Art 234.Conventions conclues anterieurement a 1957. 
Art 235.Possible extension des competences. 
Art 236.Procedure de revision du Traite. 
Art 237.Procedure d'adhesion. 
Art 238.Procedure de conclusion d'accords d'association. 
Art 239�Protocoles. Partie integrante du Traite. 
Art 240.Conclusion du Traite pour une duree illimitee. 
Art 241.** 
Art 242.** 
Art 243.** 
Art 244.** 
Art 245.** 
Art 246.** 
Art 247.Ratification. 
Art 248.Textes faisant foi. 

* Abroge par le Traite du 8 avril 1965 dit "de fusion". 
** Concerne la mise en place des institutions et est done 

·devenu sans interet. 
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ANNEXE V. 

DISPOSITIONS DU TRAITE DE ROME MODIFIEES OU 
AJOUTEES PAR L'ACTE UNIQUE EUROPEEN. 

Ancienne redaction Nouvelle redaction 

Article 7 

Dans le domaine d'applica
tion du present Traite, et 
sans prejudice des disposi
tions particulieres qu'il pre
voit, est interdite toute dis
crimination exercee en raison 
de la nationalite. 

Le Conseil, sur proposition 
de la Commission et apres con
sultation de l'Assemblee, peut 
prendre, a la majorite quali
fiee, toute reglementation en 
vue de !'interdiction de ces 
discriminations. 

Dans le domaine d'applica
tion du present Traite, et 
sans prejudice des disposi
tions particulieres qu'il pre
voit, est interdite toute dis
crimination exercee en raison 
de la nationalite. 

Le Conseil, sur proposition 
de la Commission et en coope
ration avec le Parlement euro
peen, peut prendre, a la majo
rite qualifiee, toute regle
mentation en vue de !'inter
diction de ces discrimination�. 

Article 8A 

La Communaute arrete les me
sures destinees a etablir pro� 
gressivement le marche inte
rieur au cours d'une periode 
expirant le 31 decembre 1992, 
conformement aux dispositions 
du present article, des arti
cles 8B, 8C et 28, de !'arti
cle 57, paragraphe 2, de !'ar
ticle 59, de !'article 70, pa
ragraphe 1, et des articles 
84, 99, 100A et 100B et sans 
prejudice des autres disposi
tions du present traite. 

Le marche interieur comporte 
un espace sans frontieres in
terieures dans lequel la libre 
circulation des marchandisesi 
des personnes, des services et 
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des capitaux est assuree selon 
les dispositions du present 
traite. 

Article 88 

La Commission fait rapport 
au Conseil avant le 31 decem
bre 1988 et avant le 31 decem
bre 1990 sur l'etat d'avance
ment des travaux en vue de la 
realisation du marche inte
rieur dans le delai prevu a 

!'article SA. 

Le Conseil, statuant a la 
majorite qualifiee sur propo
sition de la Commission, defi
nit les orientations et condi
tions necessaires pour assurer 
un progres equilibre dans 
!'ensemble des secteurs con
cernes. 

Article SC 

Lars de la formulation de 
ses propositions en vue de la 
realisation des objectifs e-' 
nonces a !'article SA, la Com
mission tient compte de l'am
pleur de l'effort que certai
nes economies presentant des 
differences de developpement 
devront supporter au cours de 
la periode d'etablissement du 
marche interieur et elle peut 
proposer les dispositions �p
propriees. 

Si ces dispositions prennent 
la forme de derogations, elles 
doivent avoir un caractere 
temporaire et apporter le 
mains de perturbations possi
bles au fonctionnement du mar
che commun. 
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Article 28 

Toutes modifications ou sus
pensions autonomes des droits 
du tarif douanier commun sent 
deci�ees par le Conseil sta
tuant a l'unanimite. Toute
fois, apres l'expiration de la 
periode de transition, le Con
seil, statuant a la majorite 
qualifiee sur proposition de 
la Commission, peut decider 
des modifications ou suspen
sions ne depassant pas 20% du 
taux de chaque droit, pour une 
periode maximum de six mois. 
Ces modifications ou suspen
sions ne peuvent etre prolon
gees, dans les memes condi
tions, que pour une seconde 
periode de six mois. 

Toutes modifications ou sus
pensions autonomes des droits 
du tarif douanier commun sent 
decidees par le Conseil, sta
tuant a la majorite qualifiee 
sur proposition de la Commis
sion. 

Article 49 

Des l'entree en vigueur du 
present Traite, le Conseil ar
rete, sur proposition de la 
Commission et apres consulta
tion du Comite economique et 
social, par voie de directives 
OU de reglements, les mesures 
necessaires en vue de realiser 
progressivement la libre cir
culation des travailleurs, 
telle qu'elle est definie a 

!'article precedent, notam
ment: 

.a)en assurant une collabora
tion etroite entre les admi
nistrations nationales du tra
vail, 

b)en eliminant, selon un 
plan progressif, celles des 
procedures et pratiques admi
ni�tratives, ainsi que les de
lais d'acces aux emplois dis
ponibles decoulant soit de la 

Des l'entree en vigueur du 
present Traite, le Conseil, 
statuant a la majorite quali
fiee sur proposition de la 
Commission, en cooperation 
avec le Parlement europeen et 
apres consultation du Comite 
economique et social, arrete, 
par voie de directives ou de 
reglements, les mesures neces
saires en vue de realiser pro
gressivement la libre circula
tion des travailleurs, telle 
qu'elle est definie a !'arti
cle precedent, notamment:· 

a)en assurant une collabora
tion etroite entre les admi
nistrations nationales du tra
vail, 

b)en eliminant, selon un 
plan progressif, celles des 
procedures et pratiques admi
nistratives, ainsi que les de-
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legislation interne, soit 
d'accords anterieurement con
clus entre les Etats Membres, 
dent le maintien ferait obs
tacle a la liberation des 
mouvements des travailleurs, 

c)en eliminant, selon un 
plan progressif, tous les de
lais et autres restrictions, 
prevus soit par les legisla
tions. internes, soi t par des 
accords anterieurement con
clus entre les· Etats Membres, 
qui imposent aux travailleurs 
des autres Etats Membres 
d'autres conditions qu'aux 
travailleurs nationaux pour 
le libre choix'd'un emploi, 

d)en etablissant des meca-
•nismes propres a mettre en 
contact les offres et les de
mandes d'emploi et a en faci
liter l'equilibre dans des 

.conditions qui ecartent des 
risques graves pour le niveau 
de vie et d'emploi dans les 
diverses regions et indus
tries. 

lais d'acces aux emplois dis
ponibles decoulant soit de la 
legislation interne, soit 
d'accords anterieurement con
clus entre les Etats Membres, 
dont le maintien ferait obs
tacle a la liberation des 
mouvements des travailleurs, 

c)en eliminant, selon un 
plan progressif, tous les de
lais et autres restrictions, 
prevus soit par les legisla
tions internes, soit par des 
accords anterieurement con
clus entre les Etats Membres, 
qui imposent aux travailleurs 
des autres Etats membres 
d'autres conditions qu'aux 
travailleurs nationaux pour 
le libre choix d'un emploi, 

d)en etablissant des meca
nismes propres a mettre en 
contact les offres et les de
mandes d'emploi et a en faci
liter l'equilibre dans des 
conditions qui ecartent des 
risques graves pour le niveau 
de vie et d'emploi dans les 
diverses regions et indus
tries. 

Article 54(2) 

Pour mettr� en oeuvre le 
programme general ou, en 
!'absence de ce programme, 
pour accomplir une etape de 
la realisation de la liberte 
d'etablissement dans une acti
vite determinee, le Conseil, 
sur proposition de la Commis
sion et apres consultation du 
Comite economique et social et 
de l'Assemblee, statue par 
voie de directives, a l'unani
mite jusqu'a la fin de la pre
miere etape et a la majorite 

Pour mettre en oeuvre le 
programme general ou, en 
!'absence de ce programme,. 
pour accomplir une etape de 
la realisation de la liberte 
d'etablissement dans une acti
vite determinee, le Conseil, 
agissant sur proposition de- la 
Commission, en cooperation 
avec le Parlement europeen et 
apres consultation du Comite 
economique et social, statue 
par voie de directives, a l'u
nanimite jusqu'a la fin de la 
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qualifiee par la suite. 
!
premiere etape et a la majori
te qualifiee par la suite. 

Article 56(2) 

Avant !'expiration de la pe
riode de transition, le Con
seil, statuant a l'unanimite 
sur proposition de la Commis
�ion et apres consultation de 
l'Assemblee, arrete les direc
tives pour la coordination des 
dispositions legislatives, re
glementaires et administrati
ves precitees. Toutefois, a
pres la fin de la deuxieme et a
pe, le Conseil, statuant a la 
majorite qualifiee sur propo
sition de la Commission, arre-

·te les directives pour la co
ordination des dispositions 
qui, dans chaque Etat Membre, 
relevent du domaine reglemen
taire ou administratif. 

Avant !'expiration de la pe
riode de transition, le Con
seil, statuant a l'unanimite 
sur proposition de la Commis
sion et apres consultation de 
l'Assemblee, arrete les direc
tives pour la coordination des 
dispositions legislatives, re
glementaires et administrati
ves precitees. Toutefois, a
pres la fin de la deuxieme eta
pe, le Conseil, statuant a la 
majorite qualifiee sur propo
sition de la Commission et en 
cooperation avec le Parlement 
europeen, arrete les directi
ves pour la coordination des 
dispositions qui, dans chaque 
Etat membre, relevent du do
maine reglementaire ou admi
nistratif. 

Article 57(1) 

Afin de faciliter l'acces 
aux activites non salariees et 
leur exercice, le Conseil, sur 
proposition de la Commission 
et apres consultation de l'As
semblee, arrete, en statuant a 

l'unanimite au cours de la 
premiere etape et a la majori
te qualifiee par la suite, des 
directives visant a la recon-
naissance mutuelle des diplo
mes, certificats et autres ti
tres. 

Afin de faciliter l'acces 
aux activites non salariees et 
leur exercice, le Conseil, sur 
proposition de la Commission 
et en cooperation avec le Par
lement europeen, arrete, en 
statuant a l'unanimite au 
cours de la premiere etape et 
a la majorite qualifiee par la 
suite, des directives visant a 

la reconnaissance mutuelle des 
diplomes, certificats et au
tres titres. 

Article 57(2) 

Aux memes fins, le Conseil, Aux memes fins, le Conseil, 
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statuant sur proposition de la 
Commission et apres consulta
tion de l'Assemblee, arrete, 
avant !'expiration de la pe
riode de transition, les di
rectives visant a la coordina
tion des dispositions legisla
tives, reglementaires et admi
nistratives des Etats Membres 
concernant l'acces aux activi
tes non salariees et l'exerci
ce de celles-ci. L'unanimite 
est necessaire pour les matie
res qui, dans un Etat Membre 
au moins, relevent de disposi
tions legislatives et pour les 
mesures qui touchent a la pro
tection de l'epargne, notam
ment a la distribution du cre
dit et a la profession bancai
re, ei aux conditions d'exer-
cice, dans les differents 
Etats Membres, des professions 
medicales, paramedicales et 
pharmaceutiques. Dans les au
tres cas, le Conseil statue a 

l'unanimite au cours de la 
premiere etape et a la majori
te qualifiee par la suite. 

statuant sur proposition de la 
Commission et apres consulta
tion de l'Assemblee, arrete, 
avant !'expiration de la pe
riode de transition, les di
rectives visant a la coordina
tion des dispositions legisla
tives, reglementaires et admi
nistratives des Etats Membres 
concernant l'acces aux activi
tes non salariees et l'exerci
ce de celles-ci. L'unanimite 
est necessaire pour des direc
tives dont !'execution dans un 
Etat membre au moins comporte 
une modification des principes 
legislatifs existants du regi
me des professions en ce qui 
concerne la formation et les 
conditions d'acces de person
nes physiques. Dans les autres 
cas le Conseil statue a la ma
jorite qualifiee, en coopera
tion avec le Parlement euro
peen. 

Article 59 

Dans le cadre des disposi
tions ci-apres, les restric
tions a la libre prestation 
des services a l'interieur de 
la Communaute sont progressi
vement supprimees au cours de 
la periode de transition a 

l'egard des ressortissants des 
Etats Membres etablis dans un 
pays de la Communaute autre 
que celui du �estinataire de 
la prestation. 

Dans le cadre des disposi
tions ci-apres, les restric
tions a la libre prestation 
des services a l'interieur de 
la Communaute sont progressi
vement supprimees au cours de 
la periode de transition a 

l'egard des ressortissants des 
Etats Membres etablis dans un 
pays de la Communaute autre 
que celui du destinataire de 
la prestation. 

Le Conseil, statuant a l'u- Le Conseil, statuant a la 
nanimite sur proposition de la majorite qualifiee sur propo
Commission, peut etendre le sition de la Commission, peut 
benefice des dispositions du etendre le benefice des dispo-
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present chapitre aux presta
taires de services ressortis
sant d'un Etat tiers et eta
blis a i•interieur de la Com
munaute. 

sitions du present chapitre 
aux prestataires de service� 
ressortissant d'un Etat tiers 
et etablis a l'interieur de la 
Communaute. 

Article 70(1) 

La Commission propose au 
Conseil les mesures tendant a 

la coordination progressive 
des politiques des Etats Mem
bres en matiere de change, en 
ce qui concerne les mouvements 
de capitaux entre ces Etats et 
les pays tiers. A cet egard, 
le Conseil arrete a l'unanimi
te des directives. Il s'effor
ce d'atteindre le plus haut 
degre de liberation possible. 

La Commission propose au 
Conseil les mesures tendant a 

la coordination progressive 
des politiques des Etats Mem
bres en matiere de change, en 
ce qui concerne les mouvements 
de capitaux entre ces Etats et 
les pays tiers. A cet egard, 
le Conseil arrete a la majori
te qualifiee des directives. 
Il s'efforce d'atteindre le 
plus haut degre de liberation 
possible. L'unanimite est ne
cessaire pour les mesures con
stituant un recul en matiere 
de liberation des mouvements 
de capitaux. 

Article 84(2) 

Le Conseil, statuant a l'u
nanimite, pourra decider si, 
dans quelle mesure, et par 
quelle procedure, des dispo
sitions appropriees pourront 
etre prises pour la navigation 
maritime et aerienne. 

Le Conseil, statuant a la 
majorite qualifiee, pourra de
cider si, dans quelle mesure, 
et par quelle procedure, des 
dispositions appropriees pour
ront etre prises pour la navi
gation maritime et aerienne. 

Les dispositions de procedu
re de l'article 75, paragra
phes 1 et 3, s'appliquent. 

Article 99 

La Commission examine de 
quelle fa�on les legislations 
des differents Etats Membres 
relatives aux taxes sur le 

Le Conseil, statuant a l'u
nanimite sur proposition de la 
Commission et apres consulta
tion du Parlement europeen, 
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chiffre d'affaires, aux droits 
d'accise et autres impots in
directs, y c6mpris les mesures 
de compensation applicables 
aux echanges entre les Etats 
Membres, peuvent etre harmoni
sees dans l'interet du Marche 
commun. 

La Commission soumet des 
propositions au Conseil qui 
statue a l'unanimite, sans 
prejudice des dispositions des 
articles 100 et 101. 

arrete les dispositions tou
chant a !'harmonisation des 
legislations relatives aux ta
xes sur le chiffre d'affaires, 
aux droits d'accise et autres 
impots indirects dans la mesu
re ou cette harmonisation est 
necessaire pour assurer l'eta
blissement et le fonctionne
ment du marche interieur dans 
le delai prevu a !'article 8A. 

Article lOOA(l) 

Par derogation a !'article 
100 et sauf si le present 
traite en dispose autrement, 
les dispositions suivantes 
s'appliquent pour la realisa
tion des objectifs enonces a 

!'article 8A. Le Conseil, sta
tuant a la majorite qualifiee 
sur proposition de la Commis
sion en cooperation avec le 
Parlement europeen et apres 
consultation du Comite econo
mique et social, arrete les 
mesures relatives au rappro
chement des dispositions le
gislatives, reglementaires et 
administratives des Etats mem
bres qui ont pour objet l'eta
blissement et le fonctionne
ment du marche interieur. 

Article 100A(2) 

Le paragraphe 1 ne s'appli
que pas aux dispositions fis
cales, aux dispositions rela
tives a la libre circulation 
des personnes et a celles re
latives aux droits et interets 
des travailleurs salaries. 
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Article 100A(3) 

La Commission, dans ses pro
positions prevues au paragra
phe 1 en matiere de sante, de 
securite, de protection de 
l'environnement et de protec
tion des consommateurs, prend 
pour base un niveau de protec
tion eleve. 

Article 100A(4) 

Lorsque, apres !'adoption 
d'une mesure d'harmonisation 
par le Conseil, statuant a la 
majorite qualifiee, un Etat 
membre estime necessaire d'ap
pliquer des dispositions na
tionales justifiees par des 
exigences importantes visees a 

!'article 36 ou relatives a la 
protection du milieu de tra
vail ou de l'environnement, il 
les notifie a la Commission. 

La Commission confirme les 
dispositions en cause apres a
voir verifie qu'elles ne sont 
pas un moyen de discrimination 
arbitraire ou une restriction 
deguisee dans le commerce en
tre Etats membres. 

Par derogation a la procedu
re prevue aux articles 169 et 
170, la Commission ou tout 
Etat membre peut saisir direc
tement la Cour de justice s'il 
estime qu'un autre Etat membre 
fait un usage abusif des pou
voirs prevus au present arti
cle. 

Article lOOA(S} 

Les mesures d'harmonisation 
mentionnees ci-dessus compor-
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tent, dans les cas appropries, 
une clause de sauvegarde auto
risant les Etats membres a 

prendre, pour une ou plusieurs 
des raisons non economiques 
mentionnees a !'article 36, 
des mesures provisoires soumi
ses a une procedure communau
taire de controle. 

Article 1008(1) 

Au cours de l'annee 1992, la 
Commission precede avec chaqu� 
Etat membre a un recensement 
des dispositions legislatives, 
reglementaires et administra
tives qui relevent de !'arti
cle 100A et qui n'ont pas fait 
l'objet d'une harmonisation au 
titre de ce dernier article.' 

Le Conseil, statuant selon 
les dispositions de !'article 
100A, peut decider que des 
dispositions en vigueur dans 
un Etat membre doivent etre 
reconnues comme equivalentes a 

celles appliquees par un autre 
Etat membre. 

Article 1008(2) 

Les dispositions de !'arti
cle 100A, paragraphe 4, sont 
applicables par analogie. 

Article 1008(3) 

La Commission precede au re
censement mentionne au para
graphe 1, premier alinea, et 
presente les propositions ap
propriees en temps utile pour 
permettre au Conseil de statu
er avant la fin 1992. 
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Article 102A(l) 

En vue d'assurer la conver
gence des politiques economi� 
ques et monetaires necessaire 
pour le developpement ulte
rieur de la Communaute, les 
Etats membres cooperent con
formement aux objectifs de 
l'article 104. Ils tiennent 
compte, ce faisant, des expe
riences acquises grace a la 
cooperation dans le cadre du 
systeme monetaire europeen 
(S.M.E.) et grace au develop
pement de l'ECU, dans le res
pect des competences existan
tes. 

Article 102A(2) 

Dans la mesure ou le deve
loppement ulterieur sur le 
plan de la politique economi
que et monetaire exige des mo
difications institutionnelles, 
les dispositions de l'article 
236 seront appliquees. En cas 
de modifications institution
nelles dans le domaine mone
taire, le comite monetaire et 
le comite des gouverneurs des 
banques centrales seront ega
lement consultes. 

Article 118A(l) 

Les Etats membres s'atta
chent a promouvoir l'ameliora
tion, notamment du milieu de 
travail, pour proteger la se
curite et la sante des tra- ✓ 

vailleurs et se fixent pour 
objectif l'harmonisation, dans 
le ,progres, des conditions 
existant dans ce domaine. 
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Article 118A(2) 

Pour contribuer a la reali
sation de l'objectif prevu au 
paragraphe 1, le Conseil, sta
tuant a la majorite qualifiee 
sur proposition de la Commis
sion, en cooperation avec le 
Parlement europeen et apres 
consultation du Comite econo
mique et social, arrete, par 
voie de directive, les pres
criptions minimales applica
bles progressivement, compte 
tenu des conditions et des re
glementations techniques exis-· 
tant dans chacun des Etats 
membres. 

Ces directives evitent d'im
poser des contraintes adminis
tratives, financieres et juri
diques telles qu'elles contra
rieraient la creation et le 
developpement de petites et 
moyennes entreprises. 

Article 118A(3) 

Les dispositions arretees en 
vertu du present article ne 
font pas obstacle au maintien 
et a l'etablissement, par cha
que Etat membre, de mesures de 
protection renforcee des con
ditions de travail compatibles 
avec le present traite. 

Article 118B 

La Commission s'efforce de 
developper le dialogue entre 
partenaires sociaux au niveau 
europeen, pouvant deboucher, 
si ces derniers l'estiment 
souhaitable, sur des relations 
conventionnelles. 
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Article 130A 

Afin de promouvoir un deve
loppement harmonieux de !'en
semble de la Communaute, cel
le-ci developpe et poursuit 
son action tendant au renfor
cement de sa cohesion economi
que et sociale. 

En particulier, la Communau
te vise a reduire l'ecart en� 
tre les diverses regions et le 
retard des regions les moins 
favorisees. 

Article 1308 

Les Etats membres conduisent 
leur politique economique et 
la coordonnent en vue egale� 
ment d'atteindre les objectifs 
enonces a !'article 130A. La 
mise en oeuvre des politiques 
communes et du marche inte
rieur prend en compte les ob
jectifs enonces aux articles 
130A et 130C et participe a 

leur realisation. La Communau
te soutient cette realisation 
par !'action qu'elle mene au 
travers des fonds a finalite 
structurelle (Fonds europeen 
d'orientation et de garantie 
agricole, section orientation, 
Fonds social europeen, Fonds 
europeen de developpement re
gional), de la Banque euro
peenne d'investissement et des 
autres instruments financiers 
existants. 

Article 130C 

Le Fonds europeen de deve
loppement regional est destine 
a contribuer a la correction 

460 



\ 

des principaux desequilibres 
regionaux dans la Communaute 
par une participation au deve� 
loppement et a l'ajustement 
structure! des regions en re
tard de developpement et a la 
reconversion des regions in
dustrielles en declin. 

Article 1300 

Des l'entree en vigueur de 
l'Acte unique europeen, la 
Commission soumet au Conseil 
une proposition d'ensemble vi
sant a apporter a la structure 
et aux regles de fonctionne
ment des Fonds existants a fi
nalite structurelle (Fonds eu
ropeen d'orientation et de ga
rantie agricole, section 
orientation, Fonds social eu
ropeen, Fonds europeen de de
veloppement regional) les mo
difications qui seraient ne
cessaires pour preciser et ra
tionaliser leurs missions afin 
de contribuer a la realisation 
des objectifs enonces aux ar
ticles 130A et 130C, ainsi 
qu'a renforcer leur efficacite 
et coordonner leurs interven
tions entre elles et avec cel
les des instruments financiers 
existants. Le Conseil statue a 
l'unanimite sur cette proposi
tion dans un delai d'un an, a
pres consultation du Parlement 
europeen et du Comite economi
que et social. 

Article 130E 

Apres adoption de la deci
sion visee a !'article 1300, 
les decisions d'application 
relatives au Fonds europeen de 
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developpement regional sent 
prises par le Conseil, sta
tuant a la majorite qualifiee 
sur proposition de la Commis
sion et en cooperation ave� le 
Parlement europeen. 

En ce qui concerne le Fonds 
europeen d'orientation et de 
garantie agricole, section o
rientation, et le Fonds social 
europeen, les articles 43, 126 
et 127 demeurent respective
ment d'application. 

Article 130F(l) 

La Communaute se donne pour 
objectif de renforcer les ba
ses scientifiques et technolo
giques de l'industrie euro
peenne et de favoriser le de
veloppement de sa competitivi
te internationale. 

Article 130F(2) 

A cette fin, elle encourage 
les entreprises, y compris les 
petites et moyennes entrepri
ses, les centr�s de recherche 
et les universites dans leurs 
efforts de recherche et de 
developpement technologique: 
elle soutient leurs efforts de 
cooperation, en visant tout 
particulierement a permettre 
aux entreprises d'exploiter 
pleinement les potentialites 
du marche interieur de la Com
munaute a la faveur, notamment, 
de l'ouverture des marches pu
blics nationaux, de la defini
tion de normes communes et de 
!'elimination des obstacles 
juridiques et fiscaux a cette 
cooperation. 
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Dans la realisation de ces 
objectifs, il est specialement 
tenu compte de la relation en
tre !'effort commun entrepris 
en matiere de recherche et de 
developpement technologique, 
l'etablissement du marche in
terieur et la mise en oeuvre 
de politiques communes, notam
ment en matiere de concurrence 
et d'echanges. 

Article 130G 

Dans la poursuite de ces ob
jectifs, la Communaute mene 
les actions suivantes qui com
pletent les actions entrepri
ses dans les Etats membres: 

a)Mise en oeuvre de program
mes de recherche, de develop
pement technologique et de de
monstration en promouvant la 
cooperation avec les entrepri
ses, les centres de recherche 
et les universites; 

b)Promotion de la coopera
tion en matiere de recherche, 
de developpement technologique 
et de demonstration communau
taires avec les pays tiers et 
les organisations internatio
nales; 

c)Diffusion et valorisation 
des resultats des activites en 
matiere de recherche, de deve
loppement technologique et de 
demonstration communautaires; 

d)Stimulation de la forma
tion et de la mobilite des 
chercheurs de la Communaute. 
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Article 130H 

Les Etats membres coordon
nent entre eux, en liaison a
vec la Commission, les politi
ques et programmes menes au 
niveau national. La Commission 
peut prendre, en contact e� 
troit avec les Etats membres, 
toute initiative utile pour 
promouvoir cette coordination. 

Article 1301(1) 

La Communaute arrete un pro
gramme-cadre pluriannuel dans 
lequel est repris l'ensemble 
de ses actions. Le programme
cadre fixe les objectifs. 
scientifiques et techniques, 
definit leurs priorites res
pectives, indique les grandes 
lignes des actions envisagees, 
fixe le montant estime nec�s
saire et les modalites de la 
participation financiere de la 
Communaute a l'ensemble du 
programme ainsi que la repar
tition de ce montant entre les 
differentes actions envisagees. 

Article 1301(2) 

Le programme-cadre peut etre 
adapte ou complete en fonction 
de l'evolution des situations. 

Article 130K 

La mise en oeuvre du pro
gramme-cadre se fait au moyen 
de programmes specif iques. de
velopes a l'interieur de cha
cune des actions. Chaque pro
gramme specifique precise les 
modalites de sa realisation, 
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fixe sa duree et prevoit le� 
moyens estimes necessaires. 

Le Conseil definit les mo
dalites de la diffusion des 
connaissances qui resultent 
des programmes specifiques. 

Article 130L 

Dans la mise en oeuvre du 
programme-cadre pluriannuel 
peuvent etre decides des pro
grammes complementaires aux
quels ne participent que cer
tains des Etats membres qui 
assurent leur financement sous 
reserve d'une participation e
ventuelle de la Communaute. 

Le Conseil arrete les regles 
applicables aux programmes 
complementaires, notamment en 
matiere de diffusion des con
naissances et d'acces d'autres 
Etats membres. 

Article 130M 

Dans la mise en oeuvre du 
programme-cadre pluriannuel, 
la Communaute peut prevoir, en 
accord avec les Etats membres 
concernes, une participation a 
des programmes de recherche et 
de developpement entrepris par 
plusieurs Etats membres, y 
compris la participation aux 
structures creees pour !'exe
cution de ces programmes. 

Article 130N 

Dans la mise en oeuvre du 
programme-cadre pluriannuel, 
la Communaute peut prevoir une 
cooperation en matiere de re-
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cherche, de developpement 
technologique et de demonstra
tion communautaires avec des 
pays tiers ou des organisa
tions internationales. 

Les modalites de cette coo
peration peuvent faire l'objet 
d'accords internationaux entre 
la Communaute et les tierces 
parties concernees, qui sont 
negocies et conclus conforme� 
ment a !'article 228. 

Article 1300 

La Communaute peut creer des 
entreprises communes ou toute 
autre structure necessaires a 

la bonne execution des pro
grammes de recherche, de deve
loppement technologique et de 
demonstration communautaires. 

Article 130P(l) 

Les modalites de financement 
de chaque programme, y compris 
une participation eventuelle· 
de la Communaute, sont fixees 
!ors de !'adoption du program
me. 

Article 130P(2) 

Le montant de la contribu
tion annuelle de la Communaute 
est arrete dans le cadre de la 
procedure budgetaire, sans 
prejudice des autres modes 
d'intervention eventuelle de 
la Communaute. La somme des 
couts estimes des programmes 
specifiques ne doit pas depas
ser le financement prevu par 
le programme-cadre. 
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Article 130Q(l) 

Le Conseil arrete a l'unani
mite, sur proposition de la 
Commission et apres consulta
tion du Parlement europeen et 
du Comite economique et social, 
les dispositions visees aux 
articles 1301 et 1300. 

Article 130Q(2) 

Le Conseil arrete a la majo
rite qualifiee, sur proposi
tion de la Commission, apres 
consultation du Comite econo
mique et social et en coopera
tion avec le Parlement euro
peen, les dispositions visees 
aux articles 130K, 130L, 130M, 
130N et 130P, paragraphe 1. 
L'adoption des programmes com
plementaires requiert en outre 
l'accord des Etats membres 
concernes. 

Article 130R(l) 

L'action de la Communaute en 
matiere d'environnement a pour 
objet: 

- de preserver, de proteger 
et d'ameliorer la qualite de 
l'environnement: 

- de contribuer a la protec
tion de la sante des personnes: 

- d'assurer une utilisation 
prudente et rationnelle des 
ressources naturelles. 

Article 130R(2) 

L'action de la Communaute en 
matiere d'environnement est 
fondee sur les principes de 
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!'action preventive, de la 
correction, par la priorite.a 
la source, des atteintes a .  
l'environnement et du pol
lueur-payeur. Les exigences en 
matiere de protection de l'en
vironnement sent une composan
te des autres politiques de la 
Communaute. 

Article 130R(3) 

Dans !'elaboration de son 
action en matiere d'environne
ment, la Communaute tiendra 
compte: 

- des donnees scientifiques 
et techniques disponibles; 

- des conditions de l'envi
ronnement dans les diverses 
regions de la Communaute; 

- des avantages et des char
ges qui peuvent resulter de 
!'action ou de !'absence d'ac
tion; 

- du developpement economique 
et social de la Communaute 
dans son ensemble et du deve
loppement equilibre de ses re
gions. 

Article 130R(4) 

La Communaute agit en matte
re d'environnement dans la me
sure ou les objectifs vises au 
paragraphe 1 peuvent etre 
mieux realises au niveau com
munautaire qu'au niveau des 
Etats membres pris isolement. 
Sans prejudice de certaines 
mesures ayant un caractere 
communautaire, les Etats mem
bres assurent le financement 
et !'execution des autres me
sures. 
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Article 130R(5) 

Dans le cadre de leurs com
petences respectives, la Com
munaute et les Etats membres 
cooperent avec les pays tiers 
et les organisations interna
tionales competentes. Les mo
dalites de la cooperation de 
la Communaute peuvent faire 
l'objet d'accords entre cel
le-ci et les tierces parties 
concernees, qui sont negocies 
et conclus conformement a 

!'article 228. 

L'alin9a precedent ne pr9ju
ge pas la competence des Etats 
membres pour negocier dans les 
instances internationales et 
conclure des accords interna
tionaux. 

Article 130S 

Le Conseil, statuant a l'u
nanimite sur proposition de la 
Commission et apres consulta
tion du Parlement europeen et 
du Comite economique et social, 
decide de l'action a entre
prendre par la Communaute. 

Le Conseil definit, dans les 
conditions prevues a l'alinea 
precedent, ce qui releve des 
decisions a prendre a la majo
rite qualifiee. 

Article 130T 

Les mesures de protection 
arretees en commun en vertu de 
l'article 130S ne font pas ob
stacle au maintien et a l'eta
blissement, par chaque Etat 
membre, de mesures de protec
tion renforcee compatibles a
vec le present traite. 
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Article 145 

En vue d'assurer la realisa-
tion des objets fixes par le 
present Traite et dans les 
coctditions prevues par celui
ci, le Conseil: 

En vue d'assurer la reali�a
tion des objets fixes par le 
present Traite et dans les 
conditions prevues par celui
ci, le Conseil: 

- assure·la coordination des - assure la coordination des 
politiques economiques genera- politiques economiques genera-
les des Etats Membres: les des Etats Membres: 

-.dispose d'un pouvoir de de- - dispose d'un pouvoir de de-
cision. cision: 

- confere a la Commission, 
dans les actes qu'il adopte, 
les competences d'execution 
des regles qu'il etablit. Le 
Conseil peut soumettre l'exer
cice de ces competences acer
taines modalites. Il peut ega
lement se reserver, dans des 
cas specifiques, d'exercer di
rectement des competences d'e
xecution. Les modalites visees 
ci-dessus doivent repondre aux 
principes et regles que le 
Conseil, statuant a l'unanimi
te sur proposition de la Com
mission et apres avis du Par
lement europeen, aura preala
blement etablis. 

Article 149 

Lorsqu'en vertu du present 
Traite, un acte du Conseil est 
pris sur proposition de la 
Commission, le Conseil ne peut 
prendre un acte constituant 
amendement de la proposition 
que statuant a l'unanimite. 

Tant que le Conseil n'a pas 
statue, la Commission peut mo-
difier sa proposition initia
le, notamment dans le cas ou 
l'Assemblee a ete consultee 
sur cette proposition. 

l.Lorsqu'en vertu du present 
traite un acte du Conseil est 
pris sur proposition de la 
Commission, le Conseil ne peut 
prendre un acte constituant 
amendement de la proposition 
que statuant a l'unanimite. 

2.Lorsqu'en vertu du present 
traite un acte du Conseil est 
pris en cooperation avec le 
Parlement europeen, la proce
dure suivante est d'applica-
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tion: 

a)Le Conseil, statuant a la 
majorite qualifiee dans les 
conditions du paragraphe 1, 
sur proposition de la Commis
sion et apres avis du Parle
ment europeen, arrete une po
sition commune: 

b)La position commune du 
Conseil est transmise au Par
lement europeen. Le Conseil et 
la Commission informent plei
nement le Parlement europeen 
des raisons qui ont conduit le 
Conseil a adopter sa posiiion 
commune ainsi que de la posi
tion de la Commission: 

Si, dans un delai de trois 
mois apres cette communication, 
le Parlement europeen approuve 
cette position commune ou s'il 
ne s'est pas prononce dans ce 
delai, le Conseil arrete defi
nitivement l'acte concerne, 
conformement a la position 
commune: 

c)Le Parlement europeen, 
dans le delai de trois mois 
vise au point b, peut, a la 
majorite absolue des membres 
qui le composent, proposer des 
amendements a la position com
mune du Conseil. Il peut ega� 
lement, a la meme majorite, 
rejeter la position commune du 
Conseil. Le resultat des deli
berations est transmis au con
seil et a la Commission. 

Si le Parlement europeen a 
rejete la position commune du 
Conseil, celui-ci ne peut sta
tuer en deuxieme lecture qu'a 
l'unanimite. 

d)La commission reexamine, 
dans un delai d'un mois, la 
proposition sur la base de la
quelle le Conseil a arrete sa 
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position commune a partir des 
amendements proposes par le 
Parlement europeen. 

La Commission transmet au 
Conseil, en meme temps que sa 
proposition reexaminee, les a
mendements du Parlement qu'el
le n'a pas repris, en expri
mant son avis a leur sujet. Le 
Conseil peut adopter ces amen-
dements a l'unanimite. 

e)Le Conseil, statuant a la 
majorite qualifiee, adopte 1� 
p�oposition reexaminee par la 
Commission. 

Le Conseil ne peut modifier 
la proposition reexaminee de 
la Commission qu'a l'unanimite. 

f)Dans les cas vises aux 
points c, d et e, le Conseil, 
est tenu de statuer dans un 
delai de trois mois. A defaut 
d'une decision dans ce delai, 
la proposition de la Commis
sion est reputee non adoptee. 

g)Les delais vises aux 

points b et f peuvent etre 
prolonges d'un commun accord 
entre le Conseil et le Parle
ment europeen d'un mois au 
maximum. 

3.Tant que le Conseil n'a pas 
statue, la Commission peut mo
difier sa proposition tout au 
long des procedures mention
nees aux paragraphes 1 et 2. 

Article 168A(l) 

Sur demande de la Cour de 
justice et apres consultation 
de la Commission et du Parle
ment europeen, le Conseil, 
statuant a l'unanimite, peut 
adjoindre a la Cour de justice 
une juridiction chargee de 
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connaitre en premiere instance, 
sous reserve d'un pourvoi por
te devant la Cour de justice, 
limite aux questions de droit, 
dans les conditions fixees par 
le statut, de certaines cate
gories de recours formes par 
des personnes physiques ou mo
rales. Cette juridiction n'au
ra competence pour connaitre 
ni des affaires soumises par 
des Etats membres ou par des 
institutions communautaires ni 
des questions prejudicielles 
soumises en vertu de !'article 
177. 

Article 168A(2) 

Le Conseil, agissant selon 
la procedure prevue au para
graphe 1, fixe la composition 
de ladite juridiction et adop
te les adaptations et les dis
positions complementaires ne
cessaires au statut de la Cour 
de justice. Sauf decision con
traire du Conseil, les dispo
sitions-du present traite re
latives a la Cour de justice, 
et notamment les dispositions 
du protocole sur le statut de 
la Cour de justice, sont ap
plicables a cette juridiction. 

Article 168A(3) 

Les membres de ladite juri
diction sont choisis parmi les 
personnes offrant toutes les 
garanties d'independance et 
possedant la capacite requise 
pour l'exercice de fonctions 
juridictionnelles: ils sont 
nommes d'un commun accord pour 
six ans par les gouvernements 
des Etats membres. Un renou-
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vellement partiel a lieu tous 
les trois ans. Les membres 
sortants peuvent etre nommes a 

nouveau. 

Article 168A(4) 

Ladite juridiction etablit 
son reglement de procedure en 
accord avec la Cour de justice. 
Ce reglement est soumis a 

!'approbation unanime du Con
seil. 

Article 188 

Le statut de la Cour de jus- Le statut de la Cour de jus
tice est fixe par un protocole tice est fixe par un protocole 
separe. 

La Cour de justice etablit 
son reglement de procedure. Ce 
reglement est soumis a !'ap
probation unanime du Conseil. 

separe. 

Le Conseil, statuant a l'u
nanimite sur demande de la 
Cour de justice et apres con
sultation de la Commission et 
du Parlement europeen, peut 
modifier les dispositions du 
titre III du statut. 

La Cour de justice etablit 
son reglement de procedure. Ce 
reglement est soumis a !'ap
probation unanime du Conseil. 

Article 237 

Tout Etat europeen peut de
mander a devenir membre de la 
Communaute. Il adresse sa de
mande au Conseil, lequel, 
apres avoir pris l'avis de la 
Commission, se prononce a l'u
nanimlte. 

Les conditions de l'admis-
sion et les adaptations du 
present Traite que celle-ci 
entraine font l'objet d'un ac
cord entre les Etats Membres 

Tout Etat europeen peut de
mander a devenir membre de la 
Communaute. Il adresse sa de
mande au Conseil, lequel se 
prononce a l'unanimite apres 
avoir consulte la Commission 
et apres avis conforme du Par
lement europeen qui se pronon
ce a la majorite absolue des 
membres qui le composent. 

Les conditions de !'admis
sion et les adaptations du 

474 



et l'Etat demandeur. Cet ac
cord est soumis a la ratifi
cation par tous les Etats Con
tractants, en conformite de 
leurs regles constitutionnel
les respectives. 

present Traite que celle-ci 
entraine font l'objet d'un ac
cord entre les Etats Membres 
et l'Etat demandeur. Cet ac
cord est soumis a la ratifi
cation par tous les Etats Con
tractants, en conformite de 
leurs regles constitutionnel
les respectives. 

Article 238 

La Communaute peut conclure 
avec un Etat tiers, une union 
d'Etats ou une organisation 
internationale, des accords 
creant une association carac
terisee par des droits et o
bligations reciproques, des 
actions en commun et des pro
cedures particulieres. 

Ces accords sont conclus par 
le Conseil agissant a l'unani
mite et apres consultation de 
l'Assemblee. 

Lorsque ces accords impli
quent des amendements au pre
sent Traite, ces derniers doi
vent etre prealablement adop
tes selon la procedure prevue 
a !'article 236. 

La Communaute peut conclure 
avec un Etat tiers, une union 
d'Etats ou une organisation' 
internationale, des accords 
creant une association carac
terisee par des droits et o
bligations reciproques, des 
actions en commun et des pro
cedures particulieres. 

Ces accords sont conclus par 
le Conseil, agissant a l'una
nimite et apres avis Conforme 
du Parlement europeen qui se 
prononce a la majorite absolue 
des membres qui le composent. 

Lorsque ces accords impli
quent des amendements au pre
sent Traite, ces derniers doi
vent etre prealablement adop
tes selon la procedure prevue 
a !'article 236. 
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ANNEXE VI. 

LISTE DES DISPOSITIONS DU TRAITE DE ROME, 
TEL QU'AMENDE PAR L'ACTE UNIQUE EUROPEEN, 
QUI PRESCRIVENT UN VOTE A LA MAJORITE 
QUALIFIEE OU A L'UNANIMITE PAR LE CONSEIL. 

Vote a la majorite qualifiee Vote 
' 

l'unanimite a 

Article 7 alinea 2 

Article 8(3) alinea 4 

Article 8B alinea 2 
Article 14(2)c 
Article 14(5) 

Article 20 alinea 3 
Article 21(1) 
Article 21(2) 
Article 25(1) alinea 1 
Article 28 
Article 33(5) 
Article 33(8) 
Ar'ticle 38(3) 
Article 43(2) alinea 3 
Article 43(3) 
Article 44(4) alinea 3 
Article 44(5) 
Article 44(6) 
Article 4'9 

Article 54(2) 
Article 55 alinea 2 
Article 56(2) 
Article 57(1) 
Article 57(2) 
Article 59 alinea 2 

Article 63(2) 
Article 69 
Article 70(1) 
Article 70(2) alinea 2 
Article 75(1) 

·* Jusqu'au 31 decembre 1965. 
** Jusqu'au 31 decembre 1961. 

Article 
Article 

Article 
Article 

Article 
Article 

Article 

Article 

Article 
Article 
Article 

Article 
Article 
Article 

Article 
Article 
Article 
Article 

Article 

*** Pour prendre une mesure negative. 
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8(3) alinea 2 
8(3) alinea 3 

8(4) alinea 1 
8(5) 

14(7) 
20 alinea 3 * 

33(8) ** 

43(2) alinea 

51 
54(1) alinea 
54(2) ** 

56(2) * 
57(1) ** 
57(2) 

63(1) ** 
63(2) ** 
69 * 
70(1)' *** 

75(1) * 

3 * 

1 ** 



Article 79(3) alinea 1 
Article 84(2) alinea 1 

Article 87(1) alinea 2 
Article 94 
Article 98 

Article l00A(l) 

Article 101 alinea 2 

Article 103(3) 
Article 108(2) 
Article 108(3) alinea 2 
Article 109(3) 
Article 111(3) 
Article 112(1) alinea 2 
Article 113(4) 
Article 114 
Article 116 alinea 1 
Article 118A(2) alinea 1 

Article 126(a) 

Article 127 

Article 130E alinea 1 

Article 130Q(2) 

Article 130S alinea 2 

Article 149(2)a 

Article 149(2)e alinea 1 

Article 203(3) alinea 3 

* Jusqu'au 31 decembre 1965. 

Article 75(3) 
Article 76 ** 

Article 87(1) alinea 1 *** 

Article 99 
Article 100 alinea 1 

Article 100A(2) 
Article 101 alinea 2 **** 
Article 103(2) 

Article 111(3) * 
Article 112(1) alinea 2 * 

Article 114 * 

Article 121 

Article 126(b) 

Article 130D 

Article 130Q(l) 

Article 130S alinea 1 

Article 138(3) alinea 2 
Article 145 troisieme tiret 
Article 149(1) 

Article 149(2)c alinea 2 
Article 149(2)d alinea 2 

Article 149(2)e alinea 2 
Article 165 alinea 4 
Article 166 alinea 3 
Article 168A(l) 
Article 168A(4) 
Article 188 alinea 2 
Article 201 alinea 3 

** Pour prendre une mesure negative. 
*** Jusqu'au 31 decembre 1960. 
**** Jusqu'au 31 decembre 1961. 
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Article 79(3) alinea 1 
Article 84(2) alinea 1 

Article 87(1) alinea 2 
Article 94 
Article 98 

Article l00A(l) 

Article 101 alinea 2 

Article 103(3) 
Article 108(2) 
Article 108(3) alinea 2 
Article 109(3) 
Article 111(3) 
Article 112(1) alinea 2 
Article 113(4) 
Article 114 
Article 116 alinea 1 
Article 118A.(2) alinea 1 

Article 126(a) 

Article 127 

Article 130E alinea 1 

Article 130Q(2) 

Article 130S alinea 2 

Article 149(2)a 

Article 149(2)e alinea 1 

Article 203(3) alinea 3 

* Jusqu'au 31 decembre 1965. 

Article 75(3) 
Article 76 ** 

Article 87(1) alinea 1 *** 

Article 99 
Article 100 alinea 1 

Article 100A(2) 
Article 101 alinea 2 **** 
A.rticle 103(2) 

Article 111(3) * 
Article 112(1) alinea 2 * 

Article 114 * 

Article 121 

Article 126(b) 

Article 130D 

Article 130Q(l) 

Article 130S alinea 1 

Article 138(3) alinea 2 
Article 145 troisieme tiret 
Article 149(1) 

Article 149(2)c alinea 2 
Article 149(2)d alinea 2 

Article 149(2)e alinea 2 
Article 165 alinea 4 
Article 166 alinea 3 
Article 168A(l) 
Article 168A(4) 
Article 188 alinea 2 
Article 201 alinea 3 

** Pour prendre une mesure negative. 
*** Jusqu'au 31 decembre 1960. 
**** Jusqu'au 31 decembre 1961. 
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Article 203(5)a 
· Article 203(5)b 

Article 203(9) alinea 5 
Article 204 alinea 2 
Article 206(9) 
Article 206ter 

* Jusqu'au 31 decembre 1959 •. 

Article 217 
Article 223(3) 
Article 227(2) alinea 2 * 
Article 235 
Article 236 alinea 2 
Article 237 alinea 1 
Article 238 alinea 2 
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ANNEXE VII. 

PROCEDURE DE COOPERATION (CEE art 149(2)). 

Commission 

Parlement 

II 

II 

2 3 
········· 

.... ••·lcommissionl 

3 mois[ 

Parlement 
-
.. 
-

-

-

-

+ J 
+ I 
+ I 

... 

-

; 
-+ "--------� I + Conseil -------2--------> adopte I •+++++++•+♦,,_ _____ ....,. I 

'--------4-- ----, 

3 mois[ 

Conseil 
+ 
+ 
+ 
♦ 
+ 
+ 

+ 

adopte 

+ . t' 
+ + .. +'> re J e e 

) Unanimi t�. 
:::::.::.) Majorite qualifiee. 
-----> Majorite absolue. 
ut1tt111t) Rejet. 
•····· · ... > Information. 
+++-+� Inaction. 
---➔ Proposition. 

1 Avis. 

jcommissionl 
-
.. 

-
-

= 
-

-

= 
,: 

] 1 mois 

Conseil ===-=: 2==� adopte 

i==== 3� adopte 

-------
+ + + ++++ ♦♦ +)re j ete 

� Conseil .adopte 
; ...... � 

____ _,+ ♦ + -++ ... + +-'>rejete 

3 mois 

2 Position identique a la proposition de la Commissio 
Commission. 

3 Position differente de la proposition de la 
Commission. 

4 Amendement(s). 
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ANNEXE VIII. 

PROCEDURE D'ADOPTION DU BUDGET (CEE art 203). 

( 6 ) Chacune des institutions 

1 

30/06 Commission 

2 

01/09 Conseil 

3 

05/10 uP�a�rE,.:!:l�e�m�e�n�t�=============�budget arrete 
��•�•T+++++++++++++++�•� 

45 jours 

15 jours 

15 jours 

4 

I 
I 

I 

w "' 

!Parlement} 
'Ill( 

bu�get 
rejete 

'IC 
JI 

JI.,/ 

budget 
arrete 

I 

I 

I 

I 

I 

' 

5 

I 

I 

.,,.,. ,. ... .,, 
I 

.., 

jPar le men t j 
• R "< 
: )C ' 
• )I ' 

,, ,. 

. ,. ' 
: - ' 

-t
+ 
t 

� 
budget 
arrete 

"":.1 
budget 
arrete 

� 
budget 

:I(. ' 
;,,/ ::,,  budget 

rejete arrete 

depenses obligatoires:depenses non obligatoires 

====>Approbation. 
------> Modification. 
•··········�Rejet. 
+ + + + + +> In action • 

1 ' Eta ts previsionnels. 
2 Avant-projet et avis. 
3 Projet. 
4 Proposition de modification(s). 
5 Amendements(s). 
6 Delai maximum. 
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ANNEXE IX. 

COMPOSITION DES ORGANISATIONS AFRICAINES ETUDIEES. 

=- ==----
- -----

C.A.O. 

C.E.E.A.O. 

c.c.o.A.A. 

Z.E.P. 

C.E.E.A.C. 

u.o.A.A. 

Z.M.R. 
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ANNEXE X. 

TABLE DES MATIERES DU TRAITE INSTITUANT LA COMMUNAUTE 
DE L'AFRIQUE ORIENTALE.* 

Part I. Principles. 

Chapte� I. The East African Community. 

Art !.Establishment and membership of the Community. 
Art 2.Aims of the Community. 
Art 3.Institutions of the Community. 
Art 4.General undertaking as to implementation. 

Part II. The East African Common Market. 

Chapter II. External trade. 

Art 5.Common customs tariff. 
Art 6.Remission of customs duty. 
Art 7.External trade arrangements. 
Art B�Deyiation of trade resulting from barter agreements. 

Chapter III. Intra-East African trade. 

Art 9.External goods. General Principles. 
Art 10.Customs duty collected to be paid to consuming State. 
Art ll�No internal tariff on East African goods. 
Art 12.No quantitative restrictions on East African goods. 
Art 13.Exception for certain agricultural products. 
Art 14.Long term aim as to agriculture. 
Art 15.Customs duty on goods used in manufacture. 
Art 16.Discriminatory practices. 

Chapter IV. Excisable goods. 

Art 17.Common excise tariff. 
Art 18.Excise duty to be paid to consuming State. 

Chapter V. Measures to promote industrial development. 

Art 19.Fi�cal incentives. 
Art 20.Transfer tax. 
Art 21.Establishment of the East African Development Bank. 
Art 22.Charter of the Bank. 

Chapter VI. Industrial licensing. 

Art 23.Present system to continue. 

Chapter VII. Currency and Banking. 

Art 24.No �xchange commission. 

* Il s'agit de la reproduction du ''Statement of Contents w 

reproduit in (1967) 6 ILM 932-936. 
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Art 25.Payments and capital transfers. 
Art 26.Inter-State settlements. 
Art 27.Economic and monetary policy. 
Art 28.Reciprocal credits. 

Chapter VIII. Co-operation in other respects. 

Art 29.Co-operation in particular fields. 

Part III. Principal Common Market machinery. 

Chapter IX. The Common Market Council. 

Art 30�Responsibilities of the Common Market Council. 
Art· 31.Common Market functions of the central secretariat. 

Chapter X. The Common Market Tribunal. 

Art 32.Establishment of the Common Market Tribunal. 
Art 33.Composition of the Tribunal. 
Art 34.Term of office and temporary membership of the 

Tribunal. 
Art 35.Competence of the Tribunal. 
Art 36.References to the Tribunal by a Partner State. 
Art 37.Decisions of the Tribunal. 
Art 38.Aavisory opinions of the Tribunal. 
Art 39.Interim orders and directions of the Tribunal. 
Art 40.Intervention. 
Art 41.Acceptance of the Tribunal's decisions. 
Art 42.Statute and rules of the Tribunal. 

Part IV.The functions of the East African Community and its 
institutions. 

Chapter XI.Functions and procedure. 

Art 43.Functions of the Community. 
Art 44.Provision of services on an agency basis. 
Art 45.Procedure within the Community. 

Chapter XII. The East .African Authority. 

Art 46.Establishment of the East African Authority. 

Art 47.Composition of the Authority. 
Art 48.Functions of the Authority. 

Chapter XIII. East African Ministers. 

Art 49.Appointment of East African Ministers. 
Art SO.Tenure of office of East African Ministers. 
Art 51.Functions of East African Ministers. 
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Chapter XIV. Deputy East African Ministers. 

Art 52.Deputy East African Ministers. 

Chapter XV. The Councils. 

Art 53.Establishment of the Councils. 
Art 54.Composition of the Councils. 
Art 55.Functions of the Councils. 

Chapter XVI. The East African Legislative Assembly. 

Art 56.Establishment and composition of the East African 
Legislative Assembly. 

Art 57.Appointment of members of the Assembly. 
Art 58.Tenure of office of appointed members. 
Art 59.Acts of the Community. 
Art 60.Assent to Bills. 

Chapter XVII. Staff of the Community. 

Art 61.0ffices of the Community. 
Art 62.Establishment of the East African Community Service 

Commission. 
Art 63.Appointment and disciplinary control of the Secretary 

General and certain other officers. 
Art 64.Functions of the Service Commission. 

Chapter XVIII. Finances of the Community. 

Art 65.The General Fund and special funds. 
Art 66.Expenditure from the General Fund. 
Art 67.The Distributable Pool Fund. 
Art 68.Distribution of the principal revenue. 
Art 69.Remuneration of the holders of certain offices. 

-Art 70.Interpretation of this Chapter. 

Chapter XIX. The Corporations within the Community. 

_Art 71.Establishment of the Corporations. 
Art 72.Principles of operation. 
Art 73.Control of the Corporations. 
Art 74.Composition of Boards of Directors of the Corporations. 
Art 75.Resident Directors. 
Art 76.Directors-General of the Corporations. 
Art 77.Appointment and disciplinary control of staff of the 

Corporations. 
Art 78.Annual accounts of the Corporations. 
Art 79.Annual reports of the Corporations. 
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Chapter XX. The Court of Appeal for East Africa. 

Art 80.The Court of Appeal for East Africa. 
Art 81.Jurisdiction of the Court of Appeal. 

Chapter XXI. Pensions and trade disputes. 

Art 82.Pension rights. 
Art 83.Investment of money accruing for the payment of 

pensions. 
Art 84.Settlement of trade disputes. 
Art 85.The East African Industrial Court. 

Chapter XXII. Decentralization, the location of 
headquarters and the East African Tax Board. 

Art 86.Decentralization and related measures. 
Art 87.Location of headquarters. 
Art 88.The East African Tax Board. 

Chapter XXIII. Audit. 

Art 89.Audit of accounts. 

Part V. Transitional and general. 

Chapter XXIV. Transitional. 

Art 90.Transitional provisions. 

Chapter XXV. General. 

Art 91.Commencement of the Treaty. 
Art 92.Duration of the Treaty. 
Art 93.Association of other countries with the Community. 
Art 94.Modification of the Treaty. 
Art 95.Implementation measures of the Partner States. 
Art 96.Effect of Annexes, rules and orders. 
Art 97.Abrogation of existing agreements. 
Art 98.Interpretation. 
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ANNEXE XI. 

TABLE DES MATIERES DU TRAITE INSTITUANT LA 
C0MMUNAUTE EC0N0MIQUE DES ETATS DE L'AFRIQUE 
0CCIDENTALE.* 

Art !.Establishment and Membership of the Community. 
Art 2.Aims of the Community. 
Art 3.General Undertaking. 
Art 4.Institutions. 
Art 5.Authority of Heads of State and Government. Establishment, 

Establishment, Composition and Functions. 
Art 6.Council of Ministers. Establishment, Composition and 

Functions. 
Art 7.Decisions of the Authority and the Council of Ministers. 
Art 8.The Executive Secretariat. 
Art 9.Technical and Specialised Commissions. Establishment, 

Composition and Functions. 
Art 10.External Auditor. 
Art 11.Tribunal of the Community. 
Art 12.Liberalization of Trade. 
Art 13.Customs Duties. 
Art 14.Common Customs Tariff. 
Art 15.Community Tariff Treatment. 
Art 16.Deflection of Trade. 
Art 17.Revenue Duties and Internal Taxation. 
Art 18.Quantitative Restrictions on Community Goods. 
Art 19.Dumping. 
Art 20.Most Favoured Nation Treatment. 
Ait 21.Internal Legislation. 
Art 22.Re-exportation of Goods and Transit Facilities. 
Art 23.Customs Administration. 
Art 24.Drawback. 
Art 25.Compensation for Loss of Revenue. 
Art 26.Safeguard Clause. 
Art 27.Visa and Residence. 
Art 28.General Principles. 
Art 29.Stage I: Exchange of Information on Major Industrial 

Projects. 
Art 30.Stage II: Harmonization of Industrial Incentives and 

Industrial Development Plans. 
Art 31.Stage III: Personnel Exchange, Training and Joint 

Ventures. 
Art 32.Remedial Measures. 
Art 33.Co-operation among Member States. 
Art 34.Stage I: Harmonisation of Agricultural Policies. 
Art 35,Stage II: Evolution of a Common Agricultural Policy. 
Art 36.Co-operation in Monetary and Fiscal Matters. 

* Il s'agit du regroupement des titres des articles parus 
in (1975) 14 ILM 1201-1209. 
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Art 37.Settlement of Payments Between Member States. 
Art 38.Committee of West African Central Banks. 
Art 39.Movement of Capital and Capital Issues Committee. 
Art 40.Common Transport and Communications Policy. 
Art 41.Roads. 
Art 42.Railways. 
Art 43.Shipping and International Waterways. 
Art 44.Air Transport. 
Art 45.Telecommunications. 
Art 46.Pan-African Telecommunications Network. 
Art 47.Postal Services. 
Art 48.Co-operation in Energy and Mineral Resources. 

·Art 49.Co-operation in Social and Cultural Matters • 
. Art SO.Establishment. 

Art 51.Resources of the Fund • 
. Art 52.Uses of the Fund. 
Art 53.Budget of the Community. 
Art 54.Contributions by Member States. 
Art 55.Financial Regulations. 
Art 56.Procedure for the Settlement of Disputes. 
Art 57.Headquarters of the Community. 
Art 58.0fficial Languages. 
Art 59.Relations with other Regional Associations and Third 

Countries. 
Art 60�status, Privileges and Immunities. 
Art 6l.Setting up of the Institutions. 
Art 62.Entry into Force, Ratification and Accession. 
Art 63.Amendments and Revisions. 
Art 64.Withdrawal. 
Art 65.Depositary Government. 
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ANNEXE XII. 

TABLE DES MATIERES DU "MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
ON THE INSTITUTIONS OF THE SOUTHERN AFRICAN 
DEVELOPMENT CO-ORDINATION CONFERENCE".* 

Art !.Institutions. 
Art 2.The Summit. 
Art 3.The Council. 
Art 4.Sectoral Commissions. 
Art 5.Standing Committee of Officials. 
Art 6.The Secretariat. 
Art 7.The Budget. 
Art 8.External Audit. 
Art 9.Legal Capacity. 
Art 10.Immunities and Privileges. 
Art 11.International Character of the Secretariat. 
Art 12.Quorum. 
Art 13.Signature and Entry into Force • 

. Art 14.Amendments. 
Art 15.Settlement of Disputes. 
Art 16.0bligations. 
Art 17.Pr6cedure. 

* Il s'agit du regroupement des titres des articles 
reproduits in (1983) 4 JAR 233-237. 
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ANNEXE XIII. 

TABL& DES MATIERES DU TRAITE INSTITUANT LA ZONE 
D'ECHANGES PREFERENTIELS DE L'AFRIQUE AUSTRALE 
ET ORIENTALE.* 

Chapter I. Interpretation. 

Art !�Interpretation. 

Chapter II. Establishment and Purposes. 

Art 2.Establishment and Membership. 
Art 3.Aims and specific undertakings of the Preferentiel 

Trade Area. 
Art 4.General undertaking. 

Chapter III. Institutions of the Preferential Trade Area. 

Art 5.Institutions. 
Art 6.The Authority of the Preferential Trade Area: 

establishment, composition and functions. 
Art 7.Council of Ministers: establishment, composition and 

functions. 
Art 8.Decisions of the Authority and the Council of Ministers. 
Art 9.The Secretariat. 
Art 10.Tribunal of the Preferential Trade Area. 
Art 11.The Intergovernmental Commission and Technical 

Committees: establishment, composition and functions. 

Chapter IV. Customs and Trade Matters. 

Art 12.Liberalization of trade. 
Art i3.Customs duties. 
Art 14.Common external tariff. 
Art 15.Preferential treatment. 
Art 16.Non-tariff restrictions on goods. 
Art 17.Dumping. 
·Art 18.Most favoured nation treatment. 
Art 19.Re-exportation of goods and transit facilities. 
Art 20.Customs administration. 
Art 21.Drawback. 

Chipter V. Co-operation in Particular Fields. 

Art 22.Clearing and payments arrangements. 
Art 23.Transport and communications. 
Art 24.Industrial development. 
Art 25.Agricultural development. 
Art 26.Trade documents and procedures. 
Art 27.Standardization and quality control of goods. 

* Il s'agit de la reproduction de la ''Table of Contents" 
reproduite in (1982) 21 ILM 479-480. 
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Chapter VI. Co-operation in Other Fields. 

Art 28.General and other aspects. 

Chapter VII. Economic Community for Eastern and Southern 
African States. 

Art 29.Gradual establishment of a Common Market and an 
Economic Community for Eastern Southern African States. 

Chapter VIII. Special Provisions in Respect of Botswana, 
Lesotho and Swaziland: the Comoros and Djibouti. 

Art 30.Protocol in respect of Botswana, Lesotho and Swaziland. 
Art 31.Special provisions in respect of the Comoros and 

Djibouti. 

Chapter IX. The Eastern and Southern African Trade and 
Development Bank. 

Art 32.Establishment. 
Art 33.0bjectives of the Bank. 
Art 34.Charter of the Bank. 
Art 35.Membership of the Bank. 

Chapter X. Financial Provisions. 

Art 36.Budget of the Preferential Trade Area. 
Art 37.Contributions by Member States. 
Art 38.Board of Auditors and accounts of the Preferential 

Trade Area. 
Art 39.Financial Regulations. 

Chapter XI. Settlement of Disputes. 

Art 40.Procedure for the settlement of disputes. 

Chapter XII. General and Transitional Provisions. 

Art 41.Headquarters of the Preferential Trade Area. 
Art 42.0fficial languages. 
Art 43.Relations with other regional organizations. 
Art 44.Status, privileges and immunities. 
Art 45.Preliminary arrangements. 
Art 46.Membership or association of other countries. 
Art 47.Amendment. 
Art 48.Withdrawal. 
Art 49.Annexes to the Treaty. 
Art SO.Entry into force, ratification and accession • 

. Art 51.Depositary. 
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ANNEXE XIV. 

TABLE DES MATIERES DU TRAITE INSTITUANT LA 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES ETATS D'AFRIQUE CENTRALE.* 

Chapter I. Terminology. 

Art !.Terminology. 

Chapter II. Establishment, Principles, Aims and Procedures. 

Art 2.Establishment of the Community. 
Art 3.Principles. 
Art 4.Aims of the Community. 
Art 5.General undertaking. 
A�t 6.Procedures for establishing the Community. 

Chapter III. Institutions of the Community. 

Art 7.Institutions. 

Conference of Heads of State and Government. 
Art 8;Establishment and composition. 
Art 9.Powers. 
Art 10.0rganization. 
Art 11.Decisions and directives. 

Council of Ministers. 
Art 12.Establishment and composition. 
Art 13.Powers. 
Art 14.0rganization. 
Art 15.Regulation. 

Court of Justice. 
Art 16.Establishment and powers. 
Art 17.Decisions of the Court. 
Art 18.0rganization. 

General Secretariat. 
Art 19.Establishment and composition. 
Art 20.Powers. 
Art 21.Appointments. 
Art 22.Relationships between the personnel of the General 

Secretariat and the Member States. 

Consultative Commission. 
Art 23.Establishment and composition. 
Art 24.Powers. 
Art 25.0rganization. 

Specialized Technical Committees. 
Art 26. 

* Il s'agit du regroupement des titres des articles 
reproduits in (1984) 23 ILM 948-966. 
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chapter IV. Liberalization of Trade. 

Art 27.Customs Union. 
Art 28.Elimination of customs duties between Member States. 
Art 29.Establishment of a common external customs tariff. 
Art 30.Treatment of intra-Community trade. 
Art 31.Deflection of trade. 
Art 32.Internal taxation. 
Art 33.Non-tariff restrictions on intra-Community trade. 
Art 34.Exceptions. 
Art 35.Most-favoured-nation treatment. 
Art 36.Re-export of goods and intra-Community transit. 
Art 37.Customs administration. 
Art 38.Deflection of trade arising from barter agreements. 
Art 39.Establishment of the Fund for Compensation for Loss of 

Revenue. 

Chapter V. Freedom of Movement, Residence and Right of 
Establishment. 

Art 40. 

Chapter VI. Co-operation in the Currency, Financial and 
Payments Field. 

Art 41.Currency, finance and payments. 
Art 42.Movement of capital. 

Chapter VII. Co-operation in Agriculture and Food. 

Art 43. 
Art 44. 

Chapter VIII. Co-operation in Industry. 

Art 45. 
Art 46. 

c�apter IX. Co-operation in Infrastructure and Equipement, 
Transport and Communications. 

Art 47.Transport and communications. 
Art 48. 
Art 49.Post and telecommunications. 
Art 50. 

Chapter x. Co-operation in Science and Technology. 

Art 51. 
Art 52. 
Art 53. 
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Chapter XI. Co-operation in Energy and Natural Resources. 

Art 54. 
Act 55. 
Art 56. 
Art 57. 
Art 58. 

Chapter XII. Co-operation in Human Resources and Social 
Affairs. 

Art,59.Human resources. 
Art 60.Social affairs. 

Chapter XIII. Co-operation in Education, Training and Culture. 

Art 61.Education and training. 
Art 62.Culture. 
Art 63. 

Chapter XIV. Co-operation in Tourism. 

Art·64. 
Art 65. 
Art 66. 

Chapter XV. Trade Documents and Procedures. 

Art 67. 

Chapter XVI. Co-operation in Other Fields. 

Art 68. 
Art 69.Accounts, taxation and data processing. 
Art 70.Planning of development, statistics and demography. 

Chapter XVII. Special Provisions in Respect of Land-locked, 

Art 71. 
Art 72. 
Art 73. 
Art 74. 

Island, Part-island, Semi-land-locked and/or 
Least Developed Countries. 

Chapter XVIII. Means and Instruments of Co-operation. 

Art 75.Establishment of the Community Co-operation and 
Development Fund. 

Art 76.Aims of the Fund. 
Art 77.Constitution of the Fund. 
Art 78.Members of the Fund. 
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Chapter XIX. Financial Provisions. 

Art 79.Budget of the Community. 
Art SO.Contributions of Member States. 

·Art Bl.Financial regulations. 
Art 82.Board of Auditors. 

Chapter XX. Settlement of Disputes. 

Art 83.Procedure for the settlement of disputes. 

Chapter XXI. General and Transitional Provisions. 

Art 84.Headquarters of the Community. 
Art 85.0fficial languages. 
Art 86.Relationships of Member States with other groups 

and third States. 
Art 87.Legal capacity, privileges and immunities. 
Art 88.Establishment of Institutions. 
Art 89.Co-operation between the Community and third States. 
Art 90.Amendment. 
Art 91.Withdrawal and dissolution. 
Art 92.Annexes to the Treaty. 
Art 93.Entry in�o force, ratification and accession. 
Art 94.Depositary. 
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ANNEXE XV. 

TABLE DES MATIERES DE L'ACCORD DE 1969 SUR L'UNION 
DOUANIERE DE L'AFRIQUE AUSTRALE.* 

Art !.Definitions. 
Art 2.Interchange of Domestic Products. 
Art 3.Interchange of Goods Imported from Outside the Common 

Customs Area. 
Art 4�Customs and Sales Duties on Imported Goods. 
Art 5.Imposition and Amendment of Customs Duties. 
Art 6.Imposition of Additional Duties for Protective Purposes 

by Botswana, Lesotho or Swaziland. 
Art 7.Specification of Industries of Major Importance to 

Botswana, Lesotho or Swaziland. 
Art 8.Excise and Sales Duties on Goods Produced in the 

Common customs Area. 
Art 9.Duties on Goods Produced by Specified Industries. 
Art 10.Laws Relating to Customs, Excise and Sales Duties. 
Art 11.Import and Export Prohibitions and Restrictions. 
Art 12.Arrangements for Regulating the Marketing of 

Agricultural Products. 
Art 13.Pool of Customs, Excise, Sales and Additional Duties. 
Art 14.The Pool of Customs, Excise, Sales and Additional 

Duties. 
Art 15.Rail and Road Traffic. 
Art 16.Freedom of Transit. 
Art 17.Bilateral Consultations. 
Art 18.Consultations on Zoo-Sanitary and Phyto-Sanitary 

Matters. 
Art 19.Trade Agreements with Countries Outside the Common 

cus�oms Area. 
Art 20.General Consultations. 
Art 21.Termination of 1910 Agreement. 
Art 22.Entry into Force of, and Withdrawal from, Agreement. 

* Il s'agit du regroupement des titres des articles 
reproduits in Ettinger 344-357. 
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Art, 
Art 
Art 
Art 

Art 
Art 
Art 
Art 
Art 
Art 

Art 

* 

ANNEXE XVI. 

TABLE DES MATIERES DU TRAITE INSTITUANT LA ZONE 
MONETAIRE RAND.* 

!.Definitions. 
2.Legal Tender. 
3.Transfer of funds within the Rand Monetary Area. 
4.Access to the South African capital and money markets 

and related matters. 
5.Gold and foreign exchange transactions. 
6.Compensatory payments. 
7.Collection and exchange of monetary statistics. 
8.Consultations and the Rand Monetary Area Commission. 
9.Settlement of disputes. 
IO.Entry into force, accession, termination and 

withdrawal. 
11.Notices and Requests. 

Il s'agit du regroupement des titres des articles 
reproduits in (1986) 43 SAR 15-24. 
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ANNEXE XVII. 

STRUCTURE INSTITUTIONNELLE PROPOSEE. 
DEBUT DE LA PERIODE DE TRANSITION. 
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1 Designation. 
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POPULATION 

2 Responsabilite politique. 
3 Organe legislatif. 
4 Membre. 
5 Election. 

I 

5 

·6 Structure reproduite autant de fois qu'il ya de groupes 
de population. 

7 Structure reproduite autant de fois qu'il ya de regions 
economiques. 

8 Tutelle. 
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ANNEXE XVIII. 

STRUCTURE INSTITUTIONNELLE PROPOSEE. 
FIN DE LA PERIODE DE TRANSITION. 
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2 Responsabilite politique. 
3 Organe legislatif� 
4 Membre. 
5 Election. 

5 

6 Structure reproduite autant de fois qu'il y a  de groupes 
de population. 

7 Structure reproduite autant de fois qu'il y a  de regions 
economiques. 

8 Procedure speciale de protection des minorites. 
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